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Introduction

s’appuyer sur un sens du Beau plus ou moins consensuel – fût-il «  pompier  »  – pour les 
concevoir. L’ornement des façades d’immeubles de logements est appréhendé comme le 
fruit de collaborations entre divers corps de métier : architectes, designers, architectes d’in-
térieur, artisans, artistes, promoteurs immobiliers, développeurs, aménageurs. Ils font partie 
ensemble d’un « monde de l’ornement », concept que nous empruntons à la philosophie et à 
la sociologie de l’art4 pour décrire un collectif rassemblant des individus, des groupes profes-
sionnels, mais aussi leurs productions conceptuelles et matérielles. Où passent les frontières 
esthétiques parmi eux ? L’analyse porte sur les rapprochements entre individus et groupes 
professionnels, autour de principes et d’objectifs communs structurant leurs pratiques.  
Ces principes sont-ils seulement d’ordre esthétique  ? En troisième lieu, on s’intéresse à la 
manière dont les concepteurs cherchent à mettre d’eux-mêmes dans les ornements. La produc-
tion ornementale rejoint-elle l’injonction à la « créativité »5 qui caractérise l’époque actuelle ?  
Les concepteurs se considèrent-ils comme des inventeurs ou des artistes ? Cherchent-ils  
à marquer les bâtiments de leur empreinte personnelle ? Nous affrontons un paradoxe  :  
des valeurs positives associées à la création – liberté, émancipation, autonomie – sont men-
tionnées par plusieurs concepteurs pour décrire leurs pratiques, alors que seul un petit nombre 
d’entre eux peut se prévaloir du statut d’auteur.

Ces trois axes – analyse dialectique des pratiques, conditions de collaborations et valeurs 
professionnelles – sont usuels dans les recherches portant sur l’ornement de périodes anciennes, 
mais pas au sujet de l’ornement architectural contemporain. Il faut dire que l’ornement archi-
tectural, la période contemporaine6 et les pratiques concrètes des concepteurs sont trois sujets 
relativement peu étudiés. 

La place de l’ornement dans les beaux-arts et les arts décoratifs a retenu davantage 
d’attention que son usage en architecture : quelques publications récentes en témoignent7.  
En 2020, les Cahiers philosophiques publient un dossier sur «  L’Ornement  »8  : aucune 

4 Danto Arthur, « The Artworld », The Journal of Philosophy, vol. 61, no 19, 1964, p. 571-584 ; Becker Howard, 
Les mondes de l’art, Jeanne Bouniort (trad.), Paris, Flammarion, coll. « Art, histoire, société », 2010 (édition 
originale : Art Worlds, 1983). Cf. infra, chapitre 1.

5 Reckwitz Andreas, «  Soyez créatifs  ! Esthétisation et créativité à l’âge du capitalisme esthétique  », Loïc 
Windels (trad.), Nouvelle revue d’esthétique, vol. 28, n° 2, Presses Universitaires de France, 2021, pp. 27-40. Cet 
article est disponible en ligne : le lien URL se trouve dans la bibliographie. Nous avons fait ce choix pour les 
références à des articles scientifiques afin d’alléger les notes de bas de page.

6 Nous retiendrons ici une périodisation faisant débuter la période contemporaine après la Seconde Guerre 
mondiale. Pour une réflexion sur les enjeux (et la pertinence) de ce découpage, voir DaCosta Kaufmann 
Thomas, «  Malaise dans la périodisation  », Perspective. Actualité en histoire de l’art, no  4, Institut national 
d’histoire de l’art, 31 décembre 2008, pp.  597-601 et Beyer Andreas, Francis Croissant, Sophie Krebs, 
Élisabeth Taburet-Delahaye, Henri Zerner et Olivier Bonfait, « Schèmes de périodisation en histoire de 
l’art : enjeux intellectuels et pratiques publiques », Perspective. Actualité en histoire de l’art, no4, Institut national 
d’histoire de l’art, 31 décembre 2008, pp. 621-638.

7 On peut aussi s’en fait une idée en consultant la liste des expositions sur ce sujet organisées depuis 2005, in 
Balık Deniz et Açalya Allmer, « A critical review of ornament in contemporary architectural theory and 
practice », A/Z : ITU journal of Faculty of Architecture, vol. 13, no 1, 2016, pp. 157-169.

8 Collectif, « L’Ornement », Cahiers philosophiques, vol. 162, no 3, Vrin, 2020, pp. 129-137.

contribution ne porte sur l’ornement architectural, bien que plusieurs y fassent référence9.  
En 2019, la Nouvelle revue d’esthétique a consacré un numéro à la thématique « Arts et orne-
ments » : une seule contribution porte sur l’ornement architectural. Elle décrit les liens entre 
l’éthique des architectes et leur usage de l’ornement de la Renaissance à la fin du xixe siècle10, 
ce qui reflète bien l’importance de cette période dans les travaux sur le sujet. Deux numéros 
récents des Livraisons d’histoire de l’architecture (« Bâtir et orner », en 201111, « Ornements en 
architecture », en 201512) le montrent : toutes les contributions portent sur le xixe siècle. Il a 
été décrit comme un « siècle de l’ornement » : c’est une période de diversification des motifs 
ornementaux, liée à l’expansion commerciale et coloniale de l’Europe13 ; de démocratisation 
de l’usage des ornements, grâce à la mécanisation des procédés de fabrication14 ; de théorisa-
tion de leur place dans l’histoire de l’architecture et des arts15.

Ce sont parmi les travaux d’historiens que les études sur l’ornement architectural contem-
porain sont plus nombreuses, même si ce sujet reste marginal. En 2016, Gülru Necipoğlu et 
Alina Payne débutent un ouvrage collectif qu’elles dirigent, Histories of Ornament: From Global 
to Local16, la première partie porte sur la « contemporanéité de l’ornement en architecture »17.  
Le premier chapitre est écrit par Antoine Picon, qui a publié en 2013 Ornament: the politics of 
architecture and subjectivity18. Il analyse les liens entre les pratiques ornementales classique et 
contemporaine et propose deux pistes de lecture, la subjectivité – des concepteurs et des 

9 PACQUET Clara, « Ornement, industrie et autonomie autour de 1800 » (titre abrégé) ; Bordonaba Laure, 
« William Morris : politique de l’ornement », Ibid.

10 Di Stefano Elisabetta, « La convenance de l’ornement  : une question éthique  ?  », Carole Talon-Hugon 
(trad.), Nouvelle revue d’esthétique, vol. 23, no 1, Presses Universitaires de France, 2019, pp. 87-94. Le propos est 
fondé sur les écrits d’Alberti (1404-1472), Sullivan (1856-1924) et Root (1850-1891), et Loos (1870-1933).

11 Leniaud Jean-Michel et al, « Bâtir et orner », Livraisons d’histoire de l’architecture, n° 21, 2011.
12 Leniaud Jean-Michel et al, « Ornements en architecture », Livraisons d’histoire de l’architecture, n° 29, 2015.
13 Braga Ariane Varela, « Les enjeux de la préférence pour les arts extraeuropéens dans le discours sur l’orne-

ment en Grande-Bretagne au milieu du xixe siècle », Images Re-vues. Histoire, anthropologie et théorie de l’art, 
n°10, CEHTA, 25 octobre 2012 ; Snodin Michael et Maurice Howard, Ornament: A Social History Since 
1450, New Haven, Yale University Press, 1996, ch. 6.

14 Nègre Valérie, L’ornement en série : architecture, terre cuite et carton-pierre, Sprimont (Belgique), Mardaga, 2006.
15 Cf. Semper Gottfried, Du style et de l’architecture: écrits, 1834-1869, Jacques Soulillou (trad.), Marseille, Éd. 

Parenthèses, coll. «  Collection Eupalinos  », 2007  ; pour un état des savoirs sur l’analyse de Semper, cf. 
Thibault Estelle, « La confection des édifices : analogies textiles en architecture aux xixe et xxe siècles  », 
Perspective. Actualité en histoire de l’art, n° 1, Institut national d’histoire de l’art, 30 juin 2016, p. 109-126 ; Riegl 
Aloïs, Henri-Alexis Baatsch, Françoise Rolland et Hubert Damisch, Questions de style : fondements d’une 
histoire de l’ornementation, Paris, Hazan, coll. « Collection 35-37 », 2002. Précédente édition française : 1992 
(édition originale : 1893) ; Fuhring Peter, Andrea Pinotti, Gilles Sauron et Patricia Falguières, « Interroger 
l’ornement après Riegl », Perspective. Actualité en histoire de l’art, n° 1, Institut national d’histoire de l’art, 30 juin 
2010, pp. 43-55 ; Carboni Massimo, « Ornement et Kunstwollen », Vicky Lasserre (trad.), Images Re-vues. 
Histoire, anthropologie et théorie de l’art, no 10, CEHTA, 25 octobre 2012.

16 Necipoğlu Gülru et Alina Payne (éd.), Histories of Ornament: From Global to Local, Princeton, Princeton 
University Press, 2016.

17 « Contemporaneity of Ornament in Architecture », Ibid., pp. 10-45. Cette partie rassemble trois chapitres : 
« Ornament and its users : From the Vitruvian Tradition to the Digital Age » (Antoine Picon), « A natural 
history of ornament » (Vittoria di Palma) et « Inscription : On the Surface of Exchange between Writing, 
Ornament and Tectonic in Contemporary Architecture » (Hashim Sarkis).

18 Picon Antoine, Ornament: the politics of architecture and subjectivity, Chichester, Royaume-Uni, Wiley, 2013 ; 
traduction française : L’ornement architectural : entre subjectivité et politique, Lausanne, Presses polytechniques et 
universitaires romandes, 2017. Les citations sont issues de l’édition originale. L’essentiel du propos est repris 
dans le chapitre 1 de l’ouvrage Histories of ornament, op. cit.
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destinataires – et la dimension politique de l’ornement, capable de « génér[er] l’arène dans 
laquelle les actions humaines et l’histoire peuvent se dérouler »19. C’est l’un des rares livres por-
tant spécifiquement sur l’ornementation architecturale des dernières décennies20, aussi nous 
y reviendrons régulièrement. En 2012, les usages contemporains de l’ornement font l’objet 
d’un article d’Estelle Thibault et Laurent Koetz dans le numéro « Inactualité de l’ornement » 
d’Images Re-Vues  : les auteurs soulignent les résonances entre les pratiques ornementales 
actuelles et les questions théoriques de la fin du xixe siècle réexaminées par la recherche 
récente21. En 2010, dans le dossier « Ornement/Ornemental » de la revue Perspective, Alina 
Payne débute son état des savoirs sur l’ornement architectural en décrivant le réinvestissement 
du motif qu’elle observe dans l’architecture récente22. Les ornements architecturaux contem-
porains ne sont donc pas absents des travaux de recherche.

Mais la plupart des bâtiments publiés dans ces travaux ne sont pas représentatifs des 
conditions ordinaires de production d’ornements architecturaux. Ils ont été conçus par des 
agences de renommée internationale, comme Herzog & de Meuron, Jean Nouvel, Farshid 
Moussavi Architectures (FMA)23, Office for Metropolitan Architecture (OMA)24 ou Zaha 
Hadid25. Il s’agit de bâtiments construits dans les métropoles de pays riches, en Europe, en 
Asie26, au Moyen-Orient27, en Australie28 ou aux États-Unis29. Ce sont des édifices prestigieux 
ou luxueux : leurs ornements signalent l’importance d’équipements pensés comme des monu-
ments ou le raffinement au sein duquel une clientèle fortunée habite, travaille, consomme, se 
divertit. Selon Picon, la dimension politique et sociale de l’ornement contemporain est limitée  

19 Ornament, op. cit., p. 124.
20 Il faut cependant souligner que l’iconographie de l’ouvrage est principalement historique et non contempo-

raine, car l’auteur cherche à cerner la nature des liens que l’ornement architectural contemporain entretient 
avec sa propre histoire.

21 Koetz Laurent et Estelle Thibault, « Ornement architectural et expression constructive : concepts d’hier et 
débats d’aujourd’hui », Images Re-vues. Histoire, anthropologie et théorie de l’art, no 10, CEHTA, 25 octobre 2012. 
Dans le même numéro, deux articles portent sur les pratiques et places de l’ornement dans en art contempo-
rain : Désanges Guillaume et Thomas Golsenne, « Prisonniers du Soleil. La part maudite de la modernité », 
et Bonne Jean-Claude, « Art ornemental, art environnemental : au-delà ou en deçà de l’image (art médiéval, 
art contemporain) ».

22 « L’ornement architectural : du langage classique des temps modernes à l’aube du xxe siècle », op. cit.
23 Agences citées par Payne, in « L’ornement architectural : du langage classique des temps modernes à l’aube 

du xxe siècle », op. cit.
24 Citée par Picon in Ornament, op. cit.
25 Idem.
26 PTW Architectes, CSCEC Design and Arup, Beijing National Aquatic Center, 2007, Herzog et de Meuron, 

stade olympique de Beijing, 2008 ; au Japon Hajime Masubuchi, Thom Faulders, Airspace, Tokyo, 2007, 
Kengo Kuma and Associates, Greeen Cast, Odawara-shi, 2011, Office for Metropolitan Architecture (OMA), 
Nexus Housing, Fukuoka, 1991, Kumiko Inui, Christian Dior and Ginza Store, Tokyo, 2004, Jun Aoki, Louis 
Vuitton Nagoya Store et Louis Vuitton Roppongi Hills Store, Tokyo, 2004, Herzog et de Meuron, Prada 
Aoyama Store, Tokyo, 2003, UN Studio, Galleria Department Store, Séoul, 2004. Ces édifices sont cités dans 
une ou plusieurs des publications mentionnées ci-dessus.

27 Zaha Hadid, Marsa Tower (Dubaï), 2005, OMA, projet pour l’aéroport international de Djeddah (Arabie 
Saoudite), 2005. Ibid.

28 Studio 505, Pixel Building, Melbourne, 2010, LAB Architecture Studio, atrium de Federation Square, 
Melbourne, 2003. Ibid.

29 Herzog & de Meuron, De Young Museum, San Francisco, 2005 et Dominus Winery, Napa, 1997. Ibid.

par l’absence de valeurs collectives30 et par la difficulté des concepteurs à faire émerger des 
formes symboliques abstraites comparables à celles des ordres classiques31. Il précise :

Les ornements architecturaux actuels sont liés aux questions de rangs sociaux par le type 
de programmes qu’ils décorent généralement  : musées prestigieux, stades et théâtres, 
bureaux et résidences haut-de-gamme. Cependant, il n’existe pas de gradation claire 
entre les monuments et programmes de luxe et les bâtiments modestes. Lorsque le budget 
le permet, un architecte utilisera le même type de texture pour des logements sociaux que 
pour un musée.32

Selon lui, c’est donc d’abord le budget qui permet ou qui entrave l’ornementation. Mais 
ces ornements fastueux ne sont-ils pas d’abord les signes d’un retour de la convenance ? Cette 
forme d’éthique fondamentale dans la pensée classique était fondée sur l’adéquation entre les 
rangs politiques et sociaux et l’ornementation architecturale33. De l’Antiquité à la fin du xviiie 
siècle, les traités prescrivent un bon usage des ornements, selon la destination des édifices 
(public ou privé, profane ou sacré) et le statut de leurs usagers. Le coût des ornements était 
donc examiné à l’aune du contexte dans lequel ils étaient produit, une dépense identique 
pouvant être jugée appropriée ou excessive, licite ou condamnable34. Ces principes peuvent 
nous sembler d’autant plus archaïques qu’ils supposent au moins deux conditions que les 
sociétés modernes et libérales ne semblent pas remplir : un assentiment collectif aux stratifi-
cations sociales et l’existence de hiérarchies esthétiques consensuelles susceptibles de refléter 
les hiérarchies sociales. Or, la pensée moderne s’est fondée, entre autres, sur la critique des 
inégalités35  ; le libéralisme sur l’expression de valeurs individuelles, y compris esthétiques, 
entraînant une légitimation progressive des goûts personnels face aux canons collectifs. 

30 Ornament, op. cit., pp. 144-145.
31 Idem, pp. 145-148. Plus loin, Picon suggère que les outils numériques de conception paramétrique pourraient 

fournir le socle d’une nouvelle forme de symbolisme, fondé sur l’analogie plutôt que sur la ressemblance 
(p. 148 et suivantes).

32 Ibid., p. 142.
33 Voir Soulillou Jacques, Le décoratif, op. cit., p. 31 et suivantes, et Golsenne Thomas, « L’ornement aujourd’hui », 

Images Re-vues. Histoire, anthropologie et théorie de l’art, n°10, CEHTA, 25 octobre 2012. Golsenne précise que 
la convenance décorative caractéristique de la pensée classique est remplacée dans la pensée moderne par 
une convenance constructive, c’est-à-dire une recherche d’adéquation entre le type de décor déployé et les 
matériaux employés. Voir aussi à ce sujet « La convenance de l’ornement : une question éthique ? », op. cit.

34 Cette idée sous-tend les tentatives de réglementation de certains domaines de la vie courante – comme les arts 
de la table et le costume (surtout féminin) – par des dirigeants politiques ou religieux que l’on rassemble sous 
l’appellation « lois somptuaires » : le droit de porter un même tissu ou un même volume de bijoux dépendait 
du statut des individus et de celui de leur parentèle. À l’exception de la Loi Iulia, promulguée par Jules César 
en 46 et qui portait sur la régulation du luxe funéraire, les ornements architecturaux n’ont pas été concernés. 
Le Décoratif, op. cit., p. 35 et suivantes. Voir aussi Robert Jean Noël, Les modes à Rome, Paris, Belles Lettres, 
coll. « Essais / Les Belles Lettres », 1988 et  Bonnefond-Coudry Marianne, « Loi et société : la singularité 
des lois somptuaires de Rome », Cahiers du Centre Gustave Glotz, vol. 15, no 1, Persée - Portail des revues 
scientifiques en SHS, 2004, p. 135-171 ; Taddei Ilaria, « La législation somptuaire dans l’Italie médiévale. Le 
cas florentin (fin XIIIe-début XVIe siècle) », Mélanges de l’École française de Rome - Antiquité, no 128-1, École 
française de Rome, 22 janvier 2016.

35 Nous pensons à Rousseau et son Discours sur l’origine et les fondements de l’inégalité parmi les hommes (1755), 
dont les thématiques sont reprises par d’innombrables travaux depuis ; pour un inventaire des plus notoires 
et une critique des termes de la question, voir Graeber David et David Wengrow, Au commencement était : 
une nouvelle histoire de l’humanité, Paris, Les Liens Qui Libèrent Editions, 2021 (édition originale : The Dawn 
of Everything, 2021), pp. 13-44.
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La convenance pourrait-elle ressurgir dans ces conditions ? C’est une hypothèse qu’il 
nous semble intéressant d’explorer. Force est de constater que la critique moderne n’est guère 
venue à bout des inégalités sociales : plusieurs sociologues et économistes estiment qu’elles 
se sont intensifiées depuis les années 198036. Les recherches sur leurs liens avec les pratiques 
culturelles forment un champ conséquent de la sociologie contemporaine, depuis les travaux 
de Pierre Bourdieu37. Jusqu’à présent les pratiques de l’ornement n’ont pas été étudiées à ce 
titre, bien que plusieurs sociologues de l’architecture se penchent sur la dimension esthé-
tique des formes bâties, à travers leur réception38 et leur diffusion39. Une forme renouvelée de 
convenance de l’ornement a pu trouver un terreau propice dans la conjonction de facteurs 
économiques, sociaux et culturels – même si elle n’est plus revendiquée ou publiquement 
affichée.

Cette hypothèse fait écho à celle d’un « retour de l’ornement » dans l’architecture récente. 
C’est une idée controversée, mais elle est mentionnée par tous les auteurs que nous avons 
cités, ce qui justifie que l’on s’y attarde, même sans y souscrire. A priori, elle semble confirmée 
par les dossiers que plusieurs revues professionnelles européennes ont consacré à l’ornement 
depuis 200140 : l’intérêt de la critique est fondé sur l’actualité des pratiques. 

36 Cf. Piketty Thomas, Le capital au XXIe siècle, Paris, Éditions du Seuil, coll. « Les livres du nouveau monde », 
2013, partie III, « La structure des inégalités », pp. 373-685, Cusset François, « Postfa(r)ce : impuissance et 
réveil (1991-1995) », La décennie : le grand cauchemar des années 1980, Paris, la Découverte, coll. « La Découverte-
poche  », 2008, pp.  198, Boltanski Luc et Ève Chiapello, Le nouvel esprit du capitalisme, Paris, France, 
Gallimard, 1999, pp. 17-23, Chesnais François, La mondialisation du capital, Syros, Paris, coll. « Alternatives 
économiques », 1997 (édition originale : 1994), pp. 34-42.

37 Bourdieu Pierre, La distinction : critique sociale du jugement, Paris, Éditions de Minuit, coll. « Le Sens com-
mun », 1979. Les prolongements et relectures de cet ouvrage sont innombrables. Bornons-nous à citer le 
dossier « Goûts, pratiques culturelles et inégalités sociales : branchés et exclus », Sociologie et sociétés, vol. 36, 
n°  1, 2004  ; Coulangeon Philippe, Les métamorphoses de la distinction : inégalités culturelles dans la France 
d’aujourd’hui, Paris, Bernard Grasset, coll. « Mondes vécus », 2011 et Lahire Bernard, La culture des individus : 
dissonances culturelles et distinction de soi, Paris, la Découverte, coll. « La Découverte-poche », 2006.

38 Voir Eleb Monique, Soline Nivet et Jean-Louis Violeau, L’architecture entre goût et opinion, construction d’un 
parcours et construction d’un jugement, Paris, Ministère de la Culture et de la Communication, Mission du 
patrimoine ethnologique, 2005 ; Eleb Monique et Sabri Bendimérad, Vu de l’intérieur : habiter un immeuble 
en Île-de-France, 1945-2010, Paris, Bookstorming.com Editions, 2011 ; Eleb Monique et Philippe Simon, Entre 
confort, désir et normes : le logement contemporain (1995-2010), PUCA, 2012 ; Tapie Guy (éd.), La culture architec-
turale des Français, Paris, Ministère de la culture, Secrétariat général, Département des études, de la prospective 
et des statistiques (DEPS) : Sciences Po Les Presses, coll. « Questions de culture », 2018.

39 Voir Chadoin Olivier, Patrice Godier et Guy Tapie, Du politique à l’œuvre. Bilbao, Bordeaux, Bercy, San 
Sebastián : système et acteurs des grands projets urbains et architecturaux, La Tour d’Aigues, Aube, coll. « Société 
et territoire », 2000 ; Chadoin Olivier, « “Les formes informent” : le retour du symbolique dans la fabrique 
de la ville néolibérale », Questions de communication, vol. 25, no 1, Éditions de l’Université de Lorraine, 2014, 
pp. 21-39.

40 L’Architecture d’Aujourd’hui, Dossier « Ornements  »; rédactrice en chef : Emmanuelle Borne, no 429, mars 
2019, p.  28-111  ; Quéheillard Jeanne et Vincent Parreira, «  “L’ornement est-il toujours un crime”, 
“Façades ornementales”, interview de Vincent Parreira, interview de Jeanne Quéheillard », AMC, no 216, 
juillet 2012  ; Collectif, « Ornament  », Werk, bauen +wohnen, no 11, juillet 2007  ; Grafe Christoph, Mark 
Pimlott, Mechthild Stuhlmacher et al, «  Ornament. Decorative Traditions in Architecture  », OASE, 
no 65, 2004 ; L’Architecture d’Aujourd’hui, Dossier « Ornement »; rédacteur en chef : Axel Sowa, no 333, mars 
2001, p. 40-123. Voir aussi Levit Robert, « Contemporary ’Ornament’ : Return of the Symbolic Repressed », 
Harvard Design Magazine v. 28, 1er mai 2008.

Mais dès que l’on cherche à dater précisément ce retour, cette notion se dissout dans la 
continuité de pratiques ornementales plus ou moins flagrantes tout au long du xxe siècle. La 
fin des années 1990 et le début des années 2000 sont évoqués  : plusieurs protagonistes du 
phénomène ont fondé leurs agences entre 1989 et 200041. Mais d’autres ont débuté leur pra-
tique plus tôt, comme Herzog & de Meuron (1978) ou Jean Nouvel (dès 1970, avec François 
Seigneur). L’Institut du monde arabe (Paris 13) que Nouvel a conçu avec Architecturestutio, 
dont les moucharabiehs sont souvent cités comme des exemples d’ornements contempo-
rains42, est inauguré en 1987 et précède donc de quelques années la décennie 9043. D’ailleurs, 
dès les années 1970, le postmodernisme a participé à réintégrer l’ornement à la pratique archi-
tecturale en tant qu’outil discursif et subversif44, comme le soulignent Koetz et Thibault45.

Même au cœur des décennies fonctionnalistes de l’après-guerre, l’ornement « résiste »46. 
Picon en relève les traces chez l’architecte allemand Mies van der Rohe « dans le dessin soigné 
de détails constructifs rappelant le vocabulaire traditionnel des ordres  », à l’Illinois Institute 
ornements Technology (1958) ou à la National Gallery de Berlin (1968)47 ; ou chez Le Corbusier, 
dans les empreintes de coffrage des pilotis de l’Unité d’habitation de Marseille (1952)48. De fait, 
la persistance d’une pratique ornementale parmi les contempteurs de l’ornement est désormais 
bien documentée et reconnue. C’est le cas jusque dans l’œuvre d’Adolf Loos49, sans doute 

41 C’est le cas d’Asymptote Architecture (ASY, 1989), Snøhetta (1989), Caruso St John (1990), Atelier Séraji 
(1990), Fashion Architectural Taste (FAT, 1995), Foreign Office Architects (FOA, 1995), Objectile, (1996), 
Atelier d’Architecture Vincent Parreira (AAVP, 2000), pour n’en citer que quelques-unes.

42 Cf. Payne, 2010, p. 78, PICON, 2013, p. 146  ; L’Architecture d’Aujourd’hui n°333, op.  cit., p. 56 et p. 75, et 
n°429, op. cit., p. 78.

43 Dès 1982 l’architecte se prononçait en faveur de l’ornement : cf. Nouvel Jean, « Oser l’ornement », in Chantal 
Béret (dir.), Architectures en France. Modernité/ Post-modernité, cat. expo., Paris, Institut français d’architecture, 
18 novembre 1981-6 février 1982, Paris, Ifa/ Éditions du CCI/ Centre Georges-Pompidou, 1981, p. 160, cité in 
Chabard Pierre, « Beaubourg et la géopolitique du postmodernisme », dans Entre Rome et Las Vegas, École 
Nationale Supérieure d’Architecture Paris-Malaquais, coll. « 1989, hors-champ de l’architecture officielle », 
2021, p. 63-83.

44 Voir Lavin Sylvia, Architecture itself and other postmodernization effects, Montréal, Québec, Canadian Centre 
for Architecture, 2020 ; Adamson Glenn, Jane Pavitt, Paola Antonelli, Postmodernism: style and subversion, 
1970-1990, London : New York, V&A Pub. ; Distributed in North America by Harry N. Abrams Inc, 2011. 

45 « Le retour de l’ornement sur la scène architecturale n’est plus un phénomène récent. En prenant à rebours les 
condamnations formulées par les avant-gardes, les critiques postmodernistes tels que Robert Venturi avaient, 
dans un premier temps, invité à réinvestir une écriture historiquement codifiée mais aussi à s’approprier les 
signes de la culture populaire et du vernaculaire commercial. Tout en maniant l’ironie et la provocation de 
manière inédite, ils insistaient sur la charge symbolique de la forme ornementale, et affirmaient la fonction 
de communication de celle-ci, indépendante des déterminations constructives et utilitaires. », « Ornement 
architectural et expression constructive », op. cit., p. 1.

46 Formule que nous empruntons à Jeanne Quéheillard, « Ce qui fait ornement », catalogue de l’exposition 
« Ever Living Ornament », (06/03/2012 au 01/07/2012, La Maréchalerie (centre d’art de l’ENSA Versailles) et 
Micro Ondes (centre d’art de l’Onde, Vélizy-Villacoublay) ; commissariat : Sophie Auger, Valérie Knochel), 
p. 25.

47 Ornament, op. cit., p. 20.
48 Idem, p. 22.
49 « Avec la réévaluation du modernisme en cours depuis la seconde moitié du xxe siècle, on accorde plus d’im-

portance à certaines qualités ornementales dans cette architecture auparavant occultées : emploi de la couleur, 
de motifs abstraits, de matières décoratives, de détails de construction, etc. Il est désormais communément 
admis que le rejet de l’ornementation par les protagonistes des divers mouvements modernes européens est 
partiel et nuancé. L’absence de l’ornement était en soi considérée comme une forme de décoration. Aussi, 
la condamnation catégorique de l’ornement par certains courants modernistes est à mesurer à la lumière de 
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le plus célèbre des critiques de l’ornement, du fait de sa conférence intitulée « Ornement et 
crime », prononcée à Vienne en 1908, publiée en 1913 et traduite en français dès 192550. Malgré 
la teneur raciste et sexiste de son propos51, elle reste une référence incontournable de tout 
discours sur l’ornement architectural, une sorte de slogan décliné à l’envi. Si Loos lui-même 
ne peut être considéré comme un protagoniste de la disparition de l’ornement, que reste-t-il 
de la notion de « retour » ? Alors qu’elle semble utile pour décrire les dernières décennies dans 
leur singularité, elle se délite tout au long du xxe siècle. 

La singularité de l’ornementation récente semble plutôt tenir au déploiement de carac-
téristiques innovantes et à certains traits esthétiques notables. On peut les synthétiser selon 
quatre axes, qui distinguent les ornements contemporains innovateurs des ornements tradi-
tionnels : leur lien avec les parois, le rapport entre motif et composition, les sources d’inspira-
tion et l’identification des matériaux.

Qualifié de « cinétique », de « peau ou voile »52, de « surfacique », « tactile »53 ou encore 
« tectonique »54, l’ornement innovateur se déploie sur les murs et les parois. C’est une pre-
mière différence avec la « tradition vitruvienne »55, où l’espace privilégié de déploiement et 
de conception de l’ornement est la colonne56. D’ailleurs à l’origine, c’est l’entablement que 
Vitruve désigne par le terme ornamentum57 ; les ordres appliqués aux colonnes ont été consi-

leur production. Adolphe Loos, lui, cautionne clairement une décoration intérieure. », Edgar Brenda-Lynn, 
« Le photomural décoratif des années 1930 : la photographie et la resémantisation de l’ornement dans l’archi-
tecture moderniste », L’ornement : diffusion, réception, perception, doctorales de l’APAHAU, Université de 
Bourgogne, Dijon, 13-14/11/2014. Voir aussi Edgar Brenda Lynn, Le motif éphémère : Ornement photographique 
et architecture au XXe siècle, Rennes, PU Rennes, 2020.

50 Loos Adolf, Ornament und Verbrechen. Édition française : Ornement et crime et autres textes, Sabine Cornille et 
Philippe Ivernel (trad.), Paris, Payot & Rivages, 2003, réed. 2015.

51 L’auteur convoque le stéréotype du « Papou », créature anthropophage dont l’amoralité se justifie par son sta-
tut inférieur à celui de l’« homme civilisé », comparable à celui d’un enfant : un « homme moderne » qui par-
tagerait ses valeurs esthétiques serait donc « criminel ou dégénéré » (Idem, p. 59). Ce stéréotype est également 
cité dans d’autres textes : « Les superflus » (1908 ; Ibid., p. 57) et « Architecture » (1910 ; Ibid., p. 80). Loos décrit 
« le premier ornement qui a vu le jour » comme « un trait horizontal : la femme allongée. Un trait vertical : 
l’homme qui la pénètre » (Ibid., p. 60). Ce texte qui prétend édifier une morale de la modernité a lui-même fait 
l’objet d’assez peu de critiques morales, comme le relève l’historienne Emily King (« What Is It With Ornament 
and Crime? », dans Duncan Tomlin et Margaret-Anne Logan (éd.), The Clamor of Ornament: Exchange, Power, 
and Joy from the Fifteenth Century to the Present, cat. exp. (15/06-18/09/2022), New York, The Drawing Papers; 
The Drawing Center, 2022, vol. 149, p. 98). Citons cependant l’historienne Beatriz Colomina qui relit le dis-
cours de Loos à l’aune de sa vie personnelle pour comprendre la différence de traitement qu’il réserve à Klimt 
et Hoffmann. Elle conclut : « Loos’ public moralism denouncing ornament as a savage perversion is perhaps 
a pathological symptom of what it attacks, a disguise, a displacement » (Colomina Beatriz, « Sex, Lies and 
Decoration: Adolf Loos and Gustav Klimt », Thresholds, no 37, Massachusetts Institute of Technology, 2010, 
p. 70-81. Pour une critique des axiomes de Loos dans « Ornement et crime », voir aussi Lazzarato Marco, 
« Una questione antropologica », Fare decorazione, n°0, novembre 2011, p. 3-4.

52 Payne, « L’ornement architectural » loc. cit.
53 Picon Antoine, « Ornement et subjectivité, de la tradition vitruvienne à l’âge numérique », Le visiteur, no 17, 

2011, p. 65-75 et 176-180.
54 « Ornement architectural et expression constructive », op. cit., p. 9.
55 Ornament, op. cit., p. 47.
56 Gros Pierre, « La notion d’ornamentum de Vitruve à Alberti », Perspective. Actualité en histoire de l’art, Ornement/

Ornemental, no 1, Institut national d’histoire de l’art, 30 juin 2010, p. 130.
57 « La notion d’ornamentum de Vitruve à Alberti », op. cit.

dérés comme l’ornement du bâtiment par certains théoriciens  ; d’autres estimaient que les 
parties des colonnes fournissaient seulement le support des ornements (moulures, bandeaux, 
couronnements, frises)58. Les ornements contemporains sont plutôt des parements, parfois 
indissociables de la surface des bâtiments. Les ornements se confondent parfois avec le détail 
constructif et les définitions codifiées de l’ornement ancien ne permettent pas de les appré-
hender, comme on peut s’en rendre compte en tentant l’exercice d’une description de façades 
contemporaines à l’aide du Vocabulaire typologique de l’ornement de Laurence de Finance  
et Pascal Liévaux59 ou de la section « Ornement » du Vocabulaire de l’architecture de Jean-
Marie Pérouse de Montclos60. On s’aperçoit qu’un lexique technique actuel est plus utile. 
L’effet décoratif réside dans le traitement du matériau (découpage, perforation, embossage, 
impression, coffrage) ou dans l’assemblage de modules qui suivent la volumétrie de l’édifice et 
la mettent en valeur. Cette absence de relief est aussi une différence importante avec l’orne-
mentation classique, qui privilégie des ornements saillants comme les sculptures.

Le rapport entre motifs et composition relève aussi d’une logique étrangère au classi-
cisme, bien rendue par le terme anglais pattern61, très employé au sujet de l’ornement archi-
tectural contemporain. Il peut désigner une composition régulière de motifs tout comme 
les motifs eux-mêmes, à l’image des ornements architecturaux contemporains qui prennent 
la forme de compositions abstraites issues de manipulations géométriques (dallage, pavage, 
fragmentation, fractales), au sein desquelles des motifs sont scandés. Picon explique leur déve-
loppement par la dissémination d’outils numériques dans la production architecturale, dans 
la conception mais aussi la fabrication62. C’est ainsi que ces compositions – courantes dans 
l’art traditionnel islamique mais rares en Occident63 – auraient gagné l’architecture contem-
poraine. Même lorsque les motifs sont figuratifs, leur répétition, leur juxtaposition ou leur 
stylisation donne un caractère abstrait à l’ensemble de la composition. Or l’identification des 
motifs et leur subordination à la composition étaient des principes importants dans la théo-
rie classique64 dans la mesure où ils remplissaient un rôle symbolique – alors que les motifs 
contemporains sont parfois flous, fondus dans la composition, sans que l’une ou l’autre des 
échelles d’observation ne prédomine.

Les sources d’inspiration des ornements architecturaux contemporains les différencient 
aussi des ornements classiques. L’Antiquité gréco-romaine n’est plus considérée comme un 

58 Qui constitue selon Jacques-François Blondel l’un des deux types majeurs d’ornements des bâtiments  : 
cf. Blondel Jacques-François (1705-1774) Auteur du texte, Cours d’architecture, ou Traité de la décoration, dis-
tribution et construction des bâtiments : contenant les leçons données en 1750 et les années suivantes, Desaint, Paris, 
publ. de l’aveu de l’auteur par M. R*** ; (et continué par M. Patte), 1771, vol. 1. Catalogue Gallica, mise en ligne 
2017, p. 336 et suivante.

59 Finance Laurence de et Pascal Liévaux, Ornement : vocabulaire typologique et technique, Paris, Éditions du 
patrimoine, Centre des monuments nationaux, coll. « Principes d’analyse scientifique », no 13, 2014.

60 Pérouse de Montclos Jean-Marie, Architecture : description et vocabulaire méthodiques, Nouvelle éd, Paris, Éd. 
du Patrimoine-Centre des monuments nationaux, coll. « Principes d’analyse scientifique », 2011.

61 La diversité des sens auxquels peut renvoyer ce mot est difficilement transposable au français. Il peut se tra-
duire par « schéma », « motif », « modèle », « patron », « matrice » ou « dessin ».

62 Le développement d’une « culture numérique » parmi les architectes fait l’objet d’un précédent ouvrage de 
Picon, Culture numérique et architecture : une introduction (Basel, Birkhäuser, 2010).

63 Ornament, op. cit., p. 27.
64 Cf. Blondel, Cours d’architecture, ou Traité de la décoration, op. cit., pp. 337-338.
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modèle indépassable, voire comme un modèle, ce qui constitue une rupture avec les décen-
nies antérieures, jusqu’aux derniers avatars du postmodernisme65. Les ornements inspirés par 
la faune, par les religions et la mythologie ou par la guerre semblent avoir disparu, tandis 
que les références à la flore et aux tissus sont très courantes66. Des objets banals ou modestes 
peuvent devenir des motifs d’ornements (les bâtiments de Soler en fournissent un bon 
exemple, comme nous le verrons). La mémoire des lieux67 ou la destination des bâtiments68 
fournissent des images et modèles pour la conception ornementale.

Enfin, il faut souligner l’héritage moderniste des ornements contemporains, apparent 
dans la mise en valeur, voire la mise en scène, des matériaux et des techniques constructives. 
Ainsi, les traitements des surfaces n’empêchent pas l’identification des matériaux, qui sont peu 
nombreux – verre, béton, métal, parfois céramique. 

La plupart des auteurs qui ont examiné les ornements architecturaux contemporains 
l’ont fait dans une perspective historique. C’est peut-être la raison pour laquelle les caracté-
ristiques morphologiques et plastiques inédites des ornements récents ont reçu une attention 
particulière : elles signalent un tournant, voire une rupture, vis-à-vis de la tradition ornemen-
tale classique. Mais on peut aussi penser cette histoire comme une continuité, ce que propose 
Alina Payne qui décrit l’histoire de l’ornement architectural au xxe siècle comme « une sorte 
de sinusoïde, jamais interrompue ni brisée »69. La période actuelle serait une apogée plutôt 
qu’une renaissance. Qu’y a-t-il au cœur de cette vague, loin de la crête que dessinent les pres-
tigieux édifices aux ornements inédits ? Les travaux existants laissent cette question ouverte. 
C’est dans cette profondeur que se situe notre recherche, qui plonge loin des formes les plus 
reconnues, pour examiner des ornements produits selon d’autres principes et dans d’autres 
milieux que ceux de l’innovation architecturale.

L’homogénéité morphologique et esthétique des ornements innovants suggère une 
communauté de goûts parmi les concepteurs, leurs commanditaires et leurs destinataires  ; 
or, ce type de goût n’est pas très répandu parmi la population. Dans La culture architecturale 
des Français70, le sociologue Guy Tapie décrit les réactions d’enquêtés à la photographie d’un 
bâtiment d’habitation construit en 2010 à Amsterdam, comportant une façade épurée, lisse et 
translucide :

Son esthétique inhabituelle déstabilise. La relation entre esthétique et fonctionnalité 
interroge et le bâtiment n’a donc pas la force immanente de la Maison sur la cascade 

65 Sur la référence classique dans le modernisme et le postmodernisme, voir Chabard Pierre, « “New Classical” 
Contemporary Architecture: Retrotopic Trends and Phantasms of Tradition », FOOTPRINT, vol. 15, no2, 
2021 et Settis Salvatore, Le Futur du classique, Paris, Liana Levi, 2005 (édition originale : Futuro del ‘‘classico’’, 
2004).

66 « Contemporary ’Ornament’ : Return of the Symbolic Repressed », op. cit., p. 82 et suivantes.
67 « Ornement architectural et expression constructive : concepts d’hier et débats d’aujourd’hui », op. cit., pp. 8-9.
68 On pense à la façade de l’IMA, stylisation occidentale du dispositif arabe du moucharabieh.
69 Payne, « L’ornement architectural » op. cit., p. 79.
70 Tapie Guy (éd.), La culture architecturale des Français, Paris, Ministère de la Culture, Secrétariat général, 

Département des études, de la prospective et des statistiques (DEPS) : Sciences Po Les Presses, coll. « Questions 
de culture », 2018.

[71], très majoritairement associée à la dimension universelle de la beauté. L’innovation 
intéresse peu, comme le montre plus généralement la difficile réception des architec-
tures d’art et d’essai dans l’habitat individuel ou collectif, malgré les efforts pour la faire 
connaître au nom d’une contemporanéité des styles de vie. Finalement, lorsqu’on leur 
demande « ce qui fait architecture », la population […] va en partie à l’encontre de ce que 
pensent les experts.72

Ce hiatus entre « experts  » et « population » est mis en avant par des des personnali-
tés publiques73 ou des élus74 pour promouvoir des modèles architecturaux néo-traditionnels, 
d’inspiration savante ou vernaculaire (PL. 2). La cité lacustre privée de Port Grimaud (Var, 
83), construite à partir de 1962 par l’architecte français François Spoerry, fait figure de pion-
nière et de référence75. Au cours des décennies suivantes, plusieurs projets sont menés dans le 
même esprit : reproduire certaines caractéristiques de l’architecture historique pour produire 
du neuf, que ce soit à l’échelle d’un bâtiment, d’un îlot, d’un quartier ou d’une ville entière, 
comme à Seaside et Celebration (Floride, États-Unis), Poundbury (Angleterre), Knokke-
Heist (Belgique) ou Val d’Europe (77). Les principes qui guident la production de cette archi-
tecture sont théorisés et diffusés au sein de réseaux76 de formation77 et de valorisation78, en 
marge de ceux de l’architecture innovante, mais tout aussi mondialisés79. Qu’elle soit réelle 

71 Aussi appelée « Fallingwater House » ou « Kaufmann House », Frank Llyod Wright architecte ; 1935-1939 ; 
Stewart, New York, États-Unis. C’est un autre bâtiment soumis à l’appréciation des enquêtes.

72 Guy Tapie, op. cit., pp. 75-76.
73 Le roi Charles III a été l’une des figures prépondérantes de cette tendance durant les décennies précédant son 

accession au trône. Son engagement en faveur de l’architecture d’inspiration historique et notamment verna-
culaire date des années 1980 et se manifeste concrètement par le financement et la diffusion de réseaux et d’ini-
tiatives en faveur de ce type d’architecture. Propriétaire du hameau de Poundbury (périphérie de Dorchester, 
Angleterre), il a engagé Léon Krier en 1988 pour en planifier l’aménagement. Cf. Jacquet Nicolas Bruno, 
« Londres, capitale du post-modernisme ? Transformations des modèles et des pratiques de l’architecture dans 
la culture britannique à la fin du XXe siècle », Thèse de doctorat, Lausanne, École polytechnique fédérale de 
Lausanne (EPFL), 2016.

74 En France, la création en 2015 du « Club des maires reconstructeurs » témoigne de l’implication d’élus poli-
tiques dans la promotion de cette pratique ornementale. Il s’agit d’un groupement formé à l’initiative de 
Valérie Pécresse, alors candidate à l’élection pour la présidence de la région Île-de-France (Union pour un 
mouvement populaire, UMP, affilié à droite). Fédérant une cinquantaine d’élus de la couronne francilienne, 
il affiche des principes urbains – réduire la densité des constructions, favoriser les espaces verts, « faire du beau 
logement social » – mais favorise également l’architecture traditionnelle, comme en témoigne l’évolution de 
l’aspect des projets dans les communes dirigées par ces élus.

75 Son inscription en 2002 à l’inventaire du patrimoine du xxe siècle établi par l’Unesco témoigne de la recon-
naissance accordée à cette architecture. On verra aussi qu’il est cité par d’autres architectes qui se réclament de 
la même démarche.

76 L’INTBAU (International Network for Traditionnal Building, Architecture and Urbanism, Réseau international 
pour l’urbanisme, l’architecture et la construction traditionnels) est l’un des plus actifs : il recense, relaie et 
organise les travaux d’architectes et d’institutions promouvant l’architecture traditionnelle depuis 2001. Fondé 
à l’initiative du prince Charles de Galles, il revendique « plus de 8000 membres dans plus de 100 pays » (https://
www.intbau.org/info/about-us/ , d.d.c 27/10/2021).

77 On peut citer le département d’architecture de l’University of Notre-Dame (Indiana, États-Unis), qui dis-
pense une formation initiale au métier d’architecte, celui de l’Université de Ferrare (Italie), où enseigne l’ar-
chitecte italien Gabriele Tagliaventi, promoteur de l’architecte et de l’urbanisme traditionnels, mais aussi des 
formations comme celles organisées par The Prince’s Formation, fondé sous l’égide du roi Charles III avant son 
accession au trône, pour promouvoir l’architecture traditionnelle.

78 On peut citer le Prix européen d’architecture Philippe Rotthier (décerné depuis 1982), le Seaside Prize (décerné 
depuis 1992), le prix Richard H. Dreihaus (décerné depuis 2003 à l’University of Notre-Dame).

79 Cf. Dupuis Blaise, La nouvelle ville traditionnelle : géographies d’un modèle urbain mobile, Thèse de doctorat, 
Université de Neuchâtel, 2017.

https://www.intbau.org/info/about-us/
https://www.intbau.org/info/about-us/
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ou supposée, l’adhésion du public à cette architecture est un argument récurrent. Les formes 
architecturales d’aspect ancien et les représentations qu’elles charrient sont mobilisées dans 
la cadre de discours politiques, souvent réactionnaires80. C’est un axe rhétorique défini par 
l’historien Federico Ferrari comme un populisme esthétique81.

Au-delà de ses déclinaisons politiques, les architectes ne sont pas en reste dans la promo-
tion de formes urbaines et architecturales d’inspiration historique. L’architecte et théoricien 
luxembourgeois Léon Krier (né en 1946) est peut-être l’architecte le plus notoire de ce mou-
vement. Au cours des années 1980, il est l’une des figures majeures de l’opposition au moder-
nisme architectural, notamment au style international. Il diffuse ses positions par le biais de 
chaires d’enseignement, de publications et de prises de position volontiers polémiques. Citons 
aussi les architectes étasuniens Andres Duany (né en 1949) et Elizabeth Plater-Zyberk (née en 
1950), fondateurs du Congress for a New Urbanism, Jacquelin Robertson (1933-2020), associé 
de l’agence Cooper, Robertson & Partners qui réalise le plan directeur de Val d’Europe, les 
architectes français Marc et Nada Breitman, élèves et collègues de l’architecte et théoricien 
franco-belge Maurice Culot (né en 1940), dont nous allons analyser la production.

L’esthétique architecturale et urbaine est un enjeu décisif parmi eux car les ornements 
matérialisent la référence historique ou l’ancrage géographique qu’ils souhaitent afficher. Ils 
rendent tangible la thématisation architecturale. Mais jusqu’à présent, l’historiographie de 
l’ornement architectural contemporain a négligé ces pratiques, à l’instar de la critique. En 
effet, ce courant est rarement publié dans les revues professionnelles les plus connues, qui 
n’y voient qu’une forme de pastiche82 inactuel, indigne de l’attention requise par la créativité 
et l’innovation83. Parallèlement, les travaux portant sur les milieux néo-traditionnels n’ont 
pas spécifiquement abordé l’ornement. Cette thèse jette un pont entre les deux domaines, à 
travers le choix d’un corpus mixte associant des ornements différents et d’une méthode de 
recherche basée sur l’étude des processus de production.

Le choix du corpus répond d’abord à l’objectif de cerner l’ordinaire de la pratique de 
l’ornement. C’est pourquoi il s’est porté sur un type de projet courant, voire banal, en milieu 
urbain  : des logements collectifs privés, vendus en «  état futur d’achèvement  » (VEFA)84. 

80 Chabard Pierre, « “New Classical” Contemporary Architecture », op. cit.
81 Cf. Ferrari Federico, Le populisme esthétique : l’architecture comme outil identitaire, Maria Cristina Bonimi 

(trad.), Gollion, Infolio, coll. « Collection Archigraphy poche », 2015.
82 Ce terme est employé de manière récurrente, aussi bien par la critique (cf. Hugron Jean-Philippe, « Val 

d’Europe : au-delà des apparences, une leçon. Interview de Bernard Durand-Rival  », L’Architecture d’Au-
jourd’hui, Dossier « Ornement », n° 429, mars 2019, p. 53) que dans le discours académique (cf. Eleb Monique 
et Philippe Simon, Entre confort, désir et normes : le logement contemporain (1995-2010), PUCA, 2012, p. 28).

83 Laporte Rémi, « Notes sur la part d’imitation dans l’innovation en architecture », Les Cahiers de la recherche 
architecturale urbaine et paysagère, no 1, Ministère de la culture, 30 janvier 2018.

84 Ce processus implique de débuter la vente des appartements avant le chantier. Les clients n’ont accès qu’à 
des images des appartements. Très répandu dans la promotion privée, il est plein développement dans le 
parc social. Cf. Hincker Jourdheuil Anne-Laure, Une architecture de promoteur pour le logement social : la 
Véfa-HLM, (Yankel Fijalkow et Véronique Biau dir.), thèse de doctorat, Paris 10, 2019. «  [L]a part de la 
promotion privée dans la production totale de logements neufs en France métropolitaine, qui était de 22% en 
1995, est passée au-dessus du seuil des 30% depuis 2005. Cette même part, pour la seule région Île-de-France, 
est supérieure à 50% depuis le milieu des années 1990 », écrit Emmanuel Trouillard dans sa thèse en 2014 (« La 

Ni luxueux, ni modeste, ce type d’immeuble destiné à des particuliers permet d’observer 
la manière dont les clients-habitants sont convoqués dans la conception. Leur rôle dans la 
production des ornements est examiné au prisme de la manière dont leurs attentes, leurs goûts 
et leurs souhaits sont anticipés par les concepteurs : on verra que cette anticipation représente 
une part importante de leur travail et de leurs échanges. La thèse analyse de pair des orne-
ments innovateurs et néo-traditionnels : cela permet d’examiner les circulations de pratiques, 
de discours et de références entre des milieux distincts, car les projets néo-traditionnels se 
développent à distance des cercles innovateurs plus légitimes et reconnus. Les concepteurs 
d’ornements néo-traditionnels revendiquent-ils d’autres valeurs ? Par où passe l’expression de 
soi, lorsqu’elle ne s’incarne pas dans l’invention de nouvelles formes et motifs ? L’autonomie 
esthétique est-elle un enjeu important parmi ces concepteurs ? Enfin, la focale est restreinte 
à deux bâtiments. Il ne s’agit pas de les comparer pour autant : chacun est examiné dans sa 
singularité. Ce corpus restreint permet à l’investigation d’atteindre l’échelle du détail – si 
décisive pour l’ornementation – et de procéder par induction, selon une approche généalo-
gique et dialectique.

Le  Plazza, conçu à partir de l’été 2009, est inauguré en juin 2015. Situé sur la place 
d’Ariane, espace public nodal dans le centre urbain de Val d’Europe, c’est un immeuble mixte 
accueillant des appartements, des commerces et des bureaux, dont les façades présentent des 
ornements variés d’aspect ancien. Parc 17, conçu à partir du printemps 2010 et achevé en juin 
2016, est construit dans la zac Cardinet-Chalabre, face au nouveau parc Martin Luther-King 
(Jacqueline Osty, 2007) et à proximité du nouveau Tribunal judiciaire de Paris (Renzo Piano, 
2017) : il déploie des impressions sérielles réalisées à même l’enveloppe, illustrant bien la ten-
dance innovatrice de l’architecture contemporaine.

Ces deux immeubles ont été réalisés dans les agences d’architectes emblématiques des 
tendances innovatrice et néo-traditionnelle, afin d’évaluer jusqu’où peut aller l’agentivité 
d’architectes reconnus et comment ils l’exercent. Francis Soler et Maurice Culot sont les fon-
dateurs de l’agence Francis Soler Architectes (FSA, Paris, 199485) et de l’agence Arcas (Paris/
Knokke-Heist, 200386). Né en 1940, Culot est passionné par l’architecture d’avant-guerre et 
consacre plusieurs décennies à sa valorisation, en tant qu’activiste, enseignant, archiviste et 
éditeur : il côtoie les frères Léon et Rob Krier, figures tutélaires de l’architecture d’inspiration 
historique. Il a inspiré de nombreux architectes en exercice. Quant à Soler, né en 1949, il fait 
partie de la génération d’architectes qui accèdent à la commande publique au cours des sep-
tennats du président Mitterrand, comme Jean Nouvel ou Christian de Portzamparc. Adepte 
d’un vocabulaire croisant technicité et lyrisme, il peut être comparé à Herzog & de Meuron, 
dont la pratique ornementale est proche de la sienne. Il aime parler de l’architecture comme 
d’un « art d’usage » et de ses bâtiments comme de « prototypes ». 

production de logements neufs par la promotion privée en Île-de-France (1984-2012) : marchés immobiliers 
et stratégies de localisation » (Catherine Rhein dir.) thèse de doctorat, Paris 7, p. 13). Monique Éleb et Philippe 
Simon citaient les mêmes chiffres en 2012 (Eleb Monique et Philippe Simon, Entre confort, désir et normes : le 
logement contemporain (1995-2010), PUCA, p. 59).

85 Soler a débuté sa pratique de constructeur antérieurement et ouvert sa première agence en 1985.
86 Arcas succède à l’agence « Styles Architects », fondée en 2001.
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Tous les deux se connaissent, mais ils s’étonnent en entretien du choix de croiser leurs 
travaux au sein d’une même recherche. Leurs trajectoires sont divergentes, leurs position-
nements esthétiques et éthiques sont tranchés et semblent étanches. Mais leurs pratiques de 
l’ornement, si différentes soient-elles, sont ancrées dans un rapport à l’esthétique décisif dès 
les prémices de leurs carrières. Même si Soler lui-même éprouve des scrupules à décrire ses 
bâtiments comme étant ornés, c’est l’un des traits saillants que relèvent toutes les publications 
qui leur sont consacrées. Quant à Culot, son rôle dans la diffusion et la légitimation de l’esthé-
tique néo-traditionnelle est établi. Bien qu’il explique ne pas dessiner lui-même les ornements 
d’aspect ancien de son agence, le fait même que ce type d’ornement soit produit aujourd’hui 
lui doit beaucoup. Culot et Soler ne font pas partie des architectes les plus connus du xxe 
siècle, mais ils sont reconnus et bien établis dans leurs milieux respectifs.

La coexistence de productions aussi différentes que les leurs ravive une question épi-
neuse : faut-il redéfinir l’ornement ? Disposons-nous des bons outils conceptuels pour l’ap-
préhender ? Ces questions ont été posées par certains auteurs face aux différences entre orne-
ments classiques et contemporains87, mais elles ne sont pas récentes, loin s’en faut88. Le champ 
sémantique de l’ornement est semé d’ambiguïtés, d’autant que les définitions se sont stratifiées 
plutôt que succédées89. Ainsi, le mot « ornement » peut désigner un élément isolable (phy-
siquement ou visuellement) au sein d’une composition, mais aussi de manière plus abstraite 
tout ce qui embellit, agrémente, procure du plaisir. Ce deuxième sens recoupe le concept 
d’« ornemental » tel qu’il est défini par les historiens Massimo Carboni90 et Thomas Golsenne, 
qui écrit : « L’ornemental est […] profondément transversal : il traverse tant les ordres formels 
(la figuration, l’abstraction) que les catégories (beaux-arts, arts décoratifs). Cette capacité vir-
tuelle infinie de tout transformer en ornement constitue sa force. »91 Qu’est-ce qui différencie 
ce champ de celui de l’esthétique – entendu comme le domaine de la théorisation du Beau, du 
goût et de l’émotion sensible92 ? Nous reviendrons sur ces notions dans le premier chapitre de 

87 Levit Robert, « Contemporary ’Ornament’ : Return of the Symbolic Repressed », op. cit., p. 71 ; Picon 2013, 
op. cit., p. 47.

88 En 1977, l’historien sir John Summerson s’interrogeait sur les « associations dix-neuviémistes » du mot, ce 
qui rappelle le discours de Soler quarante ans plus tard. (Summerson John (sir), « What Is Ornament And 
What It Is Not », dans Stephen Kieran, Ornament, Philadelphia, Graduate School of Fine Arts, University of 
Pennsylvania, 1977, p. 5-11.) On pense aussi à la mise en garde que Claude Perrault (1613-1688) juge nécessaire 
d’adresser aux lecteurs de sa traduction de Vitruve, en 1673 : il précise que la définition des ornamenta vitru-
viens ne correspond pas à la « signification ordinaire » qu’ils connaissent, c’est-à-dire « toutes les choses qui 
ne sont point des parties essentielles, mais qui sont ajoutées seulement pour rendre l’ouvrage plus riche et plus 
beau, telles que sont les sculptures […] que l’on taille dans les moulures […] ». (Claude Perrault, Les dix 
livres d’architecture de Vitruve, Paris, 1673, p. 5, cité in Gros, 2010, op. cit, p. 130.)

89 Grabar Oleg, « De l’ornement et de ses définitions », Perspective. Actualité en histoire de l’art, dossier « Ornement/
Ornemental », n°1, Institut national d’histoire de l’art, 30 juin 2010, p. 5-7.

90 Carboni Massimo, L’ornamentale: tra arte e decorazione, Milan, Jaca Book, 2001.
91 Golsenne et al., 2010, p. 14.
92 Nous retenons délibérément ici une définition simple de l’esthétique ; pour un état des positions, questions et 

méthodes actuelles, voir Cometti Jean-Pierre (éd.), Esthétique contemporaine : art, représentation et fiction, Paris, 
Librairie Philosophique J. Vrin, coll. « Textes clés d’esthétique contemporaine », 2005 ; pour une histoire de 
l’esthétique en tant que champ philosophique, Cohn Danièle et Giuseppe Di Liberti, Esthétique : connaissance, 
art, expérience, Paris, J. Vrin, coll. « Textes clés », 2012. 

la thèse, où nous proposons une définition de l’ornement architectural à même d’en intégrer 
les diverses manifestations actuelles. 

Comme « ornement », le mot « ornementation » peut renvoyer à plusieurs sens : soit un 
dispositif matériel, soit le processus au cours duquel ce dispositif est créé93. C’est ce deuxième 
sens que nous retenons et c’est ce qui fait l’objet de notre recherche. Nous parlerons de dispo-
sitif ornemental pour désigner le produit de ce processus et de travail ornemental pour décrire les 
actions qu’il nécessite. L’expression processus d’ornementation renvoie à la somme des réflexions 
et des actions aboutissant à la présence d’ornements singuliers sur deux bâtiments ordinaires. 

Notre méthode consiste en effet à analyser des pratiques et des processus, plutôt que 
des formes. Ainsi, nous chercherons à cerner les effets de l’économie du projet au regard 
des modalités d’organisation du projet : le coût des ornements est-il fixé en amont de leur 
conception, ou calculé au fur et à mesure ? Influence-t-il le choix des matériaux et des tech-
niques, ou le volume d’ornements prévus ? Tous les concepteurs l’envisagent-ils de la même 
manière ? Comment en parlent-il – entre eux, et plus tard ? Que est son poids face à d’autres 
contraintes, principes et normes susceptibles de contribuer à la standardisation de la pratique 
ornementale – comme la réglementation de la construction ou le cadre des procédures admi-
nistratives ? Les valeurs esthétiques et les modèles ornementaux des protagonistes ne sont pas 
seulement considérés comme des cadres qui structurent leurs pratiques mais aussi comme des 
créations qu’ils diffusent, commentent et échangent. Les liens entre autonomie esthétique des 
individus, travail ornemental et expression de soi sont examinés dans le temps long de la pro-
duction architecturale et dans celui, plus bref et décisif, de séquences singulières du processus 
d’ornementation, comme le concours d’architecture, la demande de permis de construire, la 
vente des appartements.

Le bornage chronologique de la thèse reflète cette approche : il recoupe celui de la pro-
duction de deux immeubles, entre 2009 et 2016, avec quelques incursions dans les décennies 
antérieures lorsque la généalogie des ornements le nécessite. De même, le bornage géogra-
phique est celui de leurs lieux de production. Ils sont principalement franciliens, ce qui a faci-
lité l’accès aux sources, mais nous irons aussi visiter une usine bourbonnaise à SaintPourçain-
sur-Sioule et nous en survolerons une autre située à Fragoso, au Portugal.

Le préalable a été de reconstituer le déroulement du processus d’ornementation. Quand 
les ornements apparaissent-ils ? Jusqu’à quand évoluent-ils ? Quand leur fabrication débute-t-
elle ? Nous avons ensuite cherché à cerner qui est responsable de leur aspect : qui les dessine ? 
Selon quels modèles ? Qui choisit leurs motifs ? Puis nous avons examiné les changements 
d’aspect des ornements au cours de leur production, pour en cerner les causes. S’agissait-il 
d’une conséquence de la distribution intérieure, des procédés de fabrication, de l’économie 
du projet ? Y a-t-il eu une demande de la part de l’un des groupes professionnels mobilisés ? 
Sous quelle forme et à qui a-t-elle été adressée ?

93 Cette ambiguïté est portée par le suffixe tion, dérivé du latin tionem qui avait le même sens, à savoir « une 
action ou le résultat de cette action », comme dans « évaluation » ou « installation ». Le suffixe  ment, que l’on 
retrouve dans « ornement », partage le même sens mais sert à la construction de substantifs masculins : « char-
gement », « paiement »… Définitions des suffixes -tion et -ment, Centre national des ressources textuelles et 
linguistiques (CNRTL), [En ligne] d.d.c. le 11/09/2022.
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Cette démarche s’apparente au travail que décrit Sherlock Holmes lorsqu’il parle du « fil 
rouge du meurtre qui se mêle à l’écheveau sans couleur de la vie, et que notre devoir nous 
commande de débrouiller, d’isoler et d’exposer dans toutes ses parties »94. Il nous a fallu de 
même démêler le « fil rouge » de l’ornement au sein de « l’écheveau sans couleur » du projet 
architectural – comparaison qui nous semble fondée puisque l’ornement a bel et bien été 
comparé à un crime, mais qui se justifie aussi par l’approche indiciaire de la recherche95 : faus-
sement futile, négligeable ou marginal, l’ornement est appréhendé ici comme un domaine 
d’autant plus révélateur sur l’architecture actuelle qu’il échappe un peu à l’ordre normatif 
fonctionnaliste qui règle la construction, la distribution, l’usage ou l’économie du projet.

La thèse s’appuie sur plusieurs corpus de sources. Les documents graphiques consti-
tuent le plus abondant. Il comprend plus d’un millier de documents : des photographies, des 
maquettes numériques et des dessins, principalement issus des archives des deux agences d’ar-
chitecture, où ces documents sont conservés. Celles de l’agence Arcas sont plus nombreuses et 
plus variées que celles de l’agence FSA. Ce déséquilibre s’explique par des conditions d’accès 
différentes  : nous avons pu accéder à l’ensemble des archives d’Arcas via le serveur interne 
de l’agence96, tandis que les archives de FSA nous ont été transmises en plusieurs fois97, après 
avoir été triées par l’une des architectes à la demande de Francis Soler. Ainsi, nous disposons 
de comptes rendus de chantier pour Le Plazza et non pour Parc 17, où la mise en œuvre des 
ornements nous est connue à partir de photographies de chantier. Nous avons également col-
lecté des documents aux formats modifiables dans les archives d’Arcas : dwg, (AutoCad), skp 
(SketchUp), psd (PhotoShop) et ai (Adobe Illustrator). Leurs métadonnées nous ont permis 
de reconstituer la chronologie de la conception, qui n’apparaissait pas dans l’ordre primitif 
du fonds. À l’inverse, les documents transmis par l’agence FSA étaient classés en fonction 
des étapes du projet98. Nous avons également rassemblé des documents graphiques issus des 
agences concurrentes d’Arcas et FSA lors des concours d’architecture, soit directement auprès 
d’elles (agence KOZ99), soit en ligne (agences SOA100 et Dominique Hertenberger101). Enfin, 
l’un des fabricants, Novidis, nous a transmis ses dessins des ornements du Plazza et de nom-
breuses photographies de ses réalisations102. 

94 Une étude en rouge, sir Arthur Conan Doyle, trad. Eric Wittersheim, nouvelle édition bilingue, Paris, 
Omnibus, 2005, t. 1, pp. 60-61.

95 Ginzburg Carlo, « Signes, traces, pistes. Racines d’un paradigme de l’indice », Le Débat, vol. 6, no 6, 1980.
96 À l’occasion d’une visite à l’agence Arcas le 27/04/2017.
97 Un premier envoi (132 fichiers numériques) a eu lieu en octobre 2017, un deuxième transfert (25 documents 

imprimés à l’agence FSA) en janvier 2018, le troisième (2 fichiers numériques, les planches de concours de 
l’agence) en octobre 2018.

98 Ils étaient répartis en neuf dossiers  : « Concours », « Esquisse », « APS » (Avant-projet sommaire), « PC » 
(Permis de construire), « PCM » (Permis de construire modificatif), « Marché », « DCE » (dossiers de consul-
tation des entreprises), « Chantier », et un dossier général nommé « Photos ».

99 Envoi de 15 documents numériques le 04/10/2019.
100 URL : www.soa.fr, consultée à partir de l’Internet Archive Wayback Machine, 15/05/2018.
101 URL : https://parisclassical.com/nos-realisations/ , consultée à partir de l’Internet Archive Wayback Machine, 

12/02/2019.
102 Envoi de 281 documents numériques, le 12/10/2019.

Les documents commerciaux constituent un deuxième corpus. Il y a d’abord les pla-
quettes publicitaires que les promoteurs ont diffusées au moment de la vente des appartements 
des deux bâtiments, qui nous sont parvenues par des voies différentes. Celle du Plazza est 
conservée sous format numérique dans les archives d’Arcas, qui a étroitement collaboré avec 
son promoteur, Promogim. C’est ainsi que nous y avons accédé. En revanche, celle de Parc 17 
ne nous a pas été transmise par Vinci Immobilier Île-de-France, promoteur de l’ouvrage, ni 
par l’agence FSA : sa provenance est insolite puisqu’il s’agit d’un site internet consacré à l’im-
meuble, alimenté par l’un de ses habitants depuis le début du chantier103. Les autres supports 
commerciaux sont issus des entreprises de fabrication : brochure publicitaire, échantillon et 
nuancier pour Deco Galva, prestataire de l’impression des tôles de Parc  17104 ; planches de 
présentation destinées à sa clientèle pour Novidis, fabricant des moulures du Plazza105.

Pour comprendre l’intérêt et les spécificités des techniques utilisées, nous avons consulté 
plusieurs documents réglementaires et administratifs : des descriptifs de procédés (« Plan d’assu-
rance qualité »106), un « avis technique »107 sollicité auprès du Centre Scientifique et Technique 
du Bâtiment (CSTB) et les bonnes pratiques décrites par les Normes Françaises – Document 
Technique Unifié (NF-DTU) éditées par l’Association française de normalisation (Afnor)108. 
Nous avons aussi cherché à évaluer le degré d’innovation de chacune à l’aune des brevets 
d’invention déposés auprès de l’Institut national de la propriété intellectuelle (INPI)109.

Pour cerner l’activité des commanditaires des deux immeubles (entreprises de promo-
tion, aménageurs et développeurs), nous avons rassemblé des documents institutionnels. 
Les rapports d’activité, communiqués et dossiers de presse sont des sources éloquentes sur 
la manière dont ces structures veulent mettre en valeur leur activité. Nous les avons compa-
rés avec les statuts des sociétés (constitutifs et modifiés110) qui fournissent une base factuelle 
sur leurs activités (date de création des entreprises, identité des associés, chiffres d’affaires, 
localisation) et qui permettent d’identifier les dirigeants de structures opaques – comme les 
sociétés d’aménagement qui se sont succédé dans la ZAC Cardinet-Chalabre. Pour saisir les 
enjeux politiques de l’action de ces sociétés, la lecture de comptes rendus des délibérations 
et des votes du Conseil de Paris a été utile et instructive ; pour comprendre les modalités de 
développement urbain du Val d’Europe, ce sont les Avenants à la Convention de 1987, publiés 

103 Ce site s’est avéré très précieux pour reconstituer le déroulement du chantier, pour collecter certains docu-
ments relatifs à l’activité du promoteur et même pour connaître le discours des professionnels lors du déve-
loppement du projet : l’auteur a interviewé Francis Soler et l’un des promoteurs. URL : Parc17.fr [En ligne], 
dernière consultation le 03/09/2022.

104 Documents imprimés conservés à l’usine Déco Galva (Saint-Pourçain-sur-Sioule, 03), collectés à l’occasion 
d’une visite de l’usine le 25/06/2018.

105 Documents numériques transmis le 12/10/2019.
106 «  Plan d’assurance qualité. Thermolaquage Decozinc, Decocean ou bi-couleur sur acier galvanisé ou 

métallisé », document PDF transmis par mail par Jacques Mouzin, directeur commercial de Deco Galva, le 
25/06/2019.

107 Document Technique d’Application, « Novidis Premix », [En ligne], d.d.c. le 03/09/2022.
108 « Revêtements muraux attachés en pierre mince » (NF-DTU 55-2) et « Façades rideaux » (NF-DTU 33.1) ; 

fichiers .PDF transmis par Pascal Fort, documentariste du laboratoire IPRAUS, le 09/06/2020.
109 Recherches par mots-clefs : « pierre reconstituée » et « sublimation » base de données en ligne bases-brevets.

inpi.fr , consultée le 31/08/2020.
110 Disponibles sur la plateforme en ligne Cap Financials, [En ligne] d.d.c. le 04/09/22.

http://www.soa.fr/
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au Journal officiel, qui nous ont été précieux. Il nous a enfin fallu consulter quelques textes 
de loi pour comprendre jusqu’où l’autorité de la puissance publique peut s’exercer sur l’aspect 
des bâtiments : citons le Code de la construction et de l’habitation, le Code de l’urbanisme et 
la Loi no 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture.

Ces sources variées ont fourni la matière nécessaire à la reconstitution du processus 
d’ornementation des deux bâtiments, sous l’angle des contraintes que les producteurs ont 
rencontrées, des principes et valeurs qui les ont guidés et de l’implication individuelle de 
chacun. Nous avons souhaité les confronter aux discours tenus par les différents protagonistes 
a posteriori et mené pour cela douze entretiens semi-directifs, entre 2017 et 2019. Six ont été 
organisés avec des architectes : Francis Soler111, Marion Gauguet112 et Sylvia Bourgoin113 (FSA), 
Matthew Brown114, Maurice Culot et William Pesson115, (Arcas) ; trois avec des fabricants 
Marc Louzeau (Novidis)116 et Jacques Mouzin (Deco Galva)117 ; deux avec des promoteurs, 
John-David Fernandes118 et Karine Hochet-Lemasson119 (Vinci Immobilier), un avec un déve-
loppeur, Bernard Durand-Rival (Euro Disney120) et un avec un aménageur, Kerim Selom 
(urbaniste de la ZAC Cardinet-Chalabre121).

La thèse suit un plan thématique qui reflète son approche généalogique, en partant de 
l’observation des ornements avant de remonter le cours de leur production pour finir par se 
pencher sur des enjeux urbains préexistants. Le premier chapitre porte sur l’actualité de l’or-
nement architectural. Il décrit les dispositifs ornementaux du Plazza et de Parc 17 dans leurs 
morphologies et leurs compositions, pour actualiser la définition de l’ornement architectural. 
Le deuxième chapitre porte sur le déroulement du processus d’ornementation de ses prémices 
à son achèvement. Le troisième chapitre aborde le rôle des architectes dans la conception des 
ornements. Le quatrième chapitre porte sur les procédés de fabrication employés et le rôle 
des fabricants. Le cinquième chapitre porte sur l’intervention des promoteurs sur le dispositif 

111 Soler Francis, entretien réalisé par Hakima El Kaddioui, 21 avril 2017. 1h28, Agence Francis Soler Architectes, 
27, rue du Cherche-Midi, 75006 Paris.

112 Gauguet Marion, entretien réalisé par Hakima El Kaddioui, 17 octobre 2017. 1h02, Agence Francis Soler 
Architectes, 27, rue du Cherche-Midi, 75006 Paris.

113 Bourgoin Sylvia, entretien réalisé par Hakima El Kaddioui, 19 janvier 2018. 54’, Agence DATA, 110, rue de 
la fraternité, 93170 Bagnolet.

114 Brown Matthew, entretien réalisé par Hakima El Kaddioui, 26 avril 2017. 1h40, Agence Arcas-Paris, 8 rue 
Boissonnade, 75014 Paris.

115 Culot Maurice et William Pesson, entretien réalisé par Hakima El Kaddioui et Valérie Nègre, 3 mars 2017. 
1h40, Agence Arcas-Paris, 8 rue Boissonnade, 75014 Paris.

116 Louzeau Marc, entretien réalisé par Hakima El Kaddioui, 9 octobre 2019. 1h30, Siège de Novidis, 36b bou-
levard Haussmann 75008 Paris.

117 Mouzin Jacques, entretiens réalisés par Hakima El Kaddioui, 25 juin 2018. 3h12, Usine Deco Galva, 
SaintPourçain-sur-Sioule et 23 janvier 2018. 48’, entretien téléphonique.

118 Fernandes John-David, entretien réalisé par Hakima El Kaddioui, 5 février 2018. 52’56», entretien 
téléphonique.

119 Hochet-Lemasson Karine, entretien réalisé par Hakima El Kaddioui, 17 mai 2019. 41’34», Siège de Vinci 
Immobilier Île-de-France, 59 rue Kermen, Boulogne-Billancourt.

120 Durand-Rival Bernard, entretien réalisé par Hakima El Kaddioui, 18 janvier 2018. 01h46, Le Plazza, Serris, 
Val d’Europe.

121 Selom Kerim, entretien réalisé par Hakima El Kaddioui, 23 janvier 2018. 41’34», Le Petit Marcel, 65 rue 
Rambuteau 75004 Paris.

ornemental, en particulier dans les intérieurs des immeubles. Le sixième et dernier chapitre 
porte sur les enjeux urbains du processus d’ornementation, évalués selon deux axes : les actes 
administratifs qui l’accompagnent et les visions politique et esthétique qui le rendent possible.



CHAPITRE 1

ACTUALITÉS DES ORNEMENTS 
DU QUOTIDIEN : MORPHOLOGIES, 
COMPOSITIONS, REDÉFINITIONS
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1 .1 . MORPHOLOGIES DES ORNEMENTS RÉCENTS

A. Parc 17 : des ornements imprimés sur toutes les façades

a) Des motifs ambigus entre abstraction et figuration

FIG.



PL.

Primavera

b) Des impressions ponctuelles émancipées du calepinage

 Primavera

PL.

B. Le Plazza : des ornements variés et ordonnancés

a) Des façades familières : reliefs et teintes du Plazza

PL.



b) Les ornements du Plazza, un élément d’ordonnancement de façades symétriques et hiérarchisées

PL.

Conclusion



1 .2. L’ORNEMENTATION COMME DISPOSITIF : 
HIÉRARCHIES ET PÉRIPHÉRIES

A. Entre monumentalité et domesticité : l’intensité variable du dispositif 
ornemental

a) Des bureaux monumentaux, des logements discrets : les façades du Plazza

PL.

b) Une monumentalité confidentielle : la façade nord�est de Parc 17

FIG.

PL.

c) Les intérieurs des bâtiments : l’ornementation en sourdine



FIG.

FIG.

B. Les ornements auxiliaires, aux limites du dispositif

a) Les cotes des tôles sublimées de Parc 17 : un ornement techniciste

FIG.



b) Les garde�corps transparents et châssis métalliques de Parc 17

FIG.

e

c) Les gouttières de zinc du Plazza : de l’utile à l’ornemental

FIG.

e

FIG.

Conclusion



1 .3. RELECTURES DE L’ACTUALITÉ 
DE L’ORNEMENTATION ARCHITECTURALE

A. L’ornement architectural au prisme de son actualité : un nécessaire renou-
vellement des définitions

a) Entre actualité et contemporanéité : dépassement des définitions morphologiques des ornements

Le
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b) L’ornemental, un continuum esthétique entre ornant et orné

continuum

FIG.
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B. L’ornement comme vecteur, de l’effet à l’affect

a) L’ornement, vecteur d’un plaisir complexe et irréductible
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b) L’affect, au risque d’analyses naturalistes ?

medium

 Gilles ,

 et 

Collins 

,

aggregated
dematerialized undulated latticed
scaleless vertical quilted modular random relief

diverse rusticated textured discontinuous



54 55

Chapitre 1. Actualités des ornements du quotidien

ornements recensés ne sont pas décrits et la lecture ne permet pas de déduire ce qu’ils ont 
pu être. L’ouvrage peine donc à convaincre de la pertinence de cette notion pour analyser 
l’ornement architectural récent, car l’analyse menée n’est pas transposable.

L’effet de l’aspect des bâtiments et de leurs ornements sur les dispositions mentales de 
leur public et de leurs occupants mérite cependant que l’on s’y attarde. Cette idée implique 
que les formes aient des effets sur les affects, les émotions, voire les dispositions des individus. 
On peut reprocher à l’ouvrage de Kubo et Moussavi de ne se pencher que sur les affects, 
réduisant les effets de l’ornementation à quelque chose d’élémentaire. 

Dans son ouvrage de 2013, Picon va plus loin en examinant les liens de l’ornement archi-
tectural avec la subjectivité des individus mais aussi la politique. Il estime que les dimensions 
économique, politique et sociale de l’ornement ne sont plus aussi marquées qu’autrefois, pour 
plusieurs raisons  : l’absence de valeurs politiques collectives dont l’ornement pourrait être 
l’expression33 ; la difficulté de l’ornement contemporain à faire émerger des formes de sym-
bolismes abstraits, comparables aux ordres canoniques34 ; et l’aspect générique des ornements 
contemporains, qui remet en cause la fonction historique de l’ornement comme marqueur 
de hiérarchie et outil de distinction entre les groupes sociaux. Celle-ci ,e se manifesterait plus 
qu’à travers « le type de programme [que les ornements actuels] ornent généralement : musées 
prestigieux, stades et théâtres, bureaux et copropriétés haut de gamme. »35 Néanmoins, dans 
une formule saisissante, Picon décrit l’ornement comme « générant l’arène dans laquelle les 
actions humaines et l’histoire peuvent se dérouler »36 – une arène publique, mais aussi privée.

En 2020, il revient sur cette réflexion dans un chapitre de l’ouvrage Political Theory and 
Architecture [Théorie politique et architecture]37 intitulé « Architecture, Materiality, and Politics: 
Sensations, Symbols, Situations, and Decors » [« Architecture, matérialité et politique : sensations, 
symboles, situations et décors »]. Il avance l’hypothèse de liens intrinsèques entre les dispositifs 
spatiaux et les dispositions mentales et politiques des individus :

L’expérience de la surface et du volume, de l’espace, de la texture, de la lumière et de la 
couleur exerce une influence sur nous qui présente souvent des résonances politiques 
qui vont au-delà de la caractérisation individuelle des sensations ainsi suscitées. D’un 
individu à l’autre, on ne ressent pas exactement la même chose face aux bâtiments, mais 
les ressources architecturales qu’ils mobilisent tendent à générer certaines sensations et 
certains affects liés à la manière dont nous pensons et agissons collectivement. Prenons 
par exemple la sensation que transmettent des séquences élémentaires telles que porte, 
escalier, et fenêtre, ou l’impression produite par les changements d’intensité lumineuse 
ou par les effets d’opacité et de transparence. Ces sensations et ces affects ont tendance 
à agir à un degré qui peut apparaître comme presque primitif, ou du moins antérieur à 

differentiated (différencié), embroidered (brodé), complex (complexe), kinetic (cinétique), moiréd (moiré), geo-
metric (géométrique), cinematic (cinématique), luminous (lumineux), weighted (alourdi), deep (profond), tartan 
(tartan), alternating (alternant), camouflaged (camouflé), tonal (tonal), gradated (gradué), branded (marqué).

33 Picon, Ornament, op. cit., , pp. 144-145.
34 Idem, pp. 145-148. Plus loin, Picon suggère que les outils numériques de conception paramétrique pourraient 

fournir le socle d’une nouvelle forme de symbolisme, fondé sur l’analogie plutôt que sur la ressemblance 
(p. 148 et suivantes).

35 Picon, Ornament, loc. cit.
36 Idem, p. 124.
37 Zacka Bernardo dir., Political Theory and Architecture, New-York (États-Unis), Bloomsbury Academic, 2020.

l’usage du langage. Pensons à l’impression d’autorité que transmet un podium élevé : le 
sentiment de domination physique et morale qu’il prodigue à n’importe quelle personne 
qui s’y tient semble être ancré dans des expériences qui précèdent la majorité des expres-
sions des civilisations humaines, à commencer par le langage et l’écriture, comme si les 
différents hominidés qui nous ont précédés avaient ressenti quelque chose de similaire en 
se tenant sur un rocher pour observer leurs semblables. 38

Cette analyse privilégie les effets des formes bâties sur les individus, ce qui occulte les 
effets des constructions socio-historiques, mais aussi des trajectoires et dispositions person-
nelles des individus dans leur réception de l’architecture. L’effet des variations lumineuses qu’il 
cite en est un bon exemple : selon les valeurs culturelles, le degré d’opacité ou de transparence 
n’est pas perçu de manière analogue39. Dans l’exemple du podium élevé, on peut se demander 
à quel point le sentiment de pouvoir de l’individu qui s’y tient est lié à son incorporation anté-
rieure d’une confiance dans sa propre autorité, son sentiment de légitimité, ou aux conditions 
de sa prise de parole. On peut supposer que ces éléments extérieurs au cadre bâti produisent 
des effets aussi marqués que la surélévation physique. 

De manière analogue, les dispositifs ornementaux du Plazza et de Parc 17 peuvent faire 
l’objet d’une réception différente selon le capital culturel de leurs publics et occupants. Les 
impressions complexes de Parc  17 peuvent être perçues différemment selon le degré d’ac-
culturation au brouillage entre figuration et abstraction, la capacité à identifier les œuvres 
culturelles qu’elles mobilisent, l’appréciation du contraste esthétique offert par le vocabulaire 
d’inspiration industrielle et le lyrisme des impressions. Les modénatures du Plazza sont consi-
dérées différemment selon qu’on perçoive ou non le travail d’invention et d’adaptation des 
styles architecturaux qui les ont inspirées, selon le degré d’adhésion à l’esthétique de l’architec-
ture classique occidentale et d’indifférence face à la dichotomie entre le dispositif ornemental 
en façades et à l’intérieur des appartements. Les effets produits par un dispositif spatial et un 
dispositif ornemental gagnent ainsi à être replacés dans le contexte spécifique de la réception 
d’un bâtiment  : ces dynamiques historiques et sociales de la production et de la réception 
des ornements, que Picon étudie pour les périodes anciennes dans Ornament, pourraient être 
également étudiées pour la période contemporaine. Le champ psychologique peut conduire 
à recentrer l’analyse à l’échelle des individus ou à postuler une forme d’homogénéité parmi 
les groupes sociaux. Cherchant à cerner les propriétés politiques de l’ornement architectural, 
Picon écrit ainsi dans son ouvrage de 2013 :

L’ornement contemporain est censé s’adresser à la fois aux masses et à des individus hau-
tement conscients. […] L’âge de l’ornement conçu uniquement pour les masses semble 
toucher à sa fin. Dans un ouvrage très récent [The Sympathy of things, 2011, non-traduit], 
Lars Spuybroek a suggéré une idée très similaire. Cela pourrait expliquer la réémergence 
du décor comme élément de médiation entre les masses et les individus. La pertinence 
politique de l’ornement repose aussi dans ce rôle médiateur.40

38 Picon, Ornament, op. cit., pp. 279-280.
39 Cf. Tanizaki Junichiro et René Sieffert, Éloge de l’ombre, Lagrasse, Verdier, 2017 (édition originale : 1933).  

L’auteur décrit la manière distincte dont les cultures occidentale et japonaise conçoivent le confort et la beauté 
sous ce prisme et évoque les effets de cette différence dans l’architecture. 

40 Picon, Ornament, op. cit., p. 154.



C. L’ornement architectural, produit d’un contexte collectif et d’un processus 
singulier

a) Le ‘‘monde de l’art’’ de la philosophie à la sociologie
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b) Un ‘‘monde de l’ornement’’ plutôt qu’un « retour de l’ornement » ?
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mentaux sont toutefois peu visibles pour les habitants, du fait de la diminution du nombre 
et de la complexité des ornements à mesure que l’on progresse de l’espace public aux seuils 
des appartements. Considérer l’échelle générale des façades permet enfin d’en apprécier les 
ornements auxiliaires, des éléments apparemment banals ou utilitaires qui jouent néanmoins 
un rôle esthétique.

Ces observations invitent à remettre en cause l’usage du terme « contemporain » pour 
décrire les ornements de la période actuelle, car ils sont plus divers que ce que ce mot recouvre 
généralement – à savoir un registre esthétique inédit apparu à la fin du xxe siècle. Ce constat 
nous pousse à proposer une définition renouvelée de l’ornement architectural, à même d’en-
glober ses manifestations récentes dans toute leur diversité en esquivant les critères mor-
phologiques et en se fondant sur l’effet produit par les ornements et les objectifs auxquels ils 
répondent en tant que projet autonome.



CHAPITRE 2

LE PROCESSUS 
D’ORNEMENTATION DANS  
LE PROJET ARCHITECTURAL : 
AMORCE ET ÉVOLUTIONS
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2.1 . LES ORNEMENTS AUX PRÉMICES 
DU PROJET ARCHITECTURAL

A. Le concours d’architecture, amorce du projet architectural et du processus 
d’ornementation
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a) Les impressions de Parc 17 : des détails techniques comme les autres ?

PL.

FIG.

FIG.

b) L’esquisse préparatoire au concours du Plazza : l’ornement comme terme de la commande
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c) La proposition de l’agence Arcas : une ornementation diffuse et diversifiée

FIG.
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B. Propositions concurrentes et rôle de l’ornement dans la sélection des projets



a) Le concours pour Le Plazza : des projets aux références historiques hétérogènes e

b) Le concours pour Parc 17 : une esthétique contemporaine diffuse, des projets peu ornés
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c) Les impressions de la façade sud�ouest, un atout de l’agence FSA ?

FIG.

FIG.

FIG.
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2. 2. L’ÉVOLUTION DES ORNEMENTS, 
UN PROCESSUS DYNAMIQUE

A. Durée et déroulement du travail ornemental

a) Temporalités et séquences de la production des deux bâtiments

infra



b) La conception tardive des ornements : subordination ou appréciation ?

B. Modifications des ornements, des concours à l’achèvement des bâtiments



a) Du sud au nord : migration des impressions ornementales de Parc 17

FIG.

FIG.
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b) Une longue série d’essais : changements des motifs et des teintes des impressions
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c) Des « Planches d’harmonie » aux « Carnet de détail » : affinement graduel du dispositif ornemental

FIG.

o

d) Singularisation et fragmentation des façades du Plazza : l’exemple de la rue d’Ariane
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e) Des conceptions différentes de la crédibilité professionnelle et de l’embellissement des projets
Conclusion
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CHAPITRE 3

AUTEURS DES ORNEMENTS : 
LES ARCHITECTES ENTRE 
EXPERTISE ET SENSIBILITÉ
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3.1 . LES FONDATEURS ET DIRECTEURS D’AGENCE :  

UNE DIRECTION « ARTISTIQUE »

A. L’intervention des fondateurs d’agence dans la conception des ornements

a) Les motifs des impressions : un choix personnel de Francis Soler

e
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Alors, comment on a commencé ? Un jour, Francis [Soler] est venu me voir avec deux 
ou trois images qui lui plaisaient, avec des formes qu’on distinguait plus ou moins bien, 
dont une avec un divan (une femme, la main dans les cheveux, assise sur un canapé), le 
Printemps de Botticelli, quelques photos… Mais peu de choses, finalement. Et il m’a dit : 
« J’aimerais qu’on compose des dessins avec ces choses-là ».18

Ce récit met en relief le rôle essentiel du directeur de l’agence dans la conception des 
motifs des impressions. La reconduction de certaines références d’un bâtiment à l’autre illustre 
aussi la dimension personnelle des choix de Francis Soler. Il n’a pas travaillé avec un artiste 
pour choisir les images, comme l’ont fait Herzog et de Meuron pour les façades de la biblio-
thèque d’Eberswalde, dont les images ont été sélectionnées par le photographe allemand 
Thomas Ruff19. Il décrit ainsi sa manière de procéder :

Il y a des mélanges, moi je mélange plein d’images, des références à moi avec l’Histoire, 
je fais des trucs comme ça… C’est des histoires à moi, voilà, quoi, c’est tout. Après tout, 
pourquoi aller chercher ailleurs ? Donc on mixe des choses qui sont personnelles avec des 
choses qui sont plus publiques […].20

Il cherche à mêler des techniques, des auteurs, des périodes et des registres différents au 
sein d’une œuvre unifiée, la façade architecturale. Pour Parc 17, l’architecte mêle des pho-
tographies personnelles et des images triviales à un corpus issu de la culture savante. Il uti-
lise aussi des œuvres plastiques issues de la Renaissance italienne, comme il l’avait fait pour 
Durkheim et pour la résille ornementale du bâtiment du ministère de la Culture (Paris 1er, 
2005) : Le Printemps de Sandro Botticelli (1445-1510) et les fresques réalisées par Jules Romain 
(Giulio Romano, 1492 ? - 1546) au Palazzo Te (Mantoue, Italie). Soler cite également la sculp-
ture David de Michel-Ange (1475-1564) comme l’image originelle dont est issue « la grande 
image verte » des façades de Durkheim21. Parallèlement, il mobilise des références plus récentes, 
comme l’artiste espagnol Salvador Dalì (1904-1989), le graphiste polonais Roman Cieslewicz 
(1930-1996) ou le photographe japonais Eiichi Matsumoto (1915-2004). Il cite enfin parmi les 
œuvres qui l’ont inspiré un portrait de Marilyn Monroe pixélisé22 (PL. 17). Certaines œuvres 
servent de base à la conception d’un motif, tandis que d’autres sont seulement citées comme 
des sources d’inspiration pour imaginer l’agencement des ornements. C’est le cas des collages 
de Cieslewicz, qui auraient inspiré la composition des images pour Durkheim23, du portrait 
de Monroe qui serait à l’origine de la « pixellisation » des images sur les façades de Parc 17 

18 Marion Gauguet, entretien, op. cit.
19 Cf. Edgar Brenda Lynn, « Le bâtiment expose : les façades photographiques de la fin du XXe siècle », Histoire 

de l’art, vol. 72, no1, Persée - Portail des revues scientifiques en SHS, 2013, p. 137-148. On verra plus loin que 
Soler a lui aussi collaboré avec des artistes, pour d’autres bâtiments.

20 Soler Francis, entretien, op. cit.
21 Idem.
22 « C’est-à-dire que quand tu es à 100 ou 200 mètres, tu vois un dessin, comme Marilyn Monroe avec la com-

position d’images multiples […] », Soler Francis, entretien, op. cit. 
23 «  Cette opération de logements située le long de la Bibliothèque Nationale de France fait apparaître en 

façade la fresque du repas des dieux olympiens de Giulio Romano et interprète simultanément le travail de 
Roman Cieslewicz. », présentation du projet de la rue Émile-Durkheim, site internet de l’agence FSA, d.d.c 
17/03/2022. La référence au travail de Roman Cieslewicz est reprise lors de la publication du projet (« Graphic 
Details », s.a., The Architectural Review, no1215, mai 1998, p. 64 ; « Francis Soler. Architecture et Ornement », 
Francis Rambert, Beaux-Arts Magazine no160, septembre 1997, p. 63). Elle est également mentionnée dans le 
dossier de presse du projet de l’allée Paul-Signac, produit dans le cadre du cycle de conférence « 1 Architecte 
– 1 Bâtiment » du Pavillon de l’Arsenal, septembre 2001, p. 7. 

et d’une photographie de Matsumoto prise en septembre 1945 après l’attaque étasunienne 
sur la ville de Nagasaki. Francis Soler décrit ainsi le passage de la référence à la composition 
ornementale :

Quand il y a les deux [types d’impression], quand il y a sérigraphie sur verre dans les 
garde-corps, plus, derrière, de la tôle, c’est comme si ça avait été projeté… C’est un 
peu l’histoire de l’échelle après l’explosion nucléaire d’Hiroshima [24]. J’ai toujours été 
impressionné par cette image. C’était une échelle, qui a brûlé, bien évidemment, avec la 
bombe. Mais, avant, la lumière avait été tellement intense que l’ombre de l’échelle a été 
projetée sur le mur et est restée sur le mur. L’échelle avait explosé, mais la puissance de la 
lumière du nucléaire avait projeté cette chose-là. Et [pour Parc 17] je me suis dit : « Tiens, 
on va projeter de la couleur ! » Mais forcément, ça ne projette pas vraiment de la couleur, 
ça ne projette que du noir et blanc… Ce qui est très paradoxal d’ailleurs : pourquoi ça 
projetterait du noir et blanc ? Et donc on a les mêmes images devant et derrière.25

Ce récit illustre la manière dont Soler intègre des œuvres artistiques à ses projets. D’une 
part, la référence initiale est inaccessible sans l’explication de l’architecte. Cette démarche 
était déjà prégnante lors de la conception des sérigraphies de Durkheim. Un article de Francis 
Rambert paru au sujet de l’immeuble de la rue Émile-Durkheim indique ainsi : « La dyna-
mique du copier-coller et la superposition des époques caractérisent cette façade inédite où, 
bien sûr, personne ne reconnaîtra la fresque de Jules Romain dans ces sérigraphies colorées 
qui viennent tatouer la peau du bâtiment. »26. Comme avec la photographie de Matsumoto, 
la filiation entre les façades de l’agence FSA et l’œuvre originelle ne relève pas de l’évidence. 
Si certaines références demeurent identifiables, la plupart sont rendues méconnaissables par 
les manipulations dont elles ont fait l’objet pour devenir des motifs. Aussi l’analogie entre 
l’œuvre initiale et les impressions ornementales demeure-t-elle empreinte de subjectivité. 
D’autre part, l’architecte décrit le projet architectural comme l’occasion de convoquer une 
référence présente à son esprit de longue date. C’est un point sur lequel on reviendra, car la 
rhétorique de « l’opportunité » est très présente dans le discours de Soler.

Le choix des images initiales est souvent lié à des visites ou des voyages de l’architecte : 
ses découvertes personnelles deviennent des sources d’inspiration pour les motifs des orne-
ments. Il en fait volontiers le récit, qui peut être repris comme ici par Rambert : « À Mantoue, 
[Francis Soler] découvre la fresque du Banquet des Dieux, au palais du Té. À Beaubourg, il 
tombe en arrêt devant le travail de Cieslewicz. »27. Les expositions de grandes institutions 
culturelles parisiennes tiennent une place importante parmi ces sources. Une rétrospective 
du Centre Pompidou consacrée à Roman Cieslewicz s’est tenue entre octobre 1993 et janvier 
1994, ce qui correspond à la période de conception de l’immeuble de la rue Émile-Durkheim28. 
Soler évoque aussi une exposition d’œuvres de Salvador Dalì organisée au Grand Palais entre 

24 La photographie d’échelle a été prise à Nagasaki par Matsumoto, mais des clichés analogues ont été pris par 
l’armée étasunienne à Hiroshima.

25 Soler Francis, entretien, op. cit.
26 « Francis Soler. Architecture et Ornement », Francis Rambert, op. cit.
27 Idem.
28 « Roman Cieslewicz, graphiste », 20/10/1993 – 10/01/1994, Centre Pompidou, commissariat : Margo Rouard, 

assistée de Marielle Dagault.
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Son approche de l’archive est triple  : comme patrimoine à sauvegarder et préserver47, 
comme source historique, mais aussi comme référence potentielle pour la production neuve. 
Pour Culot, les projets des architectes ayant construit avant la Seconde Guerre mondiale 
représentent d’abord des contre-modèles au service d’un discours critique vis-à-vis de leurs 
confrères d’après-guerre48 ; c’est ainsi qu’il les présente aux étudiants de l’École de La Cambre, 
où il enseigne de 1969 à 1979. Au cours des décennies 1980 et 1990, Culot publie, diffuse et 
valorise les travaux d’architectes dont le travail est fondé sur le réinvestissement de modèles 
urbains, architecturaux et ornementaux anciens – classiques et vernaculaires – pour la produc-
tion neuve. Parallèlement, il alimente le vivier de références mobilisables par les milieux his-
toricistes en publiant des monographies biographiques, typologiques, stylistiques et urbaines.

À l’agence Arcas, la mobilisation de bâtiments anciens et d’ouvrage historiques comme 
références pour produire des ornements originaux est une pratique récurrente49. Il ne s’agit 
d’ailleurs pas forcément d’archives savantes, comme en témoigne le dossier numérique 
« Lot AF3D15 - Références » compilé pour la conception du Plazza50. La conception d’orne-
ments originaux passe par la consultation d’images et dessins d’ornements historiques : il s’agit 
moins de sauvegarder l’architecture ancienne que d’en répliquer certaines caractéristiques. 
C’est ce qui distingue la pratique de l’agence de celle d’architectes du patrimoine, tournés 
vers la restauration et la réhabilitation51 : l’érudition historique est mobilisée au service d’une 
démarche concrète de conception. Les trois décennies que Culot consacre à l’archivage et la 
publication exercent ainsi un double effet sur la pratique de son agence : d’une part, il a par-
ticipé à la légitimation d’une démarche consistant à mobiliser des sources historiques comme 

47 À ce sujet, Peycéré souligne le rôle de l’IFA dans l’émergence d’un regard patrimonial sur l’architecture du xxe 
siècle : « [L’IFA] a souvent adopté une approche militante pour que des réalisations révélées par les archives 
soient mieux considérées par tous ceux qui aujourd’hui peuvent veiller sur elles, de leurs propriétaires aux 
pouvoirs publics. Aussi, le centre d’archives de l’IFA comme les collections provinciales d’archives évoquées 
plus haut ont joué un rôle très important dans la définition du patrimoine moderne (au titre des Monuments 
historiques ou du label « Patrimoine » du xxe siècle). » Ibid.

48 « L’objectif [des AAM] était de récolter les archives des architectes qui avaient œuvré en Belgique entre 
la fin du xixe et 1950, non seulement parce que personne ne s’y intéressait et qu’elles étaient généralement 
détruites mais aussi parce que nous souhaitions, en les exposant, faire honte aux architectes contemporains, 
alliés objectifs des destructeurs de villes. », Maurice Culot, entretien avec Thierry Pacquot, Urbanisme 
no 361, juillet-août 2008.

49 L’aménagement de l’agence fait d’ailleurs la part belle aux ouvrages publiés par Culot, qui occupent la majeure 
partie des rayonnages de la pièce principale et du sous-sol.

50 Ce dossier contient des photographies du passage Dauphine (Paris 6e), de la gare de Versailles, de façades 
classiques nantaises, mais aussi de façades construites sur la 5e avenue (New  York City), de la Looshaus 
(Vienne, Autriche), de la tour Perret (Amiens), et des Petronas Towers (Kuala Lumpur). Deux sous-dossiers 
contiennent des images plus spécifiques  : le premier, intitulé « Tours  », contient des images de plusieurs 
hôtels de ville (Bruxelles, Prague, Ekaterinebourg, Cracovie, un bâtiment néo-gothique non-identifié), de 
gares (Metz, Helsinski), deux bâtiments de Loos et un d’Otto Wagner, et plusieurs gratte-ciels de Chicago 
(Tribune Tower (bâtiment réalisé par Howells & Hood et projet de Saarinen), Electric Tower) ; le second, 
intitulé « Grandes fenêtres », contient plusieurs photographies des façades de l’immeuble du 31, rue Campagne-
Première (Paris 14e), qui relèvent du style Art Décso, mais empruntent quelques ornements à l’Art nouveau 
(André-Louis Arfvidson architecte, 1911). Le dossier « Références » éclaire la manière dont les ornements du 
Plazza ont été imaginés en fonction de leurs localisations et des programmes abrités par les différentes sections 
des façades. Archives numériques de l’agence Arcas. L’intitulé du dossier suggère qu’il s’agit de références 
sélectionnées spécifiquement pour ce projet. Cf. infra, ch. 3.2.

51 « À l’agence, la plupart de nos projets, c’est du neuf, c’est avec les promoteurs immobiliers, ce ne sont pas 
des budgets énormes. Mais on fait peut-être 10% de nos projets dans le patrimoine, soit réhabilitation, soit 
rénovation complète. », indique l’architecte Matthew Brown en entretien.

modèles de conception neuve ; d’autre part, cette période de sa carrière annonce la conjonc-
tion entre érudition historique et pratique du projet qui caractérise le travail de l’agence.

Un deuxième aspect saillant de la trajectoire de Culot concerne sa sensibilité pour l’ar-
chitecture d’avant-guerre, qui le distingue parmi d’autres tenants de l’architecture d’inspi-
ration historique qui privilégient la référence classique. Dans un texte autobiographique, 
il évoque « [sa] passion pour l’Art nouveau, l’Art déco, le style de la Sécession viennoise ou 
encore l’architecture balnéaire »52. En entretien, il déplore de ne pas pouvoir concevoir de 
bâtiments dans des styles qui lui plaisent et cite le « néo-maya » et le « néo-égyptien »53. Ces 
deux styles, inspirés par des bâtiments exogènes à la culture occidentale, se développent aux 
États-Unis et en Europe au cours des années 1920-193054 et certaines de leurs caractéristiques 
esthétiques sont intégrées au corpus ornemental de l’Art déco : profusion de frises et bas-re-
liefs, compositions rectilignes, teintes contrastées, monumentalité des piliers ou colonnes, 
formes pyramidales. Les styles architecturaux du début du xxe siècle (Art nouveau, Art déco 
et ses déclinaisons, vocabulaires épurés des prémices du modernisme) se retrouvent tout au 
long de la trajectoire de l’architecte. En tant qu’archiviste, éditeur et théoricien, il participe 
à les faire reconnaître55 ; il poursuit ce rôle en tant que maître d’œuvre, même s’il se heurte 
parfois aux réticences de ses maîtrises d’ouvrage56. Dans la trajectoire de Culot, les premières 
décennies du xxe siècle apparaissent comme une matrice esthétique, mais aussi discursive, 
voire éthique  : il évoque un basculement après-guerre d’une production architecturale  
« qualitative » vers une production « quantitative »57 et une rupture avec la tradition consom-
mée par le modernisme architectural lorsqu’il devient hégémonique : « le fil conducteur de 
l’histoire – la tradition – s’est brisé et perdu », écrit-il dès 198058. L’architecte assume une rhé-
torique nostalgique, qui reste prégnante tout au long de sa carrière et justifie l’interprétation 
de sa pratique comme réactionnaire59. C’est un élément déterminant dans la pratique orne-
mentale de l’agence Arcas, dans la mesure où cette sensibilité stylistique fournit un bornage 
chronologique latent aux références historiques mobilisées pour concevoir les ornements.

52 Texte autobiographique de Maurice Culot, site internet des éditions AAM, [En ligne] d.d.c. le 21/12/2021.
53 Maurice Culot et William Pesson, entretien , op. cit. Il cite d’ailleurs l’Art Déco dès 2000 dans une interven-

tion sur laquelle on reviendra : « [C]ce sont souvent des pères la pudeur sans audace réelle et qui s’offusquent 
ou rient sottement si vous leur dites que votre préférence va vers l’Art Déco néo-égyptien, le style méditer-
ranéen ou le néo-flamand. », « La réparation de la ville et le mythe de la créativité », Maurice Culot, actes de 
la 31e École urbaine de l’Atelier de Recherche et d’action Urbaines (ARAU).

54 Le style égyptien connaît une première période de vogue à la suite des campagnes napoléoniennes de 1830 
mais c’est surtout à la suite de la découverte du tombeau de Toutankhamon en 1922 que l’Europe le redé-
couvre. Aux États-Unis, le style « néo-maya » a notamment été décliné par l’architecte Frank Llyod Wrigt, 
auprès de qui Maurice Culot a travaillé après avoir obtenu son diplôme d’architecte.

55 Son activité d’archiviste et d’éditeur recoupe cette sensibilité ancrée «  entre la fin du xixe siècle et 1950  » 
(Culot, Pacquot, op. cit.). Les ouvrages historiques publiés aux éditions AAM concernent presque exclusi-
vement l’architecture de cette période.

56 Cf. infra, chapitre 6.
57 Entretien MC ;  Voir aussi Val d’Europe. Vision d’une ville, op. cit., p. 45 : « La période de l’après Seconde guerre 

mondiale, confrontée à des programmes d’une ampleur jamais vue, a vu l’architecture passer du qualitatif au 
quantitatif […]. »

58 Maurice Culot, Philippe Lefèbvre, introduction à La Déclaration de Bruxelles, AAM, Bruxelles, 1980, p. 12.
59 C’est-à-dire « opposé au changement ou qui cherche à restaurer le passé » (CNRTL).
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Une troisième caractéristique de la trajectoire de Culot concerne sa préoccupation pour 
la réception populaire de l’architecture. Les projets d’Arcas sont accompagnés par un discours 
évocateur et intelligible par un public « non-initié »60, que celui-ci passe par le seul dessin 
ou par une production textuelle. L’érudition historique à laquelle les projets sont adossés ne 
donne pas lieu à une production hermétique, au contraire. Ils sont marqués par la mobili-
sation de motifs architecturaux et ornementaux clairement identifiables. Ce rapport entre 
l’architecte et ses publics peut être replacé dans la perspective de l’activité militante de Culot 
et des outils qu’il développe dans ce cadre. À l’été 1969, il s’engage à double titre dans les luttes  
urbaines qui agitent Bruxelles61 : en tant qu’enseignant à l’école de La Cambre et en tant que 
militant au sein de l’Atelier de recherche et d'action urbaines (ARAU). 

L’ARAU est une association fondée suite à la « bataille de la Marolle »62 par quatre figures 
impliquées dans cette lutte contre la démolition d’un quartier populaire et l’éviction de ses 
habitants  : le curé local, Jacques Van der Biest, le sociologue René Schoonbrodt, l’avocat 
Philippe de Keyser, et Maurice Culot. Ce dernier apporte au groupe des compétences pro-
prement architecturales : en particulier, il formalise avec ses étudiants des « contre-projets »63 
destinés à sensibiliser les habitants et les décideurs aux menaces posées par la démolition de 
quartiers populaires anciens. Ces contre-projets prennent la forme de dessins en noir et blanc, 
réalisés à la main, empruntant ses conventions graphiques à l’école de dessin de la « ligne 
claire » popularisée par le dessinateur Hergé64. Il ne s’agit ni de plans ni de coupes, mais 
d’axonométries et de perspectives, plus lisibles pour un public non initié65. Les contre-projets 
stimulent l’imagination en présentant des saynètes évocatrices. On retrouve ces caractéris-
tiques dans le travail ornemental de l’agence Arcas : il s’agit de produire un dispositif discursif 
attrayant, reposant sur des références accessibles au grand public et sur des techniques de 
représentations faciles d’accès, souvent manuelles ou imitant le dessin à la main. Ce n’est 
donc pas seulement l’écriture architecturale historiciste qui caractérise le travail de Maurice 
Culot, mais aussi sa propension à l’adosser à un discours à même de transcender l’arbitraire 
de choix esthétiques et l’abstraction d’une urbanisation en devenir grâce à un discours intel-
ligible fortement évocateur, susceptible d’être approprié par un public profane. L’intrication 
entre production architecturale et production discursive, au sein d’Arcas et à Val d’Europe, 
apparaît en cela comme une caractéristique ancrée dans la trajectoire de l’architecte, qui a 

60 On emprunte cette formule au sociologue Guy Tapie, in La culture architecturale des Français, Paris, Presses de 
Sciences Po, Ministère de la Culture, Département des études, de la prospective et des statistiques, 2018.

61 Voir Isabelle Doucet, « Aesthetics between Provocation and Production: Counter-Projects. » Action and 
Reaction in Architecture », OASE, n 97, 2016 et Gaël Comhaire, « Activisme urbain et politiques architectu-
rales à Bruxelles : le tournant générationnel », L'Information géographique, 2012/3 Vol. 76.

62 Événement aussi appelé « bataille des Marolles », du nom d’un quartier populaire de Bruxelles sauvé d’une 
démolition partielle par la mobilisation de ses habitants menacés d’expropriation. Voir Doucet, Comhaire, 
op. cit.

63 Cf. Doucet, op. cit.
64 Traits simples, continus, d’épaisseur constante, absence d’ombres, arrière-plan réaliste et détaillé.
65 Culot reprend cette technique en 1998, lorsqu’il publie avec l’architecte français Marc Breitman (avec qui 

il collabore à l’IFA) un ouvrage consacré au quartier parisien de la Goutte-d’Or (18e), comparé à celui de la 
Marolle à Bruxelles car il est menacé par la gentrification : La Goutte d’Or, faubourg de Paris, Maurice Culot, 
Louis Chevalier, Marc Breitman, Paris, Hazan, 1998.

appris à la mobiliser dans un contexte militant et qui la réactualise dans celui de la commande 
valeuropéenne.

Pour finir, un détour par la trajectoire politique de l’architecte est utile pour situer sa 
pratique de la maîtrise d’œuvre. En effet, rien n’augurait de cette orientation en 1969, lors-
qu’il s’engageait à Bruxelles dans les luttes populaires contre la spéculation, l’expropriation 
et la destruction des centres urbains, ni en 1980, lorsqu’il publiait La Déclaration de Bruxelles, 
manifeste officieux de la pratique historiciste. Entre 1980 et 2001, il passe d’un discours révo-
lutionnaire, radical et socialement progressiste66 à une pratique ancrée dans des territoires 
politiquement conservateurs67 où la « logique du profit »68 qu’il fustigeait apparaît indisso-
ciable du développement urbain69. Contrairement aux contre-projets des débuts de l’ARAU, 
il n’est plus question de condamner ou de critiquer l’emprise de structures économiques sur 
la fabrication de la ville, mais d’accompagner leur intervention en leur fournissant un socle 
discursif70. Culot a conservé une rhétorique contestataire axée sur la revendication d’une 
forme de « résistance »,71 mais il apparaît politiquement distant des revendications sociales 
qui ont marqué le début de sa carrière72. Lorsqu’il se félicite que les logements sociaux de 
Val d’Europe ne se signalent pas par l’aspect de leurs façades73, il faut peut-être y voir une 
rémanence de cet engagement politique, mais la résistance dont il se prévaut ne s’exerce plus 
à l’encontre du capitalisme industriel. La carrière de Culot suit en fait une triple courbe : de 
la gauche vers la droite, d’une pensée sociale vers une pensée esthétique, de la théorie vers 
la pratique. Lorsqu’il publie La Déclaration de Bruxelles en 1980, Culot se montre critique 
vis-à-vis de ses confrères constructeurs : ils sont qualifiés d’« alliés objectifs des destructeurs 

66 Dans La Déclaration de Bruxelles, son discours est univoque : il invite à lutter contre le « renforcement de 
l'autorité policière et de la répression » (p. 8) nécessité par les infrastructures urbaines, contre « la stratégie 
de domination capitaliste [privilégiant] le capital au détriment du travail concret » (p. 12) et promeut une 
« perspective révolutionnaire » (p. 14). Il est peu question d’esthétique architecturale : les auteurs évoquent 
brièvement « un projet qui refuse aux grandes baies vitrées et aux châssis en aluminium le statut de fenêtre » 
(p. 12) mais il est surtout question de positionnement éthique, politique et institutionnel. Maurice Culot, 
Philippe Lefèbvre, introduction à La Déclaration de Bruxelles, op cit.

67 En 2017, il se réjouit du basculement à droite de plusieurs communes franciliennes lors des élections 
municipales de 2015, car il y voit une opportunité professionnelle. Entretien MC; voir aussi la conférence 
« Re-discussing ‘La Déclaration de Bruxelles’ », Maurice Culot, Isabelle Doucet, 23/09/2017, cycle « Being 
with Art/Being with Architecture  », Centre international pour la Ville, l'Architecture et le Paysage (CIVA, 
Bruxelles), [En ligne] d.d.c. 13/04/2022.

68 Maurice Culot, Philippe Lefèbvre, Introduction, in La Déclaration de Bruxelles, AAM, Bruxelles, 1980, p. 8.
69 C’est notamment le cas à Val d’Europe ; cf. infra, ch. 6.
70 Cf. Dupuis, 2017, op. cit., p. 311.
71 Il parle de « censure » de la part de la municipalité pour expliquer que l’agence Arcas ne construise pas dans 

Paris intra-muros (entretien MC).
72 Évoquant son arrivée à Paris, il indique avoir rompu avec le Parti communiste français du fait d’un désac-

cord au sujet de l’opération néo-vernaculaire menée par l’architecte François Spoerry à Port-Grimaud (83). 
(« Re-discussing ‘La Déclaration de Bruxelles’ », Maurice Culot, Isabelle Doucet, op. cit.) Il conserve néan-
moins des liens avec certains figures de la pensée de gauche en France, comme Éric Hazan (« éditeur et auteur, 
devenu un ami », historique des éditions AAM, [En ligne], d.d.c. 18/02/2022) : militant pro-Palestinien, fils 
du fondateur des éditions éponymes (qui publient les ouvrages de l’IFA), il en prend la tête en 1983 avant de 
fonder lui-même les éditions La Fabrique, maison indépendante publiant des essais critiques.

73 Val d’Europe. Vision d’une ville, op. cit., p. 36 et p. 42. Propos repris en entretien.
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(AUA) dès son arrivée à l’école d’architecture de Paris-Villemin en 1972, il remporte un pre-
mier concours lors de ses études et livre sa première opération en 197681, l’année où il obtient 
son diplôme. Son travail a fait l’objet d’expositions et de catalogues82 ainsi que d’une thèse 
d’architecture qui analyse son travail sous l’angle de la tension politique qu’il reflète, pensée 
sous le double angle de l’esthétique architecturale et de l’éthique de la pratique83. Pour autant, 
lui-même écrit peu : il traverse plusieurs décennies de mutations théoriques de l’architecture 
sans y prendre part en tant que théoricien. Il a brièvement enseigné à l’école d’architecture 
de Paris-Tolbiac (entre 1986 et 1988), mais affirme continuer à transmettre son approche du 
projet, au sein de son agence84. Ses discours sont parfois lyriques, virulents et souvent ambi-
gus : il ne s’agit pas de formaliser une approche théorique, mais de verbaliser des positions 
personnelles.

Il semble presque plus adéquat de décrire sa carrière comme celle d’un « concepteur » que 
d’un « constructeur », car les projets qu’il conçoit n’aboutissent pas toujours85. Alors qu’elle était 
prometteuse jusqu’à la fin des années 1980, la carrière de Soler apparaît contrariée à maintes 
reprises, malgré une reconnaissance institutionnelle86 et professionnelle87, voire publique88 
(pl.  19). L’exemple le mieux connu est celui du Centre de conférences internationales du 

81 Il s’agit de 12 logements expérimentaux à Blois (41).
82 Les Bons Enfants, Ministère de la culture et de la communication, Alice Laguarda, Claudie Georges-François, 

Francis Soler, Jean-Michel Place (Paris), 2001, Les anges de Chrystiansbrygge et autres récits d’architecture, Francis 
Soler, Odile Fillion, Institut français d’architecture. Département Création-Diffusion, Jean-Michel Place 
(Paris), 1995, Francis Soler (Gros plan 13), Christian Hauvette, Institut français d’architecture (Paris), 1994, 
Christian Hauvette, Jacques Hondelatte, Francis Soler, collectif, Arc en rêve (Bordeaux), 1989.

83 « Les paradoxes du politique en architecture : Francis Soler, entre éthique et esthétique », Julie Morel, Chris 
Younès dir., Université de Paris-8, 2014.

84 Ce que le critique d’architecture Christophe Leray rapporte en ces termes dans un article paru en 2005  : 
« Parmi les jeunes architectes qui marqueront leur génération, nombre d’entre eux sont passés dans son agence 
et sont, comme lui ‘opposés à la tristesse des bâtiments qui ne font que fonctionner’. Tous se souviennent de 
son degré d’exigence, de sa volonté exacerbée à ce qu’ils se préoccupent de la connexion entre l’intimité des 
habitants et la ville qui les entoure. C’est lui qui ‘fout dehors’ les jeunes à qui il n’a plus rien à donner qu’une 
dernière recommandation : ‘Démolissez, tuez-les, tuez-moi !’ Les mandarins restent à abattre. » Chrisophe 
Leray, «  Francis Soler  : architecte héroïque  ?  », Cyberarchi, 07/07/2005, [En ligne], Chroniques d’architec-
ture, d.d.c. 26/04/2022. Parmi les architectes passés par l’agence de Francis Soler, plusieurs ont fait l’objet 
d’une reconnaissance professionnelle ultérieure, comme celle des Albums des jeunes architectes et paysagistes 
(AJAP, anciennement NAJA) ou du Prix de l’Équerre d’argent du Moniteur-AMC, 

85 Alors qu’il exerce la maîtrise d’œuvre depuis 1972 (date à laquelle il remporte le concours pour les logements 
expérimentaux à Blois), il n’a livré que 26 bâtiments en 2022. À titre de comparaison, Maurice Culot a déjà 
livré 16 opérations à la même date, alors qu’il n’exerce que depuis 2001.

86 Francis Soler reçoit le Grand prix national d’architecture du Ministère de l’équipement en 1990 ; il est fait 
Chevalier de l’Ordre du mérite en 2000 (proposition ministérielle) et Commandeur de l’Ordre des Arts et des 
Lettres en 2005 (ministère de la Culture).

87 En 2005, dans un article au titre éloquent (« Francis Soler : architecte héroïque ? »), le critique d’architecture 
Christophe Leray cite un confrère qui décrit l’agence de Soler comme « la plus belle agence d’architecte de 
Paris » et les éloges d’un autre au sujet de la rénovation du Ministère de la Culture (2005, Paris 1er) : « Il y a 
un petit côté maniériste, brutal par rapport au bâtiment d’origine mais il a su tenir un équilibre subtil entre le 
signe et la contrainte architecturale, l’architecture contemporaine dans un cadre historique. J’ai le sentiment, 
et ce n’était pas gagné, d’une opération mesurée, réfléchie et ambitieuse ». Christophe Leray, « Francis Soler, 
architecte héroïque ? », Cyberarchi, 07/07/2005, [En ligne], Chroniques d’architecture, d.d.c. 26/04/2022.

88 Il fait partie des architectes publiés dans la presse généraliste  : grands quotidiens nationaux (Le  Monde, 
Libération), revues et magazines mensuels (Beaux-Arts Magazine, Connaissance des Arts, Jardin des Modes), 
occasionnellement presse hebdomadaire (Paris Match, ELLE, VSD).

quai Branly (Paris 7e) : Soler remporte le concours en 1990, mais le projet est avorté en 199489. 
D’autres projets subissent le même sort  : ils sont abandonnés malgré une victoire lors de 
concours d’architecture et parfois malgré l’engagement des premières études90. 

La trajectoire professionnelle de Soler apparaît liée à la période de la présidence de François 
Mitterrand (1981-1995) : c’est la plus prolifique de sa carrière91. Par la suite, et bien qu’il ait livré 
plusieurs édifices prestigieux – comme la rénovation de l’îlot des Bons-Enfants (Paris 1er), en 
2005, siège du ministère de la Culture – ou emblématiques – comme l’immeuble de la rue 
Émile-Durkheim déjà mentionné – il n’a pas acquis un degré de reconnaissance comparable 
à celui d’autres architectes français contemporains, comme Christian de Portzamparc (Grand 
Prix de l’architecture en 1992, Pritzker Prize en 1994, Grand prix de l’urbanisme en 2004) ou 
Jean Nouvel (Grand Prix de l’architecture en 1987, Pritzker Prize en 2008).

Au cours de cette carrière en demie teinte, la question esthétique apparaît prégnante à 
plusieurs égards. On reviendra ici sur deux axes, liés au rôle de Francis Soler dans la concep-
tion des ornements à l’agence FSA : la subjectivité du choix des images sources et les liens que 
Soler entretient avec le domaine artistique. Ces deux axes se recoupent dans le discours de 
l’architecte et dans sa trajectoire biographique.

Soler revendique un « intérêt » pour le domaine artistique, qu’il décrit comme une source 
d’inspiration. En 1990, alors qu’il vient de recevoir le Grand prix national de l’architecture 
et d’être nommé lauréat du concours pour le Centre international de conférences du quai 
Branly, il est interrogé par l’animateur Thierry Ardisson à ce sujet :

Thierry Ardisson  : Quand on dit que tu conjugues l’art conceptuel avec les hautes 
technologies, le verre, etc., c’est une façon de te résumer ?
Francis Soler : Oui, je suis très intéressé par l’art conceptuel […] On peut citer quelques 
artistes, notamment Christo qui est pour moi l’un des leaders de la pensée artistique à 
l’heure actuelle.92

89 Selon l’architecte, cette décision serait due à un arbitrage politique ayant favorisé la construction de la 
Bibliothèque nationale de France au détriment du Centre de conférences,  dans un contexte de difficultés 
économiques. La parcelle est aujourd’hui occupée par le Musée du quai Branly (inauguré en 2006), conçu par 
Jean Nouvel suite à un concours organisé en 1999 et auquel Francis Soler a également candidaté.

90 C’est le cas de l’école d’architecture de Paris-Villemin (lauréat du concours en 1987, projet abandonné), 
du Monument pour la communication entre la France et le Japon (Osaka (Japon), lauréat du concours 
en 1988, projet abandonné) et de l’Ambassade de la France au Japon (Tokyo, lauréat du concours en 
2001, projet réalisé par Pierre-Michel Delpeuch et Dominique Chavanne, Aéroports de Paris) .../... 
.../... du viaduc entre Saint-Germain-en-Laye et le Mesnil-le-Roi (92 ; lauréat du concours en 1992, projet 
annulé par le Conseil d’État en 1993, remplacé par le viaduc de Montesson), des bureaux du Bundestag prévus 
à Alsenblock (Allemagne  ; concours 1994), de l’aménagement du centre urbain de Munich (Allemagne  ; 
concours 1994), de l’aménagement des quais de San Francisco (Californie, É.-U.  ; lauréat du concours en 
1994 ; ), de la Halle de la Grand’Place et locaux du conseil général (« tour Saint-Pry ») à Béthune (59 ; lauréat 
du concours en 2006, projet abandonné), du Palais de justice d’Aix-en-Provence (lauréat du concours en 
2008, projet abandonné puis réalisé par Marc Barani).

91 Sur les 26 projets qu’il a livrés depuis 1976, 14 ont été livrés entre 1981 et 1995. C’est également la période où il 
participe au plus de concours (56, soit environ 60 % des concours auxquels il prend part entre 1972 et 2022) – 
bien qu’ils ne concernent pas tous des projets situés en France. En outre, il est choisi pour construire la tribune 
présidentielle de la cérémonie nationale du 14 juillet de 1981 à 1988.

92 « Interview pinceau » de Francis Soler, Thierry Ardisson, « Lunettes noires pour nuit blanche », Antenne 2, 
26/05/1990, [En ligne]. On peut établir une analogie entre le travail de « couches » et d’« enveloppes » succes-
sives caractéristique de la carrière de Francis Soler et de l’agence FSA et l’œuvre de Christo (1935-2020), artiste 
dont la démarche la plus célèbre consiste à envelopper temporairement des bâtiments et paysages.
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À cette période, cependant, les références directes au domaine artistique sont encore 
cryptiques dans l’œuvre de Soler  : le projet du Centre de conférences internationales, par 
exemple, n’est pas inspiré par des œuvres ou des artistes identifiables. Pour le concours du 
pavillon français de l’Exposition universelle de Séville, organisé en 1989, l’architecte propose 
une structure de poteaux métalliques et de dalles béton enveloppés de verre « qu’on aurait 
coulé dans un bain de peinture bleu Klein, si proche du bleu France »93  : c’est uniquement 
par cet usage de la couleur que la référence artistique est matérialisée. En 1988, le projet « Les 
miroirs d’Osaka » est conçu avec le peintre Jean-Claude Silbermann94 : il se compose de deux 
pans de miroirs construits l’un face à l’autre dans la baie nipponne. La dimension artistique de 
ces projets demeure essentiellement abstraite, conceptuelle.

On peut identifier une inflexion dans l’œuvre de Soler à partir de 1993, année où il 
remporte le concours pour la construction des logements de la rue Émile-Durkheim. Comme 
on l’a vu, pour ce bâtiment les œuvres artistiques sont explicitement exposées en façade. 
L’architecte associe des éléments figuratifs et des structures minimalistes. Ce vocabulaire se 
retrouve pour le concours pour la Philharmonie de Copenhague (1993), pour un projet de 
lycée polyvalent à Nouméa (1994), pour le projet d’aménagement du port de Gennevilliers 
(1994) et pour un projet de maison sur catalogue réalisé pour la chaîne de grands magasins 
allemande Allkauf (1994). En 1995, Soler ne revendique plus seulement un « intérêt » pour le 
domaine artistique, mais aussi une pratique qui se rapproche de celle d’un artiste. Interrogé 
par Odile Fillion, journaliste et curatrice d’une exposition qui lui est consacrée à l’IFA95, il 
établit à plusieurs reprises une comparaison directe entre l’art et l’architecture :

F.S. : Au même titre que tous les arts, l’architecture est indispensable parce qu’elle apporte 
une part de rêve. […] Sous l’influence des économistes, l’architecture comme l’art est en 
train de péricliter inexorablement alors que la beauté, comme valeur universelle, reste 
capitale. Je ne peux pas faire un projet sans penser qu’il devra, en fin de compte, être beau. 
[…] En tant qu’auteurs, les architectes restent éminemment nécessaires à notre société. Ils 
sont devenus les artistes modernes de nos sociétés d’économie.
O.F. : Cette vision de l’architecte-artiste, peu partagée, vous situe dans la marginalité.
F.S.  : C’est peut-être une position élitiste. Les impressionnistes l’étaient aussi à leur 
époque. En matière d’art contemporain, personne n’est à même de dire ce qui est ou 
non fondamental, c’est le temps qui le dira, comme il le dira aussi pour l’architecture. 
Les architectes, comme les artistes, doivent être impliqués dans les mouvements et les 
générations qui les portent, comprendre que nous vivons une révolution profonde et 
l’interpréter. 96

La comparaison entre l’art et l’architecture est établie selon quatre axes  : ces deux 
domaines sont menacés par « l’influence des économistes » ; la valeur de leurs productions se 

93 « Costa Brava », présentation du projet in Les anges de Christians Brygge et autres récits d’architecture. Francis Soler, 
Odile Fillion, introduction de Patrice Goulet, Paris, Jean-Michel Place/Institut français d’architecture, 1995, 
n.p.

94 Né à Boulogne-Billancourt en 1935, cet artiste collabore antérieurement avec Soler sur deux autres projets : le 
Centre de l’image informatique, Marne-la-Vallée (77) en 1986 et l’aménagement du Salon du Prêt-à-porter 
dans la Cour carrée du Louvre en 1985.

95 « Francis Soler, recherches 1992-1995 », 14/12/1995-16/03/1996, Institut français d’architecture, Paris.
96 Interview de Francis Soler par Odile Fillion, Les anges de Christians Brygge et autres récits d’architecture. Francis 

Soler, Odile Fillion, introduction de Patrice Goulet, Paris, Jean-Michel Place/Institut français d’architec-
ture, 1995, n.p.

mesure à l’aune du temps long ; ils doivent refléter les problématiques de l’époque dont ils 
sont issus ; enfin, ils ont à voir avec la production de la beauté. Soler situe sa pratique dans 
la lignée d’avant-gardes artistiques, comme les peintres impressionnistes97. Sur la base de ces 
rapprochements, Soler revendique un statut d’artiste, mais il souligne aussi la nécessité d’une 
« invention technique » à laquelle adosser sa légitimité de constructeur :

J’ai très tôt compris que les architectes en France étaient systématiquement dénigrés par 
les ingénieurs et les technostructures et de ce fait souvent relégués à faire des dessins et 
à laisser les autres construire. C’est pourquoi j’ai voulu démontrer et convaincre que 
ma démarche théorique n’avait de valeur que si elle s’appuyait sur une forte invention 
technique.98

La tension entre ces deux polarités – artistique et technique – est un trait saillant de la 
démarche de Soler. En 1997, lors de la livraison de l’immeuble de la rue Émile-Durkheim, il 
assume plutôt un statut d’artiste et le rapprochement entre art et architecture qu’il revendique 
est repris dans la majorité des articles de presse qui médiatisent le projet99. Mais quatre ans plus 
tard, en 2001, lorsqu’il décrit le projet de l’allée Paul-Signac présentant des sérigraphies, son 
discours est plus équilibré entre la dimension technique et la dimension artistique :

J’ai travaillé, comme souvent, sur la répétition. Cette position esthétique et technique, 
basée sur l’art comme cadre de mécanismes économiques, ne prend sa dimension qu’à 
partir du moment où elle relève de systèmes industriels réels. L’idée est de fabriquer une 
seule pièce et de la multiplier le plus possible sans atteindre l’ennui. La multiplication et 
la démultiplication sont des moyens appris du pop art. Les œuvres de Christian Boltanski, 
d’Andy Warhol ou de Roman Cieslewicz confirment qu’elle est possible. Mais à la diffé-
rence de la peinture, de la sculpture ou de l’écriture, l’architecture est un art d’usage qu’on 
ne peut pas nourrir que d’imagination. Loin d’être inscrite seulement dans des systèmes 
aléatoires, elle s’accommode bien d’une certaine rigueur.100

Paradoxalement, alors que l’architecture occidentale fait l’objet d’un « retour de l’orne-
ment », Soler semble prendre ses distances avec la posture d’artiste qu’il revendiquait dix ans 
plus tôt. Il est désormais question d’un « art d’usage »101 qui doit composer avec les « méca-
nismes économiques ». Cette inflexion se poursuit et en 2017, il indique ainsi en entretien :

Il ne faut pas être trop artiste. On m’a dit  : « Pourquoi tu ne fais pas une diversité [de 
motifs] ? » J’ai dit : « Non, ça, ça fait artiste. » On n’est pas dans le décalage, on est dans 
l’industrialisation, donc on prend des motifs et on va les tirer, horizontalement, partout, 
c’est ce qu’on a fait à [Parc 17]. […] Là [sur le projet de la rue Émile-Durkheim], tout 
le monde a retenu la sérigraphie, mais en fait, la vraie révolution, elle est là [dans le plan 

97 « Il est bien plus facile de se raccrocher aux valeurs reconnues que d’aller vers l’avant-garde d’une esthétique 
en train de se faire. », précise-t-il. Idem.

98 Interview de Francis Soler par Odile Fillion, Les anges de Christians Brygge et autres récits d’architecture. Francis 
Soler, Odile Fillion, introduction de Patrice Goulet, Paris, Jean-Michel Place/Institut français d’architec-
ture, 1995, n.p.

99 « [Francis Soler] n’hésite pas à revendiquer le statut d’artiste, contrairement à ses confrères. ‘On nous a tel-
lement inculqué que ce qui était de l’ordre de l’esthétique était hérétique !’, déplore-t-il. », « Francis Soler. 
Architecture et Ornement », Francis Rambert, Beaux-Arts Magazine no160, septembre 1997, pp. 62-67. Le 
titre d’un autre article de Rambert consacré au projet, paru dans la revue professionnelle d’Architectures, est 
également inscrit dans ce registre : « Impressions d’artiste » (d’A no74, mai 1997, pp. 22-26).

100 Dossier de presse, cycle de conférences « 1 Architecte - 1 Bâtiment » (Pavillon de l’Arsenal, Paris), « Francis 
Soler, architecte - immeuble de logements à Clichy », p. 7.

101 Formule que l’architecte réemploie en entretien en 2017.
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des logements]. Réversibilité, flexibilité. En 1994 ! Et c’est un « parking » : un poteau, une 
dalle. Il n’y a pas de poutre. Tu fais une flexibilité comme tu veux dedans.102

Le discours de l’architecte accompagnant les trois projets d’habitation sérigraphiés livrés 
par son agence évolue donc progressivement, de la revendication d’une pratique artistique 
à celle d’un dispositif industrialisé, rigoureux et réversible. Pourtant, dans la mesure où l’ar-
chitecte choisit seul les images de référence servant de base à la composition des motifs, on 
pourrait comparer sa démarche à celle d’un plasticien. D’ailleurs, le promoteur de Parc 17, 
Vinci Immobilier, a fait reconnaître la façade arrière de l’immeuble comme une œuvre d’art, 
dans le cadre du dispositif « 1 immeuble, 1 œuvre »103. On peut avancer deux types d’explica-
tions à cette évolution.

Le récit biographique de Francis Soler éclaire la pratique qu’il développe, en expliquant 
pourquoi les œuvres artistiques y tiennent une place aussi importante et pourquoi il réfute le 
statut d’artiste :

Moi, je suis passé par la peinture avant [l’architecture], j’aurais voulu être artiste avant 
d’être architecte. Mais bon, je me suis aperçu que ce n’était pas une piste, que j’allais cre-
ver de faim toute ma vie… Mais j’ai gardé, comme le dit une de mes amies ([l’architecte] 
Anne Demians, avec qui on travaille) un mélange de technicité, d’abstraction, et de côté 
artistique… Entre les deux.104

Les tentatives d’hybridation entre geste artistique et production industrialisée de l’ar-
chitecture ne sont pas une caractéristique propre à Soler : en cela, sa pratique s’inscrit dans le 
courant high tech qui traverse les années 1980. Il est cependant intéressant de noter qu’il la pré-
sente comme un compromis ou une rémanence de la carrière qu’il a envisagée et abandonnée 
pour des raisons financières. Il indique d’ailleurs au sujet de la conception des impressions 
ornementales : « T’es pas rémunéré là-dessus, c’est cadeau. C’est un travail d’artiste, comme 
on dit. Libre. »105 L’exercice de la maîtrise d’œuvre, encadré par des contingences issues des 
conditions de la commande, est décrit comme un travail contraint (mais rémunérateur) ; à 
l’inverse, le statut d’artiste est associé à la précarité et à la liberté créative, voire transgressive. 
Cet aspect ressort des comparaisons que Soler établit entre sa pratique et celles d’avant-gardes 
artistiques, comme lorsqu’il cite les impressionnistes en 1995. Les représentations qu’il se fait 
de la pratique artistique sont empreintes d’un certain idéalisme, comme le montre sa compa-
raison entre le graff et les impressions de Parc 17. 

Cette comparaison porte aussi bien sur la technique – la production d’images sur des 
murs – que, de manière plus surprenante, sur le caractère illicite ou marginal de la pratique. 
Le champ lexical du larcin (images « volées »106, « piqué[es] chez Dalì »107) côtoie un question-
nement sur la légitimité et l’officialisation de la pratique du graff : Francis Soler s’inquiète du 
« danger » consistant à « porter, malgré [lui], le graff, sur les chemins ambigus d’une reconnais-

102 Soler Francis, entretien, op. cit.
103 Cf. infra, ch. 6.
104 Soler Francis, entretien, op. cit.
105 Idem.
106 Plaquette de présentation du projet, p. 30, archives de l’agence FSA.
107 Soler Francis, entretien, op. cit.

sance officielle »108. Pourtant il ne peut ignorer les différences fondamentales qui distinguent sa 
pratique de celles des graffeurs (PL. 19). À travers cette comparaison, il semble plutôt s’inscrire 
dans une même communauté de valeurs. La comparaison entre les impressions ornementales 
et le graff rappelle à ce titre celle qui avait été établie avec le tatouage, à l’époque de la livraison 
du bâtiment de la rue Émile-Durkheim109. À l’instar du graffiti, le tatouage est une pratique 
reconnue (et exposée110), mais à laquelle des représentations marginales ou transgressives111 
demeurent attachées. Le récit que Francis Soler livre au sujet de sa trajectoire peut éclairer 
son positionnement : résolu à intégrer un corps professionnel solvable, il cherche néanmoins 
à cultiver, dans sa pratique comme dans son discours, un idéal contestataire qu’il associe à 
la pratique artistique. Conscient des limites de cette aspiration, il réfute le statut d’artiste 
même s’il incorpore au travail de son agence et à son discours des références qui reflètent son 
anticonformisme.

On peut interpréter l’évolution de la revendication du statut d’artiste dans le discours de 
Soler sous l’angle de l’infléchissement de la réception et de la médiatisation de son travail. En 
2005, alors qu’il vient de livrer le bâtiment du ministère de la Culture, il indique à Christophe 
Leray que l’agence n’a pas d’autre projet en cours112. Dès lors, tout en conservant un discours 
contestataire (et même parfois virulent113) vis-à-vis des conditions d’exercice de la maîtrise 
d’œuvre, on peut supposer qu’il cherche à se distancer de la figure de l’« artiste » du fait des 
stéréotypes qu’il associe lui-même à la pratique artistique, assimilée à l’avant-garde  : indé-
pendance, intransigeance et subversion. En soulignant davantage la dimension technique 
– voire techniciste – de son travail, présente du reste depuis les prémices de sa carrière, Soler 
pourrait chercher à asseoir sa crédibilité en tant que constructeur auprès de partenaires pro-
fessionnels. Cette hypothèse est compatible avec la courbe que décrit sa carrière, qui culmine 
autour de 1995, au moment où l’assimilation entre architecte et artiste est la plus marquée dans 
son discours. Dans cette hypothèse, c’est moins la trajectoire de Soler qui explique le travail 
ornemental de son agence que l’inverse : l’évolution de son discours serait liée à celle de la 
production de son agence.

La pratique de Soler tient aussi bien à l’incorporation d’œuvres artistiques dans ses projets 
architecturaux qu’à sa revendication ambiguë du statut d’artiste. Cette pratique et ce discours 

108 Plaquette de présentation du projet, p. 30, archives de l’agence FSA. De fait, en 2012 la reconnaissance offi-
cielle du graff est déjà largement actée, comme le rappelle Marisa Liébaut dans un chapitre de l’ouvrage col-
lectif De l’artification, paru la même année, « L’artification du graffiti et ses dispositifs », in Nathalie Heinich, 
Roberta Shapiro dir., De l’artification. Enquêtes sur le passage à l’art, École des Hautes Études en Sciences 
Humaines et Sociales (EHESS), 2012.

109 « La dynamique du copier-coller et la superposition des époques caractérisent cette façade inédite où, bien 
sûr, personne ne reconnaîtra la fresque de Jules Romain dans ces sérigraphies colorées qui viennent tatouer la 
peau du bâtiment. », « Francis Soler. Architecture et Ornement », Francis Rambert, op. cit. p. 63.

110 On pense par exemple à l’exposition « Tatouteurs, tatoués », organisée au musée du Quai Branly en 2015 
(06/05-18/10).

111 Peut-être d’autant plus, dans le cas de l’ornement architectural, que la critique d’Adolf Loos établissait un 
parallèle entre les deux pratiques pour dénigrer l’ornement.

112 « ‘‘Zéro concours gagné, zéro projet, zéro étude, zéro concours en cours ; on ne fait rien à l’agence’’, dit-il 
[Francis Soler] apparemment sans émotion mais avec une intensité dans le regard qui en dit long sur son 
désarroi. », Chrisophe Leray, « Francis Soler : architecte héroïque ? », op. cit.

113 Il qualifie les « certificateurs RT » de « doux crétins » dans la plaquette de présentation de Parc 17 (p. 38). Cf. 
supra, note no122.
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période de leur conception. Mais Soler se montre critique au sujet de « la modernité », prise 
au sens large :

Est-ce qu’il y a une nécessité de l’art décoratif ou pas ? Moi, j’estime que oui, parce que 
les gens sont justement [déjà] dans la modernité et sont un peu largués par rapport à 
l’Histoire. […] Je pense qu’il faut prendre dans la modernité ce qui est réellement néces-
saire, ce qui est pratique, ce qui est matérialité, ce qu’on sait faire aujourd’hui, qu’on ne 
savait pas faire avant. Et puis voir comment on peut jouer, dans le domaine du visible, 
avec des choses qui font plutôt appel à notre mémoire et à nos complexités […]. Il y a 
une manière de transcender l’Histoire au profit des gens. L’important c’est de ne pas 
« larguer » les gens. Parce que les larguer au nom de l’architecture contemporaine, c’est 
prétentieux, je trouve.136

L’architecte décrit la modernité comme une condition collective inéluctable qui amé-
liore les conditions matérielles de la production et peut même s’avérer « nécessaire ». Mais il 
reste critique vis-à-vis de cette condition, comme lorsqu’il affirme que « l’architecture a perdu 
dans la modernité. Je pense que la dernière œuvre d’abstraction totale, c’est la Bibliothèque 
de France de Dominique Perrault, qui est la fin d’un système. »137 Soler ne revendique donc 
pas la modernité en tant que valeur, mais assimile de manière diffuse « modernité » et tech-
nicité, qu’il revendique  : « On profite de la technicité obligatoire pour en faire un design 
particulier. », explique-t-il ainsi au sujet du projet de l’agence livré pour EDF à Saclay. La 
« matérialité » permise par la modernité est mobilisée pour dépasser les effets délétères de cette 
condition collective, par le biais d’éléments « sensibles », d’« effet décoratif »138. Critique vis-à-
vis de pratiques « nostalgiques » de l’ornement, Soler les juge en décalage avec leur époque, 
le « xxie siècle, [le] moment où on va sur la Lune, sur Mars »139. En 1990, il soulevait déjà la 
question  : « Le verre n’est-il pas le matériau qui aujourd’hui remplace la pierre ? »140 Cette 
rhétorique progressiste et techniciste demeure une constante dans le discours de l’architecte, 
davantage que sa revendication de « modernité ».

Paradoxalement, le discours de Maurice Culot apparaît beaucoup plus imprégné par cette 
revendication, alors qu’il est inscrit dans une démarche historiciste. Les champs lexicaux de 
la modernité, de la nouveauté et de l’invention sont d’ailleurs omniprésents dans les discours 
élaborés au sein des réseaux de promotion de l’architecture historiciste. On les retrouve dans 

136 Ibid.
137 Ibid.
138 Ibid.
139 Ibid.
140 « Interview pinceau » de Francis Soler par Thierry Ardisson, op. cit. 
 Citation complète : « T.A. : Ce projet (le Centre de conférences du quai Branly) fait très ‘‘style Mitterrand’’ : c’est 

un peu comme la Pyramide [du Louvre], l’Arche de La Défense. Est-ce que tu ne l’as pas fait pour plaire ? 
Est-ce que tu t’es dit : ‘‘Après tout, c’est Mitterrand qui va choisir, faisons du ‘style Mitterrand’ comme ça, il va 
être content’’ ? F. S. : Je ne sais pas ce que c’est que le ‘‘style Mitterrand’’… Le ‘‘style Mitterrand’’, c’est le style 
de la modernité… T. A. (l’interrompt) : Il y a le projet de la très grande bibliothèque [la Bibliothèque nationale 
de France] qui est comme ça aussi. Le projet de Perrault est un peu comme ça. F. S. : Le projet de Dominique 
Perrault contient effectivement quatre tours de verre. Mais le verre n’est-il pas aujourd’hui le matériau qui 
remplace la pierre ? C’est un matériau moderne. »

les titres de publications141 comme les noms d’institutions142. Ce paradoxe s’explique par une 
série d’ajustements sémantiques. En premier lieu, une distinction est opérée entre « moder-
nisme » et « modernité ». Le modernisme fait l’objet de critiques, comme celle de Culot en 
1988 : « L’architecture moderniste participe (preuves construites à l’appui) d’une vaste spirale 
de la rupture, de la destruction, de l’isolement, elle ne peut donc produire des ensembles (voir 
les ‘‘villes nouvelles’’), a fortiori la ville, produit le plus abouti de la civilisation européenne. »143 
En soustrayant la « modernité » au seul « modernisme », il devient possible de promouvoir une 
modernité alternative, celle qui consiste à entrer en résistance vis-à-vis du modernisme, tout 
en esquivant les critiques adressées aux « passéistes nostalgiques »144  : « [L]’homme moderne 
n’est pas nécessairement celui qui a un costume extravagant, mais c’est d’abord celui qui uti-
lise sa pensée pour résister », écrit Culot145. Le roi Charles III, figure éminente de la promotion 
des architectures néo-traditionnelles, a résumé cette position qu’il partage en se décrivant 
comme « un moderne, mais non un moderniste »146. L’architecte distingue une modernité 
authentique, consistant à remettre en cause l’hégémonie esthétique, du modernisme réduit à 
une posture conformiste :

[…] les assoiffés de la nouveauté sont aussi très conventionnels et essentiellement liés 
aux modes. Ils sont volontiers moralistes  : « Il faut être de son temps ! » (Lequel ?) ; « Il 
faut utiliser les matériaux nouveaux ! » (Pourquoi ?) Ajoutons que ce sont souvent des 
pères la pudeur sans audace réelle et qui s’offusquent ou rient sottement si vous leur 
dites que votre préférence va vers l’Art déco néo-égyptien, le style méditerranéen ou le 
néo-flamand.147

Là où Francis Soler décrit les avancées techniques comme les caractéristiques saillantes 
de la modernité, Maurice Culot retient l’« audace » de l’esprit moderne et sa rupture vis-à-vis 
d’un ordre esthétique dominant :

Les modernes des années vingt pestaient contre les vieilles lunes de l’académisme. Le 
Corbusier contre Lemaresquier. On peut admettre sans difficulté qu’en cette fin de siècle, 
la victoire des modernistes sur les académiques est totale. À quelques exceptions près, tout 
est aujourd’hui architecture moderniste.148

Prenant acte d’une victoire culturelle des avant-gardes du début du xxe siècle dans la 
production architecturale, il postule donc que la perpétuation authentique de l’esprit moderne 
ne consiste pas à construire selon l’esthétique qui en est issue, mais à s’opposer à la pratique 
majoritaire comme le faisaient les avant-gardes. Ce raisonnement demeure au cœur de la 

141 Par exemple L’architecture classique moderne (Andreas Papadakis, Eyrolles, 1997), ouvrage cité par Bernard 
Durand-Rival en entretien : « On est partis d’un livre que m’a donné mon Directeur Général de l’époque […]  
C’est un livre que je ne connaissais pas du tout, il me l’a prêté et j’ai découvert qu’il y avait de par le monde 
des architectes qui dessinaient des bâtiments traditionnels, mais à l’époque actuelle » (entretien BDR).

142 On peut citer en premier lieu le «  Congress for a New Urbanism  », mais aussi les Archives d’architecture  
moderne fondées par Culot à Bruxelles.

143 « Architecture moderniste et cadre ancien », op. cit., p. 118.
144 Idem.
145 « La réparation de la ville et le mythe de la créativité », op. cit., p. 11.
146 H.M Charles III, « Why I’m Modern but not Modernist », The Spectator, 8 août 1998. À l’époque de la rédac-

tion de l’article, Charles III était Prince de Galles.
147 Ibid.
148 « Architecture moderniste et cadre ancien », op. cit., p. 117.



e

d) Construire une histoire : l’ornement comme récit destiné aux populations

e

,

, ,

etc



Conclusion

3.2. ARCHITECTES SALARIÉS :  
LE QUOTIDIEN DU TRAVAIL ORNEMENTAL

A. Entre principes explicites et principes latents

a) Conception des ornements du Plazza, de l’ordre au style



124 125

Chapitre 3. Auteurs des ornements : les architectes entre expertise et sensibilité

[Je] laisse le programme de chaque bâtiment me donner des pistes. Après, je ne vais pas 
toujours me baser sur le programme : si ça marche 80 % du temps, et qu’après je me 
retrouve avec deux apparts qui, finalement, n’ont pas de grandes fenêtres pour le séjour, 
je vais mettre des petites fenêtres comme [dans] les chambres, parce que ça colle avec le 
reste [de la façade].157

La méthode que décrit Brown donne l’impression que la conception des ornements 
succède à celle des volumes, car il décrit une première étape qui est celle d’un dessin « basique, 
qu’on pourrait arrêter là ». Mais il décrit aussi leur aspect comme une donnée latente :

[Les] détails, ça dépend du quartier, de la volonté du client, de ce qu’on veut faire dans 
l’agence  : est-ce que ça va être plus Art déco, plus classique… Tout ça, c’est un peu 
présent depuis le début parce que ça peut impacter les volumes, la taille des volumes, les 
proportions des fenêtres. Je l’ai en tête.158

Deux logiques concomitantes sont à l’œuvre  : la composition des façades et l’esthé-
tique de référence. La conception des ornements débute par la rationalisation ordonnée des 
volumes et des ouvertures de la façade. Relativement indépendants du vocabulaire esthétique, 
ils peuvent être amendés pour favoriser la symétrie et la cohérence caractéristiques de l’ar-
chitecture historiciste. À ce stade, les ornements sont latents : ils ne sont pas encore dessinés, 
mais les façades sont déjà composées selon une esthétique qui permet leur déploiement. Cette 
rationalisation achoppe parfois sur certains secteurs du bâtiment et le dessin de détails devient 
alors nécessaire :

[S]elon les projets, il y aura toujours des endroits où l’ordre que j’ai essayé d’imposer 
ne va pas fonctionner, donc ce sont ces endroits-là où il faut trouver une solution aux 
problématiques et c’est là que j’ai besoin de savoir de quel style est-ce que je m’inspire, 
quel type d’architecture ça va être. Je vais trouver une solution Art déco, ou une solution 
classique… ou un mélange des deux. […] En Art déco, on peut avoir quelque chose d’un 
peu plus rigolo, amusant, une forme un peu arrondie ou bizarre, mais il y a toujours la 
base [ordonnée]. C’est vraiment une façon de structurer le bâtiment. Après, le décor, c’est 
moins important. 159

Les dessins du Plazza suggèrent que c’est le type de question qui s’est posée pour les 
frontons des fenêtres de la surélévation  : il s’agit des premiers détails dessinés avec préci-
sion, avant les moulures, les bandeaux et les corniches. Le style de référence apparaît moins 
comme un réservoir de formes figées que comme une boîte à idées servant à répondre à des 
problématiques de conception. Dans son discours, Brown ne distingue pas l’Art déco du style 
classique sur la base de l’ordonnancement préalable qu’ils nécessitent, mais sur la base des 
solutions ornementales qu’ils permettent de mettre en œuvre, notamment sur les points de 
jonction entre les parties de la façade. Ainsi, non seulement il n’opère pas de hiérarchisation 
de leurs valeurs esthétiques – comme c’était le cas dans la théorie classique des ordres, où le 
type de moulure était associé à un degré de noblesse ou de grandeur du bâtiment – mais il 
ne souscrit pas non plus à une réflexion sur leur degré de modernité – comme le fait Culot, 
lorsqu’il décrit l’architecture de l’agence Arcas comme un héritage de l’esprit moderne. Le 
discours de Brown est plus pragmatique, ce qui peut s’expliquer par son rôle opérationnel 
dans la conception des ornements.

157 Idem.
158 Ibid.
159 Ibid.

Le dessin des moulures, des bandeaux et des corniches apparaît comme un affinement 
progressif dans les représentations du Plazza  : c’est ce que confirme Matthew Brown, qui 
précise qu’il dessine d’abord leurs proportions générales (hauteur et profondeur) avant de 
dessiner leurs profils. En effet, ces informations apparaissent dans les documents de demande 
de permis de construire, tandis que le détail des profils n’est pas attendu à ce stade. Le dessin 
des profils débute donc après le dépôt du PC, au moment de la consultation des entreprises 
préalable à la sélection des prestataires de la fabrication. Matthew Brown indique qu’il peut 
alors y passer un mois sur « le cœur des détails, qui sont des choses décoratives, mais aussi 
techniques » :

Je pense que pour qu’un détail soit le plus réussi, il faut qu’à la base, il ait une raison 
d’être, et après, on l’embellit. Et l’embellissement n’a pas besoin d’être essentiel. On a une 
fenêtre, il faut un appui de fenêtre. Une fois qu’on a ça, on peut faire un très joli appui de 
fenêtre, juste pour être agréable, juste pour qu’on le regarde. 160

À première vue, cette description est un plaidoyer pour l’ornement utilitaire : il s’agit de 
sublimer une nécessité fonctionnelle en l’embellissant. Mais l’exemple des appuis de fenêtre 
nuance cette interprétation : un appui de fenêtre n’est pas considéré comme une nécessité 
fonctionnelle par tous les architectes. Celles de Parc 17 en sont toutes dépourvues : soit ce sont 
des portes-fenêtres, soit le garde-corps transparent ne permet pas de s’accouder dans l’embra-
sure, d’ailleurs réduite à quelques centimètres. De fait, le « modernisme » que critique Culot a 
conduit à reconsidérer la fonction de ces éléments architecturaux : la présence d’un appui de 
fenêtre, même « simple », peut être envisagée comme une démarche d’embellissement et cet 
élément fonctionnel être assimilé à un ornement, même s’il ne supporte pas de moulures ou 
d’autres ajouts161. Concevoir une fenêtre comme un ensemble solidaire pourvu de certains élé-
ments indispensables (un appui, une embrasure162) découle d’un cadre de référence esthétique 
préalable. Le discours de Brown sur la dimension fonctionnelle des ornements est empreint 
de cette conception. Il donne un autre exemple d’ornement ayant une utilité :

[Q]uand tu as un élément technique qui est nécessaire, c’est l’occasion de voir comment 
je peux le rendre en détail. Quand on a des toitures-terrasses, avec un mur de parapet, 
souvent, il peut y avoir une fissure dans l’enduit parce que le mur intérieur, à l’étage, est 
chauffé, alors que le mur du haut n’est pas chauffé. Donc ça peut être un bon endroit où 
mettre un bandeau.163

Dans cet exemple, ni le bandeau ni l’enduit ne sont des éléments « techniques » ; en 
remplaçant l’enduit par un revêtement dans un matériau différent (comme les panneaux 
d’aluminium des façades de Parc 17), ce type de désordre n’est pas non plus visible. En fait, la 
localisation d’un bandeau à cet endroit, décrite comme une solution esthétique à un problème 
technique, s’apparente plutôt à la déclinaison d’une culture esthétique et constructive globale. 
Cette idée ressort plus fortement d’un commentaire de Matthew Brown au sujet de certains 
ornements. Interrogé sur la logique de leur conception, il explique :

160 Ibid. 
161 Cf. supra, ch. 1.
162 On pourrait aussi citer les volets extérieurs, présents sur les façades intérieures du Plazza pour évoquer l’archi-

tecture des cours intérieures parisiennes.
163 Matthew Brown, entretien, op. cit. 
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images sur Photoshop, pour simplifier ou affiner leurs traits. La « motification » est achevée : 
les images initiales sont devenues une frise de douze motifs, plus ou moins abstraits mais tous 
précis, détaillés et ajustables : certains peuvent ainsi être imprimés à très grande échelle, sur 
la façade nord-est. Les motifs sont conservés sur des fichiers numériques, ce qui permet leur 
ajustement ultérieur et facilite l’échange avec les entreprises de fabrication, qui jouent un 
rôle déterminant dans la suite de la conception. « Ensuite s’en est suivi tout le travail de la 
couleur », explique Gauguet : il s’agit de déterminer les teintes des impressions, qui diffèrent 
de celles des images initiales. La difficulté majeure soulevée par cette étape tient à la différence 
de rendu colorimétrique entre l’écran d’ordinateur sur lequel elle travaille et les matériaux sur 
lesquels les impressions sont réalisées : verre transparent et tôles d’aluminium. Cette différence 
rend nécessaire la fabrication d’échantillons pour juger de l’effet produit par les impressions. 
Durant plusieurs mois, Gauguet envoie des fichiers aux deux entreprises de fabrication, Metal 
Sigma qui réalise les sérigraphies sur verre et Déco Galva qui réalise les sublimations sur tôle. 
Les échantillons sont examinés collectivement à l’agence FSA169. On reviendra plus longue-
ment sur cette séquence au prochain chapitre, car elle permet de comprendre l’effet des tech-
niques de fabrication sur la conception des ornements. Mais on peut relever qu’elle traduit 
la scission entre intérieur du bâtiment et ornementation de l’enveloppe : comme leur aspect 
n’est pas lié à la distribution intérieure, il devient possible de le faire évoluer plus longuement 
et jusqu’à une période plus tardive. Gauguet reconnaît par exemple que « jusqu’au chantier, 
je ne savais pas à quoi ça allait ressembler », situation inenvisageable pour les plans. À l’in-
verse, selon elle « [Francis Soler] a cette faculté [de savoir] dès le départ » quel sera l’aspect du 
bâtiment170. Cette situation nuance l’idée selon laquelle les ornements contemporains seraient 
issus de choix délibérés de la part des architectes : c’est le cas du directeur de l’agence, mais pas 
de l’architecte chargée de la mise au point des ornements.

Contrairement à Matthew Brown, Marion Gauguet ne mentionne pas de principes 
explicites ayant guidé la conception des ornements, que ce soit au moment du choix des motifs 
ou de la détermination des teintes. Au contraire, ses propos suggèrent que cette séquence s’est 
déroulée selon des modalités expérimentales, voire aléatoires :

[…] Ce que j’ai appris avec Francis Soler, c’est qu’on peut parfois se laisser surprendre 
par un assemblage de matières, de couleurs… Un jour, il va faire telle lumière dehors, 
l’écran va être éclairé différemment, et… « Tiens, regarde, on va tenter les bleus ! » Pour 
[Parc 17] et sur plusieurs de ses projets, je dirais que [Francis Soler] fait un peu confiance 
au hasard. On a aussi beaucoup travaillé avec un maquettiste, Stéphane Levraud, qui 
travaille avec Francis [Soler] depuis toujours. Ses maquettes vont nous aider : il va faire le 
fond de la maquette en bois, disons, plutôt qu’en métal comme c’était prévu au départ, et 

169 « On regardait beaucoup de choses : la transparence à la lumière, on regardait sous un néon… Si le jour où 
on recevait l’échantillon il n’y avait pas de soleil, eh bien, il fallait [attendre]. […] Les couleurs ont changé des 
tas de fois. » Marion Gauguet, entretien, op. cit.

170 « [Francis Soler] m’a dit que depuis le début il savait à quoi ressemblerait [Parc 17]. Malgré tout ce qu’on 
s’est dit sur les couleurs qui changent […] » (Marion Gauguet, entretien, op. cit.) Au regard des sinuosités 
du développement des impressions, on peut légitimement supposer que la vision que Soler avait «  dès le 
départ  » de l’aspect de Parc  17 ne pouvait être parfaitement conforme à celle qu’offre le bâtiment achevé. 
Deux hypothèses sont possibles : soit il s’agit d’un problème d’interprétation, soit l’architecte disposait d’une 
vision générale du projet, comparable à ce titre à l’« ordre » évoqué par Matthew Brown. Dans les deux cas, 
ce témoignage souligne l’importance du regard du directeur de l’agence sur sa production et l’écho qu’il 
rencontre auprès de Marion Gauguet – sur lequel on reviendra dans les paragraphes suivants, qui abordent sa 
trajectoire professionnelle. 

d’un seul coup, ça donne un peu plus de chaleur à l’objet et on se dit qu’on va peut-être 
plutôt partir sur ça. […] Si je vais imprimer mes plans sur un papier un peu jauni ou sur 
un film transparent, d’un coup, on n’a pas du tout le même effet et parfois, on se laisse 
surprendre ! Francis [Soler] me dit : « Tiens, regarde, sur ce papier-là, c’est pas mal, allez, 
on essaye autrement ». Ce sont ces changements-là qui sont vraiment intéressants, j’aime 
beaucoup travailler de cette manière-là.171

En l’absence de principes explicites, le choix des couleurs est un long processus qui peut 
déboucher sur des désaccords dus aux sensibilités et goûts personnels des architectes. C’est 
ce que décrit l’architecte Sylvia Bourgoin, au sujet de l’agence DATA où elle travaille au 
moment de l’entretien : 

Quand on doit choisir une couleur à l’agence, c’est terrible ! Si on se dit, par exemple, 
qu’on va faire un hall bleu, il y en a un pour dire qu’il faut que ce soit davantage vert, 
un autre qui dit non, ça doit être de telle couleur… […] Je crois que je n’ai pas vraiment 
d’outils, je le fais vraiment au feeling. Parfois, on essaye plein de choses, et tout à coup, il 
y a quelque chose qui ressort et je me dis que voilà, c’est ça. Après, forcément, il faut qu’il 
y en ait un qui tranche, qui prenne la décision.172

Marion Gauguet ne rapporte pas de désaccords du même ordre au sujet des impressions 
de Parc 17, mais cette description d’une recherche formelle accomplie intuitivement corres-
pond bien au processus de choix des teintes. En effet, les expérimentations matérielles sont 
importantes, mais elles ne sont pas conduites de manière systématique ou selon un protocole 
précis. Il s’agit plutôt d’explorations pouvant déboucher sur un résultat inspirant progressive-
ment cristallisé dans les documents de projet. Cette approche diffère profondément de celle 
de Matthew Brown à l’agence Arcas et de l’« ordre » des styles de références. À l’agence FSA, 
les impressions sont envisagées comme des œuvres graphiques et plastiques. Les manipula-
tions, les essais tentés durant leur conception peuvent d’ailleurs être considérés à la manière de 
créations autonomes. C’est ainsi que l’on peut interpréter la présence de maquettes de projet 
disposées selon des codes muséaux dans les locaux de l’agence ou la récupération d’échantil-
lons imprimés par les architectes qui les exposent chez eux (FIG. 108). On peut y voir un écho 
du positionnement ambigu de Soler vis-à-vis du statut d’artiste, adopté par certains de ses 
collaborateurs.

La dernière phase de la conception des ornements concerne le calepinage des impressions 
du bardage, notamment pour les fresques de la façade arrière. Il s’agit d’un travail complexe : 
attribuer à chaque tôle le fragment de motif correspondant à sa localisation, décomposer les 
fichiers numériques initiaux en fichiers distincts, puis contrôler sur le chantier leur mise en 
œuvre correcte, à la façon d’un puzzle (abstrait, donc plus difficile à assembler qu’une image 
figurative). Contrairement aux sérigraphies sur verre qui composent des frises répétitives et 
dont les figures peuvent être appréhendées à l’échelle d’un panneau de verre, les impressions 
sur tôle nécessitent de nombreux ajustements et posent certaines difficultés spécifiques, que 
l’on explorera au chapitre suivant.

En conclusion, la conception des impressions de Parc  17 apparaît déconnectée de la 
distribution de l’immeuble, ce qui rend possible un processus long et expérimental réalisé sous 
l’égide de Marion Gauguet. Elle invente un protocole pour transformer numériquement les 

171 Marion Gauguet, entretien, op. cit.
172 Sylvia Bourgoin, entretien, op. cit.
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dont les façades se distinguent par leur topologie courbe et leurs revêtements métalliques. À 
travers l’évocation de ses années d’étudiant, Bernard Durand-Rival revendique la construc-
tion d’une culture architecturale éclectique, notamment dans le domaine esthétique où elle 
diffère de ce qu’Euro Disney promeut à Val d’Europe.

En 1987, après quelques années d’exercice libéral, Durand-Rival rejoint l’agence d’ar-
chitecture de Michel Pinseau. C’est au sein de cette agence qu’il développe une pratique 
urbaine : il participe à la conception de projets d’ampleur au Maroc pour le roi Hassan II. 
Bernard Durand-Rival décrit cette séquence de sa trajectoire professionnelle comme for-
matrice à plusieurs égards. Il découvre la pratique d’urbaniste au contact de Bernard Spire, 
qu’il décrit comme « un urbaniste ayant beaucoup travaillé auprès de l’APUR, l’Atelier pari-
sien d’urbanisme », passionné par l’urbanisme haussmannien « dessiné, composé, comme un 
plan d’hôtel particulier »206. Ensemble, ils développent des projets d’embellissement de villes 
côtières : il s’agit de « dessiner des fronts bâtis, indiquer des traitements d’axes, indiquer des 
traitements d’angle, définir des hauteurs [et] même faire des dessins de principe d’élévation »207. 
Cette activité correspond à celle qu’il accomplit plus tard au sein d’Euro Disneyland. De plus, 
Durand-Rival travaille sur des projets de parcs de loisirs qu’il qualifie de « pharaoniques »208, 
ce qui préfigure sa pratique à Val d’Europe, territoire qui comprenait à ses débuts plusieurs 
milliers d’hectares à urbaniser sur des communes essentiellement agricoles.

Il rejoint l’entreprise étasunienne en 1998209. À cette période, l’urbanisme des abords du 
parc est pris en charge par une équipe réduite210, d’autant que la tutelle de la direction éta-
sunienne sur le projet urbain est encore très prégnante. Les urbanistes et architectes désignés 
pour concevoir les abords du parc ne sont pas choisis par la filiale locale dont fait partie Bernard 
Durand-Rival, qui doit rendre des comptes à la direction étasunienne211. Il décrit un processus 
progressif d’émancipation lié à une conjonction de facteurs : son acculturation à l’urbanisme 

206 Bernard Durand-Rival, entretien, op. cit. 
207 Ibid.
208 Ibid.
209 Suite à la faillite de l’agence de Michel Pinseau, Bernard Durand-Rival travaille auprès des architectes français 

Paul Andreu et Pierre-Michel Delpeuch, aux Aéroports de Paris, puis reprend sa pratique libérale quelques 
temps, à Pantin en Seine-Saint-Denis (93), un environnement dont il garde un souvenir « violent » et « dan-
gereux », tout en soulignant qu’il a apprécié la petite échelle des projets qu’il mène. Il est recruté en même 
temps que l’ingénieure française Corinne Caudron, qui occupe le même poste que lui.

210 « Il n’y avait pas vraiment de structure d’urbanisme, ou du moins très peu de gens. Il y avait juste un stagiaire, 
mon vice-président qui était à l’époque directeur [Francis Borrézée, formé à HEC puis à l’Institut d’urbanisme 
de Paris]. Il y avait beaucoup plus de gens qui travaillaient sur le parc d’attraction : sur ce qu’il fallait faire 
autour des parcs à thèmes, il n’y avait presque personne. » Bernard Durand-Rival, entretien, op. cit. 

211 Bernard Durand-Rival mentionne deux réunions par mois avec le « responsable du design » de la maison-mère.

et à l’architecture « traditionnelle »212, la constitution d’un réseau d’architectes européens,213 
mais aussi la reconnaissance de ses compétences propres. Progressivement, Euro Disneyland 
s’émancipe de la tutelle de la maison-mère pour les opérations d’urbanisme extérieures aux 
parcs à thème, ce qui accentue le rôle de Durand-Rival. Celui-ci consiste à encadrer le déve-
loppement de l’ensemble des projets urbains et architecturaux du périmètre placé sous l’égide 
d’Euro Disneyland : sélection des architectes214 et des promoteurs, organisation des concours 
et suivi des projets. Il intervient à chaque étape de leur développement, comme il l’explique 
en 2019 dans un entretien pour la revue L’Architecture d’Aujourd’hui :

Si nous arrivons à Val  d’Europe à une certaine qualité d’exécution, c’est que nous 
[Euro Disneyland] sommes présents dans le temps et ce, depuis le concours. Nous don-
nons, dès le départ, un cahier des charges sur la mise en œuvre des détails. Il y a, ensuite, 
des règles qui sont édictées entre nous et les promoteurs. Enfin, tout projet fait l’objet 
d’un pré-permis permettant à l’ensemble des acteurs de Val d’Europe de commenter le 
projet avant le dépôt du permis de construire. À chaque étape du processus de conception 
d’un projet – de l’esquisse au dossier de marché – nous avons quinze jours pour valider les 
pièces graphiques ou écrites ; nous regardons attentivement dans ces délais si ce que nous 
avons validé précédemment sera parfaitement réalisé.215

Ce témoignage reflète le degré de contrôle d’Euro Disneyland sur la production bâtie 
valeuropéenne, que Blaise Dupuis décrit comme l’une des conditions nécessaires à l’émer-
gence d’un projet urbain néo-traditionnel216. La position de Bernard Durand-Rival au sein 
de l’entreprise lui confère un rôle déterminant. En amont des concours, il supervise le cahier 
des charges  : « mise en œuvre des détails », promulgation de critères de compositions des 
volumes (hauteurs, alignements, prospects) et des façades (proportions des baies, présence de 
bandeaux ou filets aux niveaux intermédiaires)217. Durand-Rival endosse ensuite un rôle pré-
pondérant durant les concours, puisqu’il prépare pour chacun l’esquisse qui encadre les pro-
positions des agences, siège dans les jurys et organise les réunions de « retours sur concours » 

212 « On est partis d’un livre que m’a donné mon Directeur Général de l’époque : L’Architecture moderne classique 
[Andreas Papadakis, Paris, Eyrolles, 2017]. […] J’ai découvert qu’il y avait de par le monde des architectes 
qui dessinaient des bâtiments traditionnels, mais à l’époque actuelle : aux États-Unis, en Angleterre avec le 
prince Charles [devenu le roi Charles III], sous l’égide de Léon Krier (je me rappelais de Krier à l’époque de la 
Cambre, mais je ne connaissais pas son mouvement), et puis d’autres : au Portugal, en Espagne, un peu par-
tout, à Port-Grimaud bien sûr, avec Spoerry (qui était déjà décédé à l’époque), Xavier Bohl qui avait repris, les 
Breitman en France, etc. » Cette acculturation était nécessaire dans la mesure où il indique qu’il ne connaissait 
pas le projet d’urbanisation mené à Val d’Europe lorsqu’il a rejoint Euro Disneyland, sur le conseil d’anciens 
condisciples.

213 En 2003, Bernard Durand-Rival fait partie des participants au premier Conseil pour un Nouvel Urbanisme 
Européen (CEU), aux côtés de Léon Krier, Maurice Culot, son associé Bart Chilens, Gabriele Tagliaventi, 
Lucien Steil. Dupuis, 2017, op. cit., p. 243 et suivantes. 

214 Cette émancipation s’accompagne d’une évolution du profil des architectes mobilisés sur le territoire  : les 
architectes étasuniens postmodernes sont remplacés par des architectes européens dont la pratique est plus 
proche sur néo-traditionalisme.

215 «  Val d’Europe  : au-delà des apparences, une leçon  », entretien de Jean-Philippe Hugron avec Bernard 
Durand-Rival, dossier « Ornements », L’Architecture d’Aujourd’hui no 429, mars 2019, pp. 52-55.

216 Dupuis, 2017, op. cit.
217 Voir Dupuis, 2017, op. cit., Annexes, pp. 465-469. Ces indications concernent essentiellement l’espace public, 

ce qui distingue le travail de Bernard Durand-Rival de celui de Karine Hochet-Lemasson, orienté vers 
l’aménagement intérieur. Les prérogatives et considérations  de leurs employeurs – le développeur intervient 
conventionnellement sur l’espace urbain, le promoteur sur les espaces privés – se répercutent sur les échelles 
auxquelles chacun intervient dans le processus d’ornementation.
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Hochet-Lemasson est chargée de l’élaboration des documents servant de « rail » aux 
agences d’architecture mandatées par Vinci pour la conception de leurs bâtiments227. Il s’agit 
de cahiers des charges portant sur la composition des plans (nombre et types de pièces, ratio 
des surfaces, dimensions minimales) ainsi que sur le type de « prestations » attendues (serrure-
ries, huisseries, revêtements de sols et muraux), ce qui relève de l’ornementation intérieure. Ils 
sont déclinés en fonction de la « ligne de produits » dont relèvent les projets : cinq catégories 
définies par Vinci sur la base du prix de vente des logements, calculé au mètre carré. Ce calcul 
est basé sur la localisation de l’immeuble : Karine Hochet-Lemasson évoque 3 000 euros/m² 
pour la grande couronne francilienne et 20 000 euros/m², voire 22 000 euros/m² pour des 
résidences luxueuses dans Paris intra-muros. Pour Parc  17, le prix de vente évoqué était de 
17 000 euros/m², c’est-à-dire à la ligne de produits supérieure.

Hochet-Lemasson participe ensuite à la sélection des architectes, fondée sur les projets 
qu’ils proposent, par le biais de concours228 ou de commandes directes. Au sein de la filiale 
francilienne de Vinci Immobilier, ces projets doivent être avalisés par trois directions : terri-
toriale (évaluation du raccordement du projet aux réseaux existants), technique (évaluation 
de l’équilibre économique du projet) et « produit ». En tant que Directeur produit, Hochet-
Lemasson évalue la « qualité architecturale » des projets, ce qui mobilise des compétences 
d’architecte, notamment puisque les critères ne sont pas strictement quantifiables. Son aval 
est d’autant plus déterminant que par la suite, elle contrôle et supervise le dessin des plans 
des bâtiments. Il s’agit de suggérer des modifications, voire de redessiner certains éléments. 
Le protocole de Vinci prévoit qu’elle accède à l’ensemble des plans des bâtiments résidentiels 
projetés en Île-de-France au cours de leur conception et qu’elle intervienne dessus lorsqu’elle 
le juge nécessaire. Elle indique que cette mission peut occasionner des frictions avec certains 
architectes qui redoutent qu’elle ne bride leur créativité229. 

Il s’agit en effet d’une politique interventionniste de la part du promoteur, que Karine 
Hochet-Lemasson justifie par son expérience antérieure de la maîtrise d’œuvre en agence 
d’architecture. Pour en avoir longtemps dessiné elle-même, elle estime être compétente pour 
évaluer la qualité des plans. Selon elle, il s’agit moins d’une ingérence que d’une préoccu-
pation légitime pour la qualité de vie des futurs occupants des logements230. Elle déplore à 
ce titre une « culture de [la] façade » parmi ses confrères, au détriment de l’attention portée 
à « l’usage » et à la « qualité d’espace » des logements. Ce jugement n’est pas sans évoquer les 
critiques que Culot et Soler adressent aux « modes » et aux « styles ». Là aussi, la critique ne 
porte pas sur la présence d’ornements ou sur la mobilisation d’un registre esthétique particu-
lier, mais sur un déséquilibre entre l’aspect et la fonction.

227 Karine Hochet-Lemasson précise que les cahiers des charges peuvent faire l’objet de dérogations, accordées 
en fonction des arguments que les architectes mandataires soumettent au promoteur et de l’arbitrage réalisé 
par Vinci.

228 Elle n’était pas présente lors du concours pour Parc 17, antérieur à son recrutement.
229 Tout en insistant sur la possibilité de négociations avec les agences en cas de désaccords, elle conditionne son 

aval à la capacité des architectes à « démontrer » la pertinence de leurs choix.
230 « [On] fait des [appartements] pour gagner de l’argent – on est promoteurs – mais aussi parce qu’on a le devoir 

de faire en sorte que les gens qui vivent dans ce que l’on produit se sentent bien. » Karine Hochet-Lemasson, 
entretien, op. cit.

D’ailleurs, Karine Hochet-Lemasson prend au sérieux les enjeux esthétiques des bâti-
ments dans la mesure où elle est responsable de leurs « prestations ». L’enjeu est d’établir un 
équilibre entre l’économie du projet (la « maîtrise des coûts ») et l’effet produit (la « maîtrise 
d’image »). Pour les intérieurs des appartements, elle sélectionne les finitions proposées aux 
acquéreurs des logements  : revêtements de sol, revêtements muraux, frises de carrelages, 
vasques et sanitaires. Pour les parties communes, le protocole de conception a évolué en 
2019 : pour les lignes de produits les moins chères, un cahier des charges réalisé par Karine 
Hochet-Lemasson est dorénavant décliné en interne, au sein de Vinci. Auparavant, leur amé-
nagement était confié aux agences d’architecture mandataires, avec un cahier des charges et 
un contrôle ultérieur, comme pour les autres parties. Pour les lignes de produits supérieures, 
Hochet-Lemasson choisit un architecte d’intérieur, soit au sein d’un « pool » qui intervient 
régulièrement, soit en faisant une commande directe auprès d’une agence prestigieuse, pour 
les opérations les plus chères231.

Hochet-Lemasson mène une veille des tendances esthétiques en architecture, en déco-
ration et en aménagement. Elle mentionne la fréquentation de salons professionnels232, la 
consultation de revues spécialisées233 et la compilation des informations transmises par les 
entreprises de fabrication via leurs catalogues ou informellement. Karine Hochet-Lemasson 
compare ce travail à celui qu’effectuent les architectes exerçant en agence. Elle juge que 
savoir « ce qui se fait » est « assez facile », mais précise que l’enjeu n’est pas de suivre chacune 
des tendances esthétiques, car cela peut aliéner certains acquéreurs potentiels. Là aussi, cette 
analyse rejoint celle de Bernard Durand-Rival et les critiques de Maurice Culot vis-à-vis des 
« modes » architecturales. De surcroît, le phasage des opérations induit une latence d’envi-
ron deux ans entre le moment où les prestations intérieures sont choisies et la livraison des 
appartements : un choix trop avant-gardiste peut donc s’avérer dépassé lorsque les acquéreurs 
s’installent.

Enfin, Hochet-Lemasson est chargée d’identifier les artistes sollicités par Vinci dans le 
cadre du programme « 1  immeuble  1 œuvre ». Il s’agit d’un dispositif lancé en 2015 par la 
signature d’une charte associant le ministère de la Culture et 13 promoteurs intervenant en 
France234. Il vise à promouvoir la production artistique dans l’architecture privée (résidentielle 

231 Dans le cas de Parc 17, c’est le cabinet parisien de Philippe Cosson qui a conçu l’aménagement des halls de 
l’immeuble.

232 Elle cite les salons « Batimat », anciennement « Salon international de la construction » et désormais rattaché 
au « Mondial du bâtiment », qui compte deux autres salons professionnels : « Interclima » et « Idéobain », salon 
spécialisé dans l’aménagement des pièces d’eau. Il existe depuis 1959 et se tient au Parc des expositions de Paris, 
à l’automne, et dure trois à quatre jours. Karine Hochet-Lemasson cite aussi le salon « Maisons et Objets », qui 
rassemble des exposants variés (artisanat, artisanat d’art, industriels) issus de filières diverses (mode, décoration, 
design). Depuis 1995, il se tient deux fois par an, à Paris. Enfin, elle cite le salon « Architect@Work », organisé 
depuis 2007 dans différentes villes européennes (en France, il a eu lieu à Paris, Nantes, Bordeaux et Lyon) : 
il présente des agences et des fabricants sous l’angle de l’« innovation ». Ces trois salons sont des événements 
professionnels  : ils ne sont pas accessible au grand public et s’adressent prioritairement aux « décideurs et 
prescripteurs ».

233 Karine Hochet-Lemasson indique que son département est abonné à des revues d’architecture d’intérieur et 
d’architecture « pure et dure ». Interrogée sur leurs titres, elle indique que ces abonnements sont quasiment 
exhaustifs.

234 Accor, Ardian Investment, BNP Paribas Real Estate, Bouygues Bâtiment Île-de-France, Sodearif, Marignan, 
Compagnie de Phalsbourg, Eiffage Immobilier,  Emerige, Gecin, Hines France, Ogic, Pitch Promotion et 
Vinci Immobilier. En 2021, 50 autres entreprises étaient signataires de cette charte. Source : site institutionnel 
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CHAPITRE 4

ENTRE L’AGENCE ET L’USINE : 
LES ORNEMENTS AU PRISME 
DE LEUR FABRICATION

4.1 . MOULAGE ET SUBLIMATION :  

DES PROCÉDÉS INDUSTRIALISÉS
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b) Les enjeux du moulage pour les bâtiments contemporains

o



c) Du moulage au chantier, des opérations principalement manuelles
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B. La sublimation des tôles d’aluminium par Deco Galva
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a) Techniques et ouvrages courants de Deco Galva : des motifs répétitifs et unifiés
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b) L’échantillonnage, une étape cruciale de la conception des impressions de Parc 17
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c) Un chantier complexe : facteurs d’organisation et facteurs esthétiques
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4.2. INNOVER, RÉGLEMENTER : 
DEUX STRATÉGIES DES ENTREPRISES DE FABRICATION

A. Deco Galva : des innovations techniques ponctuelles et généralisables
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sec », « impression à sec », « thermo-impression », « décalcomanie ». Comparée à l’impression 
offset qui utilise des encres liquides, la sublimation est plus précise dans la détermination des 
motifs et plus stable dans le temps. Mais la qualité des teintes obtenues dépend des propriétés 
chimiques pigments utilisés dans les encres65 : plusieurs inventions portent sur la composition 
des teintures et les dosages chimiques de pigments et de stabilisants.

Parallèlement aux innovations portant sur l’impression par sublimation, l’impression 
décorative du métal se développe aussi. Il est possible que les premières découvertes dans 
ce domaine aient d’abord été fortuites. Ce matériau est utilisé depuis la seconde moitié du 
xixe siècle comme outil pour l'impression (plaques de sérigraphie, presse et rouleaux d'im-
pression). Mais ce n'est qu'à partir de la seconde moitié du xxe siècle que des brevets attestent 
d’une inversion du procédé : le métal passe du statut d’outil à celui de support d’impression66. 
Un brevet déposé en 1945 protège ainsi un « Procédé d’impression polychrome sur l’alumi-
nium et ses alliages et [les] produits en résultant ». Il est décrit ainsi :

Dans l’exécution pratique du procédé, le texte, divisions, dessins, sont imprimés litho-
graphiquement sur la couche d’oxyde [de l’aluminium ou de l’alliage] récente et séchée, 
impressions successives dans les couleurs à obtenir à l’aide d’encres d’imprimerie colorées, 
sans limitation de leur nombre et sans que l’on ait à faire intervenir ni épargnes, ni déco-
lorations. Après leur impression, on soumet les planches [d’aluminium ou alliage] à une 
température comprise entre 80 et 100° pendant une demie-heure, de façon à provoquer 
une pénétration de l’encre colorée dans le sein de la couche d’oxyde.67

Contrairement aux fibres naturelles, le métal se prête bien à l’exposition à de fortes cha-
leurs que nécessite la sublimation : il représente un bon support pour ce type d’impression. 
Mais cette technique reste marginale dans la métallurgie jusqu’au début des années 1980. En 
effet, la disparité entre les teintes prévues et les teintes obtenues après le transfert est encore 
trop élevée pour en faire une méthode d’impression fiable, comme on peut le lire dans une 
demande de brevet déposée en 1978 :

Ce procédé, qui est déjà connu depuis un certain temps, et décrit par exemple dans le 
premier fascicule publié de la demande de brevet de la République fédérale d’Allemagne 
no 1.521.849 [délivré le 16 octobre 196968], n’a pas pu être exploité jusqu’à maintenant dans 

65  Ils doivent avoir des températures de sublimation aussi proches que possible, afin de pénétrer simultanément 
dans la matière à teindre.

66  Cette évolution est sans doute à mettre en rapport avec la généralisation de l’usage des métaux dans diverses 
industries (voirie, aviation, automobile, construction) au cours de la deuxième guerre mondiale et son explo-
sion à partir des années 1950. Le métal jusque-là essentiellement structurel devient un matériau d’enveloppe : 
sa visibilisation en fait un support potentiel d’ornements.

67 « Procédé d’impression polychrome sur l’aluminium et ses alliages et produits en résultant », Brevet d’inven-
tion no 898.968 demandé le 19 juin 1943 par les établissements Dupuy et Debray, délivré le 24 juillet 1944. 
Source  : Institut National de la Propriété Intellectuelle (INPI), site internet Base-brevets.inpi.fr, dernière 
consultation le 22/04/2020. URL: https://bases-brevets.inpi.fr/fr/document/FR898968

68 « Verbesserungen fuer Flachdruckverfahren » (« Améliorations pour l’impression planographique », traduc-
tion Google Translate), Offenlegungsschrift no 1.521.849, déposé le 14 janvier 1964 par Martin-Marietta 
Corporation, délivré le 16 octobre 1969.

Plusieurs autres brevets relatifs à l’impression sur métal ont été déposés par Martin-Marietta Corporation 
en Europe  : en Suisse (« Verfahren zum Übertragen von Druckbildern auf eloxierte Aluminiumflächen », 
«  Processus de transfert d’images imprimées sur des surfaces en aluminium anodisé  », traduction Google 
Translate, Hauptpatent no  434312, demandé le 30 avril 1967 et délivré le 14 octobre 1967), en Belgique 
(« Procédé pour la dissipation de la chaleur dans les impressions l'encre », Brevet d'invention no 642549 délivré 
le 15 janvier 1964). On a vu plus haut qu'elle avait également déposé un brevet portant sur l'impression par 

l’industrie, car il se heurte à un inconvénient sérieux : les colorants ou mélanges de colo-
rants appliqués sur le support intermédiaire, par exemple en papier, selon des techniques 
classiques telles que l’impression en creux, l’impression à plat, l’impression en relief, la 
sérigraphie, conduisent sur l’aluminium anodisé à des reproductions qui, pour la nuance, 
ne sont pas conformes au modèle.69

Dans ce brevet, la différence de couleur est attribuée aux propriétés des pigments uti-
lisés, que le brevet propose d’améliorer. Mais c’est en modifiant la préparation des supports 
qu’une amélioration déterminante est finalement obtenue. Au lieu d’imprimer directement 
la couche de métal anodisé, les pièces sont enduites d’une solution thermodurcissante qui 
sert de support et de fond à l’impression. Cette modification du procédé apparaît dans une 
demande de brevet déposée en 1981, qui protège l’application de cette invention à l’alumi-
nium70. Le procédé décrit par ce brevet correspond à la technique désignée actuellement par 
le terme « thermolaquage », mise en œuvre pour la fabrication des tôles de Parc 17. Il permet 
de protéger l’aluminium, de préparer la sublimation avec une couche colorée homogène et 
d’imprimer des couches successives de pigments. Cette innovation permet l’impression par 
sublimation sur les pièces métalliques avec des motifs distincts aux teintes précises.

Ces innovations appellent quelques remarques. En premier lieu, la sublimation reste une 
technique réservée à certains matériaux, résistants à l’exposition à une forte chaleur, comme 
les fibres synthétiques et les métaux, ce qui peut expliquer son usage restreint en architec-

sublimation en Grande-Bretagne. Fondée en 1961, cette société étatsunienne est issue de la fusion entre une 
entreprise produisant principalement des missiles et une entreprise de construction produisant notamment des 
teintures et peintures, ciments et produits métallurgiques. L'Office Européen des Brevets recense 990 brevets 
déposés en son nom. Cette profusion peut s'expliquer par les activités de l'entreprise, liées à l'industrie de 
l'armement. Le fait qu'une société de défense soit la plus prolifique dans le perfectionnement de la technique 
suggère qu'il ne s'agit pas à cette période d'un procédé industriel répandu  : d'autres entreprises ont pu se 
heurter dans leurs tentatives d'expérimentations à un manque de moyens qui ne touchent généralement pas 
l'innovation militaire et les industries de l'armement. Il serait intéressant de documenter l'influence de cette 
société sur les techniques d'impression du métal, étant donné le nombre élevé de citations des brevets qu'elle a 
déposés. Source : Office Européen des Brevets (EPO), site internet EspaceNet – Recherche de brevets, d.d.c. 
le 22/04/2020.

69 « Support auxiliaire convenant à l’utilisation pour l’impression par sublimation et transfert à la chaleur sur l’alu-
minium », Demande de brevet d’invention no 2.402.536 déposée le 8 septembre 1978 par la société Aluminium 
Suisse sa. Source  : Institut National de la Propriété Intellectuelle (INPI), site internet Base-brevets.inpi.fr, 
dernière consultation le 05/08/2020. URL: https://bases-brevets.inpi.fr/fr/document/FR2402536

70  « On décrira un autre exemple d'application utilisant des plaques d'aluminium laminées, pré-traitées selon 
l'invention de manière correspondant aux matériaux à recouvrir avec les couleurs de sublimation. On trou-
vera ici la description de la préparation de laque suivante ainsi que du déroulement de la préparation et du 
procédé de réticulation avec l'absorption des couleurs de sublimation. […] De façon correspondant à cette 
préparation, on recouvre d'un ou de deux côtés la tôle laminée d'aluminium par le procédé de dépôt par des 
cylindres ou par pulvérisation. Le séchage, intervenant après le procédé de dépôt mentionné, et qui se déroule 
habituellement à 170-210°C, réticule les produits synthétiques mentionnés à 100%. L'absorption de couleur 
par sublimation au moyen du procédé de réimpression s'effectue en 15 à 40 secondes à 180-220°C sous 39,2-
69,7 Pa, le colorant présenté sous forme gazeuse pénétrant dans les mêmes conditions dans les produits syn-
thétiques solides et se fixant, vu en coupe, en leur milieu. […] Étant donné cette liaison de fixation, on peut 
répéter plusieurs fois l'épreuve thermique dans les mêmes conditions, étant donné qu'une modification de 
couleur n'apparaît qu'avec la décomposition thermique qui commence au bout de 15-40 secondes à 270°C. » ; 
Ce brevet porte principalement sur une méthode d'enrobage des fibres naturelles leur permettant de recevoir 
une impression par sublimation – soulignant au passage la prééminence de cette technique dans l'industrie 
textile. « Procédé de recouvrement de surfaces de produits synthétiques par un procédé d'impression par 
sublimation », Demande de brevet d'invention no 85 05093 déposée le 13 mars 1981 par M. Peter Muser. 
Source  : Institut National de la Propriété Intellectuelle (INPI), site internet Base-brevets.inpi.fr, dernière 
consultation le 05/08/2020. URL: https://bases-brevets.inpi.fr/fr/document/FR2501594



b) Les innovations de Deco Galva : des traitements spécifiques destinés à l’architecture
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B. Novidis, entre innovations techniques et certification

a) Le moulage de pierre reconstituée, une technique ancienne et courante en architecture

reconstructed stone



b) Le travail réglementaire de Novidis, un atout concurrentiel

Les Échos
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commissions spécialisées où siègent des entreprises de bâtiment91. Ces normes n’ont pas valeur 
de loi – il n’est pas à proprement parler illégal de construire différemment – mais dans la 
pratique, les sociétés d’assurance refusent de couvrir des chantiers si elles ne sont pas suivies92. 
En cas de dommages, ni les concepteurs, ni les fabricants, ni les intervenants sur le chantier 
ne sont couverts par leurs assurances respectives si ces normes assimilées aux « règles de l’art » 
ne sont pas appliquées. Dans ces conditions, même des normes théoriquement facultatives 
revêtent un caractère obligatoire  ; elles font d’ailleurs partie des clauses de contrats établis 
entre les parties. 

Parmi elles, les Normes Françaises  –  Document Technique Unifié (NF-DTU) sont 
édictées par le CSTB et distribuées par l’Afnor. Celui qui encadre la technique de mou-
lage de modénatures en pierre reconstituée s’applique aux « Revêtements muraux attachés 
en pierre mince » (NF-DTU 55-2). Ce document se présente sous la forme de deux volumes, 
le « Cahier des clauses techniques types »93 et celui des « Critères de choix des matériaux »94. 
Ils comportent des explications écrites, des schémas illustratifs et des équations-types servant 
aux calculs de conformité des ouvrages. La pose des plaques de pierre est subordonnée à la 
conformité des parois aux DTU qui concernent les parties structurelles : no 20-1 (« Ouvrages 
en maçonnerie de petits éléments »), le no 21 (« Ouvrages en béton ») ou le no 23-1 (« Murs en 
béton banché »). Ce document entérine la nature non structurelle des revêtements en pierre : 

Le présent document propose des clauses types de mise en œuvre pour les travaux d’exé-
cution des revêtements muraux en plaques de pierre mince, fixées par des attaches à 
un support en maçonnerie ou en béton dont la stabilité est assurée par ailleurs, destinés à 
constituer la surface vue de parois verticales de bâtiments.95 

91 L’Afnor présente les normes qu’elle produit comme « le fruit d’une co-production consensuelle entre les pro-
fessionnels et les utilisateurs qui se sont engagés dans son élaboration ». Mais à titre d’exemple, la commission 
de normalisation ayant élaboré le DTU relatif aux « Revêtements en pierre mince attachée » compte 80% 
de professionnels (entreprises de BTP, associations et syndicats professionnels) sur 67 membres : les « utilisa-
teurs » ne sont qu’une minorité. Site internet de l’Afnor, dernière consultation le 12/08/2020, URL: https://
normalisation.afnor.org/normes-definition/et NF DTU 55-2, « Travaux de Bâtiment – Revêtements muraux 
attachés en pierre mince », Partie 1-1 et partie 1-2, pp. 3-4.

92  Le Code des assurances prévoit d’ailleurs que « L’assuré est déchu de tout droit à garantie en cas d’inobserva-
tion inexcusable des règles de l’art, telles qu’elles sont définies par les réglementations en vigueur, les normes 
françaises homologuées ou les normes publiées par les organismes de normalisation d’un autre État membre de 
l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen, offrant un degré 
de sécurité et de pérennité équivalant à celui des normes françaises. Pour l’application de cette déchéance, il 
faut entendre par assuré, soit le souscripteur personne physique, soit le chef d’entreprise ou le représentant sta-
tutaire de l’entreprise s’il s’agit d’une entreprise inscrite au répertoire des métiers, soit les représentants légaux 
ou dûment mandatés de l’assuré lorsque celui-ci est une personne morale. Cette déchéance n’est pas opposable 
aux bénéficiaires des indemnités. » (Version consolidée au 1er janvier 2009, Annexe III art A243-1. Source : 
Legifrance.fr, dernière consultation le 03/08/2020.) En outre, le décret no 2009-697 du 16 juin 2009 relatif à 
la normalisation stipule que : « Les normes sont d'application volontaire. Toutefois, les normes peuvent être 
rendues d'application obligatoire par arrêté signé du ministre chargé de l'industrie et du ou des ministres 
intéressés. Les normes rendues d'application obligatoire sont consultables gratuitement sur le site internet de 
l'Association française de normalisation. » (Source : Legifrance.fr, dernière consultation le 03/08/2020.) Le 
site internet de l'Afnor référence ainsi 93 normes d'application obligatoire, touchant à des domaines variés. 
La consultation des normes non-obligatoires (dites « volontaires ») est payante : leur contenu est vendu par 
l'Afnor.

93 Partie 1-1, format A4, noir et blanc, 68 pages.
94 Partie 1-2, format A4, noir et blanc, 26 pages.
95 NF DTU 55-2, « Travaux de Bâtiment – Revêtements muraux attachés en pierre mince », Partie 1-1, Cahier 

des clauses techniques types, paragraphe 1, « Domaine d’application », page 7. C’est moi qui souligne.

Les préconisations du DTU portent sur les matériaux, les dimensions et la mise en œuvre 
d’éléments annexes au dispositif  : agrafes ou attaches, chevilles et fixations, placement par 
rapport à l’isolant thermique, type de joint et matériaux utilisés, mortiers de scellement. Pour 
les « revêtements fixés par attaches métalliques sans polochon », comme ceux du Plazza, le 
DTU précise ainsi les principes généraux de fixation, les dimensions maximale et minimale 
des pierres, l’épaisseur de la lame d’air entre les plaques de pierre et l’isolant, les caractéristiques 
et la fonction des joints. Il détaille ensuite les dimensions, le nombre et le type d’attaches à 
prévoir, les modalités de fixation de ces attaches aux plaques de pierre (diamètres et pénétra-
tion des ergots, diamètres des trous de fixation, géométrie des liaisons entre ergots et plaques), 
les propriétés des joints admissibles (ouverts, calfeutrés au mastic souple, calfeutrés au mortier) 
et les modalités de fixation des attaches au support porteur, par chevilles ou par scellement96.

À la lecture de ce document, on peut se demander pourquoi Novidis a jugé utile de 
développer un document supplémentaire : il s'agit en effet d'un cadre réglementaire détaillé, 
voire exhaustif. La réponse se trouve dans le paragraphe du « Cahier de choix des matériaux » 
intitulé « Pierres utilisables ». On peut y lire : « Les pierres utilisées sont des pierres naturelles 
répondant aux spécifications de la norme NF B 10-601 [Produits de carrière - Pierres natu-
relles - Prescriptions générales d'emploi des pierres naturelles]. »97 Le DTU ne porte aucune 
mention de l’usage de pierre reconstituée pour le revêtement : sans document complémen-
taire, le procédé de fabrication de Novidis ne serait donc pas couvert par les assurances de la 
construction. C’est pourquoi l’entreprise a sollicité le CSTB pour obtenir un Avis technique, 
ou «  Document technique d’application  » (DTA). Ce type de document peut être indis-
pensable pour intervenir sur certains chantiers  ; il représente dans tous les cas un gage de 
rigueur susceptible de convaincre les prospects et futurs clients de Novidis, comme l’explique 
Marc Louzeau :

[L’Avis technique est] fait par le CSTB, on [Novidis] fait cette démarche. C’est coûteux, 
ça demande généralement un an pour le mettre au point. C’est toute une batterie de tests 
qui permettent d’établir le rayon d’intervention de notre produit sur le bâtiment, avec 
des contraintes de poids, de dimensions, de fixations… Il peut évoluer, je suis en train d’y 
réfléchir, pour le faire en zones sismiques pour le sud de la France. Tout le monde n’a pas 
d’Avis technique, mais vis-à-vis d’une entreprise, avec un produit particulier, il nous faut 
un Avis technique pour situer ce produit. J’en ai besoin pour les produits extérieurs, pas 
pour les intérieurs. C’est aussi lié aux assurances. 
Q. : Concrètement, cela encourage la clientèle à faire appel à vous parce que vous avez 
cette garantie ? 
ML : Tout à fait, c’est ça.98

Cette démarche décrite comme longue et coûteuse représente un investissement jus-
tifié par la focalisation de l’entreprise sur un produit spécifique, son « Premix  ». L’aval du 
CSTB est un argument susceptible de rassurer une clientèle distante de cette technique, mais 

96 NF DTU 55-2, « Travaux de Bâtiment – Revêtements muraux attachés en pierre mince », Partie 1-2, Critères 
généraux de choix des matériaux, paragraphe 7, « Revêtements fixés par attaches métalliques sans polochon », 
pp. 2231.

97 NF DTU 55-2, « Travaux de Bâtiment – Revêtements muraux attachés en pierre mince », Partie 1-2, Critères 
généraux de choix des matériaux, paragraphe 3-1, « Pierres utilisables », page 8.

98  Marc Louzeau, entretien, op. cit. 
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la démarche de demande de Novidis a aussi été l’occasion de préciser les prérogatives de 
l’entreprise.

Le DTA est un document plus succinct que le DTU : il comporte douze pages incluant 
la décision rendue par la commission ayant examiné la demande de Novidis (pp.  2-4) et 
le dossier établi par l’entreprise pour motiver cette demande (pp.  5-12), qui comporte les 
tableaux de données issues des tests99, des photographies et des schémas de mise en œuvre 
(FIG. 115). Il réaffirme d’abord la fonction non utilitaire du procédé :

Le procédé ne participe pas à la structure résistante des bâtiments. Cette fonction incombe 
aux ouvrages qui le supportent. […] [L’isolation thermique] résulte pour l’essentiel des 
caractéristiques de la couche isolante interposée entre la paroi de support et l’habillage. 
[…] L’étanchéité à l’air n’étant pas réalisée au droit des dalles, l’isolement contre les bruits 
de l’espace extérieur dépend essentiellement de la masse de la paroi supportant les dalles 
et de la couche d’isolant qui la complète. […] La présence d’une lame d’air ventilée, qui 
constitue une coupure de capillarité, améliore sensiblement la résistance de la façade à la 
pénétration des eaux de pluie.100

Le DTA caractérise ainsi la production de l’entreprise comme étant intrinsèquement 
ornementale : les dalles de Novidis ne peuvent remplir de fonction structurelle et leur contri-
bution à l’isolation du bâtiment est minime. L’avis rendu par la commission ne reprend pas 
le paragraphe « Matériaux » du dossier de demande établi par Novidis, qui détaille la com-
position du Premix, ni le paragraphe « Fabrication » qui indique les étapes du procédé, de la 
mise au point des moules au stockage pour le transport. Il précise simplement qu’il s’agit d’un 
« procédé d’habillage de façade constitué par des dalles en béton fibré de 4 cm d’épaisseur 
minimum, rapportées sur une paroi existante par l’intermédiaire d’attaches métalliques sans 
polochon, mises en œuvre conformément au DTU 55.2 […] »101 La majorité des dispositions 
prévues par le DTU sont reprises dans le DTA, en particulier celles qui concernent les carac-
téristiques des attaches liant les plaques de pierre aux parois et les caractéristiques des joints 
entre les plaques. La commission qui statue sur la demande souligne d’ailleurs :

Bien que la mise en œuvre du procédé NOVIDIS PREMIX ne diffère pas dans son prin-
cipe de celle décrite dans le DTU 55.2 « Revêtements muraux attachés en pierre mince », 
auquel il est directement fait référence dans l’Avis, le caractère non traditionnel du pro-

99  Les entreprises doivent motiver leur demande en fournissant les résultats de tests pratiqués sur leurs procédés 
et les opérations permettant de généraliser ces résultats à d’autres conditions de construction. « Résistance 
aux attaches obtenues sur le Novidis Premix selon la méthode d’essai de la norme EN 13364 », « Résistance en 
flexion sous charge centrée sur le Novidis Premix selon la méthode d’essai de la norme EN 12372 », « Résistance 
à la compression sur le Novidis Premix selon la méthode d’essai de la norme EN 1926  », « Résistance au 
vent », « Tableau de résistance aux chocs des plaques renforcée [sic] telles que décrites au paragraphe 2-52 », 
Document Technique d’Application, « Novidis Premix », Dossier Technique établi par le demandeur, pp. 8-9.

100 Document Technique d’Application, Avis Technique 16/16-741, « Novidis Premix », vu pour enregistrement 
le 31/08/2016 par la commission chargée de formuler des Avis Techniques et Documents Techniques d’Ap-
plication, groupe spécialisé no 16 (produits et procédés spéciaux pour la maçonnerie), p. 2. Source : Novidis. 

101 Ce vocable technicien souligne en creux que ce sont les formes données au matériau qui lui confèrent un 
caractère décoratif. Document Technique d’Application, Avis Technique 16/16-741, « Novidis Premix », vu 
pour enregistrement le 31/08/2016 par la commission chargée de formuler des Avis Techniques et Documents 
Techniques d’Application, groupe spécialisé no 16 (produits et procédés spéciaux pour la maçonnerie), p. 2. 
Source : Novidis.

cédé tient essentiellement à l’utilisation de dalles minces en béton spécial dit « NOVIDIS 
PREMIX » pour lesquelles il n’existe pas de norme de produit.102

En revanche, deux différences apparaissent à la comparaison entre DTU et DTA. La 
première porte sur le dimensionnement des éléments. Le DTU indique que la surface maxi-
male doit être égale ou inférieure à 1 m², mais le DTA autorise des plaques mesurant jusqu’à 
1,20 m² (dimension sollicitée par Novidis et avalisée par le CSTB). Par rapport au DTU qui 
prévoyait une épaisseur maximale des plaques de 80 mm, le DTA réduit celle-ci à 40 mm. 
Cela peut s’expliquer par la différence de fabrication : tandis qu’une pierre naturelle est fra-
gilisée si elle est débitée en tranches trop fines, la technique du moulage permet de produire 
des plaques solides et moins épaisses. La dimension des plaques détermine leur poids ; plus la 
plaque est légère, moins son transport, sa manipulation et sa pose seront délicats. La possibilité 
de produire des plaques plus minces est donc liée à celle de produire des plaques plus grandes. 
Sur ces deux points, le DTA apporte un atout concurrentiel à Novidis par rapport à la pierre 
naturelle. La seconde différence entre le DTU et le DTA porte sur le processus de concep-
tion et permet de garantir la maîtrise du calepinage à Novidis. Le DTU prévoit que le dossier 
d’exécution et notamment le plan de calepinage soient élaborés par l’entreprise de pose, et 
non l’entreprise de fabrication103. Dans le DTA, Novidis mentionne le plan de calepinage 
comme la première étape de son intervention et comme une partie intégrante du travail de 
l’entreprise :

La première étape de l’étude consiste en l’exécution des plans de calepinage des façades. 
Ces plans s’inspirent des plans d’architecte qui fixent généralement le tramage principal. 
Ces plans s’accompagnent de coupes verticales et horizontales et de plans de détails per-
mettant de définir : les tableaux et voussures, les détails des angles, les chants des dalles 
et modénatures, le vide entre le gros œuvre et les éléments NOVIDIS PREMIX, les 
caractéristiques de l’isolant, etc. Toutes les mises au point sont faites à ce stade de l’étude 
selon les prescriptions de la norme française NFP 65-202-1 (DTU 55.2.). 104

Le DTA permet donc à Novidis de produire des ornements de pierre reconstituée plutôt 
que de pierre naturelle, de dimensionner ces éléments de manière plus souple que ce que 
prévoit le DTU et de maîtriser la phase de calepinage tout en garantissant la sécurité de son 
procédé sur les chantiers, ce qui l’avantage par rapport à des entreprises qui n’ont pas obtenu 
d’Avis technique. L’essentiel du travail porte sur la certification, plutôt que sur l’innovation 
matérielle. Il permet à l’entreprise de participer au dessin des pièces – comme on l’a vu c’est un 
enjeu est déterminant pour la fabrication, mais potentiellement clivant vis-à-vis d’architectes 
contemporains. De fait, au-delà de l’utilité du calepinage pour assurer le bon déroulement de 

102 Document Technique d’Application, Avis Technique 16/16-741, « Novidis Premix », vu pour enregistrement 
le 31/08/2016 par la commission chargée de formuler des Avis Techniques et Documents Techniques d’Ap-
plication, groupe spécialisé no 16 (produits et procédés spéciaux pour la maçonnerie), p.3. Source : Novidis. 

103  Il mentionne ainsi les plans de pose et de calepinage : « Un dossier technique et des plans doivent être établis 
par l’entreprise de pose et avoir l’accord du Maître d’ouvrage ou de son représentant. Il doit notamment 
indiquer […] les plans de pose et de calepinage des plaques de pierre avec l’emplacement des joints souples 
[…]. » ; NF DTU 55-2, « Travaux de Bâtiment – Revêtements muraux attachés en pierre mince », Partie 1-1, 
Cahier des clauses techniques types, paragraphe 5-6, « Dossier technique - plans », page 15.

104  Document Technique d’Application, Avis Technique 16/16-741, « Novidis Premix », vu pour enregistrement 
le 31/08/2016 par la commission chargée de formuler des Avis Techniques et Documents Techniques d’Ap-
plication, groupe spécialisé no 16 (produits et procédés spéciaux pour la maçonnerie), Dossier établi par le 
demandeur, pp. 5-6.
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Cette offre consistait à construire 100 logements (7830 m² SHON34) et à remplacer les 
bureaux de l’hôtel Ibis implantés sur la parcelle (800 m² SHON) au sein d’un nouveau bâti-
ment (8630 m² SHON)35. Le prix du mètre carré est fixé à 3 065,37 €, ce qui porte l’achat de la 
charge foncière du lot à environ 26 millions d’euros36.

Une fois propriétaire de la parcelle, c’est Vinci qui organise le concours d’architecture, 
au printemps 2010. Après la première phase de consultation et la seconde phase en juin 2010, 
l’agence FSA est désignée comme mandataire du projet (conception et exécution37). On se 
souvient que selon Kerim Selom, membre de l’équipe d’urbanistes de la ZAC Cardinet-
Chalabre et du jury du concours, il pourrait y avoir eu une volonté partagée par Francis Soler 
et la hiérarchie de Vinci de « faire comme Durkheim, en changeant quelques détails »38. Cela 
signifierait qu’après avoir calibré sa proposition financière pour acquérir la parcelle, Vinci 
intègre des critères esthétiques lors du concours. Pourtant, on l’a vu, l’ornementation du pro-
jet est modifiée après le concours et son impact sur l’aspect du bâtiment est globalement mini-
misé. Ces modifications débutent rapidement après le concours : un mois après le concours, 
une réduction de la surface des fresques sérigraphiées sur la façade sud-ouest apparaît dans 
les archives de l’agence FSA. Ces changements indiquent que même si le « patron » de Vinci  
a souhaité reconduire le dispositif ornemental de Durkheim, comme l’avance Kerim Selom, 
il n’en allait pas de même parmi ses équipes. D’ailleurs, Fernandes indique qu’il ne connaissait 
pas l’architecture de Soler avant de participer à la production de Parc 17 : il l’a découverte à 

34 « SHON » est un acronyme désignant la Surface Hors Œuvre Nette, c’est-à-dire la surface d’un bâtiment 
susceptible d’en accueillir les usagers. Elle s’oppose à la Surface Hors Œuvre Brute (SHOB), qui désigne 
l’ensemble des surfaces d’un bâtiment (y compris l’isolation, les réseaux et locaux techniques, les sous-sols, les 
parties non-closes comme les balcons et terrasses…) et à la Surface Habitable (SHAB), utilisée dans l’immo-
bilier résidentiel pour désigner la surface réelle des pièces (en déduisant par exemple la surface des planchers 
occupée par les cloisonnements). Utilisées dans le droit de l’urbanisme jusqu’en 2012, la SHON et la SHOB 
ont été remplacées par la surface de plancher des constructions (SDP) comme outil de calcul des surfaces 
(Ordonnance no 2011-1539 du 16 novembre 2011 relative à la définition des surfaces de plancher prises en 
compte dans le droit de l’urbanisme et Décret no 2011-2054 du 29 décembre 2011 pris pour l’application de 
l’ordonnance no 2011-1539 du 16 novembre 2011 relative à la définition des surfaces de plancher prises en 
compte dans le droit de l’urbanisme). Sources : Legifrance.fr, d.d.c le 12/05/2021.

35 « 8 630 m² dont 7 830 m² de logements en accession et de 800 m² de bureaux », source : communiqué de presse 
de la SEMAVIP, 13/10/2010.

36 26 454 143,1 € exactement. Le calcul est basé sur le produit de la SHON par le prix au mètre carré et ne 
prend pas en compte un éventuel arrondi ou un éventuel intéressement conclus entre la SEMAVIP et Vinci 
Immobilier. Sources  : rapport d’observations définitives de la cour des comptes, « SPL Paris et Métropole 
Aménagement (précédemment SPLA Paris Batignolles Aménagement) : l’opération Clichy Batignolles (75), 
exercices 2010 et suivants », observations 10/04/2019, p. 24 ; communiqué de presse de la SEMAVIP daté du 
13/04/2010, « Les équipes de concepteurs ont été retenues pour la réalisation de deux nouveaux programmes 
mixtes sur la ZAC Clichy-Batignolles. ».

37 Selon John-David Fernandes, ça n’est pas le cas chez tous les promoteurs : « [Vinci] n’est pas dans une forma-
tion à la Nexity, pour les citer, ou à la Bouygues Immobilier, ou vous avez des maîtres d’œuvre d’exécution 
en interne. Par exemple, sur Parc 17, Francis Soler avait la mission de suivi de travaux, alors que chez Nexity, 
cette mission-là aurait été en interne. » (entretien JDF). Comme le montrent les exemples de promoteurs dési-
reux de rogner sur l’ornementation durant la passation des marchés ou le chantier, cité plus haut par William 
Pesson, cette organisation où l’agence est mandataire de la maîtrise d’œuvre d’exécution peut favoriser le 
déploiement du dispositif ornemental prévu.

38 Entretien KS, cf. supra, chapitre 3.
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fait d’avoir sérigraphié seulement les cinq premiers niveaux permet de protéger un peu 
l’intimité des habitants devant le parc. [L]a partie non sérigraphiée reflète le ciel et donne 
une nouvelle image au bâtiment. Je pense que le résultat, aujourd’hui, est vraiment fidèle 
à ce que Francis [Soler] souhaitait. Maintenant, Durkheim est sérigraphié totalement 
aussi… Mais à Cardinet, c’est autre chose.53

D’une part, la satisfaction du promoteur et des habitants est mise en avant pour justifier 
le bien-fondé de l’ornementation. C’est un argument que Francis Soler mobilise aussi au sujet 
des logements de la rue Émile-Durkheim, comme on le verra plus loin. D’autre part, le retrait 
partiel des sérigraphies sur la façade sud-ouest est décrit comme une adaptation pertinente du 
projet initial au caractère domestique de l’immeuble. Cet argument est également mobilisé 
par Francis Soler :

Dans les parties basses, les garde-corps sont sérigraphiés parce qu’ils sont proches du parc, 
donc ce que je cherchais, c’est à avoir une confidentialité, c’est-à-dire que les gens ne 
soient pas exposés au parc. Et puis quand on monte, les garde-corps deviennent transpa-
rents et on ne garde que les éléments désaturés des motifs qui ont été choisis [imprimés 
sur les tôles du bardage].54

Pourtant, cet argument semble nettement moins convaincant que la satisfaction des 
habitants, pour deux raisons. En premier lieu, la sérigraphie intégrale de la façade sud-ouest 
aurait aussi permis de garantir l’intimité des balcons des niveaux inférieurs. En second lieu, 
sur place l’intimité des balcons apparaît toute relative, puisque les vitrages restent translucides 
et permettent tout à fait, depuis la rue, de voir comment les balcons sont occupés. Depuis 
le parc, c’est la végétation qui limite le champ visuel des passants plutôt que les impressions. 
L’argument de la préservation de l’intimité des logements des étages inférieurs s’apparente 
davantage à une justification a posteriori des compromis qu’à un choix architectural auto-
nome. Enfin, selon Marion Gauguet l’aspect des façades serait « vraiment fidèle à ce que 
Francis [Soler] souhaitait », ce qui surprend puisque l’immeuble comporte finalement peu de 
sérigraphies alors que Sylvia Bourgoin affirme que Francis Soler « voulait vraiment retravailler 
les sérigraphies » et que Kerim Selom estime qu’il s’agissait d’une « démarche très personnelle » 
de l’architecte.

Il est difficile de comprendre pourquoi les discours des architectes sont aussi positifs alors 
que leurs choix ont été désavoués par le promoteur. Marion Gauguet donne une première 
piste pour éclaircir ce paradoxe. Son expérience à l’agence FSA est marquée par l’apprentis-
sage d’une forme de ténacité55, mais elle tempère en expliquant :

Il faut lâcher un minimum, ou lâcher intelligemment pour garder un peu ce qu’on veut : 
l’image de base du concours. […] ce qui est très intéressant aussi, c’est qu’on a cette 
esthétique-là qu’on tient, je pense, du début à la fin, mais on n’est pas fermés. Il ne faut 
pas s’enfermer non plus.56

Ainsi, le compromis fait partie des conditions du projet  : ses évolutions ne sont pas 
perçues comme une ingérence de la part du promoteur, mais comme l’occasion de mettre en 
pratique une méthode de travail et une stratégie propres à l’agence, que Soler décrit ainsi :

53 Marion Gauguet, entretien, op. cit.
54 Soler Francis, entretien, op. cit.
55 Entretien MG, cf. supra, chapitre 3.
56 Ibid.

C’est toute une question d’opportunité (ou d’opportunisme, parfois). À partir du moment 
où t’as, comme je dis souvent, [tous les paramètres]. Quand je travaille avec de jeunes 
architectes, je leur dis : « Établis-moi tous les paramètres, donne-moi tous les paramètres, 
les paramètres techniques, fonctionnels et économiques, et après, le projet, il faut dix 
minutes pour le faire ! Mais posez l’équation, d’abord. » Alors, après, ils disent  : « Oui, 
mais on peut pas faire ce qu’on avait en tête. » Mais t’as rien en tête ! T’as rien à avoir 
en tête. On te donne des éléments, et en fonction des éléments que tu as, tu crées une 
opportunité.57

Les requêtes de Vinci peuvent être assimilées à des « paramètres » que l’agence doit maî-
triser et manipuler pour créer des « opportunités ». C’est ce qui permet à l’agence de tirer parti 
de plusieurs contraintes – les caractéristiques de la façade nord-est, l’impératif d’isolation par 
l’extérieur et la réduction du volume de sérigraphies – en les sublimant à travers un travail 
ornemental.

Dans l’ensemble, les discours a posteriori des architectes et du promoteur sont donc positifs 
quant à cette séquence du processus d’ornementation. Trois éléments ressortent particuliè-
rement : la satisfaction et l’approbation générale (des concepteurs comme des occupants) qui 
minore ou compense les dissensions intervenues au cours du processus ; la qualité esthétique 
du résultat même lorsqu’il diffère des choix ou des préférences initiales des protagonistes ; la 
notion d’équilibre, le sentiment d’avoir atteint un compromis satisfaisant, « la bonne solu-
tion », le « bon dosage ». Mais Kerim Selom, extérieur aux négociations, porte un regard plus 
critique sur l’évolution de Parc 17 :

[Il] y a eu une inquiétude et une demande à Francis Soler d’amoindrir la proposition, 
de la limiter à certains étages, ce qui a été fait. Mais du coup, ça a perdu un peu de son 
effet enveloppant, je trouve… C’est devenu assez anecdotique, de mon point de vue. Ça 
habille mieux quelques événements comme les pignons, comme le pignon à l’arrière, les 
lieux d’articulation comme celui-là… Et j’ai presque envie de dire que ça marche mieux 
ici qu’en façade principale.58

Il fait référence à la façade nord-est, qui fait l’objet d’une appréciation unanime. John-
David Fernandes la décrit comme un « grand jeu de fresque géante » et se réjouit de la retrou-
ver « dans plein d’articles et plein de livres ». Francis Soler abonde : « Peu de gens connaissent 
cette façade, qui est la façade la plus intéressante ! »59 On verra plus loin qu’elle a fait l’objet 
d’une valorisation par Vinci après l’achèvement du projet dans le cadre d’un programme artis-
tique. Cette démarche peut surprendre au regard de l’interventionnisme du promoteur durant 
le projet. Ainsi, la façade nord-est remporte l’adhésion générale malgré un développement 
progressif, voire fortuit – et alors même qu’il s’agit de la façade la moins visible. C’est aussi la 
façade conçue avec la plus grande autonomie par l’agence FSA. Ni la composition, ni l’aspect 
des ornements n’ont fait l’objet d’une négociation. Elle constitue en cela un contre-exemple 
aux éloges du compromis des différents protagonistes, à moins qu’il ne faille justement y voir 
la démonstration d’une difficulté à collaborer que les récits positifs construits a posteriori ne 
peuvent effacer.

57 Soler Francis, entretien, op. cit.
58 Selom Kerim, entretien, op. cit.
59 Soler Francis, entretien, op. cit.
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des menuiseries, maintenu à l’extérieur, n’est visible que depuis les terrasses des logements 
(FIG. 147). La sobriété des pièces permet de singulariser les intérieurs sans risque de dissonances, 
et le promoteur a pu estimer que le degré de sobriété désirable à l’intérieur des logements et 
dans les espaces extérieurs n’est pas équivalent. Il s’agit de favoriser le déploiement des goûts 
singuliers des occupants, sans les contraindre par des partis esthétiques tranchés. 

C’est une posture radicalement différente de celle que défend Francis Soler. Assumant 
d’être « un peu autoritaire », il présente l’usage de la sérigraphie dans son agence comme 
une conséquence de la priorité accordée à la luminosité des bâtiments et les grandes surfaces 
vitrées qu’elle implique :

Donc, nous [l’agence FSA], on travaille sur [le] vitré. Sauf que le vitré, moi j’y ai vécu, 
quand j’étais à Sarcelles, avec deux petites filles, deux gamines. Le problème, c’est que t’es 
dehors. Donc il faut mettre des rideaux. Comme j’en avais marre de voir tous ces rideaux 
qui arrivaient de partout, des Vichy, des machins, des trucs à carreaux, des trucs avec des 
paons, des macramés, tout ça, j’ai dit, d’une manière un peu autoritaire : « Je vais, moi, 
leur mettre les rideaux. » Et donc, la sérigraphie, elle vient de là. […] Un bâtiment, il a 
une présence, il a une échelle, il a une proportion au vide, on ne va pas laisser des traces 
de trop grande domesticité, si tu vois ce que je veux dire. Mais en même temps, il faut 
la contrôler, cette domesticité, parce qu’elle est inévitable  : t’empêcheras personne de 
mettre un géranium sur la fenêtre, de mettre une petite table ou une petite chaise sur ta 
loggia, ou un truc comme ça. Ce qu’il faut, c’est le contrôler.69

On comprend mieux les divergences qui opposent l’agence FSA à Vinci au sujet des 
sérigraphies de Parc 17 : elles découlent d’une opposition sur le degré de contrôle légitime 
que peuvent exercer les producteurs du bâtiment. Pour l’architecte, la singularisation des 
appartements fait courir le risque d’une remise en cause de l’esthétique contemporaine  : à 
travers les exemples de motifs de rideaux, il opère finalement une remise en cause de goûts 
populaires, distants de la rigueur tramée des façades qu’il conçoit. Ce n’est pas sans rappeler 
le cas du hiatus entre l’esthétique corbuséenne et l’occupation de la cité Frugès (Pessac, 1926) 
décrit par le philosophe et plasticien Jacques Soulillou dans son ouvrage Le Décoratif :

Le « dénuement » – cette « apparence de simplicité » – émane de la vision historique de 
l’architecte d’avant-garde ; il est la gratification vaguement condescendante envers des 
travailleurs dont il y a malheureusement lieu de croire qu’ils partagent encore les goûts 
de ces paysans à propos desquels, quelques années auparavant, Le Corbusier écrivait  : 
« Le décor est d’ordre sensoriel et primaire ainsi que la couleur, et il convient aux peuples 
simples, aux paysans et aux sauvages […]. Le décor est le superflu nécessaire, quantum 
de paysan. » (Vers une architecture, Paris, Vincent et Fréal, 1958, p.  112) On connaît le 
démenti que les habitants de la cité Frugès apportèrent au bel agencement corbuséen dans 
les années qui suivirent  : obturation des fenêtres, murs de refend, « faux revêtement », 
ornements de jardin, etc. Le décoratif est la signature de la déhiscence entre le beau et 
généreux programme du réformateur et l’entêtement aveugle et mesquin des destina-
taires, ce « quantum », comme l’a si justement nommé Le Corbusier, avec lequel il faut 
compter, au risque de subir un rejet.70

Francis Soler aussi s’inscrit dans cette posture avant-gardiste. On y reviendra, car elle 
illustre les conditions différentes d’ornementation du parc privé et du logement social. On 

69 Soler Francis, entretien, op. cit
70 Jacques Soulillou, Le décoratif, Langres (France), Klincksieck, 1990 (seconde édition 2015), pp.  52-53. 

Typographie d’origine.

peut retenir que l’architecte se perçoit comme un garant du contrôle de la manière dont la vie 
domestique apparaît depuis l’espace public, tandis que pour le promoteur, ces tentatives de 
contrôles entrent en contradiction avec la latitude qu’il souhaite laisser à sa clientèle.

Toutefois, le promoteur opère lui aussi une forme de contrôle sur les aspects des inté-
rieurs, à travers la sélection des finitions proposées aux acquéreurs. L’objectif de cette procé-
dure est de permettre aux habitants d’emménager dès la livraison dans des logements équipés. 
Il s’agit aussi de rationaliser le déroulement du chantier en mobilisant de manière coordonnée 
les corps de métiers qui réalisent les finitions et d’en simplifier la gestion logistique et finan-
cière en limitant le nombre de prestataires. Les sociétés de promotion doivent parvenir à un 
équilibre entre la démultiplication des propositions, qui complexifierait notablement le chan-
tier, et leur uniformité, susceptible de décevoir le désir d’identification et de singularisation 
des acquéreurs. Vinci et Promogim leur proposent donc des « gammes » de matériaux et de 
mobilier parmi lesquelles les acquéreurs peuvent choisir l’aménagement de leur futur apparte-
ment. Dans la plaquette de vente du Plazza, les marques de prestataires sont égrenées : carre-
lages et faïences Saloni ou Marrazzi, meubles Chêne vert ou Culina dans les pièces humides, 
moquettes Balsan dans les chambres. Le document précise également que ces prestations sont 
disponibles dans « de nombreux coloris ». Ces choix sont effectués par les architectes et vali-
dés par Promogim, comme en atteste le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 
produit en mai 2010 (un an avant la plaquette de vente), qui mentionne les mêmes marques 
et gammes en fournissant des détails de mise en œuvre. 

Si les architectes sont informés, leur rôle reste consultatif. Matthew Brown raconte avoir 
été surpris de découvrir un travail « un peu plus dessiné » lors d’une visite de chantier, avant 
de comprendre que le promoteur l’avait engagé directement avec l’acquéreur, sans passer par 
l’agence :

Parfois, on peut avoir réussi à choisir le carrelage pour la cuisine et la salle de bain ; mais 
on en choisit un, et c’est utilisé dans les deux [pièces] et dans tous les appartements. Et 
parfois il y a des projets où on ne fait même pas ça, c’est le promoteur qui voit directe-
ment avec le client, qui lui dit : « On utilise ces trois choix » et le client choisit lui-même. 
[…] Je suis passé sur un chantier l’autre jour, on était à l’intérieur d’un appartement et il 
y avait quelque chose d’un peu plus dessiné dans une des salles de bain. Et je me suis dit : 
« Mais c’est nous qui avons choisi ça ? » Non, non, c’était le client qui avait vu ça avec le 
promoteur.71

Chez Vinci, la sélection des gammes de finitions est l’une des missions de Karine 
Hochet-Lemasson. Elle l’effectue en fonction de la « ligne de produits » à laquelle correspond 
l’opération. Le type de prestations proposées est donc corrélé au coût des appartements. Les  

71 Matthew Brown, entretien, op. cit.  Les salles de bain font en effet l’objet d’une attention particulière. Selon 
John-David Fernandes, c’est une pièce au statut différent des autres, car elle doit impérativement être livrée 
prête à l’emploi : « Il n’y a qu’une pièce où un travail très particulier est fait, ce sont les salles de bain. C’est à 
peu près la seule pièce dans laquelle vous arrivez, vous mettez votre serviette et vos produits cosmétiques ou 
hygiéniques dans les tiroirs, mais, globalement la salle de bain doit être faite, avec une douche, un lavabo, un 
sèche-serviette, des WC… On ne pose pas jusqu’au porte-papier-toilettes, mais voilà : à part ça, il n’y a pas 
grand-chose d’autre [qui manque]. Il y a des gens chez [Vinci] qui sont dédiés au choix des matériaux et après, 
chacun adapte ça en fonction de l’esprit qu’il a envie de développer sur l’opération. Là, il y a un vrai travail 
de conception qui est fait en amont. » (entretien JDF). Leurs gammes, appelées « harmonies », combinent un 
type de carrelage de sol, une frise et un type de carrelage mural, ainsi que des éléments de mobilier : vasques, 
douches, rangement (FIG. 151, 152).
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Pour autant, la mise en œuvre des sérigraphies sur les vitrages des logements sociaux 
de la rue Émile Durkheim n’avait pas été sans heurts : les critiques de Vinci à l’encontre des 
sérigraphies font écho à celles qui ont été adressées au bâtiment pionnier. Le soutien marqué 
de la maîtrise d’ouvrage du projet, la Régie immobilière de la Ville de Paris (RIVP)88, a été 
nécessaire. La RIVP est alors dirigée par Michel Lombardini, figure prépondérante de l’amé-
nagement de Paris au cours des années  199089. Très apprécié des architectes œuvrant dans 
la capitale90, il est décrit comme « avant-gardis[t]e » et doté d’un « engagement éthique et 
esthétique »91, « suscit[ant] l’innovation »92. Francis Soler évoque chaleureusement le souvenir 
de ce maître d’ouvrage « féru d’architecture »93. Les sérigraphies des vitrages remportent son 
adhésion, mais pas celle de la municipalité, ce qui donne lieu à une réunion houleuse que 
Francis Soler relate ainsi :

Je me souviens [que] quand j’avais proposé ce système de sérigraphies qui, à l’époque, 
était une chose nouvelle, on se retrouve convoqués un jour à la Ville de Paris, par des 
gens qui faisaient de l’aménagement […] qui avaient monté une cabale contre moi. Mais 
ils savaient que la directrice adjointe de Michel Lombardini était avec moi ce jour-là. 
Moi, je ne savais pas pourquoi on allait là-bas : ce n’était pas pour déposer le permis de 
construire, mais pour faire une séance de pré-dépôt de permis. Donc j’expose le projet, 
je raconte, et puis… Quinze personnes, autour de la table, me disent  : « Oui, mais on 
nous a parlé des sérigraphies, on ne sait pas ce que c’est, expliquez-nous. » J’explique 
ce que c’est, naïf. Et puis là, ils se mettent autour de la table et disent : « Bon, on a bien 
compris, mais on n’est pas d’accord pour que vous mettiez des images comme ça, devant 
les gens, la Ville de Paris ne veut pas participer à ce genre d’actions un peu fascisantes » – 
ils n’ont pas dit le mot, mais c’est ce que ça voulait dire – « On ne trouve pas ça correct, 
une fenêtre, c’est une fenêtre… » Et puis tout à coup, ils annoncent : « On va passer ça 
au vote. » Je dis : « Attendez, je ne suis pas venu pour que vous votiez sur ce projet-là. 
Qu’est-ce que c’est que ces histoires ? C’est quoi, ce piège ? » Et là, mon maître d’ouvrage 
dit : « Vous vous rendez compte de ce que vous êtes en train de faire ? Nous, avec Michel 
Lombardini, on a décidé de faire ce projet tel qu’il est, on n’en a rien à faire de savoir ce 
que vous pensez de la sérigraphie. » 94

Le soutien de l’équipe de la RIVP et la connaissance réglementaire de l’architecte sont 
nécessaires pour maintenir ce dispositif ornemental95. Mais avant de prendre parti en faveur 

88 Organisme de droit public assurant l’édification et la gestion d’un parc résidentiel social parisien.
89 Il occupe ce poste durant treize ans, de 1991 à 2004.
90 Sa mise en cause et sa condamnation dans une affaire de corruption (en 2006, confirmée en appel en 2008) 

ont suscité un tollé parmi de nombreux architectes français reconnus et renommés. Une tribune de soutien 
à Michel Lombardini, relayée par Cyberarchi.fr, Le Moniteur et Le Monde, rassemblait 80 signataires, parmi 
lesquels Christian de Portzamparc, Frédéric Borel, Gilles Bouchez, Yann Brunel, Jean-Pierre Buffi, Olivier 
Chaslin, Christian Devillers, Adrien Fainsilber, Bruno Fortier, Massimiliano Fuksas, Catherine Furet, Aurelio 
Galfetti, Edith Girard, Antoine Grumbach, François Leclercq, Jacques Lucan, Pierre de Meuron, Marc 
Mimram, Bernard Reichen, Roland Schweitzer, Nasrine Seraji, Stefania Sterra, Antoine Stinco et Gérard 
Thurnauer. Un blog de soutien a également été ouvert à cette occasion. Il rassemble de multiples témoi-
gnages enthousiastes d’architectes et de dirigeants institutionnels ayant collaboré avec Michel Lombardini. 
[En ligne], URL : http://soutienml.blogspot.com/ dernière consultation le 26/05/2021.

91 « La confiance et l’engagement », témoignage de soutien de Frédéric Borel, Idem.
92 Témoignage de Claude Vasconi, Grand Prix National d’Architecture, Idem.
93 Soler Francis, entretien, op. cit.
94 Ibid. On reviendra au chapitre suivant sur cette réunion qui illustre bien les conditions de négociation autour 

du dépôt de Permis de construire durant le processus d’ornementation.
95 Cf. infra, chapitre 6.

de son architecte, Michel Lombardini a lui aussi dû être convaincu. Selon Francis Soler, c’est 
la pérennité du dispositif qui préoccupait le directeur de la RIVP :

À un moment donné, je me souviens, on avait fait un prototype, il y avait monsieur 
Lombardini qui était venu et qui me disait « Francis, moi je le fais que si ça résiste, atten-
tion… » Il prend sa clé de voiture, une grosse clé de voiture, et puis [il dit] : « Ça tient, 
votre truc ! C’est pas une décalcomanie ! » 96

La stabilité des impressions est perçue comme un gage de qualité du dispositif, car elle 
évite que l’aspect du bâtiment ne se détériore97. Mais c’est justement la raison pour laquelle la 
municipalité estime qu’il s’agit d’une forme d’ingérence. Pour Parc 17 comme à Durkheim, 
c’est la légitimité de l’architecte à apposer des motifs figuratifs (« des images comme ça, devant 
les gens »98) et colorés (« les couleurs […] ça a beaucoup effrayé Vinci »99) qui est remise en 
cause. L’architecte outrepasserait là sa mission de conception de manière arbitraire, voire 
autoritariste (« fascisante »100). C’est une caractéristique du bâtiment de la rue Durkheim per-
çue avec ambivalence quinze ans plus tard, comme ici par Kerim Selom :

Le sujet est bien vécu par les habitants [de la rue Émile-Durkheim] avec le recul, mais 
il pose quand même question sur l’habitabilité. On s’habitue à tout, si vous voulez, 
mais est-ce qu’on est obligé de s’habituer de manière forcée aux choses ? Dans le loge-
ment social, c’est pas comme dans le logement privé… Dans le logement social, on ne 
demande pas son avis à celui qui va habiter dans le logement. La demande était de faire 
un bâtiment expérimental à l’époque, dans les années [19]90. Ils ont choisi la RIVP, pas 
n’importe quel bailleur… Et puis là [pour Parc 17] on est dans du logement privé, où on 
espère beaucoup de rentabilité, à une période difficile […] Ils [Vinci] se projettent dans 
les discussions avec les acquéreurs : « Mais là, les dessins en façade, quand même… » Il est 
gravé dans la vitre, ce n’est pas un autocollant, ce n’est pas en option comme le carrelage. 
C’est gravé dans le marbre.101

Conscient que c’est ce qui a alimenté la défiance du promoteur, Kerim Selom soulève la 
question du bien-fondé du dispositif ornemental : doit-on « habituer » un public aux sérigra-
phies « de manière forcée » ? Cette question éthique interroge la légitimité des architectes à 
produire des dispositifs ornementaux de manière autonome, en mobilisant un corpus formel 
et culturel qui leur est propre et qui peut différer de celui des publics des bâtiments. C’est 
bien en termes d’éthique professionnelle que les architectes y répondent, en revendiquant la 
prééminence de leur place dans le processus d’ornementation. Interrogée à ce sujet, Sylvia 
Bourgoin répond :

Pour moi, ce sont des questions qui nous concernent, nous, architectes, et qui font partie 
de notre travail. J’ai l’impression que les autres, en face, ont du mal à le comprendre… 
Parce qu’il peut y avoir des esthétiques vraiment très brutales, c’est parfois ce qu’on fait ici 
[à l’agence DATA], peut-être à la différence de Francis Soler, qui est un peu plus lyrique, 
mais qui, finalement, était aussi complètement incompris, quand il fait des sérigraphies, 
ou quand il a des visions particulières sur certains matériaux ou certains dessins. Mais, par 

96 Soler Francis, entretien, op. cit
97 Ce qui engendre des frais d’entretien voire de rénovation et nuit aussi à l’image des logements et du maître 

d’ouvrage.
98 Soler Francis, entretien, op. cit
99 Marion Gauguet, entretien, op. cit.
100 Soler Francis, entretien, op. cit
101 Kerim Selom, entretien, op. cit.

http://soutienml.blogspot.com/
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exemple, nous [l’agence DATA] on est très bruts : quand on garde un béton très brut 
(bon, ce n’est pas exceptionnel…), on a l’impression que personne ne comprend, que ce 
soit les ouvriers sur place qui ne comprennent pas pourquoi on s’intéresse à ce truc-là, les 
promoteurs en face qui, eux non plus, ne comprennent pas, trouvent que ça fait « crado », 
qu’on ne peut pas le montrer, que le public ne va pas aimer… Donc, souvent, ce sont des 
prises de position qu’il faut assumer, défendre, et qui demandent du travail. Et ce travail 
nous est propre. 102

Pour elle, le travail ornemental relève des prérogatives des architectes et il doit être 
revendiqué en tant que tel, même si cela implique de se heurter à l’incompréhension d’autres 
professionnels du secteur et à les exclure du processus d’ornementation. Elle estime que le 
décalage entre les pratiques esthétiques des architectes, les groupes professionnels avec les-
quels ils collaborent et les publics auxquels ils s’adressent ne peut pas s’expliquer uniquement 
par l’usage d’un corpus formel spécifique  : malgré leurs différences, l’esthétique brutaliste 
de l’agence DATA et celle « plus lyrique » de l’agence FSA font face à des remises en cause 
analogues.

Francis Soler revendique une position plus tranchée : il estime être légitime pour conce-
voir un dispositif ornemental lui permettant de maîtriser l’aspect du bâtiment, en particulier 
de ce qu’il appelle les « traces de trop grande domesticité »103, c’est-à-dire les marqueurs sin-
guliers et fortuits de l’occupation concrète des logements. Les exemples qu’il cite (rideaux à 
motifs, tissu Vichy, dentelle en macramé) sont des formes d’appropriation modestes et popu-
laires de l’espace domestique, décrites comme inévitables et indésirables104. Cette position 
diffère de celle cultivée à Val d’Europe où ces éléments sont décrits comme des marqueurs 
positifs d’amélioration de la condition économique des habitants, comme on peut le lire dans 
Val d’Europe. Vision d’une ville :

L’élévation ou la baisse du niveau de vie affecte toujours les immeubles. Quand les 
moyens augmentent, on désire embellir son logis. Par exemple, ajouter des petits bois 
aux fenêtres pour gagner en élégance. Placer des jardinières sur les balcons, ajouter des 
cases, une pergola sur la terrasse… Autant de choses qui apportent un scintillement, une 
vibration qui émane de la vie, même si le bon goût n’est pas toujours au rendez-vous. On 
peut imaginer que les règles originelles, dans toute étape de fondation, visant à l’harmo-
nie et introduisant un maximum de raffinement dans le choix des coloris vont s’estom-
per avec la succession des générations. Des audaces colorées inimaginables aujourd’hui 
seront envisageables demain. Au pire, l’entretien laisse à désirer, on ne repeint plus ni les 
façades ni les menuiseries et les traces de l’âge apparaissent : ce n’est évidemment pas le 
scénario ici privilégié.105

Prenant acte d’une possible divergence de goûts entre les leurs et ceux des habitants, 
Maurice Culot et Bernard Durand-Rival n’en estiment pas moins que des fautes de goût 
auraient droit de cité à Val d’Europe et même que leur expression pourrait contribuer à 
rendre le territoire plus vivant en diversifiant l’aspect qu’offrent les façades actuelles, issues de 
règles de composition rigides. À l’inverse, Soler cherche à diminuer les risques que l’aspect 
de ses façades ne soit amoindri par les initiatives esthétiques des habitants. Pour autant, l’ar-

102 Sylvia Bourgoin, entretien, op. cit.
103 Soler Francis, entretien, op. cit
104 Cf. FIG. 2.
105 Val d’Europe. Vision d’une ville, op. cit., pp. 60-61.

chitecte se montre sensible à la nécessité de s’approprier un espace domestique. Mobilisant sa 
trajectoire résidentielle, il explique justement avoir voulu « créer une histoire » à destination 
des occupants d’un quartier encore peu construit – une situation analogue à celle de Parc 17 
quinze ans plus tard – par le biais des sérigraphies :

Quand on m’a demandé de construire ce bâtiment rue Durkheim, c’était le premier 
bâtiment de la ZAC [Paris Rive Gauche] avec la Bibliothèque de France. Pour avoir vécu 
vingt ans à Sarcelles, je connais bien le sujet de ce qu’est le déracinement, donc je me 
suis dit : « Ces gens, on va encore les mettre dans des bâtiments qui sont impersonnels, 
qui ne sont pas à eux, qui n’auront pas d’histoire, qui n’auront pas d’assise, etc. » Donc j’ai 
décidé de leur créer une histoire, pour eux. […] Pervers, communiste… J’ai été traité de 
tous les noms. C’était fasciste, parce que je mettais des images devant… J’ai eu droit à 
tout : comme quoi je n’avais pas le droit de mettre des images devant la tête des gens (tu 
vois, comme ici [dans les locaux de l’agence FSA]), comme quoi ce n’était pas possible, 
je les enfermais dans un univers qui était le mien, etc., etc. En fait, ils [les détracteurs des 
sérigraphies] ont [ensuite] compris que les gens qui n’ont pas d’univers ont besoin de se 
raccrocher à un univers, parce qu’ils n’en ont pas, tout simplement.106

Présumant d’une forme de carence chez les occupants du bâtiment, l’architecte se pro-
pose de la compenser en leur fournissant ses propres références comme « assise » culturelle  
et esthétique. Il poursuit en soulignant la satisfaction actuelle des occupants du bâtiment et de 
la RIVP : la création d’un « univers » issu des références et de la culture de l’architecte serait 
ainsi justifiée par l’adhésion qu’elle suscite une fois mise en œuvre.

Mais la différence dans le processus d’ornementation de la rue Émile-Durkheim et celui 
de Parc 17 indique que cette posture éthique ne s’applique, dans les faits, qu’au logement social. 
Les acquéreurs de Parc 17 ne sont pas exposés au même risque de « déracinement » que les 
occupants d’un immeuble de logement social : ils disposent au contraire des moyens matériels 
de choisir leurs logements et d’y déployer leur propre « univers ». La question éthique soule-
vée par Kerim Selom (doit-on « habituer » un public aux sérigraphies « de manière forcée » ?), 
à laquelle la RIVP et Vinci Immobilier formulent des réponses différentes, est finalement 
éludée par la différence de statut entre les occupants des appartements. L’intervention de 
Vinci dans le processus d’ornementation vise à garantir aux occupants de Parc 17 l’acquisition 
de logements dépourvus des tentatives de contrôle de l’architecte ; celle de la RIVP repose sur 
le fait que les occupants de logements sociaux, public souvent captif de sa précarité, ne peut 
refuser un logement social qu’au risque de compromettre leur accès à ce parc résidentiel107.

Les données concernant les motifs de refus d’emménagement des demandeurs de  
logements sociaux sont rares : deux études montrent toutefois que sa localisation et sa typo-

106 Soler Francis, entretien, op. cit.
107 C’est ce que rappelle la Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement en 

Île-de-France  : « Si vous refusez une offre de logement social adaptée à votre situation, vous ne recevrez 
probablement pas une nouvelle proposition avant longtemps. Si vous êtes reconnu prioritaire et urgent au 
titre du DALO et que vous refusez une proposition qui correspond à vos besoins, vous courez le risque de ne 
plus avoir de proposition dans le cadre du DALO, même si le juge administratif a ordonné votre relogement. 
Mais vous restez demandeur de logement social si vous renouvelez chaque année votre demande. »  ; « La 
proposition de logement social : le mode d’emploi », site institutionnel de la DRIHL Île-de-France, [En ligne]
d.d.c le 22/05/2021.
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logie sont les principaux motifs invoqués108 ; l’aspect du bâtiment n’est pas cité. Cela peut 
s’expliquer par l’importance secondaire qui lui est accordée au regard de la nécessité de l’accès 
au logement ; cette perception peut alimenter un sentiment d’illégitimité dans le refus d’un 
logement social motivé par son ornementation, aussi bien du point de vue du public deman-
deur que des bailleurs sociaux109. Il n’en est pas de même dans le logement privé, où la société 
de promotion estime non seulement que les acquéreurs seraient légitimes dans leur refus 
d’occuper un logement aux vitrages sérigraphiés, mais aussi qu’elle est elle-même fondée à 
anticiper ce refus et à intervenir dans le processus d’ornementation.

La différence dans le processus d’ornementation de Durkheim et de Parc 17 reflète une 
facette de l’ornementation de l’architecture résidentielle actuelle qui n’est pas sans évoquer la 
doctrine classique de la convenance de l’ornement architectural. Il s’agissait pour les archi-
tectes d’indexer le volume et le type d’ornements à la destination du bâtiment et au statut du 
commanditaire. Ce principe perdure depuis l’Antiquité latine, persiste à la Renaissance110 et 
jusqu’à l’époque moderne111.

L’idée selon laquelle la richesse des occupants et la richesse ornementale doivent être 
corrélées est loin d’être récente, même si elle apparaît en décalage avec l’idéal égalitariste 
des sociétés occidentales actuelles. Sans forcer l’anachronisme d’une interprétation « somp-
tuaire » des dominations économiques contemporaines, force est de constater que le capital 
financier « fait loi » dans le processus d’ornementation de Parc 17. La domination esthétique 
actuelle n’est plus portée par un corpus législatif ou réglementaire, mais sous-tendue par les 
moyens matériels à disposition des occupants des logements et garantie dans son application 
par l’intervention des promoteurs dans le processus d’ornementation. Dans le cas du logement 
social, l’accès à un bâtiment orné relèverait moins d’une forme de privilège que d’une forme 

108 La première étude s’intitule De la demande au refus : les ménages prioritaires face aux propositions de logements 
sociaux. Étude réalisée par l’ADIL [Agence départementale pour l’information sur le logement] du Gard, 
février 2013  ; selon ce dossier, les refus d’emménagement dans un logement social sont majoritairement 
motivés par sa localisation (40%). Le paragraphe consacré aux « refus liés à une «idéalisation» du logement 
social (4% des refus) » souligne là encore le caractère limité du choix offert aux demandeurs de logements 
sociaux : « Dans le cadre du formulaire unique de la demande de logement social, le demandeur a la possibilité 
d’exprimer plusieurs souhaits : localisation (communes et quartier), prestations (ascenseur, parking), types 
d’habitat (appartement, maison)… Ces critères peuvent lui laisser à penser qu’il a le choix de son logement. 
Dans les faits ces choix sont limités, et ne peuvent pas toujours être pris en considération, compte tenu des 
disponibilités offertes par le parc public. Il peut donc exister un fort décalage entre les souhaits exprimés 
par le ménage et le logement ultérieurement proposé. » (p. 16). Une autre étude a été publiée en 2019 par 
l’Agence de Développement et d’Urbanisme de l’Agglomération strasbourgeoise (ADEUS) : intitulée Réforme 
des attributions des logements sociaux dans l’Eurométropole de Strasbourg. Comprendre les mécanismes conduisant 
aux refus des attributions par les demandeurs, elle indique que les « caractéristiques géographiques et sociales du 
logement » motivent 38 % des refus (p. 17/28, sources citées : AREAL, FPDLS). Les deux études indiquent que 
le deuxième motif de refus le plus fréquent est la composition du logement (typologie et volume).

109 Les grilles de recueil des motifs de refus d’un logement social n’intègrent d’ailleurs pas de catégorie portant 
sur l’aspect du bâtiment.

110 Cf. GOLSENNE Thomas, « L’ornemental : esthétique de la différence », op. cit.
111 « Il est […] nécessaire que les appartements de parade, de société, privés, diffèrent entre eux, et que la décora-

tion intérieure de la demeure des Grands, celle du Prélat, du Magistrat, de l’Homme de guerre, soient traitées 
d’un style et d’une manière assortis à ces différents ordres de Citoyens, variété que la convenance impose 
nécessairement, que le goût autorise et qui est préférable, à beaucoup d’égards, à cette routine de l’Art, qui fait 
placer indistinctement les mêmes ornements, les mêmes symboles et les mêmes allégories dans des édifices de 
genres différents. », Blondel, Cours d’architecture, op. cit., pp. 400-401.

de contrainte, au risque d’apparaître comme un stigmate. Bien que distincte des catégories 
utilitaires et quantitatives, qui restent l’étalon ordinaire au prisme duquel l’accès au logement 
est évalué, cette contrainte produit potentiellement des effets symboliques puissants pour les 
occupants de logement social. Cette configuration esthétique présente la particularité d’in-
verser le sens du processus d’ornementation actuel par rapport à ce qui prévalait historique-
ment puisque c’est ici l’intensité du dispositif ornemental qui signale la position économique 
défavorisée.

C’est une situation qui a fait l’objet d’une attention particulière à Val d’Europe, où le 
logement social est décrit comme indiscernable du logement privé, comme on peut le lire  
dans Val d’Europe. Vision d’une ville112. La stylisation déployée à l’échelle territoriale et cris-
tallisée par les ornements uniformise les bâtiments et complique l’identification de ceux qui 
sont destinés à une population modeste. Le risque de stigmatisation symbolique relevé plus 
haut est bien identifié par les aménageurs du territoire et l’ornementation fait partie des outils 
mobilisés pour amoindrir les effets esthétiques des différences sociales existantes. C’est aussi la 
façon dont on peut interpréter les propos de Bernard Durand-Rival lorsqu’il explique au sujet 
de son logement, situé sur la place de Toscane de Val d’Europe : « Je me suis amusé parce que 
l’original ressemblait à une sorte de HLM, donc j’ai rajouté des choses, des moulures, etc. »  
Ici encore, la dichotomie entre les intérieurs et les façades des immeubles apparaît comme 
la limite de la stratégie d’ornementation valeuropéenne. De plus, on peut encore établir un 
parallèle avec la situation dans Paris intra-muros où, au contraire de ce qui se pratique pour 
le logement privé, l’agence FSA est mandataire de l’aménagement des parties communes113.

Les différences de contexte entre la production de logement social et celle du Plazza et 
de Parc 17 indiquent que la valeur accordée à l’ornement varie non seulement en fonction 
du contexte de production du bâtiment, mais aussi de sa destination. À Val d’Europe, il est 
équivalent dans les deux cas, ce qui reflète un engagement poussé de la part d’Euro Disney 
– sur lequel nous reviendrons au prochain chapitre. Dans le contexte parisien, il est jugé plus 
acceptable dans le logement social, où les architectes peuvent déployer une esthétique expé-
rimentale, que dans le parc privé. Cela ouvre une nouvelle interprétation sur la demande de 
Vinci, de limiter la présence des sérigraphies sur la façade sud-ouest. Outre la gêne potentielle 
pour les occupants, peut-être que le rapprochement visuel entre une résidence privée coû-
teuse et un immeuble de logements sociaux a alimenté les réticences du promoteur, soit en 
projetant une crainte de sentiment de déclassement des futurs acquéreurs, soit en y voyant un 

112 « Autre avantage [de la « méthodologie urbaine » de Val d’Europe »], celui d’éviter la discrimination visuelle 
du logement social. Après-guerre, la nécessité de construire des logements dans l’urgence a induit la tech-
nique du chemin de grue pour produire rapidement, dans des sites périurbains vierges, des logements sociaux 
en série. Ce choix, certes justifié en son temps, a atteint ses limites et la demande actuelle tend vers moins 
d’uniformité, moins d’isolement et plus de mixité et d’intégration. À Val d’Europe, le logement social est non 
seulement disséminé dans les quartiers et les îlots, mais on ne peut pas le distinguer des autres logements. Le 
référant stylistique unifiant le paysage urbain, toute discrimination spatiale par l’architecture n’est plus pos-
sible. » Val d’Europe. Vision d’une ville, op. cit., pp. 42-43.

113 « Q. : C’est courant, que Vinci missionne un architecte d’intérieur pour les parties communes ? MG : Oui, 
dans le privé… Par exemple sur un autre projet, avec Cogedim, ils ont leur architecte d’intérieur aussi… À 
Auteuil, on est dans du logement social, c’est encore autre chose, et là par contre, [Parc 17], non. » (Marion 
Gauguet, entretien, op.  cit.) Ce témoignage confirme l’hypothèse selon laquelle le logement social est un 
type de programme pour lequel la maîtrise d’ouvrage laisse aux architectes une plus grande latitude dans le 
processus d’ornementation.
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de la Marne, des parcelles identifiées d’emblée comme autant d’opportunités foncières37. Leur 
urbanisation représente cependant un défi, notamment du fait de leur éloignement de la 
capitale : les secteurs de la ville nouvelle sont urbanisés d’Ouest en Est, en débutant par les 
plus proches de Paris. En  1973, le premier choc pétrolier affaiblit l’économie française et 
entraîne un ralentissement de toutes les opérations d’aménagement nationales, tandis que le 
secteur privé apparaît dorénavant comme un partenaire économique indispensable auprès des 
pouvoirs publics38. C’est dans ce contexte que plusieurs personnalités politiques françaises39 
entament des discussions avec The Walt Disney Company pour implanter à Val d’Europe un 
complexe de loisirs sur le modèle de ceux que la firme a déjà construits aux États-Unis40 et au 
Japon41. Pour Disney, l’enjeu est de développer son marché européen et Paris jouit déjà du 
statut de destination touristique mondiale, ce qui représente un atout pour la fréquentation du 
parc de loisirs en projet. Disney recherche aussi une emprise foncière assez vaste pour garantir 
la pérennité de ses parcs d’attractions en lui permettant de les agrandir. 

La maîtrise du développement du territoire est un enjeu crucial pour éviter l’implanta-
tion de parcs concurrents et pour garantir au public une offre hôtelière de proximité, mais 
aussi pour contrôler l’aspect des constructions en s’assurant d’une forme de continuité avec 
le parc et d’une forme de respectabilité de l’urbanité alentour42. Dans la presse française, ce 
projet est présenté par ses partisans comme une manne économique et comme un levier 
de développement territorial. L’implantation du complexe de loisirs favoriserait l’emploi en 
déchargeant l’État et les collectivités locales d’une partie de l’investissement économique affé-
rent, tout en accélérant la mise en œuvre de travaux de desserte prévus mais différés jusque-là 
(autoroute, RER).

Un accord-cadre est signé fin  1986 pour l’ouverture du complexe de loisirs43. Il est 
suivi par la signature d’une Convention pour l’aménagement d’une partie du secteur IV de   
Marnela-Vallée, en mars 198744. Celle-ci associe The Walt Disney Company avec plusieurs 

37 Rapport SDRAUP, p. 114 et p. 115.
38  Voir. Biau Véronique, Les architectes au défi de la ville néolibérale, Marseille, Éditions Parenthèses, coll. 

« Collection Eupalinos », 2020 ; Cusset François, La décennie : le grand cauchemar des années 1980, Paris, la 
Découverte, coll. « La Découverte-poche », 2008. 

39 ROFFAT Sébastien, Disney et la France : Les vingt ans d’Euro Disneyland, Paris, L’Harmattan, 2012.
40 Le premier parc du Disneyland Resort (Anheim, Californie) a été inauguré en 1955 et le premier parc du Walt 

Disney World Resort (Bay Lake, Floride) a été inauguré en 1971.
41 Tokyo Disneyland a été inauguré en 1983.
42 Bernard Durand-Rival, entretien, op. cit. 
43 Plusieurs sites sont envisagés parallèlement à celui de Val d’Europe et The Walt Disney Company profite 

durant plusieurs mois d’une compétition entre l’Espagne et la France pour négocier les conditions les plus 
avantageuses possibles des pouvoirs publics. Cf. Disney et la France, op. cit.

44 « Convention pour la création et l’exploitation d’Euro Disneyland en France », signée à l’hôtel Matignon le 
24 mars 1987.

structures publiques : l’État45, la région Île-de-France46, le département de Seine-et-Marne47, 
l’établissement public d’aménagement local EPA Marne48 et la Régie autonome des transports 
parisiens (RATP)49. Un délégué interministériel50 est chargé de faciliter leur coopération et 
rend compte au cabinet du Premier ministre de l’avancée du projet. 

Durant l’été  1987, deux structures publiques sont créées pour coordonner l’aménage-
ment du périmètre de la Convention : l’EPA France, établissement public d’aménagement 
exclusif du secteur IV de Marne-la-Vallée et le Syndicat d’agglomération nouvelle (SAN)51 
qui rassemble des élus issus des communes présentes dans le périmètre de la Convention. En 
mars 1989, la maison-mère crée une filiale en charge du projet, Euro Disneyland. Ces trois 
nouvelles structures reçoivent des missions distinctes. Le SAN est chargé de la construction 
des équipements publics, conjointement avec les cinq communes locales – qui ne sont pas 
signataires de la Convention. Euro Disney est chargé de la construction du complexe de 
loisir (parcs d’attractions et infrastructures hôtelières) et prend également en charge le lotisse-
ment résidentiel, tertiaire et commercial du territoire. L’EPA France est chargé de la maîtrise 
foncière du périmètre, c’est-à-dire de l’acquisition des terrains à bâtir, y compris par voie 
d’expropriation et de préemption. Il coordonne leur viabilisation et leur cession. En 1989, la 
SNCF et le RFF signent également un accord avec Disney prévoyant l’implantation d’une 

45 Par le biais de Jacques Chirac, Premier ministre, et Pierre Méhaignerie, ministre de l’équipement, du loge-
ment, de l’aménagement du territoire et des transports. La ratification de cette convention par décret (« décret 
no 87-193 du 24 mars 1987 approuvant la convention pour la création et l’exploitation d’Euro Disneyland en 
France et le Projet d’intérêt général relatif au quatrième secteur de Marne-la-Vallée », J.O.R.F daté du 25 mars 
1987, source : legifrance.fr) associe en outre six autres ministres (ministre d’État, ministre de l’économie, des 
finances et de la privatisation, Édouard Balladur ; ministre de la Culture et de la Communication, François 
Léotard  ; ministre de l’Intérieur, Charles Pasqua  ; ministre des Affaires sociales et de l’emploi, Philippe 
Séguin ; ministre de l’Industrie, des P. et T. et du Tourisme, Alain Madelin ; ministre de l’agriculture, François 
Guillaume), cinq ministres délégués (ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la 
privatisation, chargé du commerce, de l’artisanat et des services, Georges Chavanes ; ministre délégué auprès 
du ministre de l’intérieur, chargé des collectivités locales, Yves Galland ; ministre délégué auprès du ministre 
de l’équipement, du logement, de l’aménagement du territoire et des transports, chargé des transports, Jacques 
Douffiagues ; ministre délégué auprès du ministre de l’équipement, du logement, de l’aménagement du ter-
ritoire et des transports, chargé de l’environnement, Alain Carignon ; ministre délégué auprès du ministre 
de l’industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., Gérard Longuet) et un secrétaire d’état (secré-
taire d’État auprès du ministre de l’industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, Jean-Jacques 
Descamps).

46 Par le biais du président du conseil régional, Michel Giraud.
47 Par le biais du président du conseil général, Paul Séramy.
48 Par le biais de Jean Poulit, directeur général, et Jérôme Bouvier, président du conseil d’administration.
49 Par le biais de Paul Reverdy, président du conseil d’administration.
50 Décret no 87-286 du 23 avril 1987 portant institution d’un délégué interministériel au projet Euro Disneyland 

en France. Source  : Légifrance.fr. Ce poste a successivement été occupé par Christian Cardon, ex-direc-
teur de cabinet de Pierre Méhaignerie au ministère de l’Agriculture en 1976 et 1980 (avril 1987 – octobre 
1993), par Claude Villain, directeur général de la concurrence et des prix, directeur général de l’agriculture 
à la Commission des communautés européennes à Bruxelles, directeur du Comité d’organisation des Jeux 
Olympiques d’hiver à Albertville en 1988 (octobre 1993 - ?), Daniel Canepa, préfet de la région Île-de-France, 
préfet de Paris (octobre 2009 –  janvier 2013), Jean Daubigny, préfet de la région Île-de-France, préfet de 
Paris (avril 2013 – septembre 2015), Jean-François Carenco, préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris 
(septembre 2015 - novembre 2017) et par Michel Cadot, de la région d’Île-de-France, préfet de Paris (depuis 
2017). À partir de 2009, il s’agit donc d’un poste confié systématiquement au préfet de la région Île-de-France.

51 Il est successivement nommé SAN du secteur IV de Marne-la-Vallée à sa création en juillet 1987, puis SAN 
des Portes de la Brie à partir de 1988 et SAN du Val d’Europe à partir de 2001. Cette structure a été remplacée 
en 2016 par une communauté d’agglomération, Val d’Europe Agglomération.
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Chapitre 6. Le patrimoine de demain ? L’ornementation comme politique urbaine

À cette période, la première mandature de Bertrand Delanoë vient de débuter : il a été 
élu en mars 2001. Il succède à Jean Tibéri (RPR), élu en 1995, et à Jacques Chirac (RPR), 
successivement élu en 1977, en 1983 et en 1989. C’est la première victoire du Parti socialiste 
(PS) et de la gauche depuis la restauration des élections municipales à Paris. Pour la nouvelle 
équipe municipale, l’aménagement des Batignolles représente l’occasion de laisser sa marque 
dans la capitale. Lors du premier débat du Conseil de Paris86 portant sur l’aménagement du 
quartier, en avril 2002, le rapporteur de la proposition d’aménagement, Jean-Pierre Caffet 
(adjoint au maire chargé de l’urbanisme, PS) affirme ainsi :

M. Benessiano [Conseiller de Paris du 17e arrondissement, groupe Démocratie libérale, 
affilié à droite] a évoqué deux mandatures pleines pour mener à bien l'intégralité de ce 
projet ; c'est le bon horizon. Mais vous pouvez être certain que la Municipalité actuelle 
fera tout pour que, dans le cadre d'un aménagement concerté, un certain nombre de 
choses puissent être réalisées pendant cette mandature et que, par exemple, tout ou partie 
du grand parc que nous projetons puisse être inauguré avant la fin de la mandature.87

L’objectif est d’inscrire cette première mandature socialiste dans le paysage parisien quoi 
qu’il advienne lors des élections suivantes, en 2008. Étant donné l’ampleur des transactions et 
des travaux à prévoir (portage financier du projet, acquisitions des terrains, désignation des 
mandataires, viabilisation, phasage et coordination des chantiers), la seule livraison du parc 
représente déjà une forte mobilisation de l’équipe municipale88 et du Conseil de Paris.

La Société d’économie mixte d’aménagement de la Ville de Paris (SEMAVIP) est dési-
gnée pour conduire les études préalables à l’aménagement du secteur. Il s’agit de l’une des 
principales sociétés d’économie mixte (SEM) de la capitale. Ces structures associent une col-
lectivité locale et une ou plusieurs sociétés privées par le biais d’un portefeuille d’actions89. 
Elles sont censées permettre aux collectivités locales de limiter leurs investissements financiers 
dans la mise en œuvre des opérations d’aménagement, et aux entreprises privées de réaliser 

site est inscrit comme espace urbanisable). La planification urbaine de ce secteur doit être décidée rapidement 
dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme. » (p. 7/9, n.p.), « Secteur des Batignolles – Paris 17ème arrondisse-
ment. Données générales sur le site », APUR, novembre 2001.

86 Le Conseil de Paris est l’instance délibérante de la mairie de Paris. Jusqu’au  1er janvier 2019, il exerce les 
prérogatives d’un conseil municipal et d’un conseil général (le « département de Paris » ayant une existence 
administrative distincte de la « Ville de Paris » mais pas d’assemblée délibérative propre ; depuis le 01 janvier 
2019, les deux échelles ont fusionné au sein de la collectivité à statut particulier nommée « Ville de Paris »). Il 
rassemble alors 163 conseiller·es, élu·es pour six ans au suffrage universel direct. Les conseiller·es procèdent à 
l’élection du maire ou de la maire de Paris au cours de la première assemblée de leur mandature. Ici, il y est 
parfois fait référence par l’expression « conseil municipal ». Cf. Loi no 64-707 du 10 juillet 1964, titre Ier, art. 
2-7, Loi no 75-1331 du 31 décembre 1975 portant réforme du régime administratif de la ville de Paris et Code 
général des collectivités territoriales, versions en vigueur du 01 janvier 1983 au 24 février 1996 et du 24 février 
1996 au 01 janvier 2019.

87 Délibération du Conseil de Paris, 2002 DAUC 27, « Secteur «Clichy-Batignolles» (17e). - Objectifs poursuivis 
dans le cadre d’un projet d’aménagement. - Modalités de la concertation. - Prise en considération de l’opéra-
tion. - Autorisation à M. le Maire de Paris de signer avec la S.E.M.A.V.I.P. une convention chargeant cette 
société du suivi des études préalables nécessaires à la définition des caractéristiques d’une future opération 
publique d’aménagement couvrant le site des Batignolles et de ses abords et la chargeant de passer les contrats 
d’études correspondants au nom de la Ville de Paris », 21 avril 2002.

88 Y compris les personnels détachés au sein des sociétés d’aménagement.
89 Les SEM doivent comporter au moins deux actionnaires, dont au moins une personne privée, morale ou 

physique. Fiche «  Les Sociétés publiques locales d’aménagement  », Fédération des établissements publics 
d’aménagement, publiée le 03/08/2017. Les statuts de la SEMAVIP stipulent ainsi : « À tout moment de la vie 
sociale, les actions appartenant aux collectivités territoriales et leurs groupements doivent toujours représenter 

des bénéfices par le biais de projets publics. Le conseil d’administration des SEM rassemble des 
représentants de chaque structure possédant des actions ; les statuts de la SEMAVIP prévoient 
que les représentants nommés par le Conseil de Paris doivent détenir la majorité des voix90. Le 
sociologue Sébastien Pradella souligne les effets politiques de cette administration :

L’économie mixte est soutenue depuis l’origine par une coalition comptant les élus 
locaux. Dans le cas des élus du Conseil de Paris, le personnel politique local s’est très 
tôt impliqué dans les SEM pour avoir une chance de disposer d’un pouvoir de décision 
sur la redistribution du foncier entre différentes catégories d’intérêts locaux. Dès le plan 
programme de l’Est parisien par le maire Jacques Chirac en 1977, de jeunes élus – appelés 
à devenir les « barons » du chiraquisme parisien, tels que René Galy-Dejean (SEMEA 
XV), Christian de La Malène (SEMIREP), Jacques Toubon (SEMAPA) ou encore Jean 
Tibéri (SOPAREMA) – ont pris la tête des SEM.91

Les SEM d’aménagement urbain92 se multiplient au cours des mandatures de 
Jacques Chirac  : création de la SEMAEST (1983), de la SEM Paris Centre (198493), de 
la SEMAPA (1985) et de la SEMAVIP (1985). Mais à partir de la seconde moitié des 
années 1990, la récession économique qui provoque une crise du marché de l’immobilier94,  
la complexité de l’aménagement de quartiers nécessitant la coordination de différentes SEM95  

plus de 50 % du capital et celles appartenant aux autres actionnaires doivent toujours représenter au moins 15 
% du capital. », Statuts de la Société D’économie Mixte D’aménagement De La Ville De Paris, « SEMAVIP », 
déposés le 13 juin 1985, Article 6.1, « Capital social », p. 4.

90  « La proportion des représentants de la Ville de PARIS au conseil d'administration doit assurer la majorité 
de voix dans les organes délibérants mais ne doit pas dépasser la proportion du capital appartenant à la Ville 
de PARIS par rapport au capital de la Société . », Statuts de la SEMAVIP, déposés le 13 juin 1985, Article 15, 
« Composition du conseil d’administration », p. 7. En 2004 : Ville de Paris 56,96 %, SNCF 20,01 %, RIVP 
11,63 %, État 5,00 %, Région Île-de-France 1,40 % et entreprises locales (Action logement, aussi appelé 1 % 
logement), 1 %. Source : « Les sociétés d’économie mixte de la collectivité parisienne. Exercice 2004 », Ville 
de Paris, Direction de l’information et de la communication / Direction des finances, p. 16.

91 Pradella Sébastien, « Chapitre 4. Politique foncière et capitalisme à paris et en Ile-de-France. La complé-
mentarité institutionnalisée au cœur de la gouvernance », Gouverner la métropole parisienne, sous la direction 
de Patrick Le Galès, Paris, Presses de Sciences Po, « Nouveaux Débats », [FR], 2020, pp. 134-135.

92 D’autres SEM sont en charge de la gestion immobilière de la Ville (comme la Régie Immobilière de la Ville 
de Paris (RIVP) ou l’Office Public d’Aménagement de Construction (OPAC) de Paris ou de la fourniture de 
services (comme la Société d’Exploitation de la Tour Eiffel (SETE) ou la Société anonyme de gestion des Eaux 
de Paris). Certaines ont endossé les deux rôles au fil des décennies, à l’image de la Société immobilière d’éco-
nomie mixte de la Ville de Paris (SIEMP), qui assure la gestion immobilière d’un parc de logements sociaux 
appartenant à la Ville et a également réalisé des opérations d’aménagement, notamment dans les îlots qualifiés 
d’insalubres. Il est question dans les paragraphes qui suivent des SEM ayant endossé de manière prépondérante 
une fonction d’aménagement.

93 Elle succède à la Société de Construction et de Gestion du Secteur des Halles (SCGH), créée l’année précé-
dente. Elle-même avait été créée suite à la dissolution de la Société d’Aménagement des Halles (SEMAH), 
créée en 1961.

94 Elle débute officiellement avec le krach boursier du « lundi noir » (Black Monday) du 19 octobre 1987 et ses 
effets sur l’économie française se font sentir tout au long des années 1990.

95 L’attribution d’une opération d’aménagement à une SEM ne suit pas une logique de zones territoriales mais 
d’opportunités chronologique, administrative et financière, ainsi qu’une procédure de mise en concurrence. 
En 1994, un article du quotidien Les Échos décrit ainsi ce phénomène : « La Soparema, par exemple, chargée 
dans le 13e arrondissement de la ZAC Kellermann, intervient aussi dans le 19e pour la rénovation des abords 
de la rue de Flandre et même le 18e où elle vient d’être chargée d’une étude sur le secteur de Château-Rouge. 
Pire, d’autres, créées pour une seule opération, ont depuis continué à intervenir sur de nouveaux projets. 
Ainsi la SAEMAR Saint-Blaise, constituée pour lancer la ZAC Réunion dans le 20e, se retrouve aujourd’hui 
également chargée d’une mission d’assistance à la concertation sur la ZAC Ramponneau-Belleville. La res-
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Chapitre 6. Le patrimoine de demain ? L’ornementation comme politique urbaine

l’architecture parisienne. Le rapport de présentation qui accompagne le règlement du PLU 
comporte un paragraphe intitulé « Le patrimoine de demain : la création architecturale », qui 
exhorte « à la création et à l’innovation architecturale » au nom du dynamisme de la ville :

Protéger le paysage de Paris ne doit pas conduire à le figer. Paris est d’abord la capi-
tale de la France et le cœur de la plus grande agglomération d’Europe. La ville doit 
pouvoir continuer à se renouveler, à accueillir de nouvelles fonctions économiques qui 
se substitueront aux anciennes et de nouveaux habitants dont les modes de vie ou les 
exigences en matière de confort et d’équipement ne sont pas celles du xxe siècle. Les 
constructions nouvelles doivent donc être rendues possibles, adaptées aux fonctionnali-
tés contemporaines et suffisamment modernes dans leur expression architecturale pour 
symboliser le dynamisme de la ville. […] Ce diagnostic conduit à introduire dans le PLU 
des dispositions renforçant le niveau d’exigence pour les formes urbaines, les matériaux et 
l’insertion architecturale des futures constructions, afin qu’elles contribuent à la création 
et à l’innovation architecturale et à l’enrichissement du patrimoine parisien de demain.107

Ce texte désigne trois éléments comme étant liés : le « dynamisme » de la capitale, son 
attractivité et le degré d’« innovation » de son architecture108. L’avenir de Paris serait même 
conditionné par sa capacité à accueillir l’architecture contemporaine qualifiée de « patri-
moine », à rebours des usages courants du mot qui désignent des édifices anciens. Le PLU 
fournit quelques précisions sur la morphologie et la matérialité de l’architecture encouragée 
par la municipalité :

Les bâtiments sur rue se présentent en général sous la forme de différents registres (sou-
bassement, façade, couronnement), qui participent à leur composition architecturale, en 
particulier en bordure des voies et des espaces publics. Les traitements architecturaux 
contemporains peuvent ne pas traduire le marquage de ces registres, qui peuvent tou-
tefois être imposés dans certaines configurations. […] La pierre calcaire et le plâtre sont 
dominants à Paris et donnent à la ville sa tonalité générale. Le respect de cette tonalité 
majoritairement présente ne doit pas cependant interdire l’emploi de matériaux et teintes 
pouvant s’insérer dans le tissu existant, en particulier dans des secteurs de constructions 
nouvelles.109

Ces préconisations encouragent le déploiement d’ornements contemporains tels que les 
bardages métalliques de Parc 17, d’ailleurs très présents dans le secteur Clichy-Batignolles. En 
2006, il s’agit de la plus vaste emprise sur laquelle mettre en œuvre ce programme esthétique. 
C’est en effet l’un des secteurs « peu ou mal urbanisés » du « pourtour de Paris » sur lequel la 
Ville met en place une opération publique d’aménagement110. La proximité chronologique 

107 « Rapport de présentation du PLU de Paris », section VI, « Paysage, patrimoine et construction », s.a, s.d. 
[2006], p. 81. Source du document : http://pluenligne.paris.fr/ dernière consultation le 21/03/2021

108 Ce texte adopté au Conseil de Paris ne va pas jusqu’à établir un lien entre le changement de majorité politique, 
le dynamisme de la capitale et l’innovation architecturale. Mais c’est le cas dans d’autres publications produites 
avec l’aval de la Ville, en particulier à partir de la seconde mandature de Bertrand Delanoë. C’est ainsi qu’on 
peut lire dans un texte d’Anne Hidalgo publié en 2009 : « Après une période atone, Paris renoue depuis 2001 
avec le dynamisme démographique, économique et culturel. Une nouvelle étape s’engage aujourd’hui pour 
la capitale, qui veut désormais jouer pleinement son rôle dans la civilisation urbaine en devenir. La question 
de l’évolution du paysage urbain et des projets auxquels elle est liée est donc centrale pour son avenir. Paris 
n’est pas achevée. », Avant-propos au dossier de presse pour l’exposition et la parution de l’ouvrage collectif 
L’invention de la tour européenne / The invention of european tower, Apur, mai 2009, p. 2.

109 Plan local d’urbanisme de la Ville de Paris, « Zone Urbaine Générale », « Article UG.11 - Aspect extérieur des 
constructions et aménagement de leurs abords, protection des immeubles et éléments de paysage », s.a, s.d. 
[2006], pp. 52-53. Source du document : http://pluenligne.paris.fr/ dernière consultation le 21/03/2021.

110 C’est aussi la seconde en superficie après la ZAC Paris Rive Gauche, en cours d’achèvement en 2006.

entre la création de la ZAC Cardinet-Chalabre, en 2005, et la promulgation du PLU et du 
PADD, en 2006, invite d’ailleurs à penser que cette opération était directement visée par les 
principes architecturaux énoncés dans la nouvelle réglementation.

Les préconisations du nouveau PLU et du PADD n’imposent pas de formes particulières 
aux architectes qui œuvrent dans Paris : au contraire, ils sont invités à faire preuve d’initia-
tive, à expérimenter. Selon Kerim Selom, la même démarche est à l’œuvre dans le cahier des 
charges de la ZAC Cardinet-Chalabre :

On part du principe que les matériaux seront de toute façon ceux de cette époque et pas 
d’une autre, en considérant que même la pierre, si elle avait été utilisée, serait utilisée 
comme on en parle aujourd’hui, d’une manière contemporaine, avec ses qualités et ses 
défauts. [O]n n’a pas besoin de chercher à les prescrire, à moins de chercher une unité de 
teinte ou une unité de matériau, mais ce n’est pas la tendance à Paris. Ce n’est la tendance 
dans aucune des ZAC parisiennes, depuis les expériences de Bercy, où il y a eu un cahier 
des charges très écrit, et où l’on voit des architectures qui se ressemblent dans l’écriture, 
qui sont très claires, blanches, grises, gris clair, pierre… On est sur des teintes très homo-
gènes. […] Pour finir sur le cahier des charges : ce n’est plus prescriptif. Les architectes 
ont toujours été assez libres de présenter leurs choses. Dans l’ensemble, à moins que ce 
soit un matériau très peu crédible, ou qui vieillirait mal, ou très contrasté avec un voisin, 
par exemple [un bâtiment] noir et [un bâtiment] blanc. À part s’il y a des phénomènes 
comme ça, on intervient peu sur les matériaux. C’est arrivé sur quelques bâtiments, qui 
jouaient justement la carte du « vilain canard », par provocation. Une ou deux fois.111

À l’échelle de la ville comme à celle de la ZAC, l’esthétique et les processus développés 
pour les nouvelles constructions apparaissent diamétralement opposés à ceux qui prévalent 
à Val d’Europe. Les vocabulaires haussmannien et faubourien ne sont pas désignés comme 
des références, ni dans leur morphologie, ni dans leur matérialité : ils sont décrits comme un 
écrin patrimonial qu’il convient de respecter, mais surtout de dépasser. La mise en œuvre est 
envisagée de « manière contemporaine », même pour des matériaux traditionnels comme la 
pierre112. L’homogénéité des teintes est décrite comme un choix obsolète, aboutissant à une 
écriture architecturale monotone. 

Mais la latitude laissée aux architectes, « assez libres de présenter des choses », ne signifie 
pas que la municipalité soit dépourvue d’une stratégie esthétique. Le positionnement qui 
transparaît à travers le PLU, le PADD et le cahier des charges de la ZAC reflète une stratégie 
esthétique fondée sur des critères de distinction. La valeur du « patrimoine de demain » est 
évaluée à l’aune de sa différenciation vis-à-vis du patrimoine historique et du canon hauss-
mannien. L’architecture contemporaine est envisagée comme un outil de valorisation des 
territoires, voire comme un « support de communication », selon Kerim Selom :

On est vraiment dans l’ère de la variété à tout va, de la démonstration, parce que chaque 
bâtiment est lié à des enjeux de communication particuliers, et chaque bâtiment doit être 
le support d’une communication. […] La variété est revendiquée par la Ville, acceptée 
par les urbanistes et elle convient parfaitement aux architectes qui veulent se détacher 
les uns des autres. Il n’y a peut-être que le Parisien, finalement, qui n’est pas forcément 

111 Kerim Selom, entretien, op. cit. 
112 Cette prise de position rappelle ce qu’explique Marc Louzeau de Novidis au sujet des projets d’esthétique 

contemporaine, pour lesquels la pierre reconstituée n’est pas employée selon les mêmes compositions et les 
mêmes logiques que la pierre naturelle l’aurait été dans un projet historiciste. « On ne l’aurait pas fait en pierre, 
à l’origine », déplore-t-il.
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Chapitre 6. Le patrimoine de demain ? L’ornementation comme politique urbaine

René Dutrey, conseiller de Paris du 14e  arrondissement, souligne l’impossibilité de conci-
lier les principes d’éco-construction avec l’édification d’immeubles de grande hauteur122. 
L’esthétique des bâtiments se trouve au cœur des débats : les termes de « barre » et de « tour » 
sont omniprésents123. Ils sont employés de manière critique par l’ensemble des groupes poli-
tiques. Mais ils ne renvoient pas à des bâtiments concrets : il s’agit plutôt de convoquer un 
système de représentation collectif, dans lequel il est tacitement admis que certaines propriétés 
volumétriques (grande hauteur ou grande largeur) vont de pair avec des propriétés sociales 
indésirables (précarité et exclusion). Jean-Pierre Caffet, conseiller de Paris 18e (PS), s’adresse 
ainsi à ses opposants :

J’avoue avoir un peu de mal à comprendre, aussi bien à ma gauche qu’à ma droite, quelles 
sont les problématiques qui sont posées. Très franchement, je ne comprends pas que l’on 
puisse dire qu’à 37 mètres, on puisse avoir un immeuble formidable et qu’à partir de 50, 
nécessairement et inéluctablement, cela devient une barre. […] Avec 13 étages, on a un 
immeuble d’extraordinaire qualité et, à 15 étages – vous vous en rendez compte ? – c’est 
forcément un ghetto, et un ghetto qui a la forme architecturale d’une barre.124

L’argumentaire de Jean-Pierre Caffet repose sur le fait de minorer les différences volu-
métriques entre un bâtiment de 15 étages et un bâtiment plus bas, mais il ne remet pas en cause 
la critique de la « barre ». La position d’Anne Hidalgo est plus nuancée :

[C]ela a été très bien dit par mes collègues et notamment Ian Brossat, quand on construit 
un immeuble de 15 étages, et pas 16 ou 17, on ne construit pas une tour, on construit 
un immeuble de 15 étages. Ce n’est pas non plus une barre. (Mouvement divers sur les 
bancs des groupes U.M.P.P.A. et Centre et Indépendants). J’aimerais vraiment, parce que 
j’ai l’impression que l’imaginaire – pardon, je n’aime pas ces associations – d’un certain 
nombre de collègues du groupe « Les Verts » et de l’U.M.P. me paraît un peu contraint ; 
libérez-vous de votre imaginaire qui est phagocyté par une vision de la ville des années 
soixante, soixante-dix, quatre-vingts, voire quatre-vingt-dix, que nous ne voulons pas ! 
(Mouvement divers sur les bancs des groupes U.M.P.P.A. et Centre et Indépendants). Mais non, 
je vous assure, je peux presque signer votre pétition [lancée par Brigitte KUSTER, maire 
du 17e arrondissement125] je ne suis pas d’accord, effectivement, avec la construction de 
barres et de tours dans Paris. Là-dessus, je suis entièrement d’accord [avec vous] et je 
voudrais, pour vous aider à libérer vos imaginaires, que vous alliez regarder du côté de 
propositions qui sont faites par un certain nombre d’architectes !126

122 « Premièrement, en matière d’éco-construction, il y a un principe de base qui est que la surface en contact 
avec l’extérieur doit être la plus petite possible par rapport à la surface en contact avec le sol, c’est une question 
de forme urbaine, et la tour est exactement le contraire de cette forme (...). Deuxièmement, une tour oblige 
à employer des matériaux extrêmement solides pour pouvoir construire en hauteur, de l’acier et du béton. 
L’acier et le béton sont deux matériaux absolument anti-écologiques. Troisièmement, la hauteur entraîne une 
surconsommation du fait des ascenseurs, du fait des fluides, du fait des chauffages. Cette surconsommation 
n’est absolument pas récupérable et mettre des panneaux solaires sur une tour, c’est l’équivalent de mettre des 
panneaux solaires sur un 4x4, c’est-à-dire que vous avez un objet sur-consommateur (...). » Idem.

123 « Barre » est employé à dix reprises dans la retranscription des débats ; « Tour » est employé à quinze reprises.
124 Intervention de M. Jean-Pierre CAFFET, Conseiller de Paris 18e, administrateur de la SPLA Paris Batignolles 

Aménagement (PS), « 2009, DU 171 - ZAC ‘‘Clichy Batignolles’’ (17e) », op. cit.
125 Cette pétition intitulée « Stop au massacre des Batignolles », dénonçant le projet de construction de « 10 tours 

de logements sociaux de 50 mètres », a été promue par Brigitte Kuster par le biais d’une vidéo disponible sur 
la plateforme DailyMotion (dernière consultation le 18/05/2021, FIG. 153). La pétition a été présentée officiel-
lement à Bertrand Delanoë en février 2010. Elle rassemblait 7 000 signatures.

126 Intervention d’Anne HIDALGO, première adjointe au maire de Paris en charge de l’urbanisme, conseillère 
de Paris du 15e arrondissement (PS), présidente de la SPLA PBA, « 2009, DU 171 - ZAC ‘‘Clichy Batignolles’’ 
(17e) », op. cit.

L’argumentaire déployé dans cette intervention s’appuie d’abord sur la redéfinition des 
termes (« immeuble » plutôt que « tour »), permettant de mettre à distance les stéréotypes 
convoqués par l’opposition. Mais Anne Hidalgo ne justifie pas uniquement cette distinction 
par la différence négligeable entre 13 et 15 niveaux, comme le fait Jean-Pierre Caffet. Elle 
mentionne aussi des éléments qualitatifs et un « imaginaire » différent, moins « contraint » que 
celui de ses opposants. En somme, elle fait valoir sa culture architecturale pour répondre à ses 
opposants. Dans la suite de son intervention, elle présente des exemples de bâtiments127 afin 
de souligner l’adéquation possible entre qualité architecturale et hauteur de 50 mètres : elle 
cite les architectes Roland Castro, qui développe alors un projet de tour résidentielle128, Anne 
Lacaton et Jean-Philippe Vassal, qui débutent la réhabilitation de la tour Bois-le-Prêtre dans 
le 17e arrondissement129. Elle conclut :

J’en ai beaucoup d’autres [exemples] en stock. Je vous les épargnerai, mais j’espère que 
vos imaginaires seront ouverts par ces suggestions et ces propositions et, au moins, [que] 
nous nous accorderons sur le fait que nous sommes d’accord pour ne plus faire ni de 
tours, ni de barres. Là-dessus, je crois que la caricature peut effectivement être évitée.130

Selon elle, l’esthétique architecturale peut éviter l’amalgame des bâtiments de 50 mètres 
avec les stéréotypes de la « tour » et de la « barre » : elle peut être plus déterminante que leur 
hauteur sur l’effet qu’ils produisent. Bien qu’elle ne la cite pas, on peut supposer qu’elle a en 
tête l’exposition « L’invention de la tour européenne » organisée au Pavillon de l’Arsenal du 
14 mai au 4 octobre 2009131 – elle a d’ailleurs signé l’avant-propos du dossier de presse132. 

Cette exposition s’inscrit dans la démarche de ce « Centre d’information, de documen-
tation et d’exposition d’Urbanisme et d’Architecture de Paris et de la métropole parisienne », 
administré par une association Loi 1901, qui organise des expositions, débats et conférences 
à visée didactique. La programmation du Pavillon de l’Arsenal présente une résonance avec 
les débats et controverses portant sur l’urbanisme et l’architecture de la capitale ; la Ville est 
d’ailleurs représentée à son conseil d’administration par deux élus nommés par le ou la Maire 
de Paris133, ce qui favorise une vision politisée de l’actualité. En l’occurrence, l’exposition sur 

127 Les retranscriptions des séances du Conseil de Paris étant uniquement textuelles, les éventuelles images pré-
sentées par Anne Hidalgo n’ont pas pu être identifiées.

128 Projet intitulé « Habiter le Ciel  », il est présenté au Marché international des professionnels de l’immobi-
lier (Mipim) en 2009 et développé conjointement par l’architecte et le promoteur Nexity sous la marque 
« Emblématik » comme un modèle transposable dans différents sites. Le premier immeuble « Emblématik » est 
livré à Aubervilliers en 2019.

129 Îlot Pouchet, Paris 17e. Maîtrise d’ouvrage : Paris Habitat OPH (SEM immobilière de la Ville de Paris) ; maî-
trise d’œuvre : Frédéric Druot, Anne Lacaton, Jean-Philippe Vassal. Livraison : 2011.

130 Intervention d’Anne HIDALGO, loc. cit.
131 « L’invention de la tour européenne », commissariat : Ingrid Taillandier, architecte et enseignante (ENSAPV), 

Olivier Namias, architecte et critique,  Jean-François Pousse, critique d’architecture, Pavillon de l’Arse-
nal, 14/05 – 04/10/2009. L’exposition a été l’occasion d’organiser deux visites guidées dans Paris (quartier 
Beaugrenelle et tour « First », La Défense), trois conférences (Ian Simpson, à propos de la Beethamtower, 
Manchester, 2007 ; Dominique Perrault à propos de l’hôtel Me Barcelona, Barcelogne, 2008 ; Johannes Ernst 
(agence Steidle Architekten) à propos de Tower Park Plaza, Munich, 2002) et un débat dans le cadre des 
Journées Européennes du Patrimoine (« La hauteur, un patrimoine revisité »).

132 Cf. supra, note no 54.
133 En 2020, Anne Hidalgo, devenue Maire de Paris, a nommé Patrice Bloche (PS) à la présidence du Pavillon de 

l’Arsenal.
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chercheur non moins qu’un autre. L’ambiguïté de l’écriture scientifique sur ce sujet est inté-
ressante pour réfléchir avec humilité à la neutralité de la recherche. Analyser un processus 
plutôt qu’un dispositif matériel était une méthode pour objectiver le propos, en esquivant 
le risque de juger l’aspect des formes. Nous avons cherché à retrancher tout jugement de 
goût. Mais l’ornement est affaire d’éthique autant que d’esthétique. D’ailleurs, à l’instar des 
jugements esthétiques, les jugements éthiques peuvent échapper à leur auteur  ; même ses 
silences peuvent parler. Tous les choix épistémologiques ne procèdent-ils pas d’un point de 
vue situé ? 

Ce point de vue situé, délibérément limité, c’est celui que nous avons élu en limitant le 
terrain d’investigation à deux bâtiments. Ces inégalités entre les sources et l’équilibre fragile 
entre dialectique et comparaison sont les deux principaux défis auxquels ce choix a confronté 
la thèse. Elle s’est heurtée à deux difficultés principales. En premier lieu, les sources collectées 
n’ont que rarement vocation à documenter l’aspect des ornements ou le processus d’orne-
mentation. Il s’agit d’un concept épistémologique et non d’une réalité tangible pour les pro-
fessionnels, comme peuvent l’être d’autres composantes ou d’autres étapes de la production 
architecturale. Le « fil rouge » de l’ornement se perd dans certains silences, certaines absences 
En second lieu, l’absence de fonds constitué et la nécessité de collecter, d’inventorier et de 
dépouiller les sources issues des archives des concepteurs. Aux doutes inhérents à cette tâche 
(sur leur qualité, leur variété ou leur représentativité) s’est ajoutée la complexité posée par 
le caractère privé de la plupart des structures examinées : agences d’architecture, entreprises 
de promotion, développeur urbain, entreprises de fabrication. L’accès à leurs archives était 
tributaire de leur accord  : sensibles à la concurrence et à des enjeux de réputation, parfois 
circonspectes devant l’objet même de la recherche, elles n’ont pas toujours répondu à nos 
sollicitations. Malgré cela, notre approche a permis de soulever des questions inédites, notam-
ment en dépassant l’approche esthétisante à laquelle incite cet objet d’études pour montrer, 
par exemple, que certaines décisions touchant à l’aspect des bâtiments ne reposent en fait sur 
aucune considération esthétique. 

Les archives n’auraient sans doute pas suffi à en révéler toutes les nuances, particulière-
ment dans le cas des conflits qui n’étaient évoqués nulle part dans les sources écrites ou les 
documents graphiques. Les entretiens ont donc été utiles,  y compris lorsque le décalage entre 
le discours des enquêtés et les données issues des archives révélait un accroc sur la surface 
lisse de leur narration a posteriori. D’ailleurs, la subjectivité de l’ensemble des concepteurs est 
partie prenante du processus d’ornementation, comme le montre la part de récits personnels 
et biographiques livrés lors des entretiens pour éclairer des positions relatives aux ornements.

La disparition des hiérarchies esthétiques consensuelles et la place que prend la subjecti-
vité dans leur conception pourraient laisser croire que la production des ornements n’est plus 
normalisée. Ce serait oublier le rôle que jouent les sphères marchande et politique dans l’éla-
boration et la diffusion d’un registre normatif portant sur le Beau, les moyens de l’atteindre 
et les conditions dans lesquelles cette quête doit se dérouler : autant de sujets sur lesquels 
les architectes ne s’expriment que peu, malgré leur statut d’« artistes » et leurs prétentions à 
l’expertise esthétique – nous allons y revenir. C’est sous ces conditions que l’ornement se 
maintient dans l’architecture résidentielle privée.

Selon les directeurs d’agences d’architecture, les principaux obstacles à l’ornementation 
relèvent du manque de « culture architecturale » des promoteurs ou du « désintérêt » des maîtres 
d’ouvrage pour la dimension esthétique du projet. Pourtant, le recrutement d’architectes au 
sein des structures de maîtrise d’ouvrage montre que les commanditaires ne se désintéressent 
pas de l’ornement et ne remettent pas en cause la légitimité de la profession. Au contraire, ils 
cherchent à internaliser les compétences d’un « regard d’architecte », susceptible d’être plus 
crédible que celui d’un ingénieur en cas de dissensions lorsqu’elles portent sur l’aspect du 
bâtiment et de ses ornements. D’autant que dans les résidences aux ornements innovateurs 
comme celles aux ornements néo-traditionnels, la même ligne invisible départage les façades 
sur rues et les intérieurs des immeubles. Aux architectes les façades sur rues, celles qui relèvent 
du gros-œuvre. Les promoteurs s’occupent des parties communes – leur « carte de visite » – et 
des appartements, leur intervention relevant là du second-œuvre et des finitions. Il n’est pas 
question de concevoir un continuum ornemental, les échelles et les prérogatives sont bien 
distinctes.

Dans le cadre du développement urbain, la procédure d’attribution du permis de 
construire est cruciale pour contrôler l’ornementation et l’esthétique des bâtiments, bien que 
cet acte administratif n’ait pas vocation à évaluer l’aspect des constructions. Ainsi, même 
des bâtiments ordinaires s’inscrivent dans une vision politique de l’esthétique urbaine. Leurs 
ornements représentent en effet un moyen tangible de se distancer de l’archétype de la « ban-
lieue », associé à des formes dépouillées, austères, mais aussi opaques – Anne Hidalgo récla-
mant à l’inverse de la « transparence »  – peut-être parce qu’elles sont considérées comme 
illisibles, inappropriables. Val d’Europe illustre la manière dont cette association fonctionne 
dans les deux sens : les ornements servant à compenser la localisation excentrée du territoire 
contribuent in fine à le rendre identifiable, désirable et donc rentable.

Toutefois, la valeur des ornements n’est pas seulement corrélée à leur coût, contraire-
ment à une idée répandue. On relève une différence de discours à ce sujet entre les architectes 
et les promoteurs. Les premiers décrivent l’économie du projet comme une contrainte pesant 
sur le travail ornemental, tandis que les seconds insistent sur l’effet potentiel du dispositif 
ornemental sur la commercialisation des logements.

En fait, le coût des ornements ne fait pas l’objet d’un chiffrage spécifique, ni en amont 
ni pendant la conception, ce que l’on peut expliquer par les difficultés que soulève son esti-
mation. Pour le calculer, il faudrait connaître le prix des matériaux, de leurs manipulations 
et traitements, de la main-d’œuvre et du travail de conception – dont les architectes tendent 
à minorer la durée. Il faudrait aussi que le promoteur anticipe correctement les retombées 
financières que les ornements peuvent générer, notamment lorsqu’ils permettent de décrire 
les appartements sous l’angle de leur prestige ou de leur rareté. Cette évaluation est souvent 
simplifiée en assimilant le coût des ornements à celui des matériaux de construction. Or, si 
le budget global d’une opération se répercute sur le type de matériaux employés, il n’a pas 
nécessairement d’effets sur l’aspect des ornements. La nécessité de protéger la paroi extérieure 
des bâtiments fournit aux architectes innovateurs l’occasion d’esthétiser les façades, tout en 
justifiant leur travail ornemental par l’utilité pratique à laquelle répond aussi le traitement 
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de ces surfaces. Dans le cas de modénatures, en revanche, les architectes néo-traditionnels 
peuvent choisir de réduire le nombre d’ornements saillants pour garantir leur pérennité. 

Dans tous les cas, il est attendu qu’ils sachent anticiper spontanément la part raisonnable 
du budget qui peut être allouée aux ornements, en fonction du prix des appartements, lié 
à la localisation des bâtiments. Les plus excentrés vis-à-vis de Paris sont les moins chers et 
les moins ornés – ce qui renforce probablement les stéréotypes négatifs associés aux formes 
architecturales de banlieue.

C’est d’abord la manière dont la réception des ornements est anticipée qui détermine 
leur désirabilité et donc leur place dans l’économie du projet. L’innovation et l’expérimen-
tation ne sont pas les bienvenues, à moins d’être reléguées hors de la vue des habitants, ou 
lorsque ces derniers ne sont pas des acquéreurs mais des locataires, comme c’est le cas dans 
les immeubles de logements sociaux. Ces immeubles-là peuvent accueillir des dispositifs 
ornementaux innovants inenvisageables dans le parc privé. L’idée que les bâtiments les plus 
modestes sont les moins ornés est donc inexacte. La différence tient plutôt au caractère public 
ou non du commanditaire et au statut différent des destinataires des logements. Les résidences 
de luxe sont ornées pour capter une clientèle « haut-de-gamme » ; dans le parc privé ordi-
naire, la neutralité est privilégiée pour plaire au plus grand nombre ; dans le logement social, 
la créativité des architectes peut s’exprimer sans se heurter au désaveu des promoteurs. 

Dans cette hypothèse, c’est bien la destination des ouvrages qui déterminerait la manière 
dont ils sont ornés – davantage que l’aspect des ornements et leur coût. Si la valeur accordée 
à l’ornement est liée aux conditions de sa production, déterminées par la destination des 
bâtiments, c’est que la convenance persiste dans l’architecture contemporaine, plus ou moins 
furtivement. Sans doute, à l’instar de l’ornement, son histoire n’est pas celle d’une disparition 
ni d’un retour, mais d’une alternance entre atténuation et intensification au gré des mutations 
qui garantissent sa perpétuation. L’histoire de ces mutations est une histoire sociale et poli-
tique de l’ornement architectural récent : elle reste à écrire.

En plus de cette fonction sociale latente, l’importance des ornements dans le projet appa-
raît de plusieurs manières. Ils apparaissent dès le début du projet architectural ; ils sont évalués 
et commentés par les commanditaires des bâtiments, y compris par des institutions admi-
nistratives qui semblent distantes de cette dimension sensible. L’ornement opère comme un 
repère ou une balise signalant tacitement certaines valeurs incorporées par leurs producteurs. 
La mobilisation dans le processus d’ornementation rassemble les individus en fonction de leur 
éthique professionnelle (par exemple les promoteurs qui estiment que l’ornementation inté-
rieure relève de leurs prérogatives), de leurs trajectoires (par exemple autour d’un directeur 
d’agence charismatique), selon leur culture formelle (par exemple les architectes et fabricants 
appréciant les mêmes recueils d’ornements) ou autour d’un projet commun (comme les élus 
qui cultivent ensemble un certain paysage urbain). Ces ensembles ne s’excluent pas mutuel-
lement. La répartition des responsabilités (et des bénéfices) de la production des ornements 
parmi leurs multiples concepteurs montre que l’aspect singulier des ornements ne procède pas 
seulement de la sensibilité des professionnels, mais aussi d’arbitrages négociés en dehors de 
toute considération esthétique, articulant les subjectivités individuelles et les enjeux collectifs. 

Cette actualité archipélagique favorise les collaborations visant à promouvoir des 
formes ornementales et des valeurs esthétiques communes. C’est ce que l’on observe parmi 
les producteur des ornements néo-traditionnels : la proximité des modèles esthétiques entre 
commanditaires, architectes et fabricants des ornements néo-traditionnels est d’autant plus 
marquante que l’on n’observe rien d’équivalent dans la production d’ornements innovateurs. 
La production des ornements en est renforcée : elle est fondée sur une forme de confiance. 

Pourtant, les revendications explicites d’une pratique ornementale restent rares. La pré-
sence des ornements et leur aspect font l’objet de justifications, notamment sous l’angle des 
contraintes réglementaires. Les concepteurs sont prompts à minorer l’importance des orne-
ments par rapport à d’autres parties des édifices – alors qu’ils travaillent dessus durant autant 
d’années. Le mot lui-même reste controversé. L’ensemble des sources confirme qu’il est très 
peu employé, que ce soit dans les archives ou dans les discours recueillis en entretien. Lorsque 
l’ornement est désigné, c’est par un vocabulaire savant ou technique plutôt qu’à partir de son 
champ lexical. 

Cette carence dans le discours nous semble révélatrice d’un glissement d’ordre éthique. 
Même si les ornements ont reconquis une place sur les façades d’immeubles ordinaires, les 
discours restent marqués par la critique moderniste. Si l’ornement n’est plus décrit comme tel, 
c’est parce qu’il n’est plus considéré comme un élément indispensable de tout ouvrage, mais 
regardé avec suspicion. Sa position précaire est incomparable avec celle qu’il occupait dans 
l’architecture occidentale jusqu’au début du xxe siècle : c’est sans doute là qu’il faut voir une 
« disparition » de l’ornement architectural, mais jusqu’ici elle semble sans « retour ». Certes 
l’ornement n’a pas besoin d’être nommé comme tel pour être imaginé, dessiné et fabriqué. 
On peut y voir l’expression d’un « vouloir-ornement » comparable au Kunstwollen de Riegl1 - 
ou d’une pulsion partagée avec les autres animaux2.

Mais la possibilité d’exprimer ce désir ou cette pulsion est bien inégalement répartie 
parmi les protagonistes du processus d’ornementation. Nous finirons par quelques observa-
tions à ce sujet.

Si l’on examine le rôle dans la production des ornements des particuliers, les clients qui 
achètent les appartements, nous nous trouvons face à une série de paradoxes. Alors que ce sont 
eux qui paient le prix au m2 le plus élevé, ils ne participent pas aux éventuelles négociations 
sur le coût des ornements. Alors que leurs goûts et leurs usages sont régulièrement invoqués 
pour justifier des décisions relatives à l’aspect du bâtiments, il ne sont guère consultés à ce 
sujet : leur acquiescement, tacite, tient dans l’acte d’achat. Alors qu’on pourrait voir l’achat 
d’un appartement comme l’affirmation d’une autonomie financière, leur autonomie esthé-
tique est réduite à portion congrue, celle du choix des « harmonies » de leurs intérieurs parmi 
les sélections des promoteurs. Ceux-ci leur prêtent des goûts conventionnels, sobres, neutre. 

1 Cf. Carboni Massimo, « Ornement et Kunstwollen », op. cit.
2 Nous sommes redevables à Thomas Golsenne pour cette manière de formuler ces deux hypothèses, qui d’ail-

leurs ne sont pas contradictoires. Cf. « L’ornement aujourd’hui », op. cit. Sur la prévalence d’une sensibilité 
esthétique dans le règne animal, voir Rothenberg David, Survival of the beautiful: art, science, and evolution, 
1st U.S. ed, New York, Bloomsbury Press, 2011 et Prum Richard O., The evolution of beauty: how Darwin’s 
forgotten theory of mate choice shapes the animal world- and us, First edition, New York, Doubleday, 2017.
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Conclusion

Si le client est roi, il l’est d’abord et surtout dans sa cuisine sur-mesure : pour le reste, il est 
globalement tenu à distance des décisions esthétiques. D’ailleurs, qui sont vraiment les desti-
nataires des ornements ? S’agit-il des acquéreurs, même s’ils n’habitent pas les logements ? Des 
habitants, même s’ils ne voient pas les ornements les plus saillants ? Des riverains, même s’ils 
n’interviennent en rien dans la production des bâtiments ? Ou encore d’autres populations ? 
Une étude de la réception des ornements architecturaux contemporains manque encore à 
notre compréhension du sujet.

L’expression de la personnalité des architectes, qui transparaît à travers les ornements, 
est jugée incompatible avec celle des habitants. Car du point de vue des autres groupes pro-
fessionnels, les architectes ont un statut particulier : ce sont des « artistes ». Cette appellation 
renvoie à l’expertise qui leur est reconnue quand il s’agit de prendre des décisions esthétiques, 
de se montrer «  créatifs  ». Leurs positions à ce sujet diffèrent d’un milieu à l’autre. C’est 
une valeur cardinale par les innovateurs, tandis qu’elle est considérée avec suspicion par les 
néo-traditionalistes. Ce rejet est partiel, puisque la réinterprétation réussie de modèles histo-
riques est reconnue comme une forme de créativité. Les ornement peuvent participer à l’ar-
tification de bâtiments ordinaires, conférant de facto à leurs concepteurs le statut d’artiste. Le 
paradoxe d’une façade transformée en « œuvre » a posteriori par un promoteur qui s’était pour-
tant opposé à l’expression de la créativité de son architecte peut prêter à sourire ou consterner. 
Mais c’est surtout l’ambiguïté qui entoure le statut d’« artiste » qui retient notre attention. 
Bien qu’ils réfutent cette appellation3, les architectes partagent le point de vue qu’elle traduit. 
D’ailleurs, ils critiquent les situations où leur légitimité pour prendre des décisions sur l’aspect 
des ornements est contestée. Pour autant, le dispositif ornemental n’est pas considéré comme 
l’œuvre personnelle d’un architecte. C’est justement quand il semble surtout servir l’ego d’un 
concepteur qu’il est critiqué le plus durement, réduit à la superficialité d’une « mode » ou d’un 
« style ». Ce qui caractérise l’ornement réussi, c’est le désintéressement des architectes, qui 
n’œuvrent qu’à transcender les contingences constructives, économiques, temporelles qui 
touchent l’architecture. Le processus d’ornementation est jugé selon des valeurs positives lors-
qu’il atteint cet objectif : il est alors décrit comme salvateur pour les destinataires et valorisant 
pour les concepteurs, « libre », « sensible ».

En les désignant comme des auteurs, nous avons voulu mettre en avant le rapport par-
ticulier qu’ils entretiennent avec les ornements. Parmi tous les producteurs, ce sont les plus 
susceptibles de laisser l’empreinte de leur personnalité sur l’aspect des ornements. Il faut tou-
tefois distinguer l’intervention sur le dessin (les motifs, les compositions et les couleurs) du 
choix des références, des modèles et du registre esthétique, qui nous semble plus déterminant 
car il intervient en amont. Cette prérogative est-elle issue de la reconnaissance des goûts 
d’un architecte (plus raffinés ou informés que ceux des autres), de ses compétences dans le 
travail ornemental (regard sur les dessins, choix de motifs), de sa culture plastique (sélection de 
références) ou d’autres éléments ? Nous laisserons cette question ouverte, mais nous relevons 
deux choses. 

3 Le rapport conflictuel qu’ils entretiennent avec le mot « artiste » fait peut-être écho à celui qu’ils entretiennent 
avec le mot « ornement ».

Premièrement, les architectes qui choisissent les modèles et les références sont ceux qui 
jouissent d’un degré d’autorité élevé, reflété par les intitulés de leurs postes (« président  », 
« directeur », « associé »). Avec un peu d’irrévérence, on pourrait se demander si cette autorité 
hiérarchique est fondée sur leur autorité esthétique, ou si c’est d’abord l’inverse. Ils fédèrent 
des collaborateurs qui partagent leurs valeurs esthétiques et leur vision du travail ornemental. 
Ainsi, les architectes salariés au sein des agences  sont peu autonomes quant au choix des 
registres esthétiques, mais ils souscrivent tout de même à la rhétorique commune à la profes-
sion qui décrit le travail ornemental au prisme de sa dimension émancipatrice. Deuxièmement, 
l’expérience est un critère de légitimité décisif pour intervenir dans le processus d’ornementa-
tion, aussi bien lors des échanges avec d’autres professionnels qu’au sein des agences. Le statut 
d’expert esthétique s’acquiert et se mérite, ce qui alimente les revendications des architectes à 
pouvoir en jouir une fois qu’ils l’ont acquis. 

Cette situation pointe certaines limites de l’idéologie de la créativité. Dans la produc-
tion concrète des ornements du quotidien, certains sont considérés comme des experts (les 
architectes aguerris), d’autres dialoguent avec eux (leurs collègues, salariés, collaborateurs) 
et d’autres sont impuissants (les acheteurs et les habitants). La singularisation esthétique et la 
célébration de la diversité des goûts se heurtent à la normalisation des ornements due au statut 
de « produit » des immeubles : la singularité est considérée comme une prise de risque. Cette 
tension dans laquelle naissent les ornements - entre une dimension subjective et personnelle 
et une dimension prosaïque et consensuelle - recoupe peut-être celle qui couve entre libéra-
lisme intellectuel et libéralisme économique.
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71 Dominique Hertenberger NC

72 NC

13 Évolution de l’aspect des façades de Parc 17

73 Francis Soler Architecte

74 Francis Soler Architecte

75 Francis Soler Architecte Mars 2011

76 Francis Soler Architecte Mars 2011

77 Francis Soler Architecte Avril 2011

78 Francis Soler Architecte Avril 2011

79 Francis Soler Architecte Avril 2011

80 Francis Soler Architecte Février 2012

81 Francis Soler Architecte Mars 2012

82 Francis Soler Architecte

83 Francis Soler Architecte

14 Évolution de l’aspect des façades du Plazza

84 Arcas Paris

85 Arcas Paris Février 2011

86 Arcas Paris

87 H.E.K. /

15 Les détails constructifs des façades de l’agence FSA

88 Francis Soler Architecte Juin 2016

Façade proposée face à l’hôtel 
Ibis

Bâtiment adjacent (école 
polyvalente et résidence pour 
étudiant·es)

Novembre 
2013

Dossier de presse de l’agence 
Philéas ; [En ligne] : 
https://www.atelier-
phileas.com/IMG/pdf/dp_zac_c
ardinet-chalabrebd.pdf d.d.c. le 
13/09/2022

Planche de concours de 
l’agence Arcas (1)

Septembre 
2009

Archives de l’agence Arcas 
Paris

Planche de concours de 
l’agence Arcas (2)

Septembre 
2009

Archives de l’agence Arcas 
Paris

Planche de concours de 
l’agence Arcas (3)

Septembre 
2009

Archives de l’agence Arcas 
Paris

Planche de concours de 
l’agence Arcas (4)

Septembre 
2009

Archives de l’agence Arcas 
Paris

Esquisse antérieure au 
concours dessinée par Bernard 
Durand-Rival (Euro Disney)

Bernard Durand-Rival, 
Euro Disney , p. 160

Croquis des « hypothèses de 
couronnement » du Plazza par 
l’agence Arcas

Dossier de concours, archives 
de l’agence Arcas Paris

Angle de la rue d’Ariane et de 
la rue des Grands-Prés

Septembre 
2009

Archives de l’agence Arcas 
Paris

L’angle de la place et de la rue 
d’Ariane

Site internet de Dominique 
Hertenberger 

Le projet vu depuis la rue des 
Grands-Prés

Site internet de Dominique 
Hertenberger 

Façade sur la place d’Ariane 
(rue du Bois de Paris)

Christophe Chaplain, 
agence Contexte , p. 161

Façade sud-ouest : 
impressions vives limitées aux 
niveaux bas

Novembre 
2010

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

Façade sud-ouest : 
impressions vives sur tous les 
niveaux

Décembre 
2010

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

Façade nord-est : hypothèse 
de teintes grisées

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

Façade nord-est : hypothèse 
de teintes plus vives

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

Façade sud-ouest : 
impressions aux teintes 
variées limitées aux niveaux 
inférieurs

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

Façade nord-est : trois 
fresques distinctes aux teintes 
vives

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

Façade sud-ouest : 
impressions des sérigraphies

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

Vue perspective sur la façade 
sud-ouest avec et sans 
sérigraphies

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

Vue perspective depuis un 
appartement ayant des 
sérigraphies

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

Motifs des impressions des 
garde-corps

Décembre 
2012

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

Motifs des impressions des 
garde-corps et des cassettes

Décembre 
2012

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

Façade du Plazza rue d’Ariane 
au moment du concours 
d’architecture

Septembre 
2009

Archives de l’agence Arcas 
Paris

Façade du Plazza rue d’Ariane 
sur une « Planche 
d’harmonie »

Archives de l’agence Arcas 
Paris

Évolution de la tranche 
centrale de la façade après le 
concours

Sept. 2009/ 
Fev. 2011

Archives de l’agence Arcas 
Paris

Aspect de la tranche centrale 
de la façade si les balcons 
correspondaient aux séjours

Montage d’après les dessins 
de l’agence Arcas

Détail technique des garde-
corps imprimés de Parc 17

Livret de présentation de 
l’opération « Parc 17 », agence 
FSA

N° Titre planche Fig Titre figure Lieu Agence / Auteur Date Source de l’image

89 Francis Soler Architecte Avril 2011

90 Francis Soler Architecte

91 Francis Soler Architecte

92 Francis Soler Architecte 1997

93 Francis Soler Architecte 2001

16 Redessin des moulures du Plazza

94 Arcas Paris Avril 2011

95 Arcas Paris Avril 2011

96 Novidis Archives de Novidis

97 Novidis Archives de Novidis

17 Sources des ornements de Parc 17

98 1478 à 1482 Wikipedia France

99 Salvador Dali 1936

100 Eichii Matsumoto 1945

101

102 Roman Cieslewicz

18 Sources des ornements du Plazza

103 1825

104 Tour Perret, Amiens Auguste Perret 1954

105 André-Louis Arfvisdon 1911

106 NC NC

19 Soler entre art et graff

107 Soler (SD Crew) 

108 Francis Soler Architecte 2017

20 Procédés de fabrication des moulures

109 Sculpture du modèle Novidis NC Archives de Novidis

110 Modèle en argile Novidis NC Archives de Novidis

111 Contre-modèle en élastomère Novidis NC Archives de Novidis

112 Novidis NC Archives de Novidis

113 Novidis NC Archives de Novidis

Détail technique de la façade 
sud-ouest au moment du dépôt 
de PC

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

Détail technique de la façade 
sud-ouest au moment du 
concours d’architecture

NC (antérieur à 
juin 2010)

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes, détail de la 
planche de concours n°1

Détail technique de la façade 
nord-est au moment du 
concours d’architecture

NC (antérieur à 
juin 2010)

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes, détail de la 
planche de concours n°1

Détail technique des garde-
corps imprimés de l’opération 
de la rue Émile-Durkheim

Rue Émile-
Durkheim, 
Paris 13

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

Détail technique des garde-
corps imprimés de l’opération 
de l’allée Paul-Signac

Allée Paul-
Signac, 
Clichy

Dossier de presse de l’agence 
FSA, conférence « 1 
architecte, 1 bâtiment », 
Pavillon de l’Arsenal

Dessin de l’agence Arcas pour 
une corniche

Archives de l’agence Arcas 
Paris

Dessin de l’agence Arcas pour 
une section de moulure 
d’encadrement

Archives de l’agence Arcas 
Paris

Dessin de Novidis pour une 
section de moulure 
d’encadrement

Mars-Août 
2012

Dessin de Novidis pour une 
section de corniche

Mars-Août 
2012

, tempera sur 
panneau de bois, 203 × 314 
cm

Sandro Botticelli (Galerie 
des Offices, Florence, 
Italie)

Sofa « Mae West » Théâtre-musée Dalí de la 
Fondation Gala-Salvador Dalí 
de Figueras (Espagne), Image 
Wikipédia France

 photographie 
argentique sur gélatine

Collection of the Tokyo 
Metropolitan Museum of 
Photography

, Portrait de John 
Fitzgerald Kennedy à partir de 
photographies de Marilyn 
Monroe

Adam Finkelstein, Sandy 
Farrier

1994, 
Algorithmic Art 
Show

Image : University of Regina 
(Canada), Department of 
Computer Science

 1966 Collection du Musée de 
l’histoire et des cultures de 
l’immigration (Paris), inventaire 
2010.6.1.0

Passage Dauphine, Paris 6e Archives de l’agence Arcas 
Paris, dossier « LOT AF3D15 - 
 Références »

Archives de l’agence Arcas 
Paris, dossier « LOT AF3D15 - 
 Références »

31-31 bis rue Campagne-
Première, Paris 14e

Archives de l’agence Arcas 
Paris, dossier « LOT AF3D15 - 
 Références »

Dessin de l’hôtel de ville de 
Prague

Archives de l’agence Arcas 
Paris, dossier « LOT AF3D15 - 
 Références »

Tag sur les fondations du 
chantier de Parc 17

Septembre 
2013

Blog en ligne Parc17.fr, article «

Appartement privé, même 
adresse que l’agence FSA : 
des tôles sublimées décorent 
le mur : « Maintenant on en a 
tous chez nous ! J’en ai un 
chez moi. », indique Marion 
Gauguet à propos des 
échantillons

Site internet de l’agence FSA : h

« Skip » : le pétrin de l’usine de 
Fragoso

Sacs de « Premix Novidis », un 
béton particulier
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N° Titre planche Fig Titre figure Lieu Agence / Auteur Date Source de l’image

114 Novidis NC Archives de Novidis

115 Novidis NC

116 NC

21 Ornements architecturaux fabriqués par Novidis

117 Paris 8 2006 Archives de Novidis

118 Paris 15 2009 Archives de Novidis

119 Paris 14 2009 Archives de Novidis

120 Maison des arts (médiathèque) Jean-Christophe Paul 2016 Archives de Novidis

22 Documents commerciaux de Novidis

121 Présentation d’un château NC NC Archives de Novidis

122 NC NC NC Archives de Novidis

123 NC NC NC Archives de Novidis

124 NC NC NC Archives de Novidis

23 L’usine Déco Galva et ses procédés d’impression

125 25/06/2019 Photographie personnelle

126 25/06/2019 Photographie personnelle

127 25/06/2019 Photographie personnelle

128 25/06/2019 Photographie personnelle

129 25/06/2019 Photographie personnelle

24 Ornements architecturaux fabriqués par Déco Galva

130 Complexe sportif AEA Architectes 2010

131 MAP 2013

25 Les échantillons des impressions de Parc 17

132 NC Janvier 2014

133 Metal Sigma Mars 2014

134 Deco Galva Avril 2014

135 Metal Sigma Mai 2014

136 Diverses tôles imprimées Deco Galva

137 Metal Sigma

138 Metal Sigma Mai 2015

Contre-modèle en élastomère 
et ornement moulé

Méthode de fixation des 
plaques aux parois

Avis technique, archives de 
Novidis

Alternative constructive : le 
polystyrène enduit (éléments 
de façade Batiprofils)

Magitek, fabricant 
d’ornements sur-mesure

Site internet de Magiek, visité 
le 27/03/2020

Restaurant « Le Fouquet’s » Maison Édouard 
François

Équipements médico-sociaux, 
EHPAD, crèche et 118 
logements

Gaëtan Le Penhuel 
Architectes & Associés

Équipements médico-sociaux, 
EHPAD, crèche et 118 
logements

Gaëtan Le Penhuel 
Architectes & Associés

Le Plessis-
Robinson

Beijing, 
Chine

Présentation des modalités de 
pose des ornements de pierre 
reconstituée

Présentation de dessins 
originaux de Novidis pour des 
ornements de PR

Présentation d’un encadrement 
original dessiné par Novidis, 
avec dessin ombré, dessin 
linéaire, photographies

L’entrée des bureaux de Déco 
Galva : quelques exemples 
d’impression par sublimation

Saint-
Pourçain-
sur-Sioule, 
65

Cabine de thermolaquage : les 
pistolets projettent la poudre 
sur une pièce suspendue

Saint-
Pourçain-
sur-Sioule, 
65

La zone de sublimation de 
l’usine : films plastiques, four et 
tables

Saint-
Pourçain-
sur-Sioule, 
65

Les films plastiques usuels de 
l’usine, produits par Decoral 
System

Saint-
Pourçain-
sur-Sioule, 
65

Un exemple de pièces 
sublimées en « Décor bois » 
(loupe dorée)

Saint-
Pourçain-
sur-Sioule, 
65

Cavalaire-
sur-mer, 83

Site internet de l’agence AEA, 
https://www.architectes-
aea.com/projet/complexe-
sportif , consulté le 12/10/2020

Pôle logistique des hôpitaux de 
Marseille

Marseille, 
13

Site internet de l’agence MAP, 
https://map-
architecture.mapgroupe.fr/plate
forme-logistique-ap-hm-
marseille-13-2 ; consulté le 
08/08/2020

Tôles et vitrages imprimés et 
comparés

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

Vitrage sérigraphié tenu à la 
lumière

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

Comparaison des teintes de 
tôles imprimées

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

Vitrage sérigraphié tenu à la 
lumière

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

Septembre 
2014

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

Vitrage sérigraphié contre une 
vitre

Novembre 
2014

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

Vitrages sérigraphiés sur le 
chantier de Parc 17, examinés 
par Francis Soler

Archives de l’agence Francis 
Soler Architectes

N° Titre planche Fig Titre figure Lieu Agence / Auteur Date Source de l’image

26 Documents commerciaux de Déco Galva

139 NC Archives de Deco Galva

140 Brochure publicitaire Deco Galva NC Site internet de Déco Galva

27 Réalisations de Promogim

141 Div. NC NC

142 Arcas Paris NC

143 NC

144 NC

28 Brochures commerciales des promoteurs immobiliers

145 Arcas Paris NC

146 Francis Soler Architecte Mai 2012

29 Réalisations de Vinci

147 Stéphane Maupin 2016

148 Stéphane Maupin 2016

149 Jean Bocabeille 2016

150 Jean Bocabeille 2016

151

152 Parc 17 Août 2015

30

153

154 Pavillon de l’Arsenal

31

155 2019

156 2018 Photographie Luc Boegly

Nuancier des impressions par 
sublimation usuelles

Deco Galva avec 
Decoral System

Réalisations de style 
contemporain

Plaquette commerciale des 
« Villas Faubourg » 
(Promogim/Arcas, Val 
d’Europe), site internet de 
Promogim

Les « Villas Faubourg » Serris, Val 
d’Europe

Plaquette commerciale des 
« Villas Faubourg » 
(Promogim/Arcas, Val 
d’Europe), site internet de 
Promogim

« Villa Médicis », cours de 
l’Elbe, Val d’Europe

Serris, Val 
d’Europe

Gabriele Tagliaventi et 
Arcas , p. 117 ; photographie : 

Sergio Grazia

Intérieur d’un studio de la 
« Villa Médicis »

Serris, Val 
d’Europe

Gabriele Tagliaventi et 
Arcas

PlanetOfHotels.com, 
planetofhotels.com/fr/france/se
rris/villa-medicis-studio d.d.c. le 
13/09/2022

Couverture et trois pages 
intérieures de promotion du 
Plazza

Archives de l’agence Arcas 
Paris

Couverture et trois pages 
intérieures de promotion de 
Parc 17

Blog Parc17.fr 
http://parc17.fr/des-moyens-
de-promotion-a-la-hauteur-des-
enjeux/ d.d.c. le 13/09/2022

Photographie d’un 
appartement de l’immeuble 
« Pereire 17 »

ZAC
Cardinet 
Chalabre

Site internet de Stéphane 
Maupin

Plaquette commerciale de 
« Perreire 17 »

ZAC
Cardinet 
Chalabre

Site internet de VINCI 
Immobilier, URL : 
https://www.vinci-immobilier-
institutionnel.com/programme/
470/ d.d.c. le 22/04/2020

Photographie de l’immeuble 
« Cardinet 17 »

ZAC
Cardinet 
Chalabre

Dossier de presse de Jean 
Bocabeille, URL : 
https://bfv.team/media/pages/p
rojects/monts-et-merveilles/507
b6b8654-
1651017552/20160321-bat-
dpfrmail.pdf d.d.c. le 
13/09/2022

Plaquette commerciale de « 
Cardinet 17 »

ZAC
Cardinet 
Chalabre

Site personnel de Dider Fabre, 
URL : 
http://didierfavre.com/Parc/imm
euble-Cardinet-17.pdf d.d.c. le 
13/09/2022

Aménagement de salle de bain 
proposée aux acheteurs de 
Parc 17 : deux options de 
vasque et meuble

Showroom 
de Vinci 
Immobilier 
Île-de-
France

Karine Hochet-
Lemasson ?

Décembre 
2014

Blog Parc17.fr URL :  
http://parc17.fr/choix-des-
materiaux-le-casse-tete/ d.d.c. 
le 13/09/2022

« Harmonie » galets dans l’un 
des appartements de Parc 17

Karine Hochet-
Lemasson ?

Blog Parc17.fr URL : 
https://parc17.fr/un-tour-
complet-du-proprietaire/ d.d.c. 
le 13/09/2022

La controverse des « tours » au Conseil de Paris

Vidéo de Brigitte Kuster, maire 
du XVIIe arrondissement, pour 
promouvoir la pétition « Stop 
au massacre des Batignolles »

Novembre 
2009

Capture d’écran, plateforme 
DailyMotion, [En ligne] 
https://www.dailymotion.com/vi
deo/xbcaye  dernière 
consultation le 12/10/2020.

Couverture du catalogue de 
l’exposition « L’invention de la 
tour européenne »

Mai – Octobre 
2009

Le « patrimoine de demain » dans la ZAC Cardinet-Chalabre

Immeuble « Unic » rue 
Rostropovit
ch, ZAC 
Clichy-
Batignolles

Ma Yansong (agence 
MAD) et Christian 
Biecher pour Emerige

Photographie personnelle, 
01/10/2019

Immeuble « Émergence » rue 
Rostropovit
ch, ZAC 
Clichy-
Batignolles

AAVP et Aires Mateus e 
Associados pour 
Kaufman & Broad et 
Paris Habitat
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Octobre 2010

DG 23/06/14

DG Février 2011

DG

DG

*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Autre / 
divers

Dossier de 
fichiers

Juin 2008 – 
Décembre 
2014

LOT AF3D15 - En cours\
Planches d'harmonie\Lot 
af3d15 -  planches 
d'harmonie bureaux\
Harmonie matériaux

17 fichiers d'images de matériaux ou de 
couleurs utilisables dans le bâtiment
1 photographie montrant une planche de 
matériaux avec des collages de moquette.
2 fichiers AutoCad (format DWG et BAK) 
montrant une planche de matériaux avec 
emplacements pour les collages.
2 plaquettes de fabricants au format PDF :
- Tapiflex Escalier (dallage d'escalier, 8p., 
couleurs, coté)
- Seigneurie (« Stucco Évolution », peintures, 
4p., couleurs, non-coté)
1 catalogue : Moderno (céramiques, 80p., 
couleurs, informations sur les dimensions).

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Autre / 
divers

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 - En cours\
Lot AF3D15 - Surfaces 
Bureaux Commerces

3 fichiers de tableaux de surfaces des bureaux 
et commerces (formats XLSX et PDF) datés du 
01/10/2010 puis du 07/10/2010.
2 fichiers AutoCad (format DWG et format 
BAK) de plans des bureaux et commerces par 
niveaux, du RDC au R+8.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Autre / 
divers

Dossier de 
fichiers

Septembre – 
Octobre 2009

LOT AF3D15 -  
Concours\Lot Af3d15 
dossier A3

55 fichiers PDF et 55 fichiers PNG montrant les 
pages du dossier de concours de l'agence + 1 
fichier DOC de table des matières du dossier 
de concours.
1 fichier PDF du dossier de concours complet.
La table des matières mentionne les 
rubriques :
- Localisation du lot
- La philosophie du projet et ses références
- Notice urbanistique et architecturale
- Le projet
- En détail
- La maquette photographiée
- Les perspectives du projet

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 – 
CHANTIER\LOT AF3D15 
-  photos de chantier\LOT 
AF3D15 chantier 23 juin 
2014

2 photographies montrant la surélévation à 
l'angle place/rue d'Ariane. Le revêtement du 
couronnement est en cours.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 - En cours\
Planches d'harmonie\Lot 
af3d15 -  planches 
d'harmonie logements\
Harmonie Planches\
Élévations\Planche PDF

7 fichiers PDF analogues aux fichiers Illustrator 
des dossiers « dossier de travail ». Versions 
plus récentes.
1 fichier non-consulté (ne s'ouvre pas, semble 
être un doublon).

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Juillet 2010 – 
Juillet 2012

LOT AF3D15 - En cours\
LOT AF3D15 - Plans de 
vente\LOT AF3D15 -
plans de vente- bureaux

3 fichiers de logo du bâtiment, sous formats 
différents (PDF, BMP, JPG).
1 fichier de logo de Promogim au format GIF
1 fichier DWG (format AutoCad modifiable) 
rassemblant les plans des surfaces de bureaux 
à chaque niveau (du R+1 au R+8) avec 
surfaces exprimées en m2, 1 plan du RDC et 2 
plans des niveaux de sous-sols.
1 fichier PDF de 11 pages montrant les plans 
de chaque niveau, avec surfaces exprimées en 
m2. Échelle non-indiquée, documents en noir 
et blanc, cotés.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Novembre 
2013

LOT AF3D15 – 
CHANTIER\LOT AF3D15 
-  photos de chantier\LOT 
AF3D15 chantier 5 
novembre 2013

4 photographies montrant la surélévation de 
l'angle place/rue d'Ariane en chantier : les 
échafaudages sont visibles, le couronnement 
et l'angle rue d'Ariane de la surélévation n'ont 
pas encore reçu de revêtement. Les ornements 
de pierre reconstituée (appuis, consoles, 
frontons de fenêtres) sont déjà mis en œuvre.
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LISTE DES PLANCHES ET DES FIGURES (SUITE) INVENTAIRE DES SOURCES PRIMAIRES 

N° Titre planche Fig Titre figure Lieu Agence / Auteur Date Source de l’image

157 2019 Photographie David Foessel

158 Lot E8 2016 Photographie personnelle

159 Immeuble de 40 logements 2019

160 2012 Photographie Sergio Grazia

32 Vers une architecture contemporaine à Val d’Europe

161 Groupe scolaire Henri Matisse 2003

162 Médiathèque du Val d’Europe 2006 Photographie personnelle

163 2011 Atelier 15

164 Complexe aquatique 2012 Photographie Nicolas Borel

165 Groupe scolaire Pierre Perret 2021

Tour « Allure » rue 
Rostropovit
ch, ZAC 
Clichy-
Batignolles

Fresh et Itar 
Architectures pour Ogic

Gausa & Raveau + 
Avenier Cornejo 
Architectes pour la RIVP

avenue de 
Clichy / rue 
Bernard 
Buffet, ZAC 
Cardinet-
Chalabre

Bigoni et Mortemard 
pour ELOGIE – SIEMP

Photographie Guillaume 
Guerin

Immeuble « Quintessence » PERIPHERIQUES 
Architectes pour Nexity

Serris, Val 
d’Europe

Jean-François Laurent 
pour le SAN du Val 
d’Europe

Photographie Sinha, base de 
données PSS Archi

Chessy, Val 
d’Europe

Paul Chemetov et Borja 
Huidobro 

Extension du groupe scolaire 
Henri Matisse

Serris, Val 
d’Europe

Atelier 15 pour le SAN 
du Val d’Europe

Bailly 
Romainvillie
rs, Val 
d’Europe

Marc Mimram pour le 
SAN du Val d’Europe

Serris, Val 
d’Europe

Ameller et Dubois pour 
le SAN du Val d’Europe

Photographie Guillaume 
Guérin
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*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

DG

DRNJ

DCCPP

DCCPP

DCCPP Février 2011

DCCPP

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Décembre 
2013

LOT AF3D15 – 
CHANTIER\LOT AF3D15 
-  photos de chantier\LOT 
AF3D15 chantier 10 
décembre 2013

4 photographies montrant les façades rue 
d'Ariane et place d'Ariane.
Le soubassement de la partie « bureaux » (rue 
d'Ariane et place d'Ariane) n'est pas encore 
mis en œuvre. Le revêtement du 
couronnement de la surélévation n'est pas 
encore mis en œuvre.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Juillet 2010 – 
Février 2011

LOT AF3D15 - En cours\
CCTP\LOT AF3D15 - 
CCTP bureaux

21 documents DOC intitulés « Cahier des 
clauses techniques particulières », chacun 
correspondant à 1 lot.
Modénatures de façade : cf. « Gros œuvre » 
(lot n°1) et « Pierre de façade (lot n°3).

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Juillet – 
Décembre 
2010

LOT AF3D15 - En cours\
CCTP\LOT AF3D15 - 
CCTP logements

33 documents DOC intitulés « Cahier des 
clauses techniques particulières », chacun 
correspondant à 1 lot. Certains lot sont 
supprimés au cours de la consultation des 
entreprises.
1 liste de lots format DOC, 1 liste de lots format 
XLS.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Septembre 
2009

LOT AF3D15 -  
Concours\Lot Af3d15 
panneaux A1

4 fichiers de panneaux présentés au concours 
d'architecture
Le premier panneaux comporte 4 perspectives 
3D du projet (rues et intérieur d'îlot), 
accompagnées de textes courts et un plan-
masse permettant de localiser ces 
perspectives à l'échelle de la parcelle.
Le deuxième panneau comporte deux 
perspectives générales depuis la place 
d'Ariane (vues lointaine et rapprochée), un plan 
du RDC et un plan du R+1.
Le troisième panneau comporte deux 
perspectives générales depuis la rue d'Ariane 
(vues lointaine et rapprochée), un plan du R+2, 
un plan de la toiture, une coupe longitudinale, 
deux détails en élévation des passages 
intérieurs du bâtiment et une axonométrie à 
l'angle de la rue d'Ariane.
Le quatrième panneau comporte une 
perspective 3D depuis la rue du Bois de Paris, 
deux perspectives 3D rapprochées de la 
coupole de la tour d'angle, une vue rapprochée 
de la tour d'angle vue de nuit, trois détails en 
élévation de l'intérieur de l'îlot et une 
perspective cavalière depuis le cœur d'îlot 
(colorimétrie différente des autres images).

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 - En cours\
Lot AF3D15 - Notice 
logements

1 fichier DOC intitulé « Notice descriptive », 
17p.
Présentation et description de l'immeuble 
détaillée par parties, montrant quels éléments 
sont choisis par la MOA, la MOE, les 
acquéreur·euses.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Juin 2011 – 
Mai 2014

LOT AF3D15 – 
CHANTIER\LOT AF3D15 
- CR de Chantier

Date mentionnée sur le premier document : 
25/05/2011 ; date mentionnée sur le dernier 
document : 06/11/2014.
117 compte-rendus de réunions de chantier, 
indiquant les lots, entreprises, avancées, 
reprises, etc. Pour la pierre reconstituée, 
Novidis n'est pas mentionnée. C'est l'entreprise 
MJ qui semble avoir assuré la pose.
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*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

DCCPP

DCCPP Janvier 2011

DCCPP

DG

DG Avril 2010

DG LOT AF3D15 -  Images

DG Mars 2012

DG Avril 2011

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Juillet 2010 – 
Mai 2011

LOT AF3D15 - En cours\
LOT AF3D15 - Plans de 
vente\LOT AF3D15 -
plans de vente – 
commerces

2 fichiers de logo du bâtiment, sous formats 
différents (BMP, JPG).
1 fichier de logo de Promogim au format GIF.
2 fichiers DWG comportant les plans des 
surfaces commerciales au RDC avec surfaces 
exprimées en m2 et les plans isolés de 
chacune des surfaces commerciales.
6 fichiers PDF comportant les plans des 
surfaces commerciales au RDC avec surfaces 
exprimées en m2 et les plans isolés de 
chacune des surfaces commerciales. Échelle 
non indiquée, documents en noir et blanc, 
cotés.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 - Pyramide 
d'or

1 fichier DOC intitulé « Lot AF3D15 notice 
Pyramides d'or » : 2 pages, 3 sections :
- Énergétique (section vide)
- Logement durable
- Esthétique

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Arcas Paris - Book – 
Lightest

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Juillet – 
Septembre 
2009

LOT AF3D15 -  Images\
maquette

36 photographies d'une maquette du bâtiment, 
dont 11 avec un photo-montage de ciels en 
arrière-plan.
La maquette est volumétrique et les façades 
sont représentées par le biais d'impressions 
collées au support cartonné.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 -  Images\
Af3d15 photos\Photos 5 
avril 2010

2 photographies montrant le panneau de vente 
affiché sur la parcelle.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Janvier 2011 – 
Avril 2015

1 plan-masse et 1 plan de RDC (versions JPG 
et PSD)
1 photographie du bâtiment prise au cours du 
chantier
1 vue de nuit de la tour d'angle (image de 
concours)
1 perspective cavalière de l'intérieur de l'îlot 
(image de concours)

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 – 
CHANTIER\LOT AF3D15 
-  photos de chantier\LOT 
AF3D15 - Linteau 
métallique - réunion 15 
mars 2012

8 photographies montrant des prototypes de 
linteaux métalliques (poutrelles mises en 
œuvre en linteau) posés sur des tables. Deux 
modèles sont comparés : les rosaces en bas-
relief sont identiques, la différence porte sur 
l'épaisseur et le profil du retour de poutrelle.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 - En cours\
Etude du hall

1 fichier PDF de neuf pages rassemblant les 
plans, coupes-élévations et détails constructifs 
des halls d'entrée des logements. Échelle 1:50, 
document en noir et blanc, coté.
2 fichiers PSD comprenant pour l'un les plans 
des halls et pour l'autre les élévations. Échelle 
non-indiquée, documents en noir et blanc, 
coté.
3 fichiers JPG de maquettes 3D du hall des 
logements, réalisés à partir de SkecthUp.
1 fichier SKP (fichier SketchUp modifiable) de 
maquette 3D du hall des logements.
1 fichier DWG (fichier AutoCad modifiable) de 
dessins techniques (plans, coupes-élévations, 
détails) des halls des bâtiments.

378 379

AnnexesINVENTAIRE DES SOURCES PRIMAIRES (SUITE) INVENTAIRE DES SOURCES PRIMAIRES (SUITE)
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*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

DG

DG Octobre 2013

DG Mars 2012

DG

DG

DG

DG Juin 2015

DG

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Mai 2006 – 
Juillet 2009

LOT AF3D15 -  
Références\tours

1 fichier DWG et 1 fichier PDF d'impression de 
ce fichier, intitulés « les 3 faces », montrant les 
élévations d'un bâtiment non-identifié, d'aspect 
analogue au Plazza
1 dessin de la Caisse d'Épargne d'Adolf Loos à 
Vienne (Autriche), sans auteur·ice ni date
20 photographies montrant des façades sur rue 
de bâtiments (pas tous identifiés), sans 
auteur·ice ni date de prise de vue

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 – 
CHANTIER\LOT AF3D15 
-  photos de chantier\LOT 
AF3D15 chantier 25 
octobre 2013

14 photographies montrant le cœur d'îlot 
(parties « cour » et « jardin », balcon, vue 
plongeante sur le « jardin », balcons, vue de la 
surélévation en cours de revêtement).
1 photographie du bâtiment montrant la façade 
place d'Ariane (échafaudages encore 
présents).

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 -  
Références\grille relais 
spa

2 photographies montrant les baies d'un 
bâtiment non-identifié

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Janvier 2000 – 
Septembre 
2010

LOT AF3D15 -  Images\
Perspectiviste scenesis

3 fichiers d'images intitulés « Réf - Lamp » 
montrant des lampadaires (un extrait de 
catalogue de l'entreprise Pradier, références 
« Place des Vosges », une photographie prise 
près d'un château (?), un dessin noir sur fond 
crème) et 1 fichier d'image intitulé « Référence 
Caisse d'arbre » (une photographie au jardin 
des Tuileries (?))
4 perspectives 3D du bâtiment vue depuis la 
rue d'Ariane et depuis la place d'Ariane, avec 
et sans contexte urbain
2 perspectives 3D avec modifications au feutre 
rose montrant des éléments à supprimer ou 
modifier.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Juin – 
Novembre 
2010

LOT AF3D15 - En cours\
Planches d'harmonie\Lot 
af3d15 -  planches 
d'harmonie logements\
Harmonie Planches\
Élévations\dossier de 
travail\dossier de travail

7 fichiers Illustrator (format AI) montrant 
chacune des sept façades extérieures et 
intérieures du bâtiment en coupe-élévation, en 
détaillant les matériaux et teintes à utiliser pour 
chaque zone. Échelle non-indiquée, 
documents en couleur, non-cotés.
Fichier le plus ancien : rue et place d'Ariane 
(juin 2010) ; fichier le plus récent : coupe et 
façade intérieure nord-ouest (côté « cour » du 
bâtiment) (novembre 2010).

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Décembre 
2012

LOT AF3D15 – 
CHANTIER\LOT AF3D15 
-  photos de chantier\LOT 
AF3d15 chantier 6 
décembre 2012

1 photographie montrant un échantillon de 
garde-corps de type « papyrus » posé sur une 
table.
1 photographie montrant des échantillons de 
teintes d'enduit sur un pan du bâtiment.
2 photographies montrant des bandeaux et 
consoles de fenêtre en pierre reconstituée déjà 
posés, le mur situé derrière n'a pas de 
revêtement, l'appui en pierre reconstitué n'es 
pas encore posé.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 – 
CHANTIER\LOT AF3D15 
-  photos de chantier\Lot 
AF3d15 inauguration juin 
2015

1 photographies montrant la façade place 
d'Ariane (zone de la surélévation) ; une 
banderole rouge ornée d'un nœud blanc a été 
déployée sur toute la hauteur de la 
surélévation.
2 photographies montrant une estrade montée 
devant l'entrée des bureaux et des prises de 
paroles. Identifiés : Maurice Culot, Nicolas 
Ferrand, Bernard Durand-Rival.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Septembre 
2015

LOT AF3D15 – 
CHANTIER\Lot AF3D15 
borne d'accueil 
septembre 2015

3 photographies montrant la borne d'accueil du 
hall des bureaux du Plazza, au rez-de-
chaussée (vue de face, en perspective 
cavalière et sur un bord).

5/24

L
ie

u
 d

e
 c

o
n

s
e
rv

a
ti

o
n

P
ro

d
u

c
te

u
r(

s
) 

/ 
A

u
te

u
r(

s
)

A
c
c
e
s
s
ib

il
it

é
 d

e
 l

a
 s

o
u

rc
e

T
y
p

e
*

F
o

rm
e

D
a
te

T
it

re

D
e
s
c
ri

p
ti

o
n

 /
 R

e
m

a
rq

u
e
s

*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

DG

DG

DG

DG Février 2013

DG Mars 2014

DG Octobre 2010

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Avril – 
Novembre 
2009

LOT AF3D15 -  Images\
Af3d15 photos\Photos et 
références

3 photographies intitulées « auvent verre » 
montrant la façade d'un hôtel (Holiday Inn, 4 
rue Danton 75006)
1 photographie de plan de RDC colorié à la 
main (document en anglais)
7 photographie de maquette avec éléments de 
décor urbain
6 photographies montrant les abords de 
l'agence Arcas Paris (6 rue Boissonnade 
75014)
1 photographie intitulée « passage Dauphine » 
montrant le cœur d'îlot passage Dauphine 
(75006)
107 photographies prises à Val d'Europe, 
montrant la parcelle du bâtiment, d'autres 
espaces publics (place de Toscane), privés 
(passage couvert du centre commercial) et des 
détails de mise en œuvre locale 
(soubassement, grilles, petits ouvrages en 
maçonnerie).

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Juillet 2010 – 
Mars 2011

LOT AF3D15 - En cours\
LOT AF3D15 - Plans de 
vente\LOT AF3D15 -
plans de vente – 
logements

1 sous-dossier intitulé « LOT AF3D15 - Plan de 
vente - 18 mars 2011 ».
2 fichiers de logo de Promogim au format GIF 
et au format PDF.
8 fichiers DWG de plans par niveaux des 
logements.
1 fichier au format XLS intitulé « Tableau plans 
de vente », indiquant les surfaces des 
logements et de leurs terrasses par niveau et 
par hall (A et B).
1 fichier PDF de 6 pages intitulé « LOT 
AF3D15 - Plans des logements - copropriétés - 
21  mars 2011.pdf » comportant les plans des 
logements par niveaux, du RDC au R+5. 
Échelle 1:100, documents en noir et blanc, 
cotés.
1 fichier PDF de 10 pages intitulé « Lot Af3d15 
plaquette Promogim » avec textes, dessins, 
plans schématiques et perspectives 3D (ou 
photographies) d'intérieurs.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Janvier 2010 – 
Juillet 2012

LOT AF3D15 - En cours\
LOT AF3D15 - Carnet de 
détails

2 sous-dossiers intitulés :
- 3d encadrement fenêtre
- carnet de détail
28 fichiers DWG de détails constructifs 
destinés aux Dossiers de consultation des 
entreprises (DCE).
1 fichier PDF de 77 pages rassemblant tous les 
détails constructifs, intitulé « Carnet de détail ».
1 fichier DOC listant les détails constructifs par 
pages de présentation (sommaire du fichier 
PDF).
1 fichier RAR comportant 2 fichiers DWG 
relatifs à un autre bâtiment (non identifié).

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 -  Images\
Af3d15 photos\Photos du 
26/02/2013

9 photographies du chantier montrant les 
niveaux supérieurs construits, en cours 
d'habillage (enduits et bandeaux de pierre 
reconstituée)

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 – 
CHANTIER\LOT AF3D15 
-  photos de chantier\LOT 
AF3D15 chantier 19 mars 
2014

15 photographies de la partie « bureaux » du 
bâtiment (intérieurs, prototype d'aménagement 
intérieur, sanitaires, façades en cœur d'îlot, 
vue depuis un balcon).

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 -  Images\
Logo

Deux fichiers montrant un logo en noir et blanc, 
sur lequel apparaissent les mots « Le Plazza » 
et une image stylisée de la tour à l'angle de la 
place et de la rue d'Ariane.

380 381
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*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

DG

DG

DG Juillet 2009

DG Octobre 2014

DG Mars 2011 2 fichiers PDF non consultables (erreur fichier)

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Novembre 
2010

LOT AF3D15 - En cours\
LOT AF3D15 - Carnet de 
détails\carnet de détail

77 fichiers PDF correspondant aux 77 pages 
du fichier PDF « Carnet de détail ».

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Juin – 
Novembre 
2010

LOT AF3D15 - En cours\
Planches d'harmonie\Lot 
af3d15 -  planches 
d'harmonie logements\
Harmonie Planches\
Élévations\dossier de 
travail

1 sous-dossier intitulé « dossier de travail ».
15 fichiers Illustrator (format AI) montrant 
chacune des sept façades extérieures et 
intérieures du bâtiment en coupe-élévation, en 
détaillant les matériaux et teintes à utiliser pour 
chaque zone. Échelle non-indiquée, 
documents en couleur, non-cotés.
Tous les documents ne s'ouvrent pas, certains 
semblent être des doublons.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 -  
Références\grandes
fenêtres

8 photographies montrant les baies de 5 
bâtiments non-identifiés. Les matériaux et les 
géométries sont différents.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 – 
CHANTIER\LOT AF3D15 
-  photos de chantier\LOT 
AF3D15 chantier 10 
octobre 2014

11 photographies montrant la zone « cour » du 
cœur d'îlot, achevée (dallage, pergola, 
revêtements, couloirs, toitures).
2 photographies montrant la surélévation à 
l'angle place/rue d'Ariane, vue depuis les 
niveaux supérieurs d'un autre bâtiment place 
d'Ariane.
8 photographies montrant le bâtiment vu 
depuis la place d'Ariane.
1 photographie montrant le sous-sol du 
bâtiment (parking).
2 photographies du hall d'entrée des bureaux 
(lustre et boîtes aux lettres).
1 photographie montrant une lucarne (zone 
non-identifiée, côté « cour » ?)

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 - En cours\
LOT AF3D15 - Plans de 
vente\LOT AF3D15 -
plans de vente – 
logements\LOT AF3D15 - 
Plan de vente - 18 mars 
2011
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*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

DG

DG Juin 2010

DG Octobre 2013

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Février 2004 – 
Novembre 
2009

LOT AF3D15 -  
Références

2 fichiers DWG (format AutoCad) intitulés 
« af3d15 [nom du lot] plan_luke » et 
« luke_facade_03 ». Le premier fichier montre 
une proposition de plans et de façade pour la 
place d'Ariane.
23 photographies prises rue Delambre (75014) 
et à proximité (façades sur rue, cour intérieure)
4 photographies prises rue Béranger (75014) 
et à proximité (façades sur rue)
4 photographies prises à Nantes (façades sur 
rue) en 2009
2 photographies du Flatiron Building (New York 
City, États-Unis), sans auteur·ice ni date de 
prise de vue
1 photographie des tours Petronas (Kuala 
Lumpur, Malaisie), sans auteur·ice ni date de 
prise de vue
1 photographie intitulée « tour-russie » 
montrant la façade d'un bâtiment sur une 
place, surmontée par une surélévation, sans 
auteur·ice ni date de prise de vue
1 photographie intitulée « versailles » montrant 
une rue, sans auteur·ice ni date de prise de 
vue
1 photographie de la 5ème avenue à New York 
City (États-Unis), sans auteur·ice ni date de 
prise de vue
1 photographie de la gare de Versailles, sans 
auteur·ice ni date de prise de vue
1 photographie de la tour Perret d'Amiens 
(identique à la photographie disponible sur 
Wikipedia.org)
1 photographie de rue (États-Unis?) sans 
auteur·ice ni date de prise de vue

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 - En cours\
Planches d'harmonie\Lot 
af3d15 -  planches 
d'harmonie logements\
Harmonie Planches\
porche A et palier\dossier 
de travail\palier

1 fichier AutoCad (format DWG) comportant les 
plans et élévations des paliers des porches A 
et B. Le document n'est pas texturé (les 
couleurs sont celles des calques AutoCad).
2 fichiers PDF comportant les plans et 
élévations des paliers des porches A et B. 
Échelle non-indiquée, documents noir et blanc, 
non-cotés.
1 fichier PhotoShop (format PSD) comportant 
le plan et deux élévations du palier du porche 
A. Échelle non-indiquée, document en 
couleurs, non-coté.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 – 
CHANTIER\LOT AF3D15 
-  photos de chantier\LOT 
AF3D15 chantier 7 
octobre 2013

4 photographies montrant un hall d'entrée de 
logements aménagé (grilles, faux-plafond, 
lambris, peintures, miroir).
4 photographies montrant un couloir de 
logements aménagé (appliques, moquette, 
faux-plafonds, moulures, peinture).
3 photographies montrant la partie « jardin » du 
cœur d'îlot, aménagée et 1 photographie 
montrant la partie « cour », en cours 
d'aménagement (pas de dallage, pas de 
revêtement).
4 photographies du sous-sol, aménagé (portail 
d'accès, fenêtres, rampe, places de 
stationnement).
1 photographie montrant un prototype (?) de 
portail, posé le long d'un mur.
8 photographies montrant les façades 
extérieures en chantier.

382 383
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*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

DG

DG

DG Avril 2010

DG

DG

DG Juin 2015

DG Février 2012

DG Juin 2010

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Décembre 
2011

LOT AF3D15 – 
CHANTIER\LOT AF3D15 
-  photos de chantier\LOT 
AF3d15 chantier 9 
décembre 2011

4 photographies de nuit montrant la parcelle en 
cours d'excavation.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Janvier 2013 – 
Janvier 2014

LOT AF3D15 -  
CHANTIER\LOT AF3D15 
-  photos de chantier\
Photos de chantier

1 photographie montrant 11 appuis de fenêtres 
en pierre reconstituée posés au sol.
1 photographie montrant le porche et 
l'enseigne d'un bâtiment voisin (« Relais 
Spa »).
6 photographies montrant les façades du 
bâtiment en cours d'habillage : certaines 
parties sont déjà enduites, les ornements de 
pierre reconstituée sont posés, d'autres 
montrent les voiles béton encore nus.
10 photographies de la pose de la pierre de 
soubassement du bâtiment (vues générales et 
détails).

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 - En cours\
LOT AF3D15 - Carnet de 
détails\3d encadrement 
fenêtre

4 fichiers JPG de maquette 3D montrant les 
fenêtres à fronton de la surélévation, sans 
couleurs (relief uniquement).
1 fichier format SKP (fichier SketchUp 
modifiable) et 1 fichier format SKB (fichier 
SketchUp d'archive automatique) avec le 
dessin des fenêtres à fronton de la 
surélévation.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Avril 2000 – 
Octobre 2013

LOT AF3D15 - En cours\
Planches d'harmonie\Lot 
af3d15 -  planches 
d'harmonie logements\
Harmonie Matériaux

5 photographies montrant des luminaires 
(applique et lanternes).
1 photographie montrant des boîtes aux lettres.
1 fichier AutoCad (format DWG) montrant les 
matériaux et teintes prévus pour les façades, 
halls et paliers des logements (références 
images manquantes).

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Mars 2011 – 
Avril 2013

LOT AF3D15 - En cours / 
Planches d'harmonie / 
Lot af3d15 -  planches 
d'harmonie bureaux / 
Harmonie planches / 
Planches

5 fichiers JPG de « planches d'hamonie », 
analogues à celle du dossier « dossier de 
travail » (version plus ancienne).
1 fichier PDF de planche de matériaux, 
analogue à celle du dossier « Harmonie 
matériaux » (version plus récente).

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Inauguration du Plazza 3 
juin 2015

3 photographies montrant la cérémonie 
d’inauguration de l’immeuble

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 -  Images\
Af3d15 photos\Photos 16 
février 2012

5 photographies du chantier montrant 
l'avancée des fondations
1 photographie du chantier montrant le 
panneau d'informations du chantier 
(entreprises, programme, maîtrise d'ouvrage...)

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 - En cours\
Planches d'harmonie\Lot 
af3d15 -  planches 
d'harmonie logements\
Harmonie Planches\
porche A et palier\dossier 
de travail

1 sous-dossier intitulé « palier »
1 fichier AutoCad (format DWG) comportant les 
plans et coupes-élévations des porches et 
halls des logements. Les documents ne sont 
pas texturés (les couleurs sont celles des 
calques AutoCad).
1 fichier PDF montrant les profils des moulures 
des porches et des halls des logements : 
« corniches pour faux-plafond », « socle 
encadrement », « encadrement » et 
« cimaises ». Échelle 1:5, document en noir et 
blanc, non-coté.
13 fichiers de dessins montrant les porches, 
halls et paliers des logements en plans et 
coupes-élévations. Échelle non-indiquée, 
documents en couleur, non-cotés (mêmes 
codes de représentation que les planches 
d'harmonie).
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*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

DG LOT AF3D15 -  Concours

DG

DG

DG

DG

DG Mars 2012

DG

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

1 perspective 3D montrant le bâtiment vue 
depuis la place d'Ariane.
Sous-dossier de planches de concours et 
sous-dossier de panneaux de concours.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Septembre 
2014

LOT AF3D15 – 
CHANTIER\LOT AF3D15 
-  photos de chantier\LOT 
AF3d15 chantier 19 
septembre 2014

2 photographies montrant les toitures du 
bâtiment (en cours de chantier).
3 photographies montrant la façade du 
bâtiment vue depuis la place d'Ariane 
(notamment la surélévation, pose des allèges 
entre R+7 et R+8 en cours, pose des baies du 
couronnement en cours).
2 photographies d'échantillons non-identifiés.
1 photographie de la pose du dallage sur le 
parvis du bâtiment place d'Ariane.
1 photographie montrant les façades 
intérieures du bâtiment en cœur d'îlot vues 
depuis le côté « cour ».
1 photographie prise depuis l'intérieur de la 
salle de spectacle (?).

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Septembre 
2013

LOT AF3D15 – 
CHANTIER\LOT AF3D15 
-  photos de chantier\LOT 
AF3D15 chantier 30 
septembre 2013

2 photographies montrant la façade rue des 
Grands-Prés (achevée).
4 photographies montrant la grille d'accès aux 
circulations de rez-de-chaussée côté « jardin ».
3 photographies montrant les façades 
intérieures du bâtiment côté « jardin » 
(achevées).
2 photographies de chantier, zones 
indéterminée (côté « cour » et salle de 
spectacle ?)

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Novembre 
2014

LOT AF3D15 – 
CHANTIER\LOT AF3D15 
-  photos de chantier\LOT 
AF3d15 chantier 6 
novembre 2014

1 photographie montrant la façade du bâtiment 
sur la place d'Ariane. Le revêtement est 
terminé, sauf au niveau des allèges entre le 
R+7 et le R+8.

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Novembre 
2012

LOT AF3D15 – 
CHANTIER\LOT AF3D15 
-  photos de chantier /
LOT AF3d15 chantier 8 
novembre 2012

2 photographies montrant des prototypes 
(garde-corps type « nénuphar » et coloris 
d'enduit).
8 photographies montrant des zones du 
chantier non-identifiées (béton brut).

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

LOT AF3D15 -  Images\
Af3d15 photos\Photos 14 
mars 2012

5 photographies montrant les abords de la 
parcelle du bâtiment
3 photographies du chantier montrant les 
fondations et les deux-niveaux de sous-sols
4 photographies montrant des prototypes de 
poutrelles métalliques peintes en noir à 
rosaces (utilisées en linteaux sur le bâtiment)

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Avril 2011 – 
Avril 2013

LOT AF3D15 - En cours\
Planches d'harmonie\Lot 
af3d15 -  planches 
d'harmonie bureaux\
Harmonie planches\
dossier de travail

2 fichiers PDF représentant les halls, paliers et 
plateaux de bureaux des entrées A et B en 
plan et coupe-élévation. Échelle non-indiquée, 
documents en couleur, non-cotés.
4 fichiers AutoCad (formats DWG et BAK) 
comportant les plans et coupes-élévations des 
halls, paliers et plateaux de bureaux des 
entrées A et B. Les documents ne sont pas 
texturés (les couleurs sont celles des calques 
AutoCad).
4 fichiers de planches (intitulés « planches 
d'hamonie »). Mêmes informations que les 
documents PDF.

384 385
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*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

DRNJ

BILAN

DCCPP

DCCPP 2010 Concours\Planches

DG 02/09/10

DG 28/09/10 DETAIL DE FACADE

DG 28/09/10

DG 13/10/10

DG 13/10/10

DG 09/11/10

DG 28/11/10 VUE DEPUIS LE PARC

DG 15/03/11

DG 01/04/11

DG 01/04/11

DG 25/04/12 Plans du 4ème étage

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Agence
d'architecture 
Arcas Paris

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Janvier – Mai 
2012

LOT AF3D15 – 
CHANTIER\LOT AF3D15 
- cout de construction

1 fichier PDF de deux pages listant les lots, les 
entreprises de construction intervenant dessus 
et leurs coordonnées (téléphone, fax), le coût 
de la 1ère tranche et de la 2ème tranche des 
travaux, le total HT. Le document mentionne 
« signature 02 mai 2011 ». Novidis n'est pas 
mentionnée : en face du lot « Pierre de 
façade » il est indiqué « MJ Pierre », 
intervenant pour un montant total de 215 000 
euros sur 12 591 975 euros pour l'ensemble du 
bâtiment (1,71%).
1 fichier format MSG (non-consulté, pas de 
logiciel approprié).

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Autre / 
divers

Document 
imprimé

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)
Schémas de volumétrie de Parc 17 avec 
superficies, nb appts, nb niveaux.
7 « solutions » + celle du concours

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

2 fichiers des panneaux présentés au concours 
d'architecture. 
Le premier comporte un plan-masse, huit plans 
de niveaux (sous-sol, RDC, R+1, RdD, étage 
courant, R+9 et R+10), deux coupes 
(transversale et longitudinale), deux détails 
(façade Sud et façade Nord).
Le second comporte 6 perspectives 3D du 
bâtiment, montrant l'ensemble de l'immeuble et 
l'intérieur d'un appartement.

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

PLAN DU NIVEAU R+5 
PLAN DU NIVEAU R+4

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)
Plan

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

PERSPECTIVE DU LOT 
2.7.1

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

PLAN DU NIVEAU R+11 
PLAN DE L'ETAGE 
COURANT

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

PLAN DU NIVEAU R+1 
PLAN DU RDC

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

PLAN DES NIVEAUX 
R+10 ET R+11 PLAN DE 
L'ETAGE COURANT

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

PLAN DE L'ETAGE 
COURANT

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

FACADE SUD OUEST 
sur le Parc TEXTUREE

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

FACADE NORD EST sur 
Parvis TEXTUREE

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)
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*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

DG 25/04/12 Plans du 2ème sous-sol

DG 22/11/12

DG 22/11/12

DG 13/03/13

DG SD DETAIL FACADE SUD

DG SD DETAIL FACADE NORD

DG SD PLANS R+5 ET R+6

DG SD

DG SD Sans titre

DG SD

DG SD

DG SD RdC

DG Esquisses

DG Octobre 2010 Concours

DG

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

LISSES AVEC ALLEGES 
FIXES VITREES ET 2 
OUVRANTS BATTANTS 
SERIGRAPHIES GDC03

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

FENETRE FACADE 
SO_PLAN DE 
REPERAGE

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

GARDE-CORPS 
FACADE SO_PLAN DE 
REPERAGE

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

PLANS 3ème ET 2ème 
SOUS-SOL

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

Sans titre (plans de sous-
sols)

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

PLANS BLANCS ETAGE 
COURANT

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Document 
imprimé

Document récupéré à l’agence FSA le 
10/01/2018 (sélection par Marion Gauguet)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Août 2010 – 
Février 2011

20 fichiers de maquettes 3D, perspectives 3D, 
diagrammes, plans et tableaux de surface 
montrant les hypothèses volumétriques 
développées pour le bâtiment (« 1 faille », « 2 
failles »). Les maquettes 3D montrent aussi les 
hypothèses envisagées pour l'occupation des 
« failles » : terrasses, loggias, végétalisation, 
balcons...

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

7 fichiers de perspectives 3D présentées au 
concours d'architecture.
Sous-dossier de planches présentées au 
concours d'architecture.

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Février – Avril 
2011

APS
[Avant-Projet Sommaire]

3 vues axonométriques de maquette 3D 
montrant le bâtiment avec deux « failles » et 
des balcons filants.
5 élévations des façades Sud et Nord avec 
cotes des niveaux et trames structurelles. Pour 
la façade Sud, les élévations montrent deux 
hypothèses de garde-corps : vitrages imprimés 
sur toute la hauteur du bâtiment et vitrages 
imprimés seulement sur du RDC au R+4 
(hypothèse retenue).

386 387
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*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

DG

DG Janvier 2012

DG

DG Marché

DG Juillet 2013 Photos\Chantier\2013

DG Photos\Échantillons

DG Photos\Chantier\2014

DG

DG Photos\Chantier\2015

DG Février 2015

DG

DG

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Mars – Avril 
2011

PC
[Permis de Construire]

2 perspectives 3D des façades Nord et Sud, 
vues en élévation. Sur la façade Sud, les 
garde-corps sérigraphiés sont uniquement 
présents sur les premiers niveaux ; sur la 
façade Nord, les images sont striées par des 
niveaux où le bardage n'est pas imprimé.

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

PCM
[Permis de Construire 
Modificatif]

1 fichier montrant des motifs dans les tons 
rouges, intitulé « Impression verre final ».

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Février 2012 – 
Mars 2013

DCE
[Dossier de Consultation 
des Entreprises]

1 plan de structure des étages courants (R+3-
R+11) avec trames et cotes, échelle 1/250.
1 plan de RDC avec trames, cotes, voirie, 
répartition des appartements, échelle 1/250.
3 perspectives 3D montrant des vues 
intérieures depuis les appartements ayant de

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Avril 2013 – 
Février 2015

4 élévations en noir et blanc montrant chacune 
des façades avec repérage des tôles vernies et 
des tôles imprimées, échelles 1/100 et 1/50.
1 fichier comportant les plans des niveaux R+5 
et R+6 en noir et blanc avec trames, cotes, 
détails constructifs, type de pièce.

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

7 photographies montrant la parcelle de 
l'immeuble, l'aménagement de la voirie et les 
fondations du bâtiment.

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Janvier 2014 – 
Mai 2015

15 photographies montrant des prototypes de 
vitrages et de tôles imprimés prises en 
intérieur.
2 photographies montrant des prototypes de 
vitrages imprimés prises en extérieur.
1 photographie du chantier (façades Sud-Est et 
Sud-Ouest) montrant la structure béton armé 
du RDC et du R+1.

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Juin – 
Décembre 
2014

1 sous-dossier intitulé « Prototype »
5 photographies montrant la structure en béton 
armé des niveaux successifs puis les châssis 
des baies montés sur la façade Sud-Est.

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Septembre – 
Décembre 
2014

Photos\Chantier\2014\
Prototype

4 photographies montrant des prototypes de 
garde-corps (imprimés et transparents) et de 
bardage imprimé.
1 photographie montrant un prototype de baie 
à ouverture en accordéon.

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Février – 
Novembre 
2015

2 sous-dossiers intitulés «Février » et « 
Novembre ».
1 photographie de la façade Sud vue depuis le 
parvis de l'hôtel Ibis montrant la structure en 
béton armé.

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Photos\Chantier\2015\
Février

2 photographies de la façade Sud de 
l'immeuble montrant la structure en béton armé 
et les châssis des baies.
2 photographies de détail des balcons prises 
depuis les niveaux supérieurs.

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Juin – Juillet 
2015

Chantier\Repérage
sérigraphie vitrage

4 élévations en couleurs montrant chacune des 
façades avec l'emplacement des vitrages 
sérigraphiés et des tôles imprimées (motifs 
définitifs).
1 détail en couleurs montrant les frises de 12 
motifs imprimés sur vitrages et sur tôles.

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Novembre 
2015

Photos\Chantier\2015\
Novembre

4 photographies montrant le montage du 
bardage en tôles sublimées, en façade et dans 
une terrasse de l'immeuble.
2 photographies depuis un appartement en 
duplex montrant les garde-corps sérigraphiés 
des balcons.
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*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

DG Janvier 2016 Photos\Chantier\2016

DG SD

DG SD

DG SD

Agence KOZ Agence KOZ 31/05/2010 CDROM Rendu\DWG

Agence KOZ Agence KOZ 30/05/2010 CDROM Rendu

Agence KOZ Agence KOZ DCCPP 31/05/2010 CDROM Rendu\PDF

DAI SD

AFNOR DRNJ 01/2017

AFNOR DRNJ 01/2017

AFNOR DRNJ 05/2008

Deco Galva DCCPP SD

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

1 photographie de la façade Sud achevée
2 photographies d'une terrasse achevée

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Fichier 
numérique

Sans titre (détail 
constructif de la façade 
de l’immeuble de la rue 
Durkheim)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Fichier 
numérique

Sans titre (plan d’étage 
courant rue Durkheim)

Agence
Francis Soler 
Architecte

Agence Francis 
Soler Architecte

Restreint/
Privé

Fichier 
numérique

Sans titre (coupe TR 
immeuble rue Durkheim)

Restreint/
Privé

Autre / 
divers

Dossier de 
fichiers

8 fichiers de dessins techniques : six plans (2 
niveaux de sous-sol, RDC, bureaux, étage 
courant, plan-masse), un fichier de façades 
(Nord et Sud), une coupe transversale.

Restreint/
Privé

Autre / 
divers

Dossier de 
fichiers

2 tableaux d'hypothèses sur les apports 
énergétiques nécessaires au bâtiment.
1 fichier de maquette 3D (non consulté).
2 fichiers de notice architecturale concernant le 
bâtiment (v1 et v2), comportant des textes de 
présentation, tableaux de surface et d'o

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

2 fichiers des panneaux présentés au concours 
d'architecture. Le premier comporte un plan-
masse et une perspective 3D ; le second 
comporte une perspective 3D, trois plans 
(RDC, bureaux et étage courant), une façade 
(Sud), une coupe (transversale) et une c

Archives du 
site internet 
de la Semavip

SEMAVIP
(Société
d’économie
mixte de la Ville 
de Paris)

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Semavip – Rapport 
d’activité

Exercice 2010
23p.

Association
française de 
normalisation 
(Afnor)

Restreint/
Privé

Fichier 
numérique

NF DTU n°55-2. Travaux 
de bâtiment - 
revêtements muraux 
attachés en pierre mince 
– Partie 1:2 : Critères 
généraux de choix des 
matériaux

ISSN 0335-3931
26p.
Description : Texte compilé de la norme 
française NF DTU 55.2 P1-2:2014, intégrant 
dans le corps du texte l'amendement A 1 
d'octobre 2016, accompagné de la liste des 
membres de la CN du BNTEC P65A.

Association
française de 
normalisation 
(Afnor)

Restreint/
Privé

Fichier 
numérique

NF DTU n°55-2. Travaux 
de bâtiment - 
revêtements muraux 
attachés en pierre mince 
– Partie 1:1 : Cahier des 
clauses techniques types

ISSN 0335-3931
68p.
Description : Texte compilé de la norme 
française NF DTU 55.2 P1-2:2014, intégrant 
dans le corps du texte l'amendement A 1 
d'octobre 2016, accompagné de la liste des 
membres de la CN du BNTEC P65A.

Association
française de 
normalisation 
(Afnor)

Restreint/
Privé

Fichier 
numérique

NF DTU n°33-1. Travaux 
de bâtiment - façades 
rideaux – Partie 1-1 : 
Cahier des clauses 
techniques type

ISSN 0335-3931
FA 151619
66p.

Deco Galva
Site internet 
de Galva 
Union
URL : 
galvaunion.co
m

Restreint/
Privé

Fichier 
numérique

Thermolaquage
Decosteel – Des décors 
pour la vie

Envoi par mail JM 
Brochure publicitaire de Deco Galva
2p.

388 389

AnnexesINVENTAIRE DES SOURCES PRIMAIRES (SUITE) INVENTAIRE DES SOURCES PRIMAIRES (SUITE)
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*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

Deco Galva DCCPP SD Envoi par mail JM 

DCCPP 01/03/08

DCCPP Poster 

Deco Galva DCCPP SD

Deco Galva DRNJ 24/01/17 Envoi par mail JM 

Deco Galva DRNJ SD

EPA France EPA France DAI

EPA France EPA France DAI 1990-1999

EPA France DCCPP Cité du Val d’Europe

Deco Galva
Site internet 
de Galva 
Union
URL : 
galvaunion.co
m

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Thermolaquage DG 349 
– Teinte safran nuancée

Deco Galva
Site internet 
de Galva 
Union
URL : 
galvaunion.co
m

Initiative 
européenne
pour la 
galvanisation 
dans la 
construction
durable
European
General 
Galvanizers 
Association
International
Zinc Association 
– Europe
Galvazinc 
Association

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Galvanisation et 
construction durable – 
Guide à l’attention des 
prescripteurs

Livret de 42p.
Description des procédés + « études de cas » 
d’usage de zinc galvanisé

Deco Galva
Site internet 
de Galva 
Union
URL : 
galvaunion.co
m

Galvazinc 
Association
Construir’Acier

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Les dix bonnes raisons 
de construire avec l’acier 
galvanisé

Deco Galva
Site internet 
de Galva 
Union
URL : 
galvaunion.co
m

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Teintes nuancées 
texturées de Deco Galva

Présentation des teintes nuancées texturées 
les plus demandées (Rouille nuancée 
aléatoire, Vert-de-gris contrasté, zinc patiné 
nuancé, gris doré velours) + teintes nuancées 
non-texturées.
1p.

Deco Galva
Site internet 
de Galva 
Union
URL : 
galvaunion.co
m

Restreint/
Privé

Fichier 
numérique

Plan d’assurance qualité 
– Thermolaquage bi-
couleur Decozinc, 
Decocean ou bi-couleur 
sur acier galvanisé ou 
métallisé

Deco Galva
Site internet 
de Galva 
Union
URL : 
galvaunion.co
m

Restreint/
Privé

Fichier 
numérique

FICHE DE 
PRESCRIPTION N°7 – 
Rédaction type pour la 
préconisation d’un 
revêtement décoratif sur 
acier ou aluminium
DECOSTEEL

Descriptif des procédés de thermolaquage + 
sublimation
Transmis par Jacques Mouzin

Libre/
Ouvert/
Public

Document 
imprimé

17 janvier 
1991

Centre urbain de Serris. 
Présentation comparative 
des 4 projets

Cote B7095/MV/11.VN
48p.
Document transmis par Pierre Chabard

Libre/
Ouvert/
Public

Document 
imprimé

Centre urbain du Val 
d’Europe / Place de la 
Gare. Classement annuel 
de l’évolution du projet de 
la place de la Gare

Cote G10648/MV/11.VN
120p.
Document transmis par Pierre Chabard

Christian de 
Portzamparc

Libre/
Ouvert/
Public

Document 
imprimé

Novembre 
1990

Cote G7/90/9N/11VN
Proposition pour l’aménagement du centre 
urbain de Val d’Europe
16p.
Document transmis par Pierre Chabard
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*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

EPA France DCCPP

EPA France DCCPP

DAI 07/2014 16p.

NC DAI 2019 Fiche de renseignement sur les EPL à Paris

NC DCCPP 2010

NC S.B.M. Metal DCCPP SD SBM Company Profile

NC DCCPP 21/11/07

NC DCCPP 13/04/10

NC DCCPP SD Présentation PARC 17 (Lot E5)

Novidis DG 2004-2019

Novidis Arcas Paris DG 04/2011

Novidis Arcas Paris DG 03/2012

Karczewski & 
Bernier

Libre/
Ouvert/
Public

Document 
imprimé

Novembre 
1990

Consultation du centre 
urbain de Serris

Proposition pour l’aménagement du centre 
urbain de Val d’Europe
21p.
Document transmis par Pierre Chabard

Michel Macary, 
architecte

Libre/
Ouvert/
Public

Document 
imprimé

Novembre 
1990

Centre urbain du Val 
d’Europe

Cote G7/90/9N/11VN
Proposition pour l’aménagement du centre 
urbain de Val d’Europe
6p.
Document transmis par Pierre Chabard

Internet 
Wayback 
Machine : site 
internet du 
SAN de Val 
d’Europe

SAN du Val 
d’Europe

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Plan local d’urbanisme 
intercommunal de Val 
d’Europe

Institut Paris 
Région

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Les opérateurs de 
l’aménagement – Paris

International
Zinc Association 

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Le zinc… un matériau 
durable

Livret de promotion de l’utilisation du zinc en 
architecture.
24p.

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

SBM = façadier poseur italien (<1994), sous-
traitant de Metal Sigma sur le chantier de 
PARC 17, mentionné pp. 18-19
Brochure de présentation des réalisations de 
l’entreprise, 50p.

SEMAVIP
(Société
d’économie
mixte de la Ville 
de Paris)

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

CLICHY-BATIGNOLLES, 
17EME ARR. : 1ERE 
CONSULTATION DE
LOGEMENTS LANCEE 
DANS LA ZAC 
CARDINET CHALABRE

CP sur le lancement de l’opération de 
logement, sélection des promoteurs

SEMAVIP
(Société
d’économie
mixte de la Ville 
de Paris)

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

LES EQUIPES DE 
CONCEPTEURS ONT 
ETE RETENUES POUR 
LA REALISATION DE 
DEUX NOUVEAUX 
PROGRAMMES MIXTES 
SUR LA ZAC CLICHY-
BATIGNOLLES

CP sur la sélection des équipes d’architectes 
ZAC Cardinet-Chalabre

SEMAVIP
(Société
d’économie
mixte de la Ville 
de Paris)

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

FICHES PROGRAMMES 
LOGEMENTS
Lots attribués du côté de 
l’avenue de Clichy

Novidis 
Architectural 
Mouldings and 
Artwork

Restreint/
Privé

Dossier de 
fichiers

Sans titre (dossier 
WeTransfer)

268 photographies de réalisations 
architecturales de Novidis.
6 fichiers DWG relatifs à la production du 
Plazza.
4 docs PDF (article du Moniteur sur les 
façades du Fouquet’s)
1 doc PDF sur le Plazza : impression du fichier 
« Shop » (calepinage et liste des modénatures)
Envoi par Marc Louzeau le 11/10/2019.

Restreint/
Privé

Fichier 
numérique

LOT AF3D15 - Coupes et 
El‚vations - avril 2011

Fichier .DWG d’Arcas envoyé à Novidis en 
mars 2012

Restreint/
Privé

Fichier 
numérique

LOT AF3D15 - Novidis - 
Localisation modénatures 
par niveaux - Mars 12

Fichier .DWG d’Arcas envoyé à Novidis en 
mars 2012

390 391

AnnexesINVENTAIRE DES SOURCES PRIMAIRES (SUITE) INVENTAIRE DES SOURCES PRIMAIRES (SUITE)
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*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

Novidis Arcas Paris DG 03/2012

Novidis Arcas Paris DG 04/2011

Novidis Arcas Paris DG SD Plan de reperage Novidis

Novidis DG 10/01/2006 Plan de recollement 1/2

Novidis DG 27/08/2012 Shop-modif-27.08.12

Novidis DG SD Shop

Arcas Paris DAI 07/01/2003 Statuts constitutifs

Arcas Paris DAI 12/06/2008

Arcas Paris DAI 05/08/2011

DAI 29/01/98

DAI 25/06/01

DAI 22/12/94 Statuts 

DAI 10/12/2007 Statuts 

DAI 01/09/2015 Div.

DAI 03/01/2005

Restreint/
Privé

Fichier 
numérique

LOT AF3D15 - Novidis - 
Localisation modénatures 
sur façades - Mars 12

Fichier .DWG d’Arcas envoyé à Novidis en 
mars 2012

Restreint/
Privé

Fichier 
numérique

LOT AF3D15 - Plans des 
niveaux - avril 2011

Fichier .DWG d’Arcas envoyé à Novidis en 
mars 2012

Restreint/
Privé

Fichier 
numérique

Fichier .DWG d’Arcas envoyé à Novidis en 
mars 2012

Novidis 
Architectural 
Mouldings and 
Artwork

Restreint/
Privé

Fichier 
numérique

Élévation du Fouquet’s avec localisation et 
calepinage des éléments de PR

Novidis 
Architectural 
Mouldings and 
Artwork

Restreint/
Privé

Fichier 
numérique

Dessins des modénatures du Plazza
71p.

Novidis 
Architectural 
Mouldings and 
Artwork

Restreint/
Privé

Fichier 
numérique

Fichier .DWG créé par Novidis en mars 2012 et 
modifié jusqu’en août 2012

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Statuts administratifs de l’agence
18p.

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Procès-verbal de 
l’assemblée générale 
extraordinaire du 
12/06/2008

PV d’AG + acte de cession de parts sociales + 
statuts modifiés
19p.

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Statuts modifiés adoptés 
par l’AGE du 08/07/2011

Statuts modifiés de l’agence 
21p.

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Architectures 
Francis Soler

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Procès-verbal du conseil 
d’administration

Société Architectures Francis Soler ; Jérôme 
LAUTH associé.
25p.

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Architectures 
Francis Soler

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Extrait du procès-verbal 
de l’assemblée générale 
extraordinaire du 
25/06/2001

PV + Statuts modifiés.
26p.

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Architectures 
Francis Soler

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Statuts constitutifs de la société Architectures 
Francis Soler (Items Numeraux parmi les 
associés)
26p.

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Christophe
Chaplain

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Statuts constitutifs de l’agence Christophe 
Chaplain
36p.

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Dominique
Hertenberger
Architecture

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Liste des souscripteurs au capital de la société 
+ PV AG + Statuts constitutifs
30p.

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

HVJ 
Architecture

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Procès-verbal de 
l’assemblée générale 
extraordinaire du 
03/01/2005

PV d’AG + statuts modifiés de H.V.J. 
Architecture, Dominique Hertenberger Associé
16p.
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*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

DAI 09/11/94 Statuts 

DAI 13/01/1998 18p.

DAI 04/01/1999

DAI 20/12/2001

DAI 05/04/2013 Div.

Styles Architects DAI 02/08/2001 Statuts 

Styles Architects DAI 02/11/2006

Plan01 DAI 28/01/03 Statuts 

Agence KOZ DAI 23/12/98 Statuts modificatif de KOZ

DAI 12/02/94

DAI 02/05/16

DAI 27/06/05

DAI 08/04/10

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

ITEMS 
NUMERAUX

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Statuts constitutifs de la société Items 
Numeraux.
Francis Soler associé (avec Patrice Januel)
21p.

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Novidis 
Architectural 
Mouldings and 
Artwork

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Sans titre (Statuts 
constitutifs de Novidis)

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Novidis 
Architectural 
Mouldings and 
Artwork

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Procès-verbal de la 
gérance

Cession parts > ML
30p.

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Novidis 
Architectural 
Mouldings and 
Artwork

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Procès-verbal de 
l’assemblée générale 
extraordinaire du 
20/12/2001

PV d’AG + statuts modifiés
15p.

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Paris Classical 
Architecture

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Liste des souscripteurs au capital de la société 
+ PV AG + Statuts constitutifs
Dominique Hertenberger associé
25p.

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Statuts constitutifs de Styles Architects 
(Maurice Culot associé)
31p.

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Procès-verbal de 
l’assemblée générale 
mixte du 02/11/2006

Statuts modificatifs de Styles Architects
17p.

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Statuts constitutifs de la société Plan01
19p.

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Statuts de la S.A.R.L. 
d’architecture « KOZ »

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Brenac et 
Gonzalez

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Atelier d’architecture 
Brenac et Gonzalez – 
Statuts

Statuts constitutifs de l’agence Brenac et 
Gonzalez
13p.

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Metal Sigma 
Tunesi

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Statuts après transfert de 
siège

Statuts constitutifs de Metal Sigma, avec 
adresse en FR
26p.

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

SEMAVIP
(Société
d’économie
mixte de la Ville 
de Paris)

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Assemblée générale 
mixte du 27/06/2005

PV d’AG + Statuts de la SEMAVIP (à p. de la 
page 7)

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

SPLA PBA
(Société
publique locale 
d’aménagement
Paris 
Batignolles)

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Statuts de la société 
publique locale 
d’aménagement Paris 
Batignolles 
Aménagement

Statuts constitutifs de la SPLA PBA
66p.

392 393

AnnexesINVENTAIRE DES SOURCES PRIMAIRES (SUITE) INVENTAIRE DES SOURCES PRIMAIRES (SUITE)
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*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

DAI 11/12/15

DAI 29/06/17

Vinci Immobilier DAI 02/01/07 19p.

DCCPP 03/2015

DCCPP 17/10/2013

DCCPP 02/2017 Plaquette commerciale d’un bâtiment d’Arcas

DCCPP 09/2011 Pereire 17

DCCPP Janvier 2012 Cardinet 17

Cogedim DCCPP 11/2019

Conceptuance DCCPP SD Rénovation et travaux

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

SPLA PBA
(Société
publique locale 
d’aménagement
Paris 
Batignolles)

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Assemblée générale 
ordinaire du 11/12/2015

PV de modification d’objet social de la SPLA 
PBA en 2016

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Vinci Immobilier 
Île-de-France

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Statuts - VINCI 
IMMOBILIER ILE DE 
FRANCE

Statuts de création de la filiale Vinci IDF
12p.

Registre du 
commerce et 
des sociétés 
(RCS) de Paris

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Statuts mis à jour de 
VINCI IMMOBILIER

Site internet 
d’Artenova 
Immobilier
URL:
artenova-
immobilier.fr

Artenova
Immobilier

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Le Majestic. Vivez le 
meilleur de l’Art Déco à 
Chessy, Val d’Europe

Plaquette de vente d’un autre immeuble 
résidentiel d’Arcas à VDE.

Site internet 
d’Azur 
Interpromotio
n
URL : azur-
interpromotio
n.com/

Azur 
Interpromotion

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Belvédère. La noblesse 
d’un domaine au cœur 
d’une ville dynamique 
Serris

Plaquette commerciale d’un bâtiment d’Arcas
10p.

Site internet 
d’Azur 
Interpromotio
n
URL : azur-
interpromotio
n.com/

Kaufman & 
Broad
Développement

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Le Perreux-sur-Marne
ÉLÉGANCE
LE CHARME DES 
ANNÉES 30 , LA 
DYNAMIQUE DU 
GRAND PARIS !

Site internet 
d’Azur 
Interpromotio
n
URL : azur-
interpromotio
n.com/

Vinci Immobilier 
Île-de-France

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Plaquette commerciale
6p.

Site internet 
d’un
particulier
URL : 
didierfavre.co
m

Vinci Immobilier 
Île-de-France

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Plaquette commerciale
11p.

Site internet 
de Cogedim
URL : 
cogedim.com

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

À la Garenne-Colombes, 
Carré Foch

Plaquette commerciale d’un bâtiment de 
Christophe Chaplain
5p.

Site internet 
de
Conceptuance 
consulté via 
l’Internet 
Wayback 
Machine
URL : 
conceptuance.
fr

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Impression PDF à partir du site internet de 
Conceptuance, agence d’architecture 
d’intérieur basée à VDE.
Nombreuses photos de projets menés par 
l’agence.
16p.

19/24

L
ie

u
 d

e
 c

o
n

s
e
rv

a
ti

o
n

P
ro

d
u

c
te

u
r(

s
) 

/ 
A

u
te

u
r(

s
)

A
c
c
e
s
s
ib

il
it

é
 d

e
 l

a
 s

o
u

rc
e

T
y
p

e
*

F
o

rm
e

D
a
te

T
it

re

D
e
s
c
ri

p
ti

o
n

 /
 R

e
m

a
rq

u
e
s

*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

Conceptuance DCCPP SD

Decoral System DCCPP SD Impression PDF à partir du site internet 

DCCPP 2016 Observatoire

DCCPP 2011 Nouveau palace

DCCPP 2011 Rungis

DCCPP 2006 Impasse du Gué

Agence SOA DG 2010 Immeuble mixte Cardinet

DAI 01/10/01 69p.

03/2014 Chessy Info

DAI 03/08/17

Site internet 
de
Conceptuance 
consulté via 
l’Internet 
Wayback 
Machine
URL : 
conceptuance.
fr

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Décoration et 
agencement d’intérieur 
en staff

Impression PDF à partir du site internet de 
Conceptuance, agence d’architecture 
d’intérieur basée à VDE.
4p.

Site internet 
de Decoral 
System
URL : 
decoralsystem
.com
Visité le 
30/01/2020

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Sans titre (présentation 
de l’activité de 
l’entreprise)

Site internet 
de l’agence 
Francis Soler 
Architectes
URL : soler.fr
Visité le 
26/04/2022

Agence Francis 
Soler Architecte

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Impression PDF de la présentation du projet 
« Observatoire » (lgmt collectif Paris 14, 2016)

Site internet 
de l’agence 
Francis Soler 
Architectes
URL : soler.fr
Visité le 
26/04/2022

Agence Francis 
Soler Architecte

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Impression PDF de la présentation du projet 
« Nouoveau palace » (lgmt collectif Montpellier, 
2011)

Site internet 
de l’agence 
Francis Soler 
Architectes
URL : soler.fr
Visité le 
26/04/2022

Agence Francis 
Soler Architecte

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Impression PDF de la présentation du projet 
« Observatoire » (concours pour lgmt collectif 
Paris 13, 2011)

Site internet 
de l’agence 
Francis Soler 
Architectes
URL : soler.fr
Visité le 
26/04/2022

Agence Francis 
Soler Architecte

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Impression PDF de la présentation du projet 
« Observatoire » (concours pour lgmt collectif 
Paris 18, 2006)

Site internet 
de l’agence 
SOA, visité le 
15/05/2018

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Impressions PDF à partir du site internet : 3p.

Site internet 
de l’Apur
URL : 
https://www.a
pur.org/fr/nos-
travaux

APUR – Atelier 
parisien 
d’urbanisme

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Paris et ses quartiers – 
État des lieux – Éléments 
pour un diagnostic urbain

Site internet 
de la 
commune de 
Chessy

Commune de 
Chessy

Libre/
Ouvert/
Public

Autre / 
divers

Fichier 
numérique

Site internet 
de la 
fédération des 
EPL

Fédération des 
EPL
(Établissements
publics
d’aménagement
)

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique  Les Sociétés publiques 

locales d’aménagement 

394 395
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*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

DAI 2006

DAI 2009 44p.

DAI 2011 23p.

DAI 2012 23p.

DAI 09/10/19

Ville de Paris DAI 09/10/19

DAI 01/12/19 213p.

DAI 01/06/06 Extrait du PLU de Paris

DAI 01/11/07

DAI 10/12/08

Site internet 
de la mairie de 
Paris
URL : Paris.fr

Mairie de Paris 
– Service 
d’Urbanisme

Libre/
Ouvert/
Public

Dossier de 
fichiers

PLU de Paris et PADD 
de Paris

LE CADRE DE VIE ET L’ENVIRONNEMENT 
QUOTIDIEN (15p.)
Zone urbaine générale (57p.)
Troisième partie : Les choix retenus pour 
établir le projet d’aménagement et de 
développement durable et la justification des 
règles (117p.)
ÉVALUATION DES INCIDENCES DES 
ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU PLAN SUR 
L’ENVIRONNEMENT (73p.)
P.A.D.D. (11p.)
Caractère de la zone urbaine générale (47p.)
Paysage, patrimoine et construction (12p.)

Site internet 
de la mairie de 
Paris
URL : Paris.fr

Mairie de Paris
Direction de 
l’information et 
de la 
communication 
– Direction des 
finances

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Les sociétés d’économie 
mixte de la collectivité 
parisienne – Exercice 
2008

Site internet 
de la mairie de 
Paris
URL : Paris.fr

Mairie de Paris
Direction de 
l’information et 
de la 
communication 
– Direction des 
finances

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Les sociétés d’économie 
mixte de la Ville de Paris 
– Exercice 2010

Site internet 
de la mairie de 
Paris
URL : Paris.fr

Mairie de Paris
Direction de 
l’information et 
de la 
communication 
– Direction des 
finances

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Les sociétés d’économie 
mixte de la Ville de Paris 
– Exercice 2011

Site internet 
de la mairie de 
Paris
URL : Paris.fr

Mairie de Paris
Direction de 
l'Urbanisme
Sous Direction 
des Études et 
des Règlements 
d'Urbanisme

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

DEMANDE DE 
RENSEIGNEMENTS 
D'URBANISME
MUTATION D'UN 
IMMEUBLE BÂTI OU 
NON BÂTI SANS 
MODIFICATION DE SON 
ETAT

Fiche de renseignement sur la parcelle de Parc 
17 (2p.)

Site internet 
de la mairie de 
Paris
URL : Paris.fr

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Plan des hauteurs – 
Extrait du PLU de Paris

Site internet 
de la mairie de 
Paris
URL : Paris.fr

Mairie de Paris 
– Service 
d’Urbanisme

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Plan Local d’Urbanisme – 
Règlement (tome 1)

Site internet 
de la mairie de 
Paris
URL : Paris.fr

Mairie de Paris 
– Service 
d’Urbanisme

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Annexe – Zones 
d’aménagement concerté

Site internet 
de la mairie de 
Paris
URL : Paris.fr

Mairie de Paris 
– Service 
d’Urbanisme

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

MODIFICATION DU PLU 
APPROUVÉE LES 12 ET 
13 NOVEMBRE 2007 
SUR LE SECTEUR 
CLICHY BATIGNOLLES
1 - Rapport de 
présentation

Site internet 
de la mairie de 
Paris
URL : Paris.fr

Mairie de Paris 
– Service 
d’Urbanisme

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Annexe – Zones 
d’aménagement concerté

Extrait du PLU de Paris
Parcellaire antérieur au redécoupage de la 
ZAC
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*Légende des types de sources

DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

DAI 21/01/10 Extrait du PLU de Paris

DAI 11/07/11 24p.

DAI 04/07/16 242p.

DRNJ 31/08/2016

DCCPP 21/06/16 Communiqué de presse collectif de 10p.

DAI Janvier 2015

DAI 435p.

DAI 6p.

DCCPP 11/09/17

Site internet 
de la mairie de 
Paris
URL : Paris.fr

Mairie de Paris 
– Service 
d’Urbanisme

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Annexe – Zones 
d’aménagement concerté

Site internet 
de la mairie de 
Paris
URL : Paris.fr

Mairie de Paris 
– Service 
d’Urbanisme

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Plan local d’urbanisme – 
Révision simplifiée 
secteur Clichy-
Batignolles
17ème arrondissement – 
Rapport de présentation

Site internet 
de la mairie de 
Paris
URL : Paris.fr

Mairie de Paris 
– Service 
d’Urbanisme

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Rapport de présentation 
du PLU modifié

Site internet 
de Novidis
URL : 
novidis.fr

Novidis 
Architectural 
Mouldings and 
Artwork

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Document Technique d' 
Application
Référence Avis 
Technique 16 / 16- 7 41 – 
Novidis Premix

Avis technique de Novidis
16p.

Site internet 
de Paris 
Metropole & 
Aménagement

Vinci Immobilier
Altarea Cogedim
Linkcity
SPLA Paris 
Batignolles 
Aménagement

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

L’inauguration des lots 
E8 (Altarea Cogedim, 
Linkcity) et Parc 17 
(VINCI Immobilier) 
marque l’achèvement du 
secteur Est de l’éco-
quartier Clichy 
Batignolles, situé entre le 
parc Martin Luther King 
et l’avenue de Clichy.

Site internet 
de Val 
d’Europe 
Agglomération
URL : 
valdeuropeag
glo.fr

E. Maillard 
architecte / EPA 
France

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Plan local d’urbanisme 
intercommunal
Commune de Serris. 
ZAC du Centre urbain

Site internet 
de Val 
d’Europe 
Agglomération
URL : 
valdeuropeag
glo.fr

Val d’Europe 
Agglomération

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

12/02/2015-
07/07/2016

Plan local d’urbanisme 
intercommunal de Val 
d’Europe. Pièce n°5 : 
Règlement

Site internet 
de Val 
d’Europe 
Agglomération
URL : 
valdeuropeag
glo.fr

Val d’Europe 
Agglomération

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

12/02/2015-
07/07/2016

Plan local d’urbanisme 
intercommunal de Val 
d’Europe. Documentn°6-
L
Eléments relatifs aux 
linéaires commerciaux

Site internet 
du ministère 
de la Culture, 
rubrique « 1 
immeuble 1 
œuvre »
URL : 
https://www.c
ulture.gouv.fr/
Thematiques/
Arts-
plastiques/Co
mmande-
artistique/1-
immeuble-1-
aeuvre

Ministère de la 
culture

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Francis Soler, pour 
PARC 17 Vinci 
Immobilier

Impression PDF à partir du site internet.
Présentation de la façade nord-est de Parc 17

396 397
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*Légende des types de sources
DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

DCCPP 16/12/15 4p., présentation succincte du programme

DCCPP SD

DCCPP SD 4p.

DCCPP SD 8p.

Site internet 
du ministère 
de la Culture, 
rubrique « 1 
immeuble 1 
œuvre »
URL : 
https://www.c
ulture.gouv.fr/
Thematiques/
Arts-
plastiques/Co
mmande-
artistique/1-
immeuble-1-
aeuvre

Ministère de la 
culture

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Charte 1 immeuble, 1 
œuvre

Site internet 
du ministère 
de la Culture, 
rubrique « 1 
immeuble 1 
œuvre »
URL : 
https://www.c
ulture.gouv.fr/
Thematiques/
Arts-
plastiques/Co
mmande-
artistique/1-
immeuble-1-
aeuvre

Ministère de la 
culture

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Charte 1 immeuble, 1 
œuvre

4p., présentation succincte du programme, 
version màj de 2019

Site internet 
du ministère 
de la Culture, 
rubrique « 1 
immeuble 1 
œuvre »
URL : 
https://www.c
ulture.gouv.fr/
Thematiques/
Arts-
plastiques/Co
mmande-
artistique/1-
immeuble-1-
aeuvre

Ministère de la 
culture

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Guide pratique 1 
immeuble, 1 œuvre

Site internet 
du ministère 
de la Culture, 
rubrique « 1 
immeuble 1 
œuvre »
URL : 
https://www.c
ulture.gouv.fr/
Thematiques/
Arts-
plastiques/Co
mmande-
artistique/1-
immeuble-1-
aeuvre

Ministère de la 
culture

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Guide pratique 1 
immeuble, 1 œuvre
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*Légende des types de sources
DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

DCCPP SD 4p.

DCCPP 16/12/15

DCCPP 23/10/01

DCCPP 01/05/09

Vinci Immobilier DAI 01/05/17 Rapport d’activité 2016 47p.

Vinci Immobilier DAI 05/2016 Rapport d’activité 2015 47p.

DCCPP 03/2018 Hors du temps

Site internet 
du ministère 
de la Culture, 
rubrique « 1 
immeuble 1 
œuvre »
URL : 
https://www.c
ulture.gouv.fr/
Thematiques/
Arts-
plastiques/Co
mmande-
artistique/1-
immeuble-1-
aeuvre

Ministère de la 
culture

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Memento 1 immeuble, 1 
œuvre

Site internet 
du ministère 
de la Culture, 
rubrique « 1 
immeuble 1 
œuvre »
URL : 
https://www.c
ulture.gouv.fr/
Thematiques/
Arts-
plastiques/Co
mmande-
artistique/1-
immeuble-1-
aeuvre

Ministère de la 
culture

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Lancement officiel du 
programme 1 immeuble, 
1 œuvre

Site internet 
du Pavillon de 
l’Arsenal

Pavillon de 
l’Arsenal

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

DOSSIER DE PRESSE
Francis Soler, architecte
immeuble de logements 
à Clichy

Cycle de conférences « 1 Architecte - 1 
Bâtiment »
17p.

Site internet 
du Pavillon de 
l’Arsenal

Pavillon de 
l’Arsenal

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

L’invention de la tour 
européenne / The 
invention of european 
tower

22p.
CP signé par Anne Hidalgo + articles div des 
commissaires expo

Site internet 
institutionnel 
de Vinci 
Immobilier Île-
de-France
URL : 
www.vinci-
immobilier.co
m

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Site internet 
institutionnel 
de Vinci 
Immobilier Île-
de-France
URL : 
www.vinci-
immobilier.co
m

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Site internet 
institutionnel 
de Vinci 
Immobilier Île-
de-France
URL : 
www.vinci-
immobilier.co
m

Vinci Immobilier 
Résidentiel

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Plaquette commerciale d’un bâtiment de Vinci 
(Paris 15) avec intervention d’une artiste x KHL
30p.

398 399
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*Légende des types de sources
DG : Documents graphiques (Dessins, photographies, images)
DCCPP : Documents commerciaux, contractuels, publicités, promotions (Brochures publicitaires, contrats, Documents de concours 
d’architecture, sites internet, Dossiers de presse, communiqués de presse)
DAI : Documents administratifs et institutionnels (Formulaires CERFA, compte-rendus de réunions publiques, Rapports d’activité, PLU, 
PLUI)
DRNJ : Documents réglementaires, normatifs, juridiques (Normes AFNOR, brevets, statuts des sociétés, fiches techniques, descriptif de 
procédés, Cahiers des clauses techniques particulières)

DCCPP 05/2019

Vinci Immobilier DCCPP SD

Vinci Immobilier DCCPP 30/06/16 CP de l’inauguration de Parc 17

DCCPP SD

Site internet 
institutionnel 
de Vinci 
Immobilier Île-
de-France
URL : 
www.vinci-
immobilier.co
m

Vinci Immobilier 
Résidentiel

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Mon 18e – Paris 
Chapelle
International

13p.
Opération pour laquelle Soler a concouru
Architectes : DATA

Site internet 
institutionnel 
de Vinci 
Immobilier Île-
de-France
URL : 
www.vinci-
immobilier.co
m

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

TRAVAUX 
MODIFICATIFS SUR UN 
LOGEMENT NEUF : 
COMMENT
PERSONNALISER 
VOTRE APPARTEMENT

Impression PDF à partir du site internet, 
explications sur les TMA

Site internet 
institutionnel 
de Vinci 
Immobilier Île-
de-France
URL : 
www.vinci-
immobilier.co
m

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

30/06/2016 – 
Inauguration de Parc 17

Site internet 
propulsé par 
l’Ordre des 
architeces, 
« Architectes 
pour tous »
URL : 
https://www.ar
chitectes-
pour-tous.fr/ar
chitectes-
pour-tous

Paris Classical 
Architecture

Libre/
Ouvert/
Public

Fichier 
numérique

Sans titre (Portfolio 
agence)

Plazza p.29
61p.

DATE LIEU DURÉE Formats

26/05/90 Cabaret Shéhérazade, Paris Francis Soler Thierry Ardisson 00:08:36 Vidéo [En ligne]

14/12/11 Entretien NC Pierre Chabard 02:37:00 Document audio

05/02/12 Entretien Entretien téléphonique 00:52:00

19/01/17 Entretien 00:54:00

21/04/17 Entretien 01:28:00

17/10/17 Entretien 01:02:00

02/11/17 Conférence / 01:54:00 Document audio

18/01/18 Entretien 01:46:00

23/01/18 Entretien 01:26:00

23/01/18 Entretien Entretien téléphonique 00:49:00

24/06/18 Entretien 03:12:00

01/11/18 Thierry Mercadal 26:00:00 Vidéo

17/05/19 Entretien 00:48:00 Notes manuscrites

09/10/19 Entretien 01:30:00

TYPE / 
TITRE

ENQUÊTÉ·E / 
INTERVENANT·E

ENQUÊTEUR·ICE 
/ AUTEUR·ICE

Film,
« Interview 
pinceau »

Bertrand Ousset, directeur 
général adjoint 
d'EpaMarne/EpaFrance

John-David Fernandes, 
Directeur des programmes 
résidentiel, Vinci Immobilier 
IDF

Hakima El 
Kaddioui

Document audio 
et retranscription

Agence DATA, 110, rue de la 
fraternité, 93170 Bagnolet.

Sylvia Bourgoin, architecte, 
ancienne salariée de l’agence 
FSA

Hakima El 
Kaddioui

Document audio 
et retranscription

Agence Francis Soler 
Architectes, 27 rue du 
Cherche-midi 75006 Paris

Francis Soler, fondateur et 
directeur de l’agence Arcas

Hakima El 
Kaddioui

Document audio 
et retranscription

Agence Francis Soler 
Architectes, 27 rue du 
Cherche-midi 75006 Paris

Marion Gauguet, architecte 
salariée de l’agence FSA

Hakima El 
Kaddioui

Document audio 
et retranscription

Siège d’Euro Disneyland, 
cours du Danube, Serris, Val 
d’Europe

Bernard Durand-Rival, 
architecte, Senior Manager 
Architecture & Urbanisme, 
Real Estate by Euro Disney

Siège d’Euro Disneyland, Le 
Plazza, place d’Ariane, 
Chessy, Val d’Europe

Bernard Durand-Rival, 
architecte, Senior Manager 
Architecture & Urbanisme, 
Real Estate by Euro Disney

Hakima El 
Kaddioui

Document audio 
et retranscription

Le Petit Marcel, 65 rue 
Rambuteau 75004 Paris

Kerim Selom, chef de projet du 
projet urbain métropolitain de 
la ZAC Paris-Batignolles

Hakima El 
Kaddioui

Document audio 
et retranscription

Jacques Mouzin, directeur 
commercial de Déco Galva

Hakima El 
Kaddioui

Document audio 
et retranscription

Usine Deco Galva, Saint-
Pourçain-sur-Sioule

Jacques Mouzin, directeur 
commercial de Déco Galva

Hakima El 
Kaddioui

Document audio 
et retranscription

Film
« Durkheim, 
un parking 
habité »

Agence FSA, quartier de la 
ZAC Seine Rive Gauche, 
immeuble de la rue Émile-
Durkheim

Francis Soler, fondateur et 
directeur de l’agence Arcas
Karim Benzekri, habitant de 
Durkheim
Brice Leboucq, habitant de 
Durkheim
Serge Contat, directeur de la 
RIVP

Siège de Vinci Immobilier Île-
de-France, 59 rue Kermen 
92100 Boulogne-Billancourt

Karine Hochet-Lemasson, 
directrice produit

Hakima El 
Kaddioui

Siège de Novidis, 36b 
boulevard Haussmann 75009 
Paris

Marc Louzeau, architecte, 
directeur commercial de 
Novidis

Hakima El 
Kaddioui

Document audio 
et retranscription

400 401

AnnexesINVENTAIRE DES SOURCES PRIMAIRES (SUITE) INVENTAIRE DES SOURCES AUDIO ET VIDÉO



FICHE TECHNIQUE DU PLAZZA

ADRESSE 35 place d’Ariane 77700 Chessy

0073

Caractéristiques

PROGRAMME Commerces, bureaux, 60 logements

SURFACES

BUDGET NC

GABARIT

Maîtrise d’œuvre

NC

Bureau Véritas

B2M

Maîtrise d’ouvrage

PROMOTEUR Promogim (SCI Île-de-France)

AMÉNAGEUR

Calendrier

CONCOURS Septembre 2009

ÉTUDES Septembre 2009-Juin 2010 (9 mois)

/

COMMERCIALISATION

CHANTIER Démarrage mai 2011 (1èr CR réunion de chantier)

LIVRAISON Septembre 2015 (hall bureaux)

INAUGURATION Juin 2015

PARCELLE 
CADASTRALE

Commerces : 741,77 m² 
Logements : 3979,32 m²
Bureaux : 2 467,38 m² 

Emprise au sol : 2050 m² environ
Six niveaux superstructure + deux niveaux sous-sol

AGENCE
D’ARCHITECTURE

Agence Arcas Paris
Maurice Culot
William Pesson
Matthew Brown
Emna Djebabli (resp. TMA chez Nexity depuis 2015)

ARCHITECTE 
D’INTÉRIEUR

BUREAUX D’ÉTUDES 
TECHNIQUES

MAÎTRISE D’ŒUVRE 
D’EXÉCUTION

Développeur : Euro Disney

EPA France (Établissement public d’aménagement France, 
secteur IV de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée)

PERMIS DE 
CONSTRUIRE

Pré-permis : réunion le 24 juin 2010
Permis : NC

PERMIS DE 
CONSTRUIRE 
MODIFICATION

Plans de vente des commerces : Décembre 2010
Plans de vente des logements : Mars 2011
Plans de vente des bureaux : Juillet 2012

Plaquette commerciale logements : octobre 2010

402 403
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Concours > Inauguration

Concours > Dépôt du permis 

Concours > Commercialisation

Concours > Début du chantier

Début du chantier > Inauguration

Durée de la pose sur le chantier

Septembre 2009-Juin 2015 : 71 
mois (5 ans 11 mois)

Juin 2010 – Juin 2016 : 72 mois 
(6 ans)

Durée totale processus 
d’ornementation (conception+pose)

Septembre 2009 – août 2014 : 
59 mois (env. 5 ans)

Juin 2010 – avril 2016 : 70 mois 

Septembre 2009 - Juillet 2010 : 
10 mois

Juin 2010 – Octobre 2011 : 15 
mois

Concours > Consultation des 
entreprises

Septembre 2009 – septembre 
2010 : 12 mois

Juin 2010 – décembre 2012 : 30 
mois

Septembre 2009-Octobre 2010 : 
13 mois

En comptant les bureaux : 
Septembre 2009 – juillet 2012 : 
34 mois

Juin 2010 – Mai 2012 : 23 mois

Septembre 2009-Mai 2011 : 20
mois

Juin 2010 – Octobre 2013 : 40 
mois

Mai 2011-Juin 2015 : 49 mois Octobre 2013 – Juin 2016 : 32 
mois

Concours > Matériaux définitifs des 
ornements

Septembre 2009-Avril 2011 
(Carnet de détail V2) : 19 mois

Mai 2010 – Juin 2010 : 1 mois

Concours > Couleurs définitives des 
ornements

Septembre 2009 – Juin 2010 : 9
mois

Juin 2010 – Mai 2015 : 59 mois 
(5 ans)

Concours > Localisation et 
agencement des ornements

Septembre 2009-Avril 2011 
(Carnet de détail V2) : 19 mois

Juin 2010 – Juin 2015 : 60 mois 
(5 ans)

Concours > dessin définitif des 
motifs

Septembre 2009-Août 2012 : 35 
mois

Juin 2010 – Juin 2015 : 60 mois 
(5 ans)

Concours > Désignation des 
fabricants des ornements

Septembre 2009 – mars 2012 : 
30 mois

Juin 2010 – janvier 2014 : 42 
mois

Échanges architectes/fabricants des 
ornements

Mars 2012 – Août 2012 : 6 mois Janvier 2014 – Juin 2015 : 18 
mois

Concours > Fabrication (finalisation 
des ornements)

Septembre 2009-Août 2012 : 35 
mois

Juin 2010 – Juin 2015 : 60 mois 
(5 ans)

Début du chantier > Finalisation des 
ornements

Mai 2011 – Août 2012 : 15 mois Octobre 2013 – Juin 2015 : 20 
mois

Août 2012 – Septembre 2012 
(Corniches) : 1 mois (fab béton)

Pose Novidis : octobre 2012 – 
août 2014 :  22 mois

Bardage : de juillet 2015 à avril 
2016 = 21 mois

Panneaux sérigraphiés : de 
novembre 2015 à janvier 2016 =
3 mois

CHRONOLOGIES COMPARÉES DE LA 
CONCEPTION DES DEUX BÂTIMENTS

LE PLAZZA : FICHE TECHNIQUE



Modénatures

ENTREPRISES

TECHNIQUE

DTU DE RÉFÉRENCE

CONCEPTION/DESSIN

FABRICATION

POSE

Façadier poseur : SOGEP (lot Ravalement)

Façadier fabricant : Novidis (Paris, France / XX, Portugal)

Enduit projeté

Pierre reconstituée

NF DTU 55.2 « Revêtements muraux attachés en pierre mince »

Septembre 2009-Août 2012 : 35 mois

Consultation des entreprises : Avril 2011 (plans de marchés)
Premier envoi Novidis : Mars 2012
Finalisation Novidis : Août 2012

Corniche bât.1 : 23/08/2012-03/09/2012 (11 jours)
Corniche bât. 2 : 10/09/2012-25/09/2012 (15 jours)

Éléments Novidis bât. 1 : 29/10/2012-28/11/2012 (30 jours/ durée 
indiquée sur CR : 22 jours)
Éléments Novidis bât. 2 : 30/11/2012-16/01/2013 (47 jours / durée 
indiquée sur CR : 30 jours)
Éléments Novidis bureaux : juillet – septembre 2013 (3 mois)
Éléments Novidis cour intérieure : juillet – août 2014 (2 mois)

Total Novidis : octobre 2012 – août 2014 : 22 mois

RÉALISATIONS ARCAS
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Magny-le-Hongre Pontoise (95) Pezinoc Plenglai (Chine)

"Quartier anglais" Clamart (92) Hardelot (59)

"Quartier des Bois" Nieuport (59)

Coupvray Hourtin (33)

Résidentiel Chessy Valenciennes (59) Pleingai (Chine)

Serris Pontoise (95) Hardelot (59)

Serris Pontoise (95) Valenciennes (59)

Magny-le-Hongre Paris (75014) Valenciennes (59)

Magny-le-Hongre Lieusaint (77)

Magny-le-Hongre Cergy (95)

Asnières (92)

Paris (?)

Paris (75013)

Tertiaire Chessy Arcueil (94) Valenciennes (59) Doha (Qatar)

Magny-le-Hongre Paris (75014) Leiden (Pays-Bas)

Serris

Chessy

Serris

Total 16 17 9 3 1 3

Opérations 
urbaines

Villeneuve d'Oiron 
(59) Cadzanc (Pays-Bas)

Marolle-en-Hurepoix 
(91)

Le Plessis-Robinson 
(91)

Saint-Germain-en-
Laye (78)

Ambassade de 
Belgique (Paris)

Saint-Germain-en-
Laye (78)

Le Plessis-Robinson 
(91)

Parc Disneyland 
Paris

Sources : Book de l’agence Arcas, site internet de l’agence Arcas, base de données coopérative PSS.ARCHI [En ligne], 
Revue professionnelle 
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EMPLACEMENT
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E-1-1 / Appui 2 C-1 / 47

Rue E-1-1 / / 26

Cour / / / 21 Persiennes

Cour / / Appui 3 / 12 Persiennes

Rue E-1bis-4 / 10

Rue E-1bis-6 Appui 1 C-3 6

E-1-1 / Appui 2 / / 3

Rue E-1-1 / Appui 2 C-1 / 3 Fronton

T
Y
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E
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C
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-
D

R
E

M
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N
T

Place d'Ariane, tranche 
centrale
Rue d'Ariane, tranche droite
Façade pce d'Ariane interne 
surélévation
Place d'Ariane, surélévation
Rue d'Ariane, surélévation
Place d'Ariane, tranche de 
gauche

Rue et 
cour

Oscillo-
battantes ; 
Trois fenêtres 
accolées

Rue d'Ariane, tranche centrale
Rue des Grands-Prés, tranche 
centrale

Bandeau 
2

« papyrus »

Façade Gds-Prés interne
Façade rue d'Ariane interne

Bandeau 
2

« rectiligne 
petit »

Façade Gds-Prés interne
Façade rue d'Ariane interne

« rectiligne 
petit »

Rue d'Ariane, tranche centrale 
(R+2)
Rue des Grands-Prés, 
symétrie gauche et droite

Bandea
u 2

Bandeau 
2

« papyrus »

Rue d'Ariane, tranche de 
gauche
Rue des Grands-Prés, tranche 
de droite

Bandea
u 2

« papyrus »

Place d'Ariane, tranche droite
Façade pce d'Ariane interne

Rue et 
cour

Appuis : 
bandeau 1

Place d'Ariane, surélévation
Rue d'Ariane, surélévation
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Bandeaux BD-1 16/03/12 12/06/12 05 59

Bandeaux BD-2 563 16/03/12 12/06/12 02 23 Toutes façades

Bandeaux BD-2p 76 27/08/12 01 31 Toutes façades

Bandeaux BD-3 36 16/03/12 02 65

Bandeaux BD-3b 36 27/08/12 01 20

Base BA-1 16/03/12 12/06/12 03 89

Base BA-1c 16/03/12 12/06/12 01 Base 1 courbe 89

Base BA-1t 16/03/12 12/06/12 01 Base sur bandeau 1 R+7 06

Boules sur pied B-1 17 16/03/12 12/06/12 01 70

Chapiteau CHP-1 16/03/12 12/06/12 03 14

Chapiteau CHP-1c 16/03/12 12/06/12 01 Chapiteau 1 courbe 14

Chapiteau CHP-2 16/03/12 12/06/12 01 19

Console C-1 52 16/03/12 12/06/12 07 E = 40 04

Console C-1p 12 27/08/12 01 E = 100 07

Console C-2 12 16/03/12 02 22

Console C-2b 20 16/03/12 01 25

Console C-3 24 27/08/12 02 E = 50 02

Console C-3p 12 27/08/12 01 E = 100 03

Consoles C-1b 46 16/03/12 12/06/12 01 20

Encadrements CH-1 382 16/03/12 12/06/12 03 L = 1000 06 Toutes façades extérieures

Encadrements CH-2 258 16/03/12 12/06/12 01 L = 680 06 Toutes façades extérieures

Encadrements CH-3 70 16/03/12 12/06/12 01 L = 1100 06 Toutes façades extérieures

Encadrements E-1-1 26 16/03/12 27/08/12 22 Rue d'Ariane R+3 et R+4

Encadrements E-1-2 16 16/03/12 27/08/12 03

Encadrements E-1-3 6 16/03/12 27/08/12 05

Encadrements E-1-4 16/03/12 02

Encadrements E-1-5 16/03/12 01 Tourelle rue et place d'Ariane R+6

Encadrements E-1-6 20 16/03/12 27/08/12 01 Rue des Grands-Prés R+3 et R+4

Encadrements E-1-7 6 27/08/12 01 C-3 x 2

Encadrements E-1-8 6 27/08/12 01 C-3p x 2

Encadrements E-1-9 01

Encadrements E-1b-1 16/03/12 12/06/12 07

Encadrements E-1b-2 6 16/03/12 01

Encadrements E-1b-3 7 16/03/12 01
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Place d'Ariane + rue d'Ariane 
(bureaux) / cour intérieure 
bureaux

12/06/201
2,
27/08/12

Attique tourelle angle rues 
d'Ariane et des Gds-Prés + salle 
de spectacle

Placement sous les consoles C-1 
bis

« Deux parties en u »

« Deux parties en u »

« Deux parties en u »

12/06/201
2,
27/08/12

Place d'Ariane + rue d'Ariane 
(bureaux)

CH-1 x 4 + CH-2 x 2
CH-2 x 2 coupés à L = 678
CH-1 x 2 coupés à L = 925

CH-1 x 2 + CH-2 x 2 + CH-3 x 2
CH-2 x 2 coupés à L = 678
CH-3 x 2 coupés à L = 1025

Rue d'Ariane R+1 et R+2
Tourelle rue d'Ariane R+2 et R+3

CH-2 x 2 + CH-3 x 4
CH-2 coupé à L = 678
CH-3 x 2 coupés à L = 1015

Rue d'Ariane R+1 et R+2 centre
Rue des Grands-Prés R+4 centre

CH-1 x 4 + CH-2 x 2
CH-1 coupés à L = 727 et L = 728
CH-2 coupés à L = 678

2
(déduit
)

CH-1 x 9 + C-1 x 4
CH-1 x 2 coupés à L = 899
CH-1 x 2 coupés à L = 320

CH-1 x 4 + CH-2 x 2
CH-1 x 2 coupés à L = 775
CH-2 coupés à L = 678

Tourelle rue d'Ariane et rue des 
Grands-Prés

Tourelle rue d'Ariane et rue des 
Grands-Prés

32 
(déduit
)

CH-1 x 4 + CH-2 x 2 + C-1 x 2
CH-1 x 2 coupés à L = 925
CH-2 coupés à L = 678

Place d'Ariane et rue d'Ariane R+3 
à R+5

6
(déduit
)

CH-1 x 8 + BF-c + BF-d
CH-1 x 2 coupés à L = 814
CH-1 x 2 coupés à L = 839

Place d'Ariane R+1 gauche
Rue d'Ariane (bureaux) R+2

12/06/201
2,
27/08/12

CH-1 x 4 + CH-2 x 2 + BF-a + BF-
b
CH-1 x 2 coupés à L = 805
CH-2 x 2 coupés à L = 678

Façade rue des Grands-Prés R+2 
et R+3 (balcons)

12/06/201
2,
27/08/12

CH-1 x 2 + CH-2 x 2 + CH-3 x 2 + 
BF-a + BF-b
CH-2 x 2 coupés à L = 678
CH-3 x 2 coupés à L = 1025

Façade rue des Grands-Prés 
R+1 (4) ;
Façade rue d'Ariane R+1 centre 
(3)
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Encadrements E-1b-4 10 16/03/12 01

Encadrements E-1b-5 6 27/08/12 01

Encadrements E-1b-6 6 27/08/12 01

Encadrements E-1b-7 10 27/08/12 01 Façade rue d'Ariane R+2

Encadrements E-2b-1 16/03/12 12/06/12 03

Encadrements E-2b-2 16/03/12 01 Cour bureaux (cf. coupe E)

Encadrements E-2b-3 16/03/12 12/06/12 01

Encadrements E-3a-1 16/03/12 12/06/12 03 5x T-1 + 4x T-2 + 2x S-2a

Encadrements E-3a-2 16/03/12 12/06/12 01 4x T-3 + 2x T-2 + T-1 + 2x S-2a

Encadrements E-3a-3 16/03/12 12/06/12 01 4x T-3 + 2x T-2 + 2x S-1a

Encadrements E-3b-1 16/03/12 12/06/12 02 2 x T-4 + 2x T-5 + 2x S-4

Encadrements E-3b-2 16/03/12 12/06/12 01 4x T-4 + 2x T-5 + 2x S-4

Encadrements E-4b-1 16/03/12 12/06/12 02 U-1 x 6 + soubassement

Encadrements E-4b-2 16/03/12 12/06/12 01 U-1 x 8 = soubassement

Encadrements T-1 16/03/12 12/06/12 05 L = 1000 17

Encadrements T-2 16/03/12 12/06/12 01 L = 650 17

Encadrements T-3 16/03/12 12/06/12 01 L = 1150 17

Encadrements T-4 16/03/12 12/06/12 01 17

Encadrements T-5 16/03/12 12/06/12 01 17

Encadrements U-1 16/03/12 12/06/12 01 21

Frontons BF 27/08/12 05 15

Frontons BF-a 45 16/03/12 01 CP (?) Gauche 15

Frontons BF-b 45 16/03/12 01 CP (?) Droit 15

Frontons BF-c 16/03/12 01 CP (?) Gauche 15

Frontons BF-d 16/03/12 01 CP (?) Droit 15

Frontons E-5 16/03/12 12/06/12 05 Place et rue d'Ariane, tourelle

Frontons E-5-d 16/03/12 12/06/12 01 Côté gauche diag 45 Place et rue d'Ariane, tourelle

Frontons E-5-e 16/03/12 12/06/12 01 Côté droit diag 45 Place et rue d'Ariane, tourelle

Frontons E-5b 16/03/12 12/06/12 01 Côté gauche 28 Place et rue d'Ariane, tourelle

Frontons E-5c 16/03/12 12/06/12 01 Côté droit 28 Place et rue d'Ariane, tourelle

Socle S-1 16/03/12 12/06/12 06 Lrg = 250 27

Socle S-1a 16/03/12 12/06/12 01 Lrg = 170

Socle S-2 16/03/12 12/06/12 02 Lrg = 250 12

Socle S-2a 16/03/12 12/06/12 01 Lrg = 170

Socle S-3 16/03/12 12/06/12 01 Lrg = 250 07

Socle S-4 16/03/12 12/06/12 01 39

Soubassement P-1 16/03/12 12/06/12 01 84

12/06/201
2,
27/08/12

CH-1 x 4 + CH-2 x 2 + BF-a + BF-
b
CH-2 x 2 coupés à L = 678
CH-1 x 2 coupés à L = 925

Façade rue des Grands-Prés 
(R+2) (7)
Façade rue d'Ariane (centre) R+2 
(3)

CH-1 x 4 + CH-2 x 4
CH-1 x 2 coupés à L = 745
CH-2 x 2 coupés à L = 675
CH-2 x 2 coupés à L = 678

Tourelle angle rue d'Ariane et rue 
des Grands-Prés R+2

CH-1 x 4 + CH-2 x 2 + C-3 + BF-a 
+ BF-b
CH-2 x 2 coupés à L = 678
CH-1 x 2 coupés à L = 925

Tourelle angle rue d'Ariane et rue 
des Grands-Prés R+3

CH-1 x 4 + CH-2 x 4 + BF-a + BF-
b
CH-2 x 2 coupés à L = 678
CH-2 x 2 coupés à L = 490

CH-1 x 2 + CH-2 x 2 + CH-3 x 2 + 
BF-a + BF-b + S-2
CH-2 x 2 coupés à L = 678
CH-3 x 2 coupés à L = 1075

Halls ? (cf. coupe E)

CH-2 x 3 + CH-3 x 4 + BF-a + BF-
b + BD-2 + S-1
CH-2 x 3 coupés à L = 650
CH-3 x 2 coupés à L = 1025

L = 1000
l = 200

L = 1100
l = 200

L = 1100
Lrg = 250

À VÉRIFIER / Tourelle place 
d'Ariane et rue d'Ariane R+3

12/06/201
2,
27/08/12

Rue d'Ariane (logements) R+1 
centre, R+2, R+3 sur tourelle
Rue des Grands-Prés R+2 et 
R+3, R+3 et R+4 sur tourelle

12/06/201
2,
27/08/12

Rue d'Ariane (logements) R+1 
centre, R+2, R+3 sur tourelle
Rue des Grands-Prés R+2 et 
R+3, R+3 et R+4 sur tourelle

8
(déduit
)

12/06/201
2,
27/08/12

Place d'Ariane et rue d'Ariane 
(bureaux) R+2

8
(déduit
)

12/06/201
2,
27/08/12

Place d'Ariane et rue d'Ariane 
(bureaux) R+2

Encadrement sous la baie à
fronton

27 ?

12 ?
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02 X X

02 X X X

02 X

03 X X X X

03 X X X X

03 Vue sur parc X X X

04 Bienvenue dans un monde a part X

04 Le bonheur de vivre sans vis à vis... X X

04 X X X

04 X X

04 X X X

04 X

04 X X X

05 Lignes claires X

05 X X

05 X

05 X

05 Une vue a couper le souffle X

05 X

PARC 17 est la mise en perspective de portées,
couchées de gris, de blancs, de noirs et de rouges
carmin désaturés. Leur musique est celle de la
couleur inaltérable de scènes juste évoquées puis
dispersées. Là, l’accoudoir d’un canapé ouvragé. Là,
des coussins de velours rouge. Là, la trace tenace
d’un parfum d’été, note enivrante de poivre rose et de
grenade, coulant sous une étoffe blanche, caractère
sourd et léger.

Au dessus, dans le ciel, la lumière du Parc perce de
grands aplats de verre blanc. L’ensemble est vif, haut,
abrupt et fractionné, abstrait et non élucidé

Selon Francis Soler, « La lumière est la matière première
de l’architecture ». PARC 17 en est la plus parfaite
illustration. Un bâtiment comme une oeuvre
d’art, étonnante et généreuse.

Si ici, la véritable star est le parc Martin Luther King, 
impossible de ne pas se laisser envoûter par la 
personnalité de la résidence PARC 17. Toute entière 
tournée vers l’espace qui se déploie à ses pieds, PARC 
17 joue la transparence en douceur et avec audace.

Vu du parc, un immeuble comme enveloppé de verre, 
subtilement décoré de sérigraphies. L’orientation Sud-
Ouest est une véritable invitation à vivre sur les balcons et 
terrasses. Vu de votre appartement, l’horizon s’offre
alors à vous : le parc, le panorama de la ville et pour 
certains la Tour Eiffel, tout est là pour vous émerveiller...

Orientés sud-ouest, les appartements de PARC 17, 
comme suspendus dans un univers de sérénité, offrent 
des vues
imprenables et dégagées. Ainsi s’ouvre à vous, le 
panorama de la ville toute entière, du parc Martin Luther 
King avec le
spectacle du soleil faisant sa course d’est en ouest. Une 
exposition idéale.

... et des volumes ouverts pour
vivre en pleine lumière

Quelle que soit la taille des appartements, du 2 pièces au 
5 pièces duplex, la lumière est à l’honneur et les 
appartements bénéficient de beaux volumes extrêmement 
lumineux. Vous êtes ainsi plongé dans un univers de 
confort et de standing.

Le principe de duplex se décline dans différentes 
catégories d’appartements, du 3 au 5 pièces. Ainsi, la vie 
s’installe pour le plaisir de tous, à tous les étages.

La majorité des appartements profitent de beaux balcons 
filants offrant des espaces extérieurs supplémentaires à 
vos séjours et chambres. Pour certains appartements 
d’angles le séjour s’ouvre à la fois sur des terrasses et sur 
des balcons faisant face au parc.

Prolongement de votre intérieur, les balcons et terrasses 
vous accueillent pour profiter pleinement des beaux jours ! 
Les appartements jouxtant les deux grandes percées de 
la façade, jouissent de superbes espaces de vie 
extérieurs. De quoi vous installer paisiblement pour vos 
loisirs, diners en famille ou entre amis... la belle vie !

Ces espaces sont aménagés avec un revêtement de sol 
en lames de bois, des matériaux muraux nobles et 
modernes, un éclairage... Toutes ces prestations sont en 
pleine harmonie avec le standing des espaces intérieurs.

En phase avec les exigences environnementales du 
nouvel éco-quartier dont elle fait partie intégrante, la 
résidence PARC 17 offre les performances des bâtiments 
basse consommation* renforcées par le dispositif “Plan 
Climat Paris” : réduction des besoins en chauffage au-
delà du Grenelle de l’Environnement, réseau de chaleur 
privilégiant les énergies renouvelables et production 
d’electricité par des capteurs solaires en toiture.

Depuis votre appartement ou installé sur votre terrasse, la 
vue vous hypnotise par l’espace qui s’ouvre à vous. 
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AnnexesTYPOLOGIES DES MOULAGES DE NOVIDIS (SUITE) THÉMATIQUES DE LA BROCHURE PUBLICITAIRE DU PLAZZA
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05 X X X

06 Au SERVICE de votre CONFORT X

06 X X X

06 Des prestations sélectionnées pour votre confort X

06 X X

06 X X

06 X

06 X

06 X X

06 X

06 X X

06 X

06 X

06 X

06 X

06 X X

35 4 5 12 4 13 11 5 3 5 2

100 11 14 34 11 37 31 14 9 14 6

Rien n’arrête le regard pour profiter pleinement du 
panorama sur le parc : la majorité des appartements 
bénéficient d’un balcon filant et/ou d’une terrasse. Les 
garde-corps translucides,
et pour certains sérigraphiés, laissent passer la lumière et 
redéfinisssent l’espace.

Outre une architecture des plus innovantes, VINCI 
Immobilier a voulu un haut niveau de prestations pour la 
résidence ainsi que pour chaque appartement. Noblesse 
des matériaux, domotique, chauffage, services… tout a 
été pensé pour un bien-être optimal.

Chaque appartement de PARC 17 disposera des 
équipements dédiés au confort et aux économies 
d’énergie.

Le réseau CASANOV@ : grâce aux prises universelles, 
l’ensemble des appareils multimédia (ordinateurs, 
téléphones et télévisions à partir du 3 pièces) peut être 
connecté dans les pièces équipées.

 Afin de bénéficier de l’accès internet à très haut débit, 
tous les appartements seront pré-câblés en fibre optique

 Équipement domotique assurant la commande du 
chauffage (par zone) et les mesures des consommations 
énergétiques

 Pour une meilleure isolation : les logements sont dotés 
d’une chape flottante isophonique et d’un double-vitrage 
isolant thermique et phonique

L’isolation thermique extérieure des murs répond à une 
exigence de haute performance

Les menuiseries extérieures sont en bois et aluminium ou 
en aluminium.

Au sol : dans les entrées, les séjours, les chambres et 
dégagements, un parquet en chêne à lames larges 
procure chaleur et sobriété, avec un choix de plusieurs 
teintes.

Les sols des terrasses et balcons sont traités en lame de 
bois.

Dans les chambres et dégagements, les placards sont 
équipés (penderie et étagères), avec des coloris au choix 
pour les façades

Des accès sécurisés
 Un digicode et un vidéophone dans chaque hall 

assurent la sécurité de l’immeuble

 Les portes palières sont blindées anti-effraction avec 
serrure A2P** et 5 points d’ancrage avec entrebâilleur 
intégré

La gestion des déchets sera assurée par un système de 
collecte
Pneumatique
[Paragraphe “Sécurité”]

Soucieux de répondre aux exigences des réalités 
économiques et environnementales, VIN CI Immobilier 
s’engage en intégrant PARC 17 dans une démarche de 
développement durable.

Un accès à la résidence facilité :
 Métro - ligne 13 : Porte de Clichy à 100 m et station 

Brochant
à 250 m. En projet : prolongement de la ligne 14
(jusqu’à Mairie de Saint-Ouen en passant par la Porte de 
Clichy)
+ extension du tramway T3 (jusqu’à la Porte d’Asnières)

 RER : ligne C, Porte de Clichy
 SNCF : ligne L du réseau Transilien (direction Paris 

Saint- Lazare)
station Pont Cardinet.

 Bus : lignes 31 et 66, Pont Cardinet, Batignolles Gare,
Brochant Cardinet

 Voiture : Boulevard Périphérique, accès rapide par la 
Porte de
Clichy. Prendre l’avenue de Clichy, puis l’impasse 
Chalabre.

 Velib : station rue Cardinet

NOMBRE D’OCCURRENCES / PARC 17

POURCENTAGE %
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FICHE TECHNIQUE PARC 17

ADRESSE

0073

Caractéristiques

PROGRAMME

SURFACES

BUDGET

GABARIT

Maîtrise d’œuvre

Philippe Cosson

Cicad

Maîtrise d’ouvrage

PROMOTEUR

AMÉNAGEUR

32 rue Bernard Buffet 75017
ZAC Cardinet-Chalabre

PARCELLE 
CADASTRALE

98 appartements, 74 places de stationnement, un niveau de 
bureaux

Surface de plancher totale : 8517 m²
Surface de plancher logements : 7646 m²
Surface de plancher bureaux : 871 m² 

18 369 000,00 €

Emprise au sol : 85 m x 12 m.
11 niveaux superstructure + deux niveaux sous-sol

AGENCE
D’ARCHITECTURE

Agence Francis Soler Architecte
Francis Soler
Sylvia Bourgoin
Marion Gauguet
Céline Antoine
Jérôme Lauth

ARCHITECTE 
D’INTÉRIEUR

BUREAUX D’ÉTUDES 
TECHNIQUES

Structure et façades : VP Green
Fluides : INEX

MAÎTRISE D’ŒUVRE 
D’EXÉCUTION

Vinci Immobilier Île-de-France
John-David Fernandes (directeur programmes immobilier 
résidentiel)
Karine Hochet-Lemasson (directrice produit, à partir de 2011)

SEMAVIP (Société d’économie mixte de la Ville de Paris) de 
2005 à 2011)

SPLA Paris-Batignolles (Société publique locale 
d’aménagement Paris-Batignolles) à partir de novembre 2011.
(devient Paris & Métropole Aménagement (Société publique 
d’aménagement) en décembre 2018)

410 411

AnnexesTHÉMATIQUES DE LA BROCHURE PUBLICITAIRE DU PLAZZA (SUITE) PARC 17 : FICHE TECHNIQUE



Calendrier

CONCOURS

ÉTUDES Juin 2010 – Octobre 2011 (15 mois)

COMMERCIALISATION

CHANTIER

LIVRAISON Mars 2016

INAUGURATION Juin 2016

ENTREPRISES

TECHNIQUE

DTU DE RÉFÉRENCE

CONCEPTION

FABRICATION

POSE

Charge foncière : novembre 2009
Consultation architectes : avril 2010
Désignation architectes : juin 2010

PERMIS DE 
CONSTRUIRE

Dépôt : octobre 2011
Décision : février 2012

PERMIS DE 
CONSTRUIRE 
MODIFICATION

Dépôt : avril 2012
Décision : juillet 2013

Dépôt : septembre 2015
Décision : janvier 2016

Plans de vente : Mars 2013
Plaquette commerciale : mai 2012

Début : octobre 2013

Impressions 
ornementales

Façadier poseur : Métal Sigma (Arluno, Italie)

Façadiers fabricants : Métal Sigma (sérigraphie et 
thermolaquage), Déco Galva (St-Pourçan-sur-Sioule, France), 
groupe Galva Union (thermolaquage et sublimation)

Impressions sur tôles d’aluminium 2,5 mm. : thermolaquage 
(RAL 9006, Aluminium blanc) et sublimation

Impressions sur vitrages transparents : sérigraphies sur verre

NF DTU 33.1, « Façades rideaux »

Concours – Finalisation : 

Prototype : septembre 2014
Début fabrication : juin 2015

Juillet 2015 : début pose bardage
Décembre 2015 : bardage façade Nord terminé
Avril 2016 : fin de la pose du bardage
Total : 21 mois

Novembre 2015 : début pose garde-corps sérigraphiés
Janvier 2016 : pose des garde-corps sérigraphiés terminée
Total : 3 mois

NB : Bâtiment construit plot par plot

IMMEUBLE ENTIER APPARTEMENT T4

8630 100

Surface planchers réalisée (m²)*** 8717 94

Surface de façades (m²)***** 4560 105

Surface tôles sublimées (m²) 1824 47

Prix au mètre carré de la charge foncière*

Total charge foncière

Coût de construction***

Coût total pour le promoteur

Prix au mètre carré des appartements**

Marge approximative

27,41 € 24,37 €

0,3 % 0,6 %

0,1 % 0,2 %

5,6 % 11,0 %

0,2 % 0,3 %

Surface planchers prévue concours 
(m²)****

3 065,37 € 3 065,37 €

26 454 143,10 € 306 537,00 €

18 000 000,00 € 208 574,74 €

Honoraires des architectes 
(5% du coût de construction) 900 000,00 € 10 428,74 €

45 354 143,10 € 525 540,48 €

12 000,00 € 1 200 000,00 €

Prix de revient approximatif pour le 
promoteur 104 604 000,00 € 1 200 000,00 €

32 795 713,80 € 367 922,52 €

Hypothèse de budget DÉCO GALVA
(d’après JM) 50 000,00 € 1 150,93 €

Hypothèse de coût tôles sublimées 
(au m²)

Proportion du budget DÉCO GALVA par 
rapport au coût de construction

Proportion du budget DÉCO GALVA par 
rapport au coût total pour le promoteur

Proportion du budget DÉCO GALVA par 
rapport aux honoraires de l’agence FSA

Proportion du budget DECO GALVA par 
rapport à la marge du promoteur

Sources : Rapport de la Cour des comptes sur l’action de la SPLA Paris Batignolles Aménagement dans le secteur Clichy-Batignolles (*), 
entretien John-David Fernandes (**), dossier de presse de l’agence Francis Soler Architectes (***), communiqué de presse SEMAVIP
(****), brochure publicitaire SBM

412 413
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02 X X

02 X X X

02 X

03 X X X X

03 X X X X

03 Vue sur parc X X X

04 Bienvenue dans un monde a part X

04 Le bonheur de vivre sans vis à vis... X X

04 X X X

04 X X

04 X X X

04 X

04 X X X

05 Lignes claires X

05 X X

05 X

05 X

05 Une vue a couper le souffle X

05 X

PARC 17 est la mise en perspective de portées,
couchées de gris, de blancs, de noirs et de rouges
carmin désaturés. Leur musique est celle de la
couleur inaltérable de scènes juste évoquées puis
dispersées. Là, l’accoudoir d’un canapé ouvragé. Là,
des coussins de velours rouge. Là, la trace tenace
d’un parfum d’été, note enivrante de poivre rose et de
grenade, coulant sous une étoffe blanche, caractère
sourd et léger.

Au dessus, dans le ciel, la lumière du Parc perce de
grands aplats de verre blanc. L’ensemble est vif, haut,
abrupt et fractionné, abstrait et non élucidé

Selon Francis Soler, « La lumière est la matière première
de l’architecture ». PARC 17 en est la plus parfaite
illustration. Un bâtiment comme une oeuvre
d’art, étonnante et généreuse.

Si ici, la véritable star est le parc Martin Luther King, 
impossible de ne pas se laisser envoûter par la 
personnalité de la résidence PARC 17. Toute entière 
tournée vers l’espace qui se déploie à ses pieds, PARC 
17 joue la transparence en douceur et avec audace.

Vu du parc, un immeuble comme enveloppé de verre, 
subtilement décoré de sérigraphies. L’orientation Sud-
Ouest est une véritable invitation à vivre sur les balcons et 
terrasses. Vu de votre appartement, l’horizon s’offre
alors à vous : le parc, le panorama de la ville et pour 
certains la Tour Eiffel, tout est là pour vous émerveiller...

Orientés sud-ouest, les appartements de PARC 17, 
comme suspendus dans un univers de sérénité, offrent 
des vues
imprenables et dégagées. Ainsi s’ouvre à vous, le 
panorama de la ville toute entière, du parc Martin Luther 
King avec le
spectacle du soleil faisant sa course d’est en ouest. Une 
exposition idéale.

... et des volumes ouverts pour
vivre en pleine lumière

Quelle que soit la taille des appartements, du 2 pièces au 
5 pièces duplex, la lumière est à l’honneur et les 
appartements bénéficient de beaux volumes extrêmement 
lumineux. Vous êtes ainsi plongé dans un univers de 
confort et de standing.

Le principe de duplex se décline dans différentes 
catégories d’appartements, du 3 au 5 pièces. Ainsi, la vie 
s’installe pour le plaisir de tous, à tous les étages.

La majorité des appartements profitent de beaux balcons 
filants offrant des espaces extérieurs supplémentaires à 
vos séjours et chambres. Pour certains appartements 
d’angles le séjour s’ouvre à la fois sur des terrasses et sur 
des balcons faisant face au parc.

Prolongement de votre intérieur, les balcons et terrasses 
vous accueillent pour profiter pleinement des beaux jours ! 
Les appartements jouxtant les deux grandes percées de 
la façade, jouissent de superbes espaces de vie 
extérieurs. De quoi vous installer paisiblement pour vos 
loisirs, diners en famille ou entre amis... la belle vie !

Ces espaces sont aménagés avec un revêtement de sol 
en lames de bois, des matériaux muraux nobles et 
modernes, un éclairage... Toutes ces prestations sont en 
pleine harmonie avec le standing des espaces intérieurs.

En phase avec les exigences environnementales du 
nouvel éco-quartier dont elle fait partie intégrante, la 
résidence PARC 17 offre les performances des bâtiments 
basse consommation* renforcées par le dispositif “Plan 
Climat Paris” : réduction des besoins en chauffage au-
delà du Grenelle de l’Environnement, réseau de chaleur 
privilégiant les énergies renouvelables et production 
d’electricité par des capteurs solaires en toiture.

Depuis votre appartement ou installé sur votre terrasse, la 
vue vous hypnotise par l’espace qui s’ouvre à vous. 
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05 X X X

06 Au SERVICE de votre CONFORT X

06 X X X

06 Des prestations sélectionnées pour votre confort X

06 X X

06 X X

06 X

06 X

06 X X

06 X

06 X X

06 X

06 X

06 X

06 X

06 X X
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100 11 14 34 11 37 31 14 9 14 6

Rien n’arrête le regard pour profiter pleinement du 
panorama sur le parc : la majorité des appartements 
bénéficient d’un balcon filant et/ou d’une terrasse. Les 
garde-corps translucides,
et pour certains sérigraphiés, laissent passer la lumière et 
redéfinisssent l’espace.

Outre une architecture des plus innovantes, VINCI 
Immobilier a voulu un haut niveau de prestations pour la 
résidence ainsi que pour chaque appartement. Noblesse 
des matériaux, domotique, chauffage, services… tout a 
été pensé pour un bien-être optimal.

Chaque appartement de PARC 17 disposera des 
équipements dédiés au confort et aux économies 
d’énergie.

Le réseau CASANOV@ : grâce aux prises universelles, 
l’ensemble des appareils multimédia (ordinateurs, 
téléphones et télévisions à partir du 3 pièces) peut être 
connecté dans les pièces équipées.

 Afin de bénéficier de l’accès internet à très haut débit, 
tous les appartements seront pré-câblés en fibre optique

 Équipement domotique assurant la commande du 
chauffage (par zone) et les mesures des consommations 
énergétiques

 Pour une meilleure isolation : les logements sont dotés 
d’une chape flottante isophonique et d’un double-vitrage 
isolant thermique et phonique

L’isolation thermique extérieure des murs répond à une 
exigence de haute performance

Les menuiseries extérieures sont en bois et aluminium ou 
en aluminium.

Au sol : dans les entrées, les séjours, les chambres et 
dégagements, un parquet en chêne à lames larges 
procure chaleur et sobriété, avec un choix de plusieurs 
teintes.

Les sols des terrasses et balcons sont traités en lame de 
bois.

Dans les chambres et dégagements, les placards sont 
équipés (penderie et étagères), avec des coloris au choix 
pour les façades

Des accès sécurisés
 Un digicode et un vidéophone dans chaque hall 

assurent la sécurité de l’immeuble

 Les portes palières sont blindées anti-effraction avec 
serrure A2P** et 5 points d’ancrage avec entrebâilleur 
intégré

La gestion des déchets sera assurée par un système de 
collecte
Pneumatique
[Paragraphe “Sécurité”]

Soucieux de répondre aux exigences des réalités 
économiques et environnementales, VIN CI Immobilier 
s’engage en intégrant PARC 17 dans une démarche de 
développement durable.

Un accès à la résidence facilité :
 Métro - ligne 13 : Porte de Clichy à 100 m et station 

Brochant
à 250 m. En projet : prolongement de la ligne 14
(jusqu’à Mairie de Saint-Ouen en passant par la Porte de 
Clichy)
+ extension du tramway T3 (jusqu’à la Porte d’Asnières)

 RER : ligne C, Porte de Clichy
 SNCF : ligne L du réseau Transilien (direction Paris 

Saint- Lazare)
station Pont Cardinet.

 Bus : lignes 31 et 66, Pont Cardinet, Batignolles Gare,
Brochant Cardinet

 Voiture : Boulevard Périphérique, accès rapide par la 
Porte de
Clichy. Prendre l’avenue de Clichy, puis l’impasse 
Chalabre.

 Velib : station rue Cardinet

NOMBRE D’OCCURRENCES / PARC 17

POURCENTAGE %

A B E F G H I J K L M N

1

2

77

78

79

80

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

91

92

93

94

95

96
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ÉVOLUTION DES SOCIÉTÉS D’ÉCONOMIE MIXTE D’AMÉNAGEMENT À PARIS

NOM DATE DE CRÉATION DATE DE FIN

SEMAH (Halles) 1969 1984

SAEMAR-Lahire NC 1985 SEMAPA

SAEMA NC 1994 SEMAVIP

SOPAREMA NC 1994 SEMAVIP

SEMIREP NC 1997 SAEMA XV

SAEMAR Saint-Blaise NC 1999 SEMAVIP

SEM Paris Centre 1984 2009 SEMPARISEINE

SAEMA XV 1961 2009 SEMPARISEINE

SEMPARISEINE 2009 /

SEMAVIP 1985 /

1985 /

SEMAEST 1983
/

ANCIENNE 
DÉNOMINATION

NOUVELLE
STRUCTURE

Société de Construction 
et de Gestion du 
Secteur des Halles 
(SCGH)

Compagnie foncière du 
XVème arrondissement

Société de Construction 
et de Gestion du 
Secteur des Halles 
(SCGH)

SEMEA Chalon, modifié 
en 1987

SEMAPA (devient une 
SPL en 2012)

Sources : Rapports d’activité des SEM parisiennes, 2004, 2010, 2011, site institutionnel Pariseine.fr, délibérations du 
Conseil de Paris, site internet de l’association « Urbanisme et démocratie » (14e arrondissement), articles de presse (Le 
Parisien, « Le Top 10 des SEM », 2000 ; Le Moniteur, « Le regroupement des SEM se poursuit », 1999 ; Les Échos, « Paris 
étudie la restructuration de ses sociétés d'économie mixte », 1994 ; L’Express, « Un système très opaque », 1995).

NOM PARTI SOCIÉTÉ

PS Maire du 19e

Rémi FERAUD PS

Brigitte KUSTER UMP Maire du 17e

François DAGNAUD PS

Denis BAUPIN

Claudine BOUYGUES PS

Isabelle GACHET PS

Fabienne GASNIER UDI

Hervé BENESSIANO UMP

UMP

Thierry BERGEREAU

Bertrand PARDIJON

Philippe ZIVKOVIC

Bernard IRION

Franck DARSE

Antoine BOUR

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
SEMAVIP 2010

FONCTIONS 
CONSEIL DE 
PARIS

FONCTIONS AUPRÈS DU 
MAIRE

Roger MADEC 
(PRÉSIDENT)

Conseiller de 
Paris 10e

Conseiller de 
Paris 19e

Adjoint au maire chargé de 
l'organisation et du 
fonctionnement du Conseil de 
Paris, de la propreté et du 
traitement des déchet

Les Verts 
/ EELV

Conseiller de 
Paris 20e

Adjoint au maire de Paris, chargé 
du développement durable, de 
l'environnement et du plan climat

Conseillère de 
Paris 18e

Conseillère de 
Paris 17e

Adjointe au maire chargée de la 
jeunesse

Conseillère de 
Paris 17e

Conseiller de 
Paris 17e

Premier adjoint à la maire du 17e 
arrondissement

Jean-Jacques 
GIANNESINI

Conseiller de 
Paris 19e

Véronique BARRY 
DELONGCHAMPS

Paris Habitat-OPH
Directrice de l’aménagement et 
du renouvellement urbain

Société nationale Immobilière 
(SNI, filiale de la Caisse des 
Dépôts)

Caisse des Dépôts
directeur territorial de Paris et de 
l’Essonne

BNP Paribas Immobilier
Président du directoire

Chambre de commerce et 
d’industrie Paris (CCIP)
Vice-président

ASTRIA (Action Logement)

Paris Habitat-OPH
Directeur adjoint
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NOM PARTI SOCIÉTÉ

PS

Annick LEPETIT PS

Jean-Pierre CAFFET PS

Isabelle GACHET PS

Jean-Yves MANO PS

Pierre MANSAT PCF

Yves Contassot

Brigitte KUSTER UMP

Hervé BENESSIANO UMP

Jérôme DUBUS UMP

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
SPLA PARIS BATIGNOLLES AMÉNAGEMENT 2010

FONCTIONS 
CONSEIL DE 
PARIS

FONCTIONS AUPRÈS DU 
MAIRE

Anne HIDALGO 
(PRÉSIDENTE)

Conseillère de 
Paris 15e

Première adjointe au maire 
chargée de l’urbanisme et de 
l’architecture

Conseillère de 
Paris 15e

Adjointe au maire chargée des 
transports, des déplacements et 
de l'espace public

Conseiller de 
Paris 18e

Ancien adjoint au maire chargé 
de l’urbanisme (2001-2008)

Conseillère de 
Paris 17e

Adjointe au maire chargée de la 
jeunesse

Conseiller de 
Paris 16e

Adjoint au maire chargé du 
logement

Conseiller de 
Paris 20e

Adjoint au maire chargé des 
relations avec les collectivités 
territoriales

Les Verts 
/ EELV

Conseiller de 
Paris 13e

Maire du 17e 
arrondissemen
t

Conseiller de 
Paris 17e

Premier adjoint à la maire du 17e 
arrondissement

Conseiller de 
Paris 17e
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